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PREMIÈRE PARTIE.

Constitution de la Direction du service téléphonique de la région de' Paris. —
Nomination du directeur-ingénieur chargé de celle direction.

RAPPORT

A13HESSÉ À AI. LE PRÉSIDENT DE I.A BÉlUjHUQUli'.

Paris,. Ic 16 juin 189a..

MoNSiiiVJii LU PJUÏSIDJSNT, le service téléphonique prend de jour en jour une
extension considérable; les réseaux tirbains el interurbains, les communications
à grande distance se. multiplient et le nombre des abonnés s'-accroit dans une
proportion qui n'estpas moindrede 3,ooo par an en moyenne. Ce développement
incessant du service s'étend à toute 3a France, mais c'est surtout à Paris qu'il
s'accentue davantage et l'achèvement prochain du poste central téléphonique de
la rue Gutenberg va lui imprimer une nouvelle impulsion. Par le grand nombre
des abonnés qu'il dessert, des lignes interurbaines et des réseaux annexes qui y
sont l'attachés, par le, nombreux personnel qu'il emploie, par la valeur du matériel
utilisé et des travaux déjà laits ou à exéculer, le service téléphonique de Paris a
acquis mie importance qui peut être comparée à celle des services de la
direction régionale de Paris et du dépôt du matériel, ,1'esti.ine donc qu'il devrait
être, également constitué en une direction el. qu'un fonctionnaire ayant rang de
directeur-ingénieur devrait être placé à sa tèle. Cette mesure aurait l'avantage
do, donner plus d'autorité au chef du service téléphonique, en le mettant sur le
même pied d'égalité que ses collègues avec lesquels il entretient des rapports
constants de service.

Si vous voulez bien approuver celte proposition, j'ai l'honneur de soumettre à
votre signature, le projet de décret ci-joint.

.le vous prie d'agréer, 'monsieur le Président,, l'hommage de mon profond
respect.

Le Ministre, du Commerce cl de l'Industrie,

Jouis ROCHK.
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DÉCRETS::

LE PRÉSIDENT DE LA RKI'UBLIQUE FRANÇAISE,
Vu le dicret du 23 avril 1883 ;
Vu les décrets des 20 mars 1888 et 29 septembre 1888;

.
Vu le décret du i3 février l'SSg ; *

Vu le décret, du 21 janvier 189] ;.

Sur le rapport du Ministre du Commerce et de l'Industrie,

BjîfiUÊTE :

ART. 1"'. — Le service téléphonique de la région de Paris est constitué en rine
direction a la tète de laquelle est placé un directeur-ingénieur.

ART. 2. — Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est chargé de l'exécution
du présent décret qui aura son effet à partir du 1" juillet 1S92.

Fait à Paris, le 20 juin 1892.
CARNOT.

Par le Président dé la République
:

La Ministre du Commerce et de VIndustrie,

JULES ROCHE.

LE MiNisraiï DU COMMEUCE ET DE L'LSDUST.IU.E,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :
.

Ar.T. l':''. — La Direction du service téléphonique de la région de Paris com-
prend, comme la direction régionale, de Paris, les départements de la Seine, de
Seine-el-Oise et de. Seine-et-Marne.

AHT. 2. — Le présent arrêté sera déposa au personnel de la Direction générale
des Postes et des Télégraphes pour être notifié à qui de droit, et aura son effet
à partir du 1'* juillet 1892.

Fait à Paris, le 20 juin 1892.

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie,

JULES ROCMR.

Par décret en date du 20 juin 1893, rendu sur la proposition de M. lo Ministre
du Commerce et de l'Industrie, M. BEKTHOT (Jean-Bapliste-Pol), chef de bureau
à l'Administration centrale des Postes et des Télégraphes (Bureau des corres-
pondances téléphoniques), est nommé, à partir du 1" juillet 1S92, directeur-
ingénieur du, service téléphonique de la région de Paris.

Par arrêté ministériel en dalc du 20 juin 1.892, son traitement est fixé à
11,000 francs.
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JUILLET 1892.

EXPLOITATION POSTALE. — 3° 'BUREAU. — GORLUISPONOANOEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Entrée de la République sud-africaine (Transvaal) dans l'Union postale.

L'Administration vient de recevoir avis de l'entrée de la République sud-afri-
caine dans l'Union postale, à compter du icl juillet.

Aux termes d'un décret en date du i°~ août 1892,'qui est publié au présent
bulletin, le tarif de l'Union postale est dès à présent applicable aux correspon-
dances à destination de la République sud-africaine et aux lettres non affranchies
provenant de ce pays.

Il y a lieu, par suite, d'opérer les rectifications suivantes sur la nouvelle édi-
tion du Tarif international des postes :

Page 78, tableau 1, ajouter, à la 7e ligne, République sud-africaine, en regard
d'Afrique, après Colonies portugaises;

Page 84, tableau III, colonne I, biffer Transvaal ou République sud-africaine;

Page iA3, colonne 1, en l'égard de Transvaal, biffer le chiffre S4 et le rempla-
cer par les nombres 78, 79;

Page i/ii
,

après République dominicaine, ajouter :
République sud-africaine,

?8, 79;

DÉCHET fixant les taxes à percevoir sur les correspondances à. destination
on provenant delà République sud-africaine.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu la communication du Conseil fédéral suisse notifiant l'admission dans

l'Union postale de la République sud-africaine;
Vu la loi du i3 avril )Sg2;
Vu le décret du 27 juin 1892 concernant les correspondances ordinaires el

recommandées;
Sur le rapport du Ministre du commerce et de l'industrie et du Ministre de la

marine et des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". — Les taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les .bureaux
français à l'étranger et dans les Colonies françaises pour l'affranchissement des
correspondances à destination, de la République sud-africaine seront perçues
conformément au tableau A annexé au décret, susvisé du 27 juin 1892.

Les lettres non affranchies provenant de la République sud-africaine seront
taxées a raison de 00 centimes par i5 grammes.

Les dispositions des articles 5 (3' et 4e alinéas), 6 et 7 du même décret seront,
en outre, applicables aux correspondances à destination ou provenant de la
République sud-africaine.

Aivr. 2. •— Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
1"' août 1S92.

ART. 3. — Le Minisire du commerce et de l'industrie et le, Ministre de la
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marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Fontainebleau, le 1er août 1892.
Signé : CARNOT. '

Parle Président de la République:

Le Ministre du Commerce el de l'Industrie, Le Ministre de la Marine el des Colonies, '

Signé : JULES ROCHE. Signé : BURDÉ AU.

Décret du 20 juin 1892. — Nomination.

Par décret en date du 20 juin 1892, rendu sur la proposition de M. le
Ministre du commerce et de l'industrie, M, DARGQ (Pierre-François-Edouard),
ingénieur chef du service téléphonique de la région de Paris, est nommé, à
partir du 1e1'juillet 1892, inspecteur adjoint à l'inspection générale des Postes
et des télégraphes (1" circonscription).

Arrêté du 20 juin 1892. — Nomination.

Par arrêté ministériel en date du 20 juin 1.S92, M. SELIGMANN-LUI (Gusla
Pierre), inspecteur-ingénieur au service téléphonique de Paris, est chargé,

.partir du 1" juillet 1892, des fonctions de cheC de'bureau des correspondances
téléphoniques, en remplacement de M. Berlhot, appelé à d'autres fonctions.

SERVICE DU PERSONNEL.

Ecole professionnelle supérieure. — Nomination d'un élève-ingénieurdes Postes
et des Télégraphes.

M. I/.ARD, commis à la division du matériel el de l'exploitation électrique,
agent breveté de la 1" section de l'Ecole professionnelle supérieure, a obtenu le
premier rang clans le classement des candidats ayant pris part au concours de

.

1892 pour l'admission à la 3e section de la même école. Il a, en conséquence,
été nommé élève-ingénieur des postes et des télégraphes, par arrêté ministé-
riel du 2 juillet 1892.

AnitÊrÉ portant création d'un réseau téléphonique annexe à celui du Havre-,
à Montirilliers (Seine-Inférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1896;
Sur la proposition du Directeur général des postes el des télégraphes,

ARRÊTÉ :

ART. Ier. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique du Havre
est autorisée à Moniivilliers (Seine-Inférieure).

!

•
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ART. 2. — Ce .réseau,sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est

fixé à cent cinquante fiancs (i5of).

ART. 5.— La durée du service sera fixée par décisiondu Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i5 juin 1892. '.,...
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique urbain à Gompiègne (Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE X'INDTJSTME,

Vu la loi du 16 juillet. 1889;
Vu les décrets des r8 janvier, 29 rnars, 3i .mai, 7 novembre îS'go;
Sur la proposition du Directeur générai des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Compiègne (Oise).

ART. 2. — Ce réseau.sera classé dans la catégorie des réseaux.aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée an périmètre delà commune,
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent cin-

quante francs (i5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur généra]
des postes et dos télégraphes.

Fait à Paris, le 2) juin 1892.

JULES ROCHE.

AJUIÉ'TÉ portant, création d'un réseau téléphonique spécial à conversations luxées
à Jarnac (Charente).

Lis MINISTRE DU COMMERCEET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1S89;.
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 20 mars

,891,
Sur la proposition du Directeur .général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. —La création d'un réseau téléphonique spécial heotmersations taxées
est autorisée à Jarnac (Charente;).

ART. 2; — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la. commune.

ART. 4. — Le montant annuel de ,l'abonnement .est .fixé à cinquante francs
(5of).
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ART. 5. — La durée du service sera fixéepar décision du Directeur général de3

postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 21 juin 1892.

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique spécial à cotiversalions taxées
à Étréchy {Seine-el-Oise),

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 18S9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1S90 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeurgénéral des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial « conversations taxées
est autorisée à lilrechy (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étenduede ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé.à cinquante francs (5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 21 juin 1892.
JULES ROCHE.

AnnÛTÉ modifiant l'étendue du réseau téléphonique de Braux,
annexe du -réseau de Mézikres-Charleville.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
Sur la proposition dû Directeur gênérahdes postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

L'étendue du réseau téléphonique de Braux, annexe du réseau de Mé/ières-
Charleville, précédemment limitée aux communes de Braux, Château-Regnaiût
et Bogny, comprendra, en outre, les communes de Thilay et de Montbernië.

Fait à Paris, le 21 juin 1S92.
JULES ROCHE.

.

-ARRÊTÉ modifiant l'étendue du réseau téléphonique de Bordeaux.
LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,
ARRÊTE ;

L'étendue du réseau de Bordeaux actuellement limitée au périmètrede distri-
bution gratuite des télégrammes comprendra le territoire entier de la commune.

Fait à Paris, le 26 juin 1S92.
JULES ROCHE.

43.
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DEUXIÈME PARTIE.

CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et tribunaux.

POSTE AUX LETTRES. CARTE DE VISITE. MENTION MANUSCRITE": — CONTRAVENTION.

Commet, la contravention prévue et réprimée par le p'araqraplie l°r de.Varticle 9 de la loi du
25 juin 1856 l'expéditeur qui, sur une carte de visite affranchie à 0 fr. 05, écrit à la
main le moi nrcvoquév à la suite du mot maire.

Il n'est pas fondé à se prévaloir de l'arrêté ministériel du 20 janvier 1885 qui auto-
rise l'indication manuscrite de la qualité de l'expéditeur.

Ainsi jugé sur appel par l'arrêt suivant de la cour de Grenoble, en date du
10 juin 1S92, confïrmauf d'un jugement du tribunal correctionnel de Valence,
du 3i mars précédent, lequel a condamnéle sieur deL.

. .
à 16 francs d'amende :

La C iur,
Attendu qu'aux termes du paragraphe 1" de l'article g de la loi du 26 juin

iS56,les imprimés affranchis à prix réduit ne doivent.contenirni chiffre ni au-
cune espèce d'écriture à la main

,
si ce n'est la date et la signature;

Que le paragraphe 2 du même article défend d'insérer dans un imprimé au-
cune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance ou pouvant en tenir
lieu;

Que ces prescriptions sont, absolues; qu'il n'y est fait exception que dans le
cas où, en vertu du droit à lui conféré par l'article 10 delà même loi, le mi-
nistre compétent a autorisé l'inscription, sur certaines classes d'imprimés, de
mots ou chiffres écrits à la main autres que ceux prémentionnés;

Attendu que l'arrêté ministériel.du 20 janvier 1880 admet à circuler au tarif
des imprimés les cartes de visite manuscrites portant seulement l'indication
des nom, prénoms, qualité ou profession"et adresse de l'expéditeur;

Qu'il s'agit de savoir si; en inscrivant à la main, à la suite du mot maire, le
mot «révoqué»,'de L.

. .
n'a fait qu'user de l'autorisation concédée par l'arrêté

.
ministériel susvisé;

Attendu que de L... n'a pu vouloir que de deux choses l'une : ou porter à la
connaissance d'un fiers le fait de sa révocation, ce qui donnerait à sa carte de
visite le caractère d'une correspondance, ou s'attribuer une qualité;

Attendu, ta ce dernier point de vue, qu'il serait, sans doute excessif de res-
treindre l'autorisation accordée par l'arrêté de 1880 à la mention de la qualité
dont l'expéditeur est revêtu au moment même de l'expédition

;
Que l'on peut se prévaloir d'une ancienne qualité et dire que le prestige des

fonctions publiques survit à leur existence;
Mais attendu qu'on ne saurait se faire un titre d'une révocation et prêter à la

.
loi la pensée de voir une qualité dans une mention impliquant la critique d'un
acte du Gouvernement ou une protestation contre cet acte;

Que de L. .. a donc excédé ses droits.et commis la contravention à lui repro-
chée

,Confirme le jugement du tribunal de Valence.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.— IE'' BUREAU,
•

ERRATUM
:

.

Bulletin mensuel n° 6 supplémentaire de juin 1892.

Règlement annexe à l'arrêté du 9 juin 1892 concernant la concession,
rétablissement, l'entretien et l'usage des lignes d'intérêtprivé.

Page 028. Entretien des lignes construites par l'Etat.
2° Lignes souterraines, en tranchée ou sous galerie.
Au lieu de :

«Par hectomètre indivisible de ligne à un fil et par an trois francs (3 fr.)»
lire

: '

«Par hectomètre indivisible de ligne à un fil et par au, six francs (6 fr.) ».

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 1™ BUREAU.
CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

NOTE-CIRCULAIRE N° 103. :

A MM. les Directeurs départementaux el receveurs des Postes cl des
Télégraphes.

Modifications introduites dans le mode de liquidation des arrhes pour frais d'exprès
télégraphiques.

A partir du i"r sopLembre prochain, il sera fait usage dans tous les bureaux,
pour la liquidation des arrhes pour frais d'exprès télégraphiques, d'une nou-
velle forme, n° 537 (modèle M) dans les divers cas prévus par les articles i56
et i58 de l'Instruction T.' " ' ' '

Les dispositions qui seront adoptées, et qui seront résumées ci-après, ne dif-
fèrent pas sensiblement d'ailleurs de celles qui sont actuellementen vigueur.

'' I-

Dès le retour du porteur d'un télégramme distribué par exprès, et dans les
différents cas prévus par l'article. i5S de' l'Instruction T, le bureau d'arrivée
remplira le tableau n° 1 de la feuille M (modèle ci-joint) qui sera transmise,
par le premier courrier, a la Direction départementale. Après en avoir, comme
par le passé, vérifié les indications, îa Direction insérera cette feuille M dans
une enveloppe n° 537 bis (modèle créé) et l'adressera directement au receveur du
bureau d'origine du télégramme et non plus,,comme autrefois, à la Direction
départementalede laquelle relève ce bureau. Cette innovation fera gagner 24 ou
48 heures pour la liquidation des arrhes;

,'•.....- II. ' :.;•.
Lkpjidationseffectuées d'office.

Dès la réception d'une feuille M, le receveur du bureau d'origine en remplit
le tableau n° Il et opère d'office la liquidation des arrhes, si l'expéditeur réside
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dans la circonscription de son bureau. La date et le montant, du'remboursement
ou de l'encaissement sont portés, aussitôt après la liquidation, sur l'original du
télégramme, sur la feuille M et au verso de la souche correspondante du régi s-
tre A1.

L'acquit est donné sur l'état n° i38o et la feuille M, communiquée en fin de
mois à la Direction à l'appui dé «et état, fait retour au comptable qui la con-
serve- dans ses archives.

11 n'y a donc aucun changement à l'état de choses antérieur, lorsque l'expé-
diteur réside dans la circonscription du bureau d'origine.

HT.

Liquidations effectuées sur autorisation de l'Administralion.

.

Si,, au contraire, l'expéditeur ne réside pas. dans la.circonscription du bureau
de-départ, la feuille M est, conformément aux errements suivis jusqu'à ce jour,
envoyée d'urgence et d'office à l'Administration centrale (Bureau des correspon-
dances' et réclamations télégraphiques).

Le receveur doit s'assurer préalablement que la pièce dont il s'agit présente
bien les éléments nécessaires à la liquidation, savoir :

i" Le nom et. L'adresse de l'expéditeur ;

2" Le montant des arrhes perçues ;

3° La dislance parcourue pour la remise du télégramme ou, à défaut de cette
distance, la mention des circonstances se rapportant à la distribution de ce télé-
gramme (remis au guichet, remis par la poste, etc.

.
.).

Au moment de l'envoi à l'Administration centrale, le verso'de la souche du
registre A! est revêtu de l'une des mentions suivantes correspondant aux divers
cas auxquels peuvent donner lieu les liquidations d'arrhes :

(a); Feuille. M transmise à l'Administration le pour rembouFsemetil:
l'expéditeur de la somme de par le bureau de

(b) Feuille M transmise à l'Administration le pour recouvrement sur
l'expéditeur de la somme de

. par le bureau de

(G-.): Feuille M transmise à l'Administrationle
; . .

(arrhes absorbées). Avis
à donner à l'expéditeur par le bureau de

(a) S'il y a lieu à remboursement, l'Administration remplit le tableau IIf de
la feuille' M qui est envoyée par ses soins au bureau payeur. Celui-ci avise im-
médiatement le bénéficiaire, lui rembourse la somme due, et le fait eu même'
temps, émarger au tableau IV.

En fin de mois'les tableaux III et IV sont détachés de l'a feuille M et transmis
à l'appui des états i36g el i38o à la Direction départementale,qui les réexpédie,
à la Division de la Comptabilité.

Les tableaux I et II sont; conservés par le bureau payeur et annexés' au registre',
n" 1897, afin de faciliter le contrôle des inspecteurs départementaux en cours
de tournée.

(6-e) S'il y a lieu d'effectuerun recouvrement, ou si les arrhes déposées ont
été absorbées par les frais d'exprès, l'Administration transmet au bureau télé-
graphique désigné par l'expéditeur les tableaux. I et II de la feuille M après ap-
plication d'un timbre humide indiquant au receveur la formalité"a remplir (re-
couvrenwnt à effectuer on notification à l'intéresséde l'absorption des arrhes).
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IV.

Changement d'adresse de l'expéditeur.

Dans le cas où l'expéditeur aura changé d'adresse.,, la feuille M sera renvoyée
au bureau des correspondances et réclamations télégraphiques avec l'indication
de la nouvelle adresse et après inscription au registre de la correspondance,par-
tante. Il sera ensuite délivré par les soins de l'Administration centrale, un- bul-
letin spécial qu'elle transmettra au bureau chargé de desservir le nouveau do-
micile de l'intéressé.

En résumé, l'ancien et le nouveau système ne diffèrent que sur les points
suivants :

i° Modification de la contexlure de la feuille M;

2° Suppression d'un intermédiaire (Direction départementale d'origine) dans
la transmission de celle feuille du bureau d'arrivée, au bureau de départ des
télégrammes.

MAI. les Directeurs départementauxsont priés de veillera ce que les feuilles de'
l'espèce qui transitent par leur Direction soient établies régulièrement afin, d'éviter
des demandes d'explications. Ils devront également tenir la. main éi. ce que ces pièces
séjournent le moins de temps possible dans les bureaux el à ce que les prescriptions de
la présente circulaire soient, strictement observées.

Les bureaux recevront en temps opportun du. Dépôt central du matériel un pre-
mier approvisionnement de formules n" 537 el les Directions d'enveloppes n° 537 bis.

Le Directeurgénéral des Postes et des Télégraphes,

.1. DE SELVES.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. BUREAU
DES CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

SERVICE TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

Notifications déjà insérées dans le Bulletinbimensuel n° 13 du 10 juillet 1892.

Modifications nu tarif télégraphique.
•

.

(Edition de juillet i8gT.)

Page Si,-—: Gibraltar. —Dans.la troisième colonne, en regard de«Voiedirecte»,
substituer o fr. 2^5 ào fr. aô.

'Page 35*. — Admission «les télégrammes rédigés en langage seerct. —Rétablir le renvoi (2) relatif à l'interdiction du langage secret pour
Kotonou.

l'age 4tE. -— 'ffclégii'amraics -»ar exprès. — En regard de.«Chine», au lieu des
mots : «Voir le renvoi (1) de la page 69», mettre : «Voir le renvoi
(3) de la page 75 et le renvoi (3) de la page 77».

SBènaie page. — En regard de «Corée», substituer «renvoi (2)» à «renvoi (1)».

Page 4.3. — Sïassoitaïi. — En regard de Massouah, dans la colonne 12, substi-
tuer à la note actuelle les indications suivantes :

f D. CIL RP.
TC. KO. MP.

Poste.
Multiple.

[ Langage secret en chiffres (5).

Porter dans le bas de la page le renvoi suivant :

« (5) Pour les correspondances originaires ou à destination de la colonie
« italienne de Massouah

,
le langage convenu est interdit ; le langage chiffré

«est. admis sons réserve de contrôle de la part du gouvernement de la
« colonie. »

Entre les pages Sï et 58. — Carte «le l'Amérique «lu Sud. — Supprimer
l'indication

: «2 câbles» qui, d'après la notification I (bulletin men-
suel n" 24. du a5 décembre 1.89:1 ), a dû être inscrite à côté des
câbles de Chuy à Maldonado el de Maldonado à Montevideo.

Relier directement Santos à Chuy par un trait noir figurant un
câble.

Relier de même directement Chuy à Montevideo.
Mettre à côté de chacun de ces deux nouveaux câbles le nombre

36 qui indique qu'ils'appartiennent'à la compagnie : «Western and
Brazilian Telegraph». ;

ï'age ii'S. — Arabie. —Dans la deuxième ligne, à côté de Hodeida, mettre
l'indice (2) et porter au bas dé la page le renvoi suivant : -. :

« ( 2 ) Les télégrammes à destination des localités situées dans l'intérieur
«del'Yémen peuvent être expédiés par poste de; Hodeida: Les.jours des

.«départs des courriers et les itinéraires des deux lignes principales sont
«indiques dans le tableau ci-après :"»
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ARABIE'. — PROVINCE Dli L'VEMICX.

Courrier postal HebdomadairedéHodeida à'Tais.
(Hodeida | Départ le samedi à 6 heures du soir.

T> -4 ] 17 î -r -i Arrivée le dimanche à G heures du matinBeit-m-1'akih. ...... ,., ,-,,. , , -, , ,( Départ le dimanche a /| heures du soir.
. , rJ i •.' Arrivée le lundi a 6 heures du matin.ALLER < Herbii. ..,........( ,»-, , „ , ,- , , , ,] Départ te lundi a l\ heures du soir.

i
T.» n

Arrivée le mercredi à 5 heures du malin.
}• Moka. -.,....„-, , ,.., , ,. - ,[ "Départie mercredi a L\ heures du soir.
\ Tais..

.
Arrivée le Vendredi à. 6 heures du matin.

' j Tais, |: Départ le samedi à G heures du soir, '
1 ,,. r, ( Arrivée lé lundi à 5 heures dumatin.
I " ' ' ' ' | Départ le lundi à 4 heures du soir.

: ,-,
)

„. ,. -i i Arrivée le-,mercredi à,.G- heures du matin.RETOTH < /.ubeid
: „ , , , .. , , , ,\ ( JJepari. le mercredi a4 heures du son-.

I
n , i n-1 -i

i Arrivée le ieudi à G heures du matin.
f Beit-ul-l'alib ,,, .•> v , , .( JJepart. le jeudi a /i heures du soir.
\ Hodeida | Arrivée le vendredi à /[ heures du: matin.

Courrier postal hebdomadaire de Hodeida à Suna.

! Hodeida | Dépari le samedi à G, heures du soir.
I

., ....
i Arrivée le dimanche à /i heures du malin.

\ Badnl .,, , . ,. , , ,. , ,, JJepart. le dimanclic a 0 lieures du malin.ALLEU {
s •,.,... . .| ,,r ^ , \ Arrivée :1e lundi a o heures du malin.

/ ' " (i Départ le lundi à 8 heures du malin.
\ Sana j Arrivée le mardi à 6 heures du soir.1/ Sana | Dépari le jeudi à 10 heures du soir.
[ ,. , ,

( Arrivée le samedi à 6 heures du soir.
1 Menahe ,.-... ....

t „., , .. . ... , „ , ,„ | Départ le samedi a 8 lieures du soir.
.

RETOUR ......(. \
,.

L
, , , ,, , , ,I „ .... \ Arrivée le lundi a .) heures du son'.I badiil ' ,, , ,,, r - ,. , if ' / Départ le lundi a o heures du soir.

\ Hodeida'....
..

1 Arrivée-le mardi à 5 heures dn soir.
i ' _L

DIVISION, DiU MATÉIUEL ET' DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUli. B'EREÀU DES
CORRESPONDANCES' ET RÉCLAMATIONS TKI.ÉG.RAI'HIQUJiS.

Modifications à l'Instruction T.

ArtSeïe"O'S imoniive»u.>s-ela.tifamx :eîetiaaiiiitlcs «le répénSeioiss. — Après les
motsoST, Calcutta de Londres 86 (numéro de l'avis de service.:taxé:)», substituer
9 à. 8 comme nombre des mots.

Artîele SfS'. -^7:'ME.'asîissiatssl^>B8 «Ee la elôtQHre.
Coiïimeneer ainsi qu'il: suit le troisième: alinéa, de cet article :

«A midi et à 7 heures, lès jours ouvrables, ainsi qu'à dix heures du matin et
à 3 heures du soir les dimanches'etjours fériés, l'initiative appartient, etc.

. ...»
Le: reste de l'alinéa sans changement.
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Article 8S. — 'ffclégranimes de la tlernîérethemre..
A la suite du paragraphe (B) ajbuteruiT deuxième alinéa ainsi conçu :

«Tout bureau qui taxe, les dimanches et jours fériés, un télégramme a desti-
nation d'un poste qui clôture définitivement à trois, heures du soir, doit, de
même:, insérer et transmettre' dans le préambule, le mot «limité» lorsque la
dépôt'est effectué, savoir :

lîntre 2 heures et 2 heures 1/2 s'il s'agit d'un télégramme départemental ; '

Entre 1 heure et 2 heures s'il s'agit d'un télégramme interdépartemental'.

Addition au Bulletin mensuel n" 6 de juin 1.892.

Dans' la table'des matières du Bulletin:-mensuel n9 6 de juin-1892, deuxième
partie, après «Notifications concernant le service télégraphique internatioinal»-,.
ajouter :

Modifications à l'instruction T /169

Franchise télégraphique du Commissaire général du Gouvernementfrançais
à l'Exposition de Chicago.

(Correspondance internationale-..).

Le commissaire général du Gouvernement français à l'exposition de Chicago
est autorisé à,correspondre en franchise parla voie télégraphique avec les con-
suls de France à New-York et à Chicago pour les affaires urgentes relatives à
ladite Exposition.

Cette franchise.,,qui ne s'applique qu'aux télégrammes transmis par les voies.
«PQ» cl «Commercial»,, subsistera tant que l'Administration n'aura pas donné
un avis contraire.

DIVISION DU MATERIEL ET DE: L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. l" RU-REAU-
FRANCHISES TÉLÉGRAPHIQUES.

Page 78 (ancienne édition) el page 107 (nouvelle édition).' — Ministère d'es.
travaux publics. — Ajouter les indications suivantes :

Agents des. ponts et chaussées. \,
(Ingénieur en Chef,. Ineé-./ ,- -,. 1 , i -v. n ... 1

F limitée aux correspondances urgentes adressées au
nieur. .ordinaire el. conclue- I ' ,. ,, ,. . ,,,,, • ,, - -,

, 1
' . -, , ) Efardien (lu barrage- d J.lamiz a 1 occasion du serviceleur charaes du harrarre (

, ,-, , r> •

1-11 • M-»- . ,
i-/i 1 dutnt barrase. — Réciprocité,

d. J.lamiz (Département, d Al- \ a '-

S"f ''):

_
MATERIEL ET EXPLOITATION' ELECTRIQUE.'— 3° 15YJRÏLAT".

Paris,. le. i." juillet i 892...

Note-circulaire n'"ï7. — Les ouvriers- promus en qualité de surveillants'an moment
où. ils sont nommés en Tunisie, iie reçoivent l'indemnité de première mise d'habille-
ment qu'à leur rentrée dans le service métropolitain.

Une circulaire du 8 août 1891
,

11° 3i, a déterminé- les conditions dans les-
quelles devait s'effectuer le payement de. l'indemnité de 12Q francs due à titre de
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première mise d'habillementaux surveillants nouvellement promus à cet emploi
et mis à la disposition des Ministères des affaires étrangères, de la marine et
des colonies.

11 conviendra de prendre note que lés prescriptions dont il s'agit ne sont pas
applicables aux ouvriers qui seraient appelés en qualité de surveillants dans la
Régence de Tunis, l'office postal Tunisien n'allouant aucune indemnité d'habil-
lement aux sous-agents titulaires des cadres .métropolitains eu raison de l'indem-
nité coloniale qui leur est payée sur le pied de leur traitement de France.

Toutefois, l'indemnité d'habillement de 120 francs que, aux termes d'une
décision ministérielle du il\ juillet. 1862, tout surveillant nouvellement nommé
doit recevoir au momentde son entrée en fonctions, sera ultérieurement allouée,
lors de leur reprise de service dans la Métropole, à ceux des sous-agents qui
auraient été appelés en Tunisie aussitôt après avoir été promus à l'emploi de
surveillant.

MATÉRIEL ET EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 3° BUREAU.

Dispositions relatives à la location des terrains occupés par les dépôts de matériel
télégraphique sur le réseau d.es chemins de fer de Paris à. Lyon et à la Médi-
terranée.

Tout dépôt occupant une superficie de 100 mètres carrés et au-dessous ne
donnera lieu à aucune redevance lorsque sa durée n'atteindra pas six mois.

Pour les dépôts d'une superficie excédant JOO mètres carrés, ainsi que poul-
ies dépôts d'une superficie, inférieure à 100 mètres carrés, mais dont' la durée
d'occupation dépassera six mois, le loyer est fixé à 20 centimespar mètre carré
et par année.

Les emplacementsaffectés aux guérites ou autres installations fixes nécessaires
à l'établissement des lignes télégraphiques et qui ont fait l'objet des réserves
spécifiées à l'article 58 du cahier des charges ne pourront être considérés comme
dépôts de matériel télégraphique et donner lieu à redevances pour frais de
location.

La contenance des divers dépôts sera vérifiée contradicloirementau commen-
cement de chaque semestre par les agents du service télégraphique el ceux de
la Compagnie; le résultat de celte vérification sera, pour chaque dépôt, consigné
sur un procès-verbal en double expédition qui sera revêtu de la signature des
agents vérificateurs.

Une des expéditions sera immédiatement Iransmise à l'Administration des
postes et des télégraphes (Matériel et exploitation électrique —-

3e bureau).
Le règlement, des sommes dues à la Compagnie des chemins de fer de Paris à

Lyon et à la Méditerranée aura lieu par semestre et le loyer sera calculé d'après
le chiffre de la contenance reconnue'au commencement du semestre, quand
bien même des modifications auraient: été apportées à la superficiedu dépôt dans
le cours de ce même semestre.

Le payement des loyers des dépôts de matériel, télégraphique sera effectué
directement,à Paris par les soins de l'Administration centrale.

Paris, le 1erjuillet 189:1.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 3" BUREAU.

EXERCICE 1892.

Modifications à apporter 11 la. série actuelle des prix du matériel.
des lignes souterraines.—n———™—^—a—^^—0

NUMÉROS -,.:•'-.- ' ' -','
d. 1.' '

' -
' "S,T1; ™IX

,
.... . .

KOHEscLATune
.

DESIGNATION DES MATlliltliS OU OBJETS.
- n_

dc

"""" """* cable: I^UKITE..
collectifs, détail lés.

fr. c.

SI 15 Câble ù un couducLcuriccotivcrl d'un tube en plomb C M. 0 73
SI 17 Câble ù un conducteur recouvert d'un tube en plomb lî M. 0 S2
S3 8 Câble ;i trois conducteurs ( n M

, i G) recouverL d'enveloppes
laiincos M. 2 20

53 S bis, Câble à trois conducteurs ( a-M
, i GG) recouvert d'enveloppes

S (années M. 2 50
S3 ]5 Cùble

;»
trois conducteurs recouvert d'un tube en plomb (j M. 1 S7 9

55 lit Câble à cin'tr conducteurs roi-ouvert d'un tube en plomb C M. 2 S7 0.
S7 15 Câble à sept comlucloui's recouvert d'un Lulic en plomb C . M. 3 70 n
S" 17 Câldc îi si'jil conducteurs recouvortd'un lubc en plomb B M. k 'lS fi

105 1 Kmluil ChaMoHon ", K. U00 |
107 1 GuLU-porcliaon bamlcs

- .. K. 21 00 H

J17 1 lluhan goudronné K. â U0j
317 2 Kidjîin do caoutchouc vulcanisé

.
K. S 00 1

CÀlïLES TKI.i:riIOÎtIf>UliS DMJS.'.GE COliT.ASfT. ML8-'i
2 Câble téléphonique n. quatorze conducteurs recouvort d'un tube n

eu plomb M. 3 53 I

TTS Î r:i*sl?J.r"'*"-w-'-rumn.—,4-n» t.> 'iJJiiwmj.'wni^inwjw^.^Mitj.^»';mrj.^-ruimTjTiiiiupTfTtl—»W«<^—«iPI^igwm^BTmi—!^»^1

MATÉRIEL ET EXPLOITATION' BLlîCTitlOUlï. •— 4" BUREAU.

Etablissement d'une expédition supplémentaire des états d'avances 106li et 1067.

Paris, le 2/1 juin 1892..

En vue de donner satisfaction aux injoncLions réitérées de la'Cour des comptes,
il y aura lieu, pour les travaux entrepris à partir du 1" juillet 1S92 et donnant
lieu au remboursement intégral des dépenses par les services publics, munici-
palités, compagnies de chemins de 1er, syndicats et particuliers (Circulaire du

.

1S janvier 1887, titre l\), d'établir el de produire:
1° Les états d'avances en frais de main-d'oeuvre

,
n° 106/1, en trois expéditions;

2" Les états do cession de matériel n" 1067, eu quatre.expéditions, dont une
destinée à être annexée aux comples-matiôres.

En ce qui concerne les avances failes aux Ministères ci: dont le remboursement
est effectué par virements de comptes, il sera établi seulement le même nombre
d'expéditions de ces états que par le passé.

.'l'appelle l'attention de MM. les Directeurs sur l'importance qui s'attache à ce
que, malgré l'augmentation de travail que pourrait entraîner'l'applicationdes
nouvelles dispositions dont il s'agit, les bordereaux récapitulatifs n" 106g,
accompagnés de toutes les pièces réglementaires, parviennent à l'Administration
sans aucun relard, c'est-à-dire avant la lin. du mois qui suivra le trimestre.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. 5" BUREAU.

Changement du papier employé pour la. confection des caries postales.

Une décision .ministérielle, en date du 26. mars 1892, a autorise, pour la
confection des cartes postales; la substitution d'un papier couleur bleue verdàtre
aîi papier de "teinte chamois-clair:

La livraison des cartes fabriquées dans ces conditions pourra commencer
vers le milieu du mois d'août. 11 est recommandé aux agents de ne mettre en
vente les nouvelles cartes qu'après avoir écoulé complètement le stock des
.anciennes.

MATÉRIEL ET EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 5° BUREAU.

Changement dans le mode d'envoi du carnet n° 1U13.

Jusqu'à ce jour, les carnets n° i4i3 (avis de versement d'un article d'argent)
•ont été expédiés aux receveurs par le dépôt central du matériel et, en cas de
besoin exceptionnel, par la Direction départementale.

A l'avenir, ces carnets seront fournis par les soins de l'agence de la fabrication
des timbres-poste; ils devront, en conséquence être demandés à l'Administration
dans la forme indiquée.par l'article n" 8t>4 de l'Instruction générale, .c'est-à-dire
sur formule n" 1/1.74.

EXPLOITATION POSTALE. 1 " BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.
DISTRIBUTION.

Vente de timbres-poste à. tous les guichets des bureaux de poste et de télégraphe. —Avertissementsévère adresséà un agent.
Aux fermes de l'Instruction n° 107, insérée au bulletin mensuel d'avril 1880

«t. rappelée par une notification au bulletin mensuel n" S du mois d'août 1891,
tous les guichets des bureaux de poste et de télégraphe indistinctement doivent
tenir des tinibres-jioste, des cartes postales, etc., à la disposition du public.

Un agent du service de Paris, préposé au guichet du télégraphe, ayant refusé
récemment de livrer un timbre-posteà une personne, s^st vu infliger, par déci-
sion du 6 juillet, courant, sur l'avis conforme du Conseil d'administration, un
'avertissement sévère dont copie a été classée, à son casier personnel.

EXPLOITATION POSTALE. l" BUIIEAU. ORGAXIS.VTIOX DU
SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Recommandationsrelatives à. V'èlabUssement des avis ie réception de chargements
n" 51/,.

Depuis le 1" juillet courant, et par application des dispositions, de l'instruc-
tion n" 423 (bulletin mensuel 11° 5 supplémentaire), les avis de réception dé
chargements, formule n° 614, ne sont plus établis au moment du dépôt. C'est
le bureau, distributeur qui: doit dresser l'avis de réception et le transmettre au
bureau d'origine.
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Or, il arrive journellement à 3a recette principale de la Seine des avis n" 5i4

se rapportant à des objets dont le dépôt n'a pas été effectué dans ce service, les
bureaux qui les ont remplis n'ayant pas précisé par l'indication de la rue ou du
numéro dislinclif, le vrai bureau d'origine et s'étant bornés à porter sur l'enve-
loppe et sur la, formule «Paris»

La recette principale de la Seine se trouve, dans l'impossibilité de réparer
l'omission autrement que par un retour clé l'avis n" 5i4 au bureau qui l'a établi,
d'où un retard dans la réception du renseignement attendu par l'expéditeur.

Les mêmes inconvénients peuvent,se: .produire dans toutes les.villes où il
existe plusieurs bureaux, quand le bureau distributeur d'un ^chargement., avec
demande d'avis de réception, originaire d'une de ces villes, a négligé de se
conformer aux prescriptions-de lïnstractiôn n° 428,'S 17, dans laquelle on pres-
crit.'dé reproduire sur l'avis n" Si 4 et par suite., sur l'enveloppe n° 818, le nom.
du bute'au d'origine avec tons 'les détails que l'e timbre à. date comporte.

L'Administration ne saurait donc trop recommander aux agents d'apporter
tous leurs soins à l'établissement des avis n° 5-i4-;et A. leur renvoi.-aubureau d'ori-
gine de l'objet qui les a motivés. Elle se verrait dans la .nécessité de réprimer
sévèrement ies négligences à cet égard.

...Toutes les infractions ou recommandations qui précèdent seront relevées par
les bureaux d'origine au moyen-deprocès-verbaux n° i65 qui devront être trans-
mis à l'Administration, 2° division", 1'"' bureau, par l'intermédiaire des directeurs
départementaux. •-.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. CORRESPONDANCE

l'-OSTALK.ÉTRANGÈRE.

Correspondances recommandées'OUavec valeur déclarée en instance à. la poste
restante, en France, el dont les destinataires demandent la réexpédition à l'étranger.

Depuis la mise en vigueur des dispositions contenues dans l'Instruction n" 402
(Bull. mens, de novembre 1890), relative à la réexpédition, sur la demande des
destinataires, des objets charg-és ou recommandés primitivement'adressés poste
restante, il a été constaté fréquemment que des liésita'tions ou des divergences
se produisaient: dans le service pour ce qui concerne le traitenient à appliquer
aux. objets de l'espèce, en instance à la poste restante, en France., et dont les
destinataires réclament la réexpédition., à une adresse, donnée,, dans un pays
étranger.

13n vue d'unifier-la façon de procéder et afin d'éviter la perte de temps qu'en--
traîne l'échange dés communications entre l'Àdiviinistrationetles chefs de ser-
vice, il y aura lieu de se conformer, dorénavant, en pareil cas, aux dispositions
suivantes :

Le bureau auquel parviendra une demande de réexpédition à l'étranger d'un
objet recommandéou avec valeur déclarée, qui se trouve en instance à la poste
restante, réexpédiera immédiatement l'objet visé, poste restante, au bureau de la
localité indiquée par le destinataire. En même temps, un avis mentionnant très
exactement la nature de l'objet réexpédié, son adresse, le bureau de.la nouvelle
destination et la date delà réexpédition devra être transmis par le bureau réex-
pédifeur à l'Administration.'-("Division,de l'exploitation postale —- 3e bureau —
Correspondanceétrangère),, qui préviendra l'Office postal de la nouvelle desti-
nation.
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DIVISION- DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4" BUREAU. -^- TARIFS. — FRANCHISES.— COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.'

Franchise postale du Commissaire de l'exposition de Chicago.
(Section des Beaux-Arts.)

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie a pris, sous là date du 4 juillet
1892, l'arrêté suivant:

ART. 1". — Est admise à. circuler en franchise, par la poste, sous bandes ou
sous plis fermés, la correspondance de service expédiée par le commissaire de
l'exposition de Chicago (section des Beaux-Arts) et adressée aux fonctionnaires
ou personnes désignées ci après :

Administrateurs des manufactures nationales;
Ambassadeurs de France à l'étranger,
Charges d'affaires de France à l'étranger;
Chef du département des Beaux-Arts à Chicago ;
Consuls généraux et consuls de France à l'étranger;
Députés;---•.
Directeur des Beaux-arts;
Directeurs des bâtiments civils;
Directeurs des musées nationaux;
Directeur général de l'exposition de Chicago;
Exposants;

•
'

Membres des comités et commissions nommés parle Ministre;
Maires;
Membres des comités d'admission;
Membres du jury international des récompenses;
Préfets; "

.Présidents des sociétés des Beaux-Arts;
Sénateurs;
ART. 2, — Cette franchise sera exprimée au moyen d'une grillé fournie parl'Administration des postes et télégraphes et portant les mots suivants : «Com-

missaire de l'exposition de Chicago (section des Beaux-Arts).

ART. 3. — La correspondance adressée à ceux des fonctionnaires ou personnes
désignées ci-dessus et résidant à. l'étranger devra être déposée au bureau, de-
poste, inscrite sur un bordereau spécial, pour être affranchie gratuitement en
timbres-poste,ainsi que le prescrit le règlement du io décembre 1876, concer-
nant les dépêches officielles provenant ou à destination de l'étranger.

Les agents devront prendre bonne note dés dispositions qui précèdent.

EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU. COBRESl'ONDANCli POSTALE ÉTRANGÈRE.

Erralumau.Tarifinternalionaldesposl.es.

Par suite d'un accident survenu en cours de tirage, le nombre des déclarations
en douane n'est pas clairement indiqué à la page 108 du tarif. 11 y a lieu de ré-
tablir comme suit les indications delà colonne5 :



Bl'LL. MENS. N". 7. — 609 —
Colonies françaises

i ......" . //
Allemagne )

.

Autriche-Hongrie ;............
• • • •

:!
Bulgarie -...:. .

4

P ,
( Voie de Marseille i

1!,SyPle ( Voie d'Italie. .................. . ..... :>.

Italie... i

Erythrée
.

:>.

Luxembourg. : . . . i
Madagascar.- «
Portugal i

Page 109, en regard-de Tunis, biffer le chiffre 1 et mettre des guillemets dans
la colonne 5.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. :— 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Modifications à apporter au Turif international des postes (Edition de 1892).

Les agents sont invités à effectuer très exactement sur la nouvelle édition du
Tarif internationaldes postes les additions ou rectifications suivantes:

Page 9, § 22, 3", ajouter «Mexique» après Cuatemala et « Auslralasie» avant
Russie.

Page 3i, § g5, 3" alinéa, ajouter après «Autriche» et des bureaux autrichiens
établis en Turquie et biffer les mots «de l'Italie».

Même page, ajouter de l'Italie enlre Guatemala et Monténégro, dans l'alinéa
commençant par les mots «

à l'office étranger».
Page 32, S g6, biffer «de l'Italien à la 3° ligne et porter les mots «de l'Italie»

entre Guatemala et Norvège dans le 3° alinéa.
Pages 98,99, tableau îv, colonnes 9 et, 10, en regard de Falldand (îles) rem-

placer 4 pence par 2 pence et 2 3/2 pence par 1 penny.
Page 109, tableau v bis, biffer «Tripoli de Barbarie». Il ne doit pas être

admis de boites de valeurs déclarées pour cette localité.
Page 110, tableau vi, colonne 4, en regard de Luxembourgremplacer 1 franc

par o fr. 70.
En regard de Portugal, colonne 2, remplacer les indications existantes par

129 reis par 60 milreis et colonne 4
,
porter 410 reis au lieu de A00 reis =2C-.

En. regard de Roumanie, colonne 2, remplacer 25 bani par 20 bani.
En regard d'Espagne, colonne 5, biffer l'indication «Ccrtificads» et la rem-

placer par la mention «valoresdéclarados».

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

Mandat-carte international. — Substitution d'un registre à souche n" 1405,
avec mandat el récépissé, à la formule individuelle n"' 1405 et au carnet »." 1405.h\s.

Paris, le. r"'juillet 189:1...

Monsieur le Directeur, le paragraphe 70 de l'Instruction 11° 423, insérée au
bulletin mensuel 11° 5 supplémentaire de mai dernier, prescrit, à partir du
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i "' juillet 1S92
,
l'emploi exclusif de la formule n° 14"o5 du mandat-carte interna-

tional pour les envois à destination des pays qui appliqueront,, à la même date,
les dispositions de l'arrangement de Vienne.

Pour faciliter le contrôle que les comptables ont à exercer quant, à l'emploi ré-
gulier de la formule 11° i4oo

,
qui est ainsi substituée au mandat. LI° I4O4

,
dans la

généralité des envois sur l'étranger, la carte n' i/;o5 actuelle et le carnet
n° i4o5 bis vont être remplacés par un registre unique np i4.o5 avec souche et
récépissé. 11 y aura deux séries de registres, l'une de 20-et l'autre de5o formules,
avec un numéro d'ordre imprimé sur les trois parties de chaque formule.

Tous les bureaux derecett.es de France et d'Algérie n'ayant pu être approvi-
sionnés du nouveau registre pour le r" juillet, date de la mise: en vigueur des

' actes du congrès de Vienne*, la carte n° i4o5 et le carnet n" 14.00 bis continueront
provisoirement à être employés. Mais à la date du i 01' septembre, au. pi,is.lard-,
les titres émis à destination des pays dénommés au paragraphe 6g de l'Instruc-
tion n° 423 devront tous être libellés sur des formules extraites du nouveau re-
gistre.

Les cartes n° i4o5 non utilisées, le 3i août, au soir, seront considérées comme
annulées et transmises comme telles, à l'appui de l'état n° i54i

,
après avoir é.1é

inscrites en nombre audit état qui sera adressé sous chargement le iir septembre à
la Direction départementale par'-' application du troisième alinéa du para-
graphe 5 de l'Instruction--11° 34.6 (Bulletin, u" 11 de novembre. ,1886).

Les états 11° i57|.i. devront être vérifiés avec le plus grand soin dès leur arrivée
à la Direction, au point de vue de la situation de l'approvisionnement, des
comptables et du nombre des cartes n° i4o5 trouvées j'ointes à chaque état.
Toute irrégularité serait immédiatement: signalé?, à l'Administration (Bureau des
articles d'argent). Conformément!aux dispositionsdu paragraphe i:>, de l'Instruc-
tion 11° 346, les formules n° i4o5 annulées seront ensuite envoyées à l'agent
comptable'de la fabrication à l'appui du- bordereau n" i5.'i3 bis.

En raison du grand nombre des envois, nécessités,par ce premier approvision-
nement, il importe que les demandes du nouveau registre n° i/joo, en. rapport
avec la consommation habituelle, soient établies, d.ès à présent, sur les form
n° i^^i et 1470,, par les bureaux de recette de. votre département el. adressées
par votre intermédiaire à l'agent comptable de la fabrication des timbres-poste.
Toutefois, les nouveaux registres ne devront être mis en service, avant, la date
susindiqùée du 1"' septembre prochain, que dans les bureaux où. le stock
actuel des cartes n" i.'ioo viendrai ta être épuisé avant cette date.

Les carnets n° i.4o5 bis avec les feuilles restées en blanc à la date du 3i août,
seront; conservés dans les archives dos bureaux pendant cinq années révolues à
partir du dernier-enregistrementporté sur chaque carnet. Le renvoi sera fait en-
suite conformément aux prescriptions réglementaires (art:. 207 de l'Instruction
générale).

.Je vous prie de m'accuser réception de cette circulaire et. d'adresser d'urgence
les instructions nécessaires à tous les bureaux de recette de votre Département.

DIVISION DE LA COMl'TAKILn.'É..
—- 3e BUREAU.

Erratum au tableau 1476.

Mettre un point après le mot «Pays-Bas» delà notice relative aux mandais à
destination des Indes Orientales néerlandaises et biffer le reste de l'alinéa.
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DIRECTION CENTRALE DE'LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — BUREAU DE

LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE' ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GÉNÉRALE

NOTIFICATIONS DIVERSES.

Remboursement dès fondu déposés à lu. Caisse nationale d'épargne
au nom. des condamnés militaires.

Aux termes d'une décision du Ministre de la guerre du 19 février 1877, les
condamnés militaires ne peuvent obtenir le remboursement des fonds déposés
en leur nom à la Caisse nationale d'épargne par application de la circulaire du
Ministre de la guerre du 8 janvier i85g, qu'après libération et clans la iocalité
où ils ont déclaré vouloir se retirer.

Pour éviter les lenteurs qui résultent de ce mode de procéder, le Ministre de
la guerre a décidé, sur la proposition du Ministre du commerce et de l'indus-
trie, qu'à l'avenir les militaires libérés auront la faculté d'établir au corps ou à
rétablissement dans iecpiel ils se trouvent, leur demande de retrait de fonds le
jour de leur libération

,
et de faire viser immédiatement, celte demande par

l'autorité militaire.
L'autorisation de remboursement; sera adressée poste.restante dans la localité

fixée par l'autorité militaire pour le remboursement.
Demandesd'achats de rente établies au, nom des déposants illcUrés.

Aux termes des articles 22/1 et 36g de l'instruction générale sur le- service de
la Caisse nationale d'épargne, les demandes d'achat de rente établies au- nom
des déposants illettrés peuvent être signées par les recevems des postes.

CelLs manière de procéder ne permettrait, pas de faire la preuve, en cas de
refus du fifre par le déposant, qu'il a été acquis sur sa demande.

Pour obvier à cet inconvénient, à l'avenir foute demande d'achat de rente an
nom d'un déposant illettré ne sera admise par le receveur qu'en présence, de

,deux témoins connus de lui et qui sig leront avec lui. La même formalité sera
requise pour la remise de l'inscription : les bordereaux d'exécution seront
revêtus de la signature des témoins.

Conditions de vente de l'instruction générale snr le service
de Ta Caisse nationale d'éparqne.

Aux termes d'une décision ministérielle en date du 7 juillet 1892, dès exem-
plaires de l'instruction générale sur le service delà Caisse nationale d'épargne
sont mis à la disposition des agents cl: du public au prix de deux francs par
exemplaire.

Toute demande d'exemplaires de l'instruction dont il s'agit devra être accom-
pagnée d'un mandat-poste au nom de l'agent comptable do la Caisse nationale
d'épargne.

Additions el modifications à l'instruction générale sur le service
de la Caisse nationale d'épargne.

Article 217, dernière ligne. Biffer : «238» et «2.33».
Entre les articles 2/1.7 et 2.48, intercaler l'article suivant:
Article 2/J7 bis. Les militaires libérés ont la faculté d'établir, au corps ou à

l'établissement où ils se trouvent, leur demande de retrait de fonds le jour de
leur libéra lion, et de faire viser immédiatement, celte demande par l'autorité
militaire.

L'autorisation de remboursement est adressée, poste restante, dans la localité
fixée par l'autorité militaire pour le remboursement.

Article 269, 2" alinéa, 1™ ligne. Après les mots: «titulaire du livret» ajouter
«ou son représentant légal». BilTer la dernière-phrase et y substituer le texte
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suivant : « Toutefois, quand le titulaire pu son représentait t légal est illettré,1a
demande d'achat de,rente est signée par deux témoins connus du receveur et
qui signent avec lui».

Article,3g4-Ajouter l'alinéa suivant : : i

Les bordereaux d'exécution sont revêtus de la signature, de deux témoins
,quel que soit le montant; de Tiiiscriptiônde, rente,, quand le bénéficiaire ne sait

ou ne petit signer.
,

.'"'.'.'
.

Articlè.48,6-Ajouteri'aliiiéa suivant :
«Dans les bureaux relevant d'une succursale de plein exercice, le receveur met

à l'appui dé l'exemplaire de la demande de, changeaientde sérié, n° 36 qui
accompagne le livret à échanger, une formule n": i/f. s.epiiès

>
dont: il remplit préa-

lablement la première partie.

.

Article 65g, 2° alinéa, i" ligne. Après les mots « daiis tous les » ajouter « autres ».
Article 666, dernière ligne. Remplacer 17 par 11. '''''.
Article 6g3, 5" et 6° lignes. Biffer les mots : «détachée du registre à souche

(110 14 sexiès rose)» et y substituer : le texte suivant : «11° i4 sexiès rose, ou n° 14
si-ptiès lilas, s'il s'agit d'une demande de changement, de série reçue par un
bureau relevant d'un'départementsiège d'une,succursale pu rattaché à une suc-
cursale». .....

Article 795,2° ligne. Remplacer «1"» section par «2e».
Entre les articles 796 et 796, intercaler l'article suivant :
Article 796 bis. Les livrets de séries marines qui, pour une carue quelconque,

n'ont pu être remis aux titulaires, sont transmis à la Direction centrale,
1"bureau, 2e section, contrôle.

Le Directeur général,

J. DE SELVES.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. BUREAU DE LA CORRESPON-
DANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Par arrêté ministériel du 21 juillet i8g2, une succursale de la Caisse nationale
d'épargne est établiedans le bureau de poste françaisdeSmyrne (Turquie d'Asie),
à partir du ic' septembre 1892.

Cette nouvelle succursale émet, des livrets de la série n" 110.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tableau des opérations effectuéespendant le mois dejuin 1892.

Versements reçus de 177,008 déposants, dont 33,ii2 nou-
veaux... ...".

.
; '. 28,004,700'57e

Remboursements à 86,080 déposants, dont
19,85g pour solde.... ........ '.

. .
23,306,72Sf 43° )

Rentes achetées à 316 déposants pour un ca- > 23,763,967 53
'.-.plaide. ........ 397,23010 )

EXCÉDEKI de recettes. ........ .
5,140,73904

Nqmbredeconiples.exislaat.au .3o juin 1892 : 1,851,811.

IMPRIMERIE NATIONALE.-^ Juillet 1892.
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CONDITIONS cTadmission à. l'emploi de surnuméraire el date du prochain concours 610
VENTE au public du lariL"inlernaiional des posles oi3
Septième tableau d'avancement de classe (y\:'i

PERSONNEL.
-

'.'''A

Conditions c/.'admission à l'emploi de surnuméraire et date du prochain concours. "

Un concours pour le surnuniérariaf des posles el télégraphes aura lieu les 3 ci
4 novembre 1892.

La liste d'inscription sera rigoureusement close le 24 septembre.
Les candidats étrangers à l'Administration devront, se présenter en personne

devant le Directeur de leur département.
Quant aux candidats appartenant déjà à l'Administration, qui n'ont pas à fournir

de pièces d'étal, civil, ils.devront, adresser le plus tôt possible au Directeur générai,
par la voie hiérarchique, leur demande d'inscription accompagnée du certificat
par lequel leurs parents s'engagent: à subvenir à leurs besoins pendant la durée du

,.
surnumérariat. Les demandes de l'espèce ne seront plus accueillies après le 10 sep-
tembre.

La limite d'âge inférieure, fixée par l'arrêté ministériel du 4 février 1891, est,
comme pour le concours des 3 el 4 mars dernier, abaissée à 17 ans.

Les receveurs, les commis auxiliaires et; les aides qui n'avaient pas accompli
leur trentième année au 1" janvier dernier peuvent; être autorisés exceptionnelle-
ment à concourir, alors même qu'ils se seraient déjà présentés antérieurement à
un nombre quelconque de concours.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" JSUIUSAU. CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE.

Vente au public du tarif international des postes.

La nouvelle édition du tarif international des postes, dont les bureaux: viennent
d'être pourvus, pourra, comme les précédentes, être acquise par le public et-par-
les agents, au prix de a francs l'exemplaire.

Les receveurs sont invités à prendre note de celte disposition et à ne négliger
'aucune occasion, de renseigner le public à ce sujet.

Le versement des sommes destinées à l'acquisition du tarif international des

BULL. MEXS. x° 7 suri'. — 15' VOL, 44
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posles peut être effectué dans toutes les recettes des postes et. des télégraphes; il
en est passé écriture dans la forme indiquée à l'article 200 de ITnstruction géné-
rale.

SEPTIEME TABLEAU D'AVANCEMENT

DE CLASSE.

NOTA. — Les anciennetés sont arrêtées au 3i mai 1892 inclus.

Les agents portés au choix sont ceux: dont les noms sont inscrits en
lettres italiques. Ces agents sont classés au rang que leur donne sur la liste
un bénéfice de six mois sur leur ancienneté réelle.

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 20 mars 1890, les agents
bien notés en dehors de la catégorie du choix (demi-choix) sont classés

avec une bonification d'ancienneté de trois mois.

Les agents recevront, leur avancement dans Tordre indiqué au présent
tableau et suivant les disponibilités hudaétaires.

r-— -»" -^^— -^w^^i—
ANCIENNETE ANCIENNETE f||. K0MS

_

RÉSIDENCES ^jJL^ ir.Ltit.....
™ITE-.

|
g — DES AGEHTS. OB smwiCI'.S. o w £ ïï «î £ WEHT5. |

•s J si 4 J s | |

Iranes. | %II.
— Choix exceptionnel. ï

jNéanl.

II. — Choix, demi-choix et ancienneté. I

PREMIER GROUPE. i

CHEFS DE BRIGADE ET COMMIS PRINCIPAUX DE TOUTES CLASSES (SAUF À 4,000 FR.). 1

AGENTS DU SERVICE MAP.1TIM1Î (DE 2,700 FR. INCLUS A 3,6oO FR.). 1

MM.
, I

1 Lacombe (P.-A.). Coiirai. priiv S'-Elienne 11. P.. 23 n n 6 7 // 3,000 1

ripai. |
2 Berlhier (B'.-A.).

.
Idem.'. Paris R. P 28 11 // 5 10 17 3,300 1



BULL. MENS. K° 12 suPP. —- ni 5 — CHEFS DE BUIG. ET COMMIS PUINC.

MM«an«iiimiiiniUB-"-^^.TW1"-iw^'wr'l-LJM'*iHiaai.aHiaiMiii*M^'-^'H M^M-^

_j ASCIlia^ETK ANCIÏ^MITË \\|| KOMS RÉSIDENCES sj^. ^^Lnt.
«..w™-

g -^ BIS 1BEÏTS. OU HERTIGES. J3 ^ « S ^ «, MEHTS.
o a "ô ^ c ' c E 1

MM. fr""05, ;

3 Krieger [Alfred)
.

Comm. prin- Paris R. P 26, -n 15 -5 10 10 3,300
cipai. ;

4 Panarioux (M.-F.- Idem..
,

Paris 67 24 3 n 5, 5,5'). .3,000j

!5 Paris (E.) Idem Paris'R. P 29'' -8, // 5 3 15 3,300j|
6 llamcl (L.-P.).

. .
Idem Paris 57 21 119 3" 10 .//

3,000J|
7 Doinel ^

. . .
Idem Bordeaux. R. P.

.
25 4 1,5 4 n n.

3,3001
8 Clnu-lat (J.-M.')

.
Idem Cbâl.eauroux . - . .

31 3 u 3 11 /;
.3,60'0JÏ

9 Foltête (A.-D.)'.
. -

Idem Paris 34 25 8 15 3 11 /; 3,600,
10 Gâté (Louis)

. .-. .
Hem Paris 8 28; 3 » 3 7. 24 -3,3001

II Dnfin (F.-M.).. .- Idem Gnéret R. P 32, 4 4 3 7 // 3,300;
12 Gouan [Pierre)

. .
Chef de bri- IJgne de l'Ouest. 30. .11 i, 3 10 /, 3,600;

gade.
,

i

j 13 Blanc (A.-F.) Comm. prin- Pans 83 ... .
29 A u, 3 7 ./;

3,000J
cipal. ,|

:li Lavil (J.-P'.) Idem Paris R. P 29 31 « 3 7 //
3,600^

15 Roynetie (J.-A.).. Chef de bri- Lig. des Pyrénées. 28 6 // 3. 7 //
3,600'

gatl<:-
10 Gindre (A.-L.).

.
Comm. prin- Versailles R. P..

.
28 ;/ 20 3 7 »

3,300!
cipal.

il~\Bordenave (Lion). Idem Bayonne 27 6 15 3 7 //
3,000:

18 Duclos (B.-C).
. .

Idem Bordeaux, centrai 26 7 n 3 7 ;; 3,300
| 19 Treuvcy (Ch.-L).. Idem Menton 25 11 5 3 7 ;/ 3,300
| 20 Poirier (F.-N.).. Idem Tours, gare 25 10 // 3 7 «, 3,300-
121 Flusin (J.-'B.)

. . .
Idem Paris 44 24 9 15 3 " ;;' 3,300:

122 Le Brun (G.-M.). Idem Le Mans, central. 24 9 15 3 7 „ 3,000;
23 Caplenat. ( J.-F.-E) Idem Paris 74 24 5 ;/ 3 7 /; 3,300
24 Châtelain (Ch.-L.). Chef de hri- Ligne de l'Est. ... 23 10 « 3 7 ,,

3,300;|

125 Cochurd (A.-A.).
.

Comm. prin- Mé/.ièrcs,direction23' 5 «37» 3,300 II

j 20 \pillot Chef de hri- Ligne de Lyon.
. .

23 4 /; 3 7 n 3,000
i

27 .Pigeon (CL-J.)... Comm. prin- Paris 3 22 11 /; 3 71
n 3,300 I

| 28 Mac (J.-D.-A.).. Chef de bri- Lig. des Pyrénées. 22 11 /; 3 7 ;;
3,3'OOÎI

1 gade. I
B| 29 Boulart (II.-C).

.
Comm. prin- An-us 22 -8 15 3 7 ;;

3,3001
§ cipal.
8 30 Lacomhrade (Jus- Idem Roclielbrl-sur-Mer21 10 15 3 7 u 3,000I tin). '
I 31 Benac (A.-B.-T.).. Idem Toulouse, central. 21 10 15 3 1 a 3,000- '
S 3.2 Estmbaud (J.-D.). Chef de bri- Ligne de Lyon. .. 2] 9 15 3 7. u

3^000
1 gade.
8 33 Bclenfanl (A.-A.- 'Comm. prin- CoustaïUine,dir™. 21 9 u 3 7 u 3,000
I D.-L.). cipal. j

,'t/|.



CIIEFSD2 iniiG. ET COMMIS PKIKC. — 616 — JUILLKT 1892.

_j ANCIBNNETÉ AKGIENNETK Rg
. r Je deSa NOMS RESIDENCES services. traitement, TKAITE-

g ""G DES AGENTS. OU .SERVICES. _« ^ Ê -1 ,ïï " MliXTS.^
.

' ^
™

^ 2. ^
MM. Ws-

34 Noé(L.-J.-P.). .. Comm. prin- Avignon R. P.. .. 21 7 ;/ 3 7 ;; 3,000
cipal.

35 Rouverand (E.-A.) Chef de bri- Ligne de la Médi- 2J 5 10 3 10 /; 3,000
gade. lerranée.

30 Jean (J.-P.-F.-M.-Comm. prin- Clermoul-Ferraiid.21 4 15 3 7 /; 3,000
M.). cipal. central. j

37 Guerrin (J.-C.-H.) Idem Paris 5 ..21 3 « 3 7 ;/ 3,00038 Canlel (Ch.-E.)
. .

Chef de bri- Ligne du. Nord .. 20 9 6 3 7 ;; 3,000 j

gade.
i39 Giannardi (Ch.-D.) Comm. prin- Marseille, central. 20 7 8 3 7 » 3,000

cipal. |.40 Robert (J.-P.).
. .

Chef de bri- Ligne du S.-O..
.

20 7 8 3 7 » 3,000 !

gade. |
41 Bouissy (Charles). Idem Idem 20 4 i, 3 10 ;; 3,00042 Fournier (J.-M.-L.) Comm. prin- Le Havre, princip. 20 3 a 3 7 ;; 3,000

cipal.143 Minard. (Amable)
.

Chef de bri- Ligne de Lyon... 19 8 /; 3 7 ;; 3,000
gade.

44 Knrmor«a.nl (Léo- Agent du sur- Ligne de l'Indo- 19 7 ;; 3 7 /; 3,000
ttard). \ioe mari- Chine,

lime.
45 File (A.-G.-J.). .. Comm. prin- Bordeaux R. P..

.
19 0 15 3 7 « 3,000

cipal. j
46 Martin (Pierre).

.
Idem Rennes, principal. 19 4 15 3 7 ;/ 3,000 j

47 Botignéon (Jean)., idem Glermonl-Forrand 19 4 /; 3 7 /; 3,000
R. P. j

' 48 Delanoë (K.-V-)
. .

Idem Naines R. P 19 2 ;; 3 7 ;/ 3,000 S49 Adde(P.-A.) Idem. Angers R. P 18 8 » 3 7 ;/ 3,000 i
50 Peulvey(F.-A.).. Idem Ligne du N.-O... 15 9 25 3 10 /; 2,700 j

' P
51 Dumoulin (Hipn-ldem Orléans R. P 24 7 ;/ 3 0 29 3,300j 52 Houy Idem Paris 93 25 7 ;; 3 9 22 3,000S 53 Amiol (E.-E.-L.). Idem Maçon

,
direction

.
21 10 15 3 0 17 3,000| 54 Paul (L.-.I.-A.-C). Idem Lieue du Nord..

.
16 5 i, 3 6 14 2,700.S 55 Duméniî(Auguste)Idem Véî-ifical0" du ma- 32 9 13 3 9 ;; 3,600 j

§ tériel. ji 56 ' Lobowvier (E.-M.). Idem Cognac. 31 1 u 3 6 ;/ 3,000 i8 57 Sanl; (A.-J.-J.-ÏYL- Idem Bordeaux R. P... 29 7 10 3 9 ;; 3,000 j

J-)- ''

:
58 Biliault (A.-E.-J.)Chef de bri- Ligne du S.-O.

. .
29 1 n 3 9 ;; 3,600 1

gade.
59 Capel(J.-F.) Comm. prin- Rennes, central. . 28 9 15 3 6 ;/ 3,600

cipal. Ij 60 Gastard (Ludovic). Chef de bri- Ligne du N.-O..
.

28 8 // 3 9 ;/ 3,300I ' gade. i
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AKCIENKETE AKClETfïiET]:

c de de

o S NOMS RESIDENCES services. Imileincnt. TÏIAITK-

N
DES A0F.KT5. OU SEEVICES.

J £ j J .g » NEMIS.

- § ! 5 s I !
_= ra i-, ^ ^

-

MM. fri,ncs'

61 Bcrthelemy (Ch.-A.) Comm. prin- Levallois-Perrel.
.

27 8 15 3 6 /' 3,300
cipal.

02 Roynette (N.-N.). Chef de bri-Ligne do S.-O. .. 27 5 ,i 3 9 // 3,600
gade.

03 Crémailli (P.-A.). Comm. prin-Le Mans R. P.
. .

27 2 15 3 9 /. 3,300
cipal. j

04 Daussy (F.-E.)
. .

Idem Boulogiie-sur-Mer. 20 0 » 3 6 " 3,300
65 Maure) (J.-F.). .. Chef de bri-Ligne des Pyré-26 4 15 3 9 » 3,300 J

gade. nées. I
60 Cholin (Ë.-E.)

. . .
Comm. prin- Vérificat"" du ma- 25 3*3 G » 3,300 |

cipal. tériel. |
67 Réol (L.-A.) Idem S'-ÉtieimeR. P.

.
25 2 20 3 6 " -3,300

68 Villa (L.-L.-J.).. Idem Marseille, central. 25 2 15 3 6 « 3,300
.69 Poughon (Pierre). Chef de bri- Ligne de Lyon.

.
23 11 ;; 3 0 « 3,300

Sade.
70 Vrié (P.-M.) Comm. prin-Brest, postes 23 10 3 3 0 * 3,300

cipal.
71 Leclercq (E.-H.).

.
Chef de hri- Ligne du Nord.

.
23 10 « 3 6 « 3,300

gade.
72 Lejort(H.-A.)... Idem Ligne de l'Est.

. .
23 1 15.3 6 « 3,300 \

73 Lambert (Albert).. Comm. prin- Auxcrre, direction 21 7 ;/ 3 6 " 3,000 |

cipal.
74 Petit (J.-A.) Idem LaRochelle.direci. 19 10 ;; 3 0 '/ 3,000
75 Rousse (G.-F.). .. Idem..

.
Paris, présidence 19 % n 3 6 « 3,000

I do la République
70 Redorer (Ampisiin) Idem Moulins 18 4 25 3 6 » 3,000 '

77 Goguelal (j'.-C.).. Idem Ligne de Lyon.
. .

15 11 ;; 3 9 " 2,700 1

78 G!Uidfernau(J.-M.- Idem Idem .' 1.5 1 '// 3 9 » 2,700 1

-
P-)'

/9 Pilon (E.-P.-A.).. Idem Ligne du N.-O..
.

15 7 20 3 5 25 2,700
80 Nicolas (A.-F.-L.-Idem Montpellier, ceutr. 27 6 15 3 5 20 3,000

81 Cloché (J.-P.-L.- Idem Nancy R. P 30 1 /; 3 5 18 3,300

82 Bosviel (J.-M.-L.-Idem Paris 51 21 10 15 3 5 13 3,000

83 Delorme (li.-J.)
. .

Idem Paris 45 25 8 15 3 5 12 3,300
84 Jacques (Justin).

.
\ldem Paris 54 28 8 « 3 5 /; 3,600

85 Paître (Auguste).. Idem Paris, direct"" ré- 27 0 15 3 5 // 3,600
gionalc.

86 Le Ridant (E.-.7.- Idem Évreux
.

27 9 15 3 5
- » 3,600

M.).
87 Broqua (D.-E.)

. .
Idem Bordeaux R. P..

.
27 3 e 3 5 a 3,300

88 Bayes (L.-P.-E.).. Idem Paris 29 26 4 21 3 5 n 3,300
89 Baudrillard(H.-P.)Idein ParisR. P 26 1 /; 3 5 // 3,600

1



CHEFS DE 1ÎRI&. ET COMMIS-pRiKG. — fil.K '—" JHT.LLK'J? 18®£L

I
ANCIENNETE ANCIENNETÉlit K°MS RESIDENCES JJL^

trailemont. «AIT» i

- P 3
-

DES AGENTS. OU SERVICES. S ^
oe

S ^ « MEHTS;." Z I [S g "§ ' '3 |
: MM_

' frane». :

:
90 Juvennelon (J.-M.- Comm. prin- Paris, central.... 25 9 15 3 5 !

;; 3,600
;.7^.). cipal.

i91 Jouelle (A.-A.-1'L). Idem.. Paris, central.
. .

25 9 15
; 3 5,1 ;; .

3,60092 Lemarié (J.-A.-H.) Idem Nantes, central .. 25 9 15 3 5;; 3,600
; 93 Cordonnier (F.-J.- Idem. Paris 98 25 9i .15 3 ] 5 ;/ 3.301D I

! i 94. Darbois (A.-H.-A.- Idem. Or-an. 25 9i 15 3 ' 8
u> 3,300

1
J.). I

: 95 Comard Idem ... Paris 10. 25 7 » 3 5 /; j 3,300 §
! 96 Mesnard (J-G.)

. .
Idem Angouléme, dir0".- 25 2; 15 3 5 n 3,3'00 j97 Huard de la Mare Idem.... Direct"de la Seine 25 1 ;/' 3 S ;; 3,300 g(P.-N.-E.). ' '

-
' II; 98 Leclcrcij(.L.-A.-E.) Idem Valencieran.es. ... 25 ;/ J 5 3 ' 5 ;; .

3,300 |1 99 Bcrthclomier(L.-G) Idem. Le Mans, central. 24 9:15 3 5 » : 3,300 j1:100 Pau.vert ( L.-O. ).
.

Idem Paris 10 24 1 5 3 5 « 3,300 jTOI -Merlin (P.-D.-C). Idem. Paris 30! 23 10 ;; 3 ' 5 ' u ' 3,30*0 I;102 Sonet (Ch.-J.) ... .
Idem Paris, service offi- 23 5 « 3 5 e 3,300

I ciel. I
; •|103 Parance (P.-L).

. .
Idem Mézières, direct0". 22 8 10 3 5 ;; 3,3001104 Barthélémy (M'.-L.- [Idem: A'bbeviBe 21 10 » \ 3 5 ;/• 3,300

105 Serruire (A.-H.-F.) Idem Draguignan,direc-2.0 8 « 3 5 ;; 3,000 I
lion. 1IWêPeysson (D.-J.- Idem. LYO«, R. P 20 7 ;/ 3 5 ;; 3,000 g

'

"A.)

ÏQ7 Bédenel (Guillaume) Chef de bri-Lignedu S.-O... 19 3 ; n î 5 ;; ; 3,000; j '
: gade.

: ;
i1108 Sabouraud(A.-F.). ;Comm. prin-Nice., central.

. . .
1.9 2 u -3 i 5

• t, : 3,000
; cipal.
;109 Maigre (A.-h.-P.). Idem Havre, principal

.
18 Al » 3 5 u- ' 3,000''il® Awbry (P.-L.-Il.). 'Idem... Nevers, direction. 18. 8 u 3 5 ;;' 3,000'111 Rebeï Idem.. Ligne desPyrénées 18 7 » 3 5. // 3,000112 Lepoi'Uevin Idem 'Cherbourg.. 17 :11; n''i, 5; ;;! 3.000113 Ecamot (.f.-J.-E.). Idem Paris, 98 15 10 «3 8 // 3,000114 :Marouteau (Ch.-G.) 'Idem.. Ligne de l'Ouest

.
15

-
1 15 i 3 5 ;/ 2,700115 Berthe(L.-Gh.-IL): Idem Paris, central..

. .
26 2 15 3 4 .28 3,600116 \Dulhu. (P.-R.-C- Tdem Mâcon 24' 9 1 5 ! 3> '-. 4 :24 3,300

.

! c-)-
-

;
! ' »111 •Gaynaui(L.-L.),. Idem.. Saintes.. 24 1. 15. 3: ' 4! 7 3,000118 ;Malet;(Jean). ... Idem.. Toulouse, direc-31 9 3 3 7. /; 3,600

: tien. ' : .
|119 Bemivalet (F.-Il.). Idem..

.
'.

. . .
Fécamp 31 3 15 3 4!

/, 3,300 1120' Hamon (F.-J.rL.)". Idem.
. .

vSaiiit-Brieuc 30 ;/ ;;! 3' i 7 " ir ' 3,000 §
121 'Delaconr (C.-T.-A.) Idem.

, .
Besançon, R. P

. .
28 : 5 ».. 3- 4 * 3,300 1J22 Lorretle (Victor). Idem-.- Direct/™delà Seine. 28 2 ! ';/ i 3 r 7 ;; 3,600 |
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«1
.

ANCIENNETÉ I ANCIENNETÉ I«13 île de Ij S g NOMS RÉSIDENCES services. traitement. TMITI-

1 "^ Br'S A0E!,"I'S' OU SE1WICEK.
J .8 S .1 .5 i "ESTS.I -s _J.ii.Ili

I
MM.

francs''

:
123. .lumaucourt (O.- Comm. pria-Laon

,
R. P 2/ 11 15 3 7 u 3,30.0

Z.-D.). cipal :

124 Bardenel (C.-II.).. Chef de bri-Ligne de Lyon..
.

27 2
.

M 3 4 n
.

3,000
«jade.

; 125 Dumas (P.-E.-A.). Comm. prin-Cette 27 ;; « 3 7 /; 3,30.<X
ci])al.

-
126 Cussens (Mathieu). Idem Narbonne 26 8 // 3 4 ;; 3,3.0.0
127 Etasse (A.-H.). .'. Idem Paris, dircclion 25 8 15 3 7 ;; 3,300

régionale.
128 Warmé (M.-V.).. Idem Saint-LÔ 25 8 15 3 7 // 3,000'
129 Cazeneuvc (-.l.-P.). Idem. Lyon, direction.

.
25 4 ;; 3 7 #3,3.0,0':

130 Velter J.-I-H.-A.).. Idem Vesoul 24 9 15 3 4 n 3,30,0:
131 Adoue(P.-A.). .. Idem Bordeaux - Sali - 24 Q 15 3 7 //. 3,00.0:

îiièi'es.
132 Fournier (Emile). Idem Annoiiay 24 6 15 3 7 « 3,300'

j 133 Caslitlon (L.-M.- Agent du ser- Ligne du Brésil cl 24 4 15 3 7 ;; 3,300.
1 R.). vice mari- de la Plala. '-.

time.
134 Barége (J.-M.).

. .
Comm. prin- Toulouse. R. P.. 23 3 u 3 1 n 3,000

I cipal.
1 135 Cadrés (A.-E.,..

.
Idem Alger R. P 21 10 15 3- 7 «.

3,00p
1 136 Deuoisins (M^M.-idem :. .

Ncvers .....20 2 ;; 3 4 « 3,000'
i 137 Peyronnenc (M.- Idem Lyon-Terreau.*...

.
19 10 ;; 3 7 ;; 3,000:

i 138 Cassain (Louis).
.

Chef de bri-Ligne du S.-O. .. 19 8 20 3 7 ;; 3,000,
S

139 Aubert (I-I.-'P.).
. .

Agent du ser-Ligne de l'lndo-19 7 15 3 7 ». 3,000
vice mari- Chine. I

ti me.
!140 Gardiol(C.-.l.-C). Comm. prin-Avignon 19. 2 15 3 7 ;/
-

3,000
cipal.

' j

141 Jacquier (A.-S.).. Idem Lyon R. P 19 ;; » 3 4 - 3,000-
142 Crevellie:. (A..-D.- Agent du ser-Ligne de l'fndo-18 1 26 3 4 «, 2,7'0O I

M..). vice mari-
.

Chine,
time.

143 Mamielli(Francois) Corn, princ. Vichy 23 .5 ;; 3 3 28 3,000
144 Emr (Nanw).

. . .
Idem Amiens 31 7 « 3 3 25 3,600

145 Abrial (Jules) -Idem Carcassonne 29. 1
.

;/ 3 3 25, 3.3,00:
146 Marchandise (F.-Chef de bri- Ligne,du Nord..

.
18 : 5 15 3 3 25

:
3,000

A.). gade. '":
147 Grand (Adolphe). Comm. prin-Saumur 32 3.1.9 3 0.19 3,60,0:

ci]ial.
148 Broguc(H.-A.-E.). Idem. Epinal, direction. 23 2. 15 3 9 19

.
3,0.00:

149 Andrieii
;
F..-B.) .. 'Idem Marseille, central. 21 ' 3 j 3 6 16 3,000

I I
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i
- ATtClEKÎiETÉ AHGIESNEïÉ II:

OÎ

"i
- -,.,

^ T.,. ^e c'e IS g NOMS RESIDENCES. services, traitement. TUAITE-
|^

.
ACKNTS, OU hl-HYlCKS. „| „ £ £

-
'^ w MFXTS•s

.-
| 1 4 j I 4

MM.- fraBCS-

-150 Terlet (L.-E.l..
.

Comm. prin-Lille, direction..
.

37 » ;/ 3 G a 3,300
cipal.

151 Lantoine, Idem Paris 18 34 9/(3 6 // 3,000
1.52 .lavev (J.-B.) .Idem EpinalII.d'Arches. 33 1 0 „ 3 G // 3,600
153 Amollit (L.-A.).

.
Idem Paris, direction 32 9*36 » 3,600

régionale.
154 Davraud (Clément) Idem Paris 98 32 8 /; 3 6 u 3 600 9

1.55 Pilmès (J.-P.).... Idem Châlons-sur-Marne30 7.1 3 6 * 3,600 E

156 Rofidal (L.-P.)..
.

Idem Saint- Quentin, 29 S ;; 3 6 a 3,300 !
principal. S

: ) 57 Cassan (J.-P. )
. . .

Idem Monlauban 29 115 3 f, " 3,300 I
158 David. (P.-A.).... Idem Rouen, central... 29 ;/15 3 0'// 3,600 I
159 Saulnier (A.-F.- Hem.. Lorient 25 8 15 3.0 // 3,000 I

M.) |

J 60 Place (Gilbert)... TA™ Lyon R. P 25 8 ;; 3 0 // 3,000
.| 161 Guillemin (Ch.-A.) Idem Paris 4] 25 3 15 3 G // 3,300

162 Canac (l.-F.-A.-H.) Chef de bri-Ligne du S.-O. .. 25 ,/ 6 3 6 // 3,300
gade.

f 163 Villemin (J. A.M.- Idem Ligne de Lyon... 24 S 1 3 0 // 3,300

104 Vuaflnrd (L.-E.).. Comm. prin- Charleville 24 5 * 3 6 « 3,300
cipal.

165 Loison (J.-A.)... Idem Villefrancl.e-sur-21 7 15 3 6 « 3,000
Saône..

160 Mayet(A.-E.-A.).. Chef de bri-Ligne du S.-O... 1(J 8 ;; 3 6 " 3,000
gade.

107 Marmin (.l.-G.-E.) Idem .Idem 18 3 15 3 6 » 3,000
168 Anglade (P.-M.-E.) Comm. prin- Idem 10 1.10 3. 6 ;; 2,700

cipal.
169 Fourcal ( J.-.T.).

. .
Idem Idem 15 8 23 3 0 // 2,700

170 Chaillct (J.-J.)..
.

Idem Ligne de Lyon... 15 8 10 3 3 ;/ 2,700
j 171 Albiireccia (Roiui-Idem. Ligne du Nord,.

.
15 8 ;; 3 3 " 2,700Iventurc).

g172 Courtade(.l.-E.).. Idem Ligne du S.-O... 15 5 n 3 6 ;/ 2,700 1-
173 Pouplier (C.-E.-ldcm Paris 15 24 4 25 3 2 29 3,300 S

M.)
174 De Sainlignon (P.- Idem Paris, central 27 5 n 3 8 28 3,300

C.-A.-G.-E.).
175 Brocklé (E.-L.)..

.
Idem Idem 24 7 ;; 3 2 28 3,000

176 Borel (J.-H.) .... Idem... Paris 95 21 10 15 3 5 20 3,000
177 Leclère(F.-E.)... Idem Paris 66 30

/,- /; 3 5 23 3,600
178 Clément (I).-F.- Idem Paris 31 29 11 // 3 5 15-3,300

M.)
179 Petit (M.-E.) Idem Paris 64 20 0 15 3 5 15 3,000:
180 Texier (A.-G.). .. Idem Paris 70 31 3 « 3 2 14 3,600'
:

.

Il I
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MM. fr*ncs'

181 De Boulard (Jules) Comm. prin-Lille, central 32 4 10 3 5 12 3,600
cipal.

182 Alhané(.l.-M.-S.). Chef de bri-Ligne du S.-O... 25 4
-

// 3 5 12 3,300 ',

gade.
183 Vallancc (J.-B.).

.
Comm. prin- Caen 21 6 8 3 5 12 3,000

cipal.
184 Goussot (L.-A.).

.
Idem Moulins 20 i, <-

3 5 5 3,000
185 Gonelle(Léon)..

.
Idem Alger, central 33 u 29 3 5 u 3,600

186 Châlel (J.-L.).. .. Idem....... Saïnt-LÔ 32 8 « 3 5 ti 3,300
187 Rolin (Félicien).. Chef de bri-Ligne delà Médi-29 115 3 7 » 3,600

I gade.- terranée.
188 diable de la Hé-Comm. prin-Saint-Malô. .. . . .

28 7 15 3 5 ;; 3,600
ronnière (L.-H.- cipal.
G.).

189 Vérité (Ernest). .Idem Alger, direction.. 27 0 1.5 3 5// 3,600
190 Guibal(L.-F.-C). Idem Bourges, direction 27 5 -// 3 5 « 3,300
191 lioussillon (Michel) Idem Mont-de-Marsan.

.
26 8 » 3 2 ;/ 3,300

192 Jamey (Joseph).
.

7<7em Lons-le-Saunier, 26 /; 15 3 5 // 3,300
I direction.
S 193 Pouhin(L.-i)L)..

.
Idem Dijon, direction.

.
24 7 // 3 2 * 3,000

194 Clément. (E.-L.)..
.

Idem Nancy, direction.. 23 5 u 3 2 // 3,000
195 Marbouty(C.-A.-F.)Chel:debHg.Ligné du S.-O..

.
21 9 » 3 5 // 3,000

196 Le Cavorzin (Il.-./'.- Comm. prin- Paris 17 21 8 15 3 2 // 3,000
Al'.). cipal.

197 Maquin'F.-P.)..
.

Idem Trouville 21 7 // 3 5 » 3,000
198 Soullel(J.-O. )

. . .
Idem Angers, direction. 21 3 n 3 2 f- 3,000

199 Vivier (M.-G.-A.). Chefdebrig. Ligne du N.-O..
.

21 // 1 5 3 2 /; 3,000
200 Bernard (J.-L.)..

.
Idem .'. Ligne de la Médi- 20 1 0 « 3 5 n 3,000

terranée.
201 Bergerie (H.-H.)

.
Comm. prin- Paris 40 20 5 21 3 2 « 3,000

cipal.
202 Henry (O.-A.)... Chef de bri- Ligne du S.-O... 19 5 15 3 5 // 3,000

Î203
Lapevre (A.-M.).. Idem Idem 19 3 // 3 5 » 3,000

204 Pujol(P.-F.) Comm. prin-Bordeaux R.P... 19 1 15 3 2 * 3,000
cipal.

205 Foucras (J.-C.)..
.

Idem Tulle, direction,. 1.9 /; 1 5 3 2 /; 3,000
206 Serres (J.-B.) Chef de bri Ligne de Lyon. .. 19 ;; /»

3 5 // 3,000
,

gade. ;

207 Bruni (Jean) Idem Idem 18 11 « 3 2 ;/ 3,000
208 Faillères (Ray- Agent du ser- Ligne, du Brésil et 18 10 20 3 5 » 3,000

mond). vice marit. de la Plata.
209 Decom.bredet (A.- Comm. prin- Limoges, direct0". 1S 10 «32// 3,000 '

' - ' ' P.-V.). cipal.
210 Rivière (T.-A.)... \ldem Annecy, direction. 18 9 // 3 2 il 3,000

:I
.

I
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; 211. Demovdiii (E.-V.). Comm. prin- Paris 6 18 7 // 3 2 // 3,000

cipal.

.
2-1-2 Levesque(F.-C). Chef de bri- Ligne du N.-O. .. 17 10 15. 3 5 « 3,000

gade.
213 Biget (O.-A.) Agent du ser- Ligne du Brésil et 17 2 » 3 5 // 3,000

: vicemarif. de la Plala.
.

214 Roger (M.-A.)... Comm. prin- Ligne du Nord... 15 0 25 3 2 /; 2,700
cipal.

2.15 Michel (Michel).
.

Idem Ligne du N.-O. .. 15- 0*32;; 2,700210 Ta.uau.v(A.-R.-H.)Idem Liiîiie du Nord.
. .

1 5 0 // 3 2 // 2,700
-

217 Bouniol (C.-M.-Mem Paris, central 19 2 // 3 4 28 3,000
.E.-J.).

i 218 Leblond(C.-F.).. Idem Paris 1.......... 24 7 // 3 720 3,3001219 VohT'(J.-lL) Chef de bri- Ligne de l'Est... 22 8 // 3 4 22 3,000 j
; gade.

!220 Goin (Lucien) Comm. prin- Marseille R. P. .. 21 10 // 3 1 16 3,000
cipal.

> 221 Sorel (A.-O.) Idem. Poitiers 20 8 ». 3 4 12 3,000.] 222 Pilon (F.-A.) Idem Saint-Bricuc 31 6 10 3 4 7 3,300
" 223 M'illie (D.-F.) Idem Alger, direction.

.
35 7 28 3 4 ;; 3,300

:
j 224 Clau/.el ( C.-L.-O.) Idem Montpellier, dir°". 30 4 15 3 4 // 3,000| 225 Converse!. (Jean). Idem

.
Beaune 29 ;/ 15 3 4 // 3,300f 226 André (J.-M.). .. Idem Agen 28 5 // 3 4 „ 3,300227 Méhouas(L.-J.-M.) Agent du sev- Ligne de l'Indo-28 5 « 3 7 .// 3,000' j vice marit. Chine.

.

228 Chancellay (T.-M.) Comm. prin-'Nantes, direction. 27 u 15 3 4 // 3,300 '•-j cipal.
I 229 Brewil (L.-E.)..

. .
Idem. Paris 11. I> 20 11 // 3 1 // 3,000fi 230 Ollivier (A.-.F.).

. .
Idem Paris 7 26 11 // 3 4 // 3,300'I 231 Cheviltol (F.-A.)

.
Idem Paris R. P 20 8 // 3 I // 3,600232 Ferrère (J.-L.).

.
Idem Idem 25 9 // 3 7 // 3,300233 Miuelicr(P.-V.).. Idem Marseille,direct0"'. 25 8 15 3 1 // 3,600H 234 Méresse (Apolin.), Idem Rouen, central..

.
25 8 15 3 4 // 3,300l) 235 Roussel (Joseph).

.
Idem Paris, 20 25 4 // 3 1 * 3,300:| 230 Joulié (S.-A.-L.).. Chef de bri- Ligne delà Médi-25 3 // 3 6 /; 3,300':! gade. terranée.!237 Alary (P.-.I.) Comm. prin- Sainl-Étioniie-IWl. 25 2 20 3 4

// 3,300 :cipal.
.238 Binet. (P.-A.).... Idem Nantes R. P 24 10 15 3 7// 3,300239 François (Ch.-E.). Idem Paris, central 24 9 15 3 7 ;/ 3,300240 Basset (Antoine). Idem Lknie de Lvon..

.
24 4 » 3 7 // 3,300241 Foujols (M.-J.-L.-Idem Toulon-sur-M'er.

.
24 // 20 3 1 «. 3,300M.).

.

\242 Marchand (J.-E.). Chef de bri- Ligne do l'Est. ..,23 6 // 3 4 // 3,300
gade. j

;
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243 Crapez (François) Comm. prin- Paris, central.... 23 5 // 3 7 ;; 3,300
cipal.

244 Moulin. (J.-B.-V.-Idem. Paris R. P 21 II // 3 1 // 3,300
C).

245 Eglin. (A.-J.-L.).
.

Idem Angers 21 10 15
.

3 1 // 3,300
246 Muller (Th.-J.).

.
Idem Le Havre, central. 21 124 3 1 // 3,000

247 Delgal (H.-J.-M.). Idem Moulauban 20 n 15.3 4 ;; 3,000
248 Raspiller (Fran- Chef de bri- Ligne du N.-O... 19 11 15 3 -4 ,, 3,000Içois). gade.
249 Jnflien (M.-A.)... Coin, princ. Marseille, centrai. 19 2 // 3 1 « 3,000
250 Sagelte (G.-F.j... Chefdehrig. Ligne de l'Ouest. 19 u 15 3 4 ;; 3,000
251 'Prunier Com. princ. Nîmes, direction. 18 8 15 3 1 ;; 3,000
2r,2 Charton (N.-.T.).

.
Chef debrig. Ligne de l'Ouest. 18 5 // 3 4 ;; 3,000

253 Pion (A.-M.). ... Com. princ. Paris 31 18 ;; 15 3 1 „ 3,000
|25'l Leca(J.-P.) Idem Ligne de Lvon..

.
16 9 15 3 1 ;; 2,700

255 Denape (H.-Ch.).. Idem Ligne du N.-O. .. 15 2 « 3 1 „ 2,700
256 Rolland {A.-L.).

.
Idem Marseille-Chapitre 29 5 // 3 //29 3,300

257 Clément ( L.-E.-A.-IJcm Calais 36 5 // 3 3 25- 3,600

258 Legrand I(/cm
.

Paris 90 20 7 » 3 // 15 3,600
259 Bureau (François) Idem ,. Dijon R. P 28 2 // 3 3 10 3,300
260 Receveur (G.-F.-L.) Idem Paris R, P 27 11 » 3 // 10 3,000
261 Bourget ( F.-M. ).

.
Idem Marseille R. P ... 24 5 15 3 3 1 3,000

202 Jacquet (Ch.-.L).
.

Idem Grenoble 20 2 20 3 // ;; 3,000

.
203 Lombard (L.-R.-S.) Idem Paris 98 20 2 15 3 // ;; 3,300
204 Bidon(P,.-F.) Idem Paris R. P 25 10 //. 3 // ;; 3,000
205 Faux (A.-A.) Idem Douai 25 8 15 3 ;; „ 3,300

1200 Parmentier (A.-Ii.) Idem Évreux 25 8 15 3 G // 3,300
567 Beaudemenl (C). Idem Cbaumonl 25 2 15 3 0 /; 3,300
208 Lamontre (F.-A.). Chefde brig. Ligue du Nord... 24 11 15 3 // ;; 3,600
269 Poirson (Elophc). Com. princ. Lyon, téléphones. 24 7 // 3 // ;; 3,000
270 Micluind (E.-IL). Idem

.
Paris R. P 24 2 // 3 ;; „ 3,600

271 Feichler(P.-R.-H.)Idem Rouen R. P 23 II // 3 /; „ 3,600
272 Labasqne ( Yves).. Idem Idem..

,
23 5 // 3 /; /; 3,300

273 Milliau (J.-L-M- Idem Montpellier, cen- 23 2 15 3 // ;; 3,300
M.). Irai.

274 Désiry (L.-G.).
. .

Idem Ligne de-l'Ouest.. 23 1 15 3 » ;; 2,700
275 Delbouis (Pierre). Idem Cahors 22 10 ;; 3 0 /; 3,000
276 Charry (.f.-R.).

. .
Idem Alger R. P 22 8 15 3 3 ;; 3,000

277 Grès (C.-E.) Idem Foui-mies 21 10 15 3 6 ;/ 3,000
278 Billaud (L.-.I.-B.). Idem Paris, central 21 7 ;; 3 6 ;/ 3,000
279 Moizard (P.-J.).. Agent du ser- Ligne du Mexique 20 1 /; 3 ;; » 3,000ivice marit,. et des Antilles.
280 Albouy (F.-A.). .. Chefdebrig. Ligne de l'Ouest.. .18 3 ;;

.

3 5 n 3,000
281 Degax (Jacques).. Idem Ligne de Lyon.. .17 II «3 // /; -

3,000
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282 Gallier (F.-F.).

. .
Comm. prin-Ligne de Lyon.

. .
15 II n 3 3 » 2,700

cipal. §

283 Dormov (C.-F.-P.) Idem. Ligne de l'Est.
. .

15 1.0 // 3 3 « 2,700 I
1284 GernelL.-.I.-A.).. Idem Ligne de l'Ouest.. 15 9 14 3 // // 2,700

285 Gentien CE.-I).).. Idem Ligne du Nord..
.

15 8 25 3 3 // 2,700
280 Baquet. (1I.-G.)..

.
Idem Idem 15 8 // 3 // « 2,700

287 Boisson (F.-A.).
.

Idem ISem 15 8 // 3 3 // 2,700
288 Daryau (J.-P.)..

.
Idem Libourne 29 // 15 2 1125 .3,600 1

289 Chevalier ...Idem Reims
,

central..
.

1.7 11 // 2 11 22 3,000
290 Treicli (M.-L.). .. Idem Paris, central...

.
25 8 15 2 1.1 21 3,600

291 Germain (L.-.I.).
.

Idem LiUc-Sainl,Mnrlm. 27 1 « 3 2 4
.

3,000
292 Valleur (.L-B.-X.). Idem Paris 28 .'

.
26 9 e 3 2 4 3,300

293 Georges (O.-A.-B.). Idem Paris 90 27 0 15 2 U » 3,600
294 Salicelli (Louis).

.
Ag. du serv. Ligne de l'Jndo- 25 10 17 3 5 // 3,300.

maritime. Chine.
295 Laraimël (P.-M.-Comm. prin-Paris, central..

. .
25 3 // 2 II // 3,000

A.-II.) cipal.
296 Vcdot Idem Lille R. P 23 9 // 2 11 // 3,300
297 Ba-/,elaire Idem Sedan 23 9 // 3 2 // 3,300
298 Gucrin (F.-B.)... Chef de bri-Lig. du Sud-Ouest 23 // n 3 2 // 3,300

gade.
299 Binsse (E.-A.) ... Co'mm. jirin-Paris, Ministère de 21 10 15 3 2 // 3,000

cipal. l'Intérieur.
300 Dussouchet (F.-.J- Ag. du serv. Ligne du Brésil et 20 9 ;; ;', 2 // 3,000 S!J.-A.). maritime. de la Plata. jj„

301 Mureau (J.-C.)..
.

Com. princ. Paris 13 20 // // 3
.

2 » 3,000 g
302 Boucherai. (E.-IL). Idem Troyes ] 9 9 ;; 2 11// 3,000 g

303 lluot (François).. Idem. Paris 86 18 7 20 2 11 // 3,000 S

304 Rouaud (L.-F.-M.- Idem Ligne desPyrénées 18 4 ,, ;, 2 // 3,000 |
305 PU (J.-P.-N.)..

. .
Idem Fabrication des,18 1 // 2 11// 3,000 |

timbres-poste.
30G .Fcrrey (Alexandre) Chef debrig Ligne de l'Kst.

. .
17 4 „ 2 11 // 3,000

307 Pallier (P.-J.-J.).. Idem ". Lig. de la Méditer- 17 2 15 2 11 // 3,000
ranée.

308 Sérée (G.-J.-C.)..
.

Idem Lig. du Sud-Ouest. 17 I 15 2 11 » 3,000
309 Trouhel. (J.-B.). .. Comm. prin- Paris, bureau télé- 10 10 2 2 11 // 3,000

cipal. phonique B.
.

H

310 Marcantoni (D.-J.) Idem Ligne de Lyon..
.

16 5 15 2 11 // 2,700 |
311 Commolet (M.-A.). Idem Ligne do l'Ouest. 15 10 5 2 II // 2,700 8

1312 Masson (G.-J.)..
.

Idem Lig. des Pyrénées. 15 5 15 3 2 « 2,700 I
313 Espié( J.-P.-E.).. Idem Lig. du SÙd-Ouesl 15 5 5 .3 2 // 2,700 i
31.4 Barra (L.-E.-L.).. Idem Idem 15 4 25 3 2 » 2,700 1

315 Pccantet (Bernard)\ldem Lig. des Pyrénées. 15 4 151 3 2 // 2,700 1
I 316 Marty (Jean) \ldem Lig, du Siid-Ouesl.. 14 11 // 2 1 1 // 2,700 I
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317 Slbaud fP.-E.-M.-Comm. prin-Paris 34 31 2 // 3 118 3,600
J.) ' pal.

u 318 Fanchez (.7.-.-1.)... Hem Besancon R. P.
. .

18 5 25 2 10 15 3,000
319 Bongourd(A.-lL). Idem Saint-LÔ, direction 1.7 11 10 2 L0 15 3,000
32-0 Martin (B.-A.-M.) Idem Lig. des Pyrénées. 17 9 4 2 10 15 3,000
321 Davcluy(S.-D.-J.).Chefde brig. Lig. du Sud-Ouest. 1.7 7 15 2 10 15 3,000

' 322 Jaufj'rcl (L.-D.).
.

Com. princ. Lig. delà Méditer- 15 10 24 2 10 15 2,700
ranée.

323 Amiel (Isidore).
. .

Idem Ligne de Lvon..
.

14 10 // 2 10 15 2,700
324 Pernel(Ch.)..

. . ; Idem... .'.
. . .

Dijon
,
central..

. .
33 1 3 3 4 5 3,300

325 Braqard (L.-P.-M. Idem Lvon, central 30 // // 2 10 // 3,600
ÏM.-Y.).

326 Riùsson (J.-li.-J.). Chel de hri-Lig. du Sud-Ouest. 29 U «
.

2 10 // 3,000
gade.

327 Lahrousse (M.-C. Idem Idem 29 1 // 3 1 » 3,300 '

328 Goulmy (François) Connu, prin- Paris R. P 26 1 '/
.

2 10 // 3.000
cipal. |

329 Panlliac (P.-A.).. Idem Paris 98 25 9 15 2 10 // 3,600
330 Lahadie (P.-V.).- Idem Toulouse, central. 25 4 // 3 1 // 3,300
331 Labrenr.lw (C.-L-Idem Paris, service olïi- 25 2 15 2 10 // 3,000 I

H.-J.-P.) ciel.
332 JolTrarn (Edouard) Idem Vérification du 25 2 15 3 4 /; 3,300

matériel.
I* 333 Aristide Chef de brig. Ligne de L\on.

. .
24 8 // 2 10 // 3,600 G

334 Rose (V.-J.) Com. princ. Maubouge.'. 24 15 3 4 // 3,300 |
335 Goyffbn (L.-A.).

.
Idem Lvon, central...

.
21 10 15 2 10 // 3,300 J

336 Forgeât (1I.-T.)..
-

Idem Troves 21 7 // 2 10 // 3,000 I
337 Simonard (E.-A.).. Idem Paris 31 21 7 // 2 10 // 3,300
33S Briand. (Y.-M.).'.

.
Idem Bordeaux R. P..

.
20 10 // 3 1 // 3,000

339 Jordérv (Claude). Idem Paris 37 18 10 15 3 T // 3,000
340 Bournet (J.-F.)..

-
Idem Besancon R. P.

. .
18 7 // 3 1 // 3,000

341 l'Veens (Louis). .. -
Idem Paris 10 18 4 15 2 10

..
3,000 I

342 Charles (J.-P.).. Idem Amiens, direction. 17 11 // 2 10 » 3,000
343 Launay (Eugène). Idem Lig. du Sud-Ouest. 17 10 25

.
3 1 « 2,700

344 Scqonzac(A.-J.-P.)Idem. Albi, direction..
.

17 123 2 10 // 3,000
345 Giiillemard. (P.-F.) Chef de bri- Lig. du Sud-Ouest. 16 9 // 2 10 » 3,000

gade.
346 Bataille (E.-J.-B.). Coin, princ. Idem 15 10 // 3 1 // 2,700
347 Lelaurin (A.-E.).

.
Idem... Idem 15 9 /; 3 1 // 2,700

348 Cabanes U.-L.-B.). Idem Idem 15 8 // 2 10 // 2,700
349 Girlelle(J.-A.-J.). Idem Lig.duNord-Ouest 14 7 // 2 J0 //

2,700
350 Michel (J,M..)..

. .
Idem Ligne de l'Ouest... 14 0 25 2 10 /; 2,700

351 Bousquet (Antoine). Idem Lig. du Sud-Ouest. 13 6 // 2 10 n 2,700 I
352 Flandrin (A.-J.-li-Idem Ligne de la Médi- 13 5 15 2 10 // 2,700 S

C.) terranée. I j Ifl
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1 Cernou (Julien) Constantine 17 5 12 8 8 // 1,800
2 Belleville (H.-F.) Rouen, central 21 7 // 7 7 // 2,400
3 Costan.ini(A.-B.). Marseille, central 15 10 // 7 7 // 2,400
4 Gassot (T.-L.-A.) Lyon, central 12 7 2 7 1 2 2,100
5 Thomas (L.) Dijon, central 13 8 // 0 10 u 2,400
6 Dutaur (J.-P.-J.) Ligne du Sud-Ouest.

.
9 4)5 6 9 n 1,800

7 Oliver Lyon, central 21 7 » 6-414 2,400
8 Siiujuin (B.-L.) Or-an 0 3 20 G 3 4 1,500

g 9 Coyne (A. L.) Cognac 13 2 ;/ 5 11
,,

2,100
10 Bernardini (P.-J.) Rouen R. P 10

y,
28 5 7 26 2,100

|
3 l Yamerot '. Paris, central 21 .1 4 5 7 23 2,400 j

12 Richard. (J.-A.) Constantine 5 7// 5 7 « 1,500 j

13 Aymes (A.-J.-L.) Lvon, central 12 1 // 5 5 25 2,100 g
14 T'rebillon (ri.).' Paris R.P 30 10 15 5 4 18 2,400 I
15 Georges (J.-.I.) Paris 7 9 3 // 5 2 2 1,800|
16 Germain (E.-J.-D.).

. .
Paris 90 4 10 10 4 10 10 1,500 I

17 Chamhat (B.-F.) Lagny 4 9 5 4 9 5 1,500 g
.

18 Duhoux (H.) Paris, central 13 2 // 4 11 14 2,400 g

19 Le Divellec Lorient 9 8 15 4 5 // 1,800 1'
20 Paulin (H.-F.) Paris 5 4 11 /, 4 11 ;; 1,500 g

21. Foumols (J.-A.-A.)
. . .

Perpignan 9 /; /; 4 6 ;; 1,800 g
!22 Kerbérénès (Ch.-.l.)... .Versailles R. P 4 5 24 4 5 24 1,500 g

23 Vidal (F.) -.. Ligne du Sud-Ouest..
.

4 2 19 4 2 19 1,500
24 Leclercii (F.-D.-P.) SainL-Brieuc, direction. 12 2.// 4 2 ;; 2,400

1 25 Bernard (V.) ' Lyon, central 13 5 // 4 1 // 2,400
26 Paccol (M.-.I.) Annecy 8 3

.
« 4 4 ;; 1,800

27 Grossetti LignedelàMéditerranée 8 ;/ 25 3 10 n 1,800
28 Boquel(J.-B.) Nancy R. P 8 // // 3 10 „ 1,800
29 Beaiidroil Alger, direction 8 // ;/ 3 10 /; 1,800
30 Serieys (M.-A.) Paris 41 7.11 /; 4 1 ;/. 1,800
31 Laurent (L.'; Constantine... 4 1 «41;/ 1,500
32 Pral.(M.).'. Tulle 3 10 // 3 10 // 1,500
33 Descoles-Gcnon Aix-les-Bains. 3 10 ;/. 3 10 », 1,500
34 Plameremi (A.-G.) La Rochelle, direction. 3 10 ;/ 3 10 ;/ 1,500
35 Qniri (C.-V.) .Paris, central 3 10 ;/ 3 10 ;, 1,500

136 Bonhomme (C.-ll.) Idem 3 9 23 3 9 23 1,500
37 J'oumiat (J.-M.-J.-IL- Paris 32

. ..
12 5

.
// 3 9 17 2,400

38 Taillandier (P.) Tonnerre .,,.. 3 9 15 3 9 15 1,500
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39 Neyrial (P.) Moulins 4 3 5 4 3 5. 1,500
-

40 Olivier (A.-J.-M.) Angers 3 9 4 3 9 4 1,500
,.41 Molinié (L.-V.) AuriHao, direction 14 5 4 3 9 // 2,400

;•

'42 Sauvage (A.) Nancy, R. P 11 3 5 3 9 // 2,400
43 Tisse (A.-F.-AI.) Ligne du Nord 11 2 // 3 9 ».-2,100
44 Franchet(J.-B.) Ligne de Lyon 8 // ;; 3 9 /; 1,800
45 Dois (A.-M.) Ligne du Sud-Ouest..

.
8 // ;/ 3 9 // 1,800

46 Labouré (A.-J.-J.) Arras 3 9 // 3 9 /;- 1,500
47 Bwdet (Ch.-J.) Paris, central 6 0 25 3 8 20 1,800!48 Berger (M..-E.) Bar-sur-Aubo 6 1 // 3 8 15 1,800
49 Maubon (M.-J.-M.) ... Paris 54 3.11 15 3 11 15: 1,500
50 Bonidan (M.-L.-F.)..-.. Paris 1 9 7 .15 3 8 10 2.100
51 Laureau '. Ligne de l'Est. 42 5 4.2 5 1,500
52 Borreill (E.L.F.) Perpignan 10 5 // 3 8 // 2,100
53 Martin (P.-E.-M.-G.)..

.
Paris, service télépho-

nique 10 4 15: 3 H // 2,100
54 lieniez (N.-E.-U.) Calais 9 7 // 3 8 // 2,100
55 Decros (J.-C.) Brive 8 // /; 3 11 ;/ 1,800
50 Balbenr (L.-E.) Paris 81 0 1 15 3 8 ;/ 1,800
57 Aynié(.h) Niort G /; 4 3 8 ;; 1,800
58 André (E.-E.-L.) Mâcon

,

3 11 u 3 11 // 1,500
59 Romani (Louis) Oran 13 II ;; 3 '0 25 2,400
60 Ligicr (L.-Ch.) Paris 82 8 2 22 3 10 24, 1,800
61 Fei-nel (V.-G.) Ligne du Nord 4 1 24 4 1 24 1,500162 Collin (L.-E.-E.) Pans, central 8 1 5 3 10 21 1,800

' 63 Ayral. (N.) Idem 6 1 20 3 7 20 1,800
64 Alias (L.l Paris R. P 12 5 15 3 10 15

:
2,400

65 Verdier (E.-F.) Ligne do Nord 3 10 10 3 10 10 1,500
-

66 Meunier (L.-P.) Viei'zon 6 1 5 3 7 5 1.800
67 Delolm de Lalanbie .. . .

AuriUac .24 4 20; 3 7// -2,400
68 Accart (S.-F.-F.) Amiens, direction. .. .

18 S 14 3 10 /; 2,100
09 Raoux (L.-A.-M.-J.)..

.
Paris 13 15 10 1-5 4 I n 2,400

70 Polelti (J.) Paris 1... 13 9 5 3-1-0 n 2,400
71 Dubus (J.-V.-A.) Ligne du Nord, 13 7 10 3 10 ;; 2,400
72 Boiron (A.-E.) Lvon R. P.. 13 7 ;/ 4 1 // 2,400
73 Vavsse (E.-.I.) Paris 69 12 7 /; 3 10 // 2,400

1 74 Pefenc (M.-J.) Alger central 12 7 ;/ 3' 10 ;; 2,4G0
i 75 Detarret (N. ).. Paris 11. P 12 4 15 3 10. « 2,400
1 76 Serre (C.-A.) Idem 1.2 3 5^ 3 10; // 2,400

77 Debrienne (L.-A.-H.).. Paris 43 : 11 10 '
;/ 3 10 //: 2,400

»
78 Host (L.) '.

.
Lyon-Guillolière...

. . .
10 8 //. 3 1-0 //: 2,100

1 79 Bourgeot (Ch.-A.) Paris R. P 10 6 19 3 10 /; 2,100| 80 Vergniaud (J.-G.) Paris 7 1.0 4 // 3 10 n\ 2,100
I 81 Lamiguet (J.) Paris 32 9 11 // 3: 10< n 2,100S| 82 Rousson(P.-P.) Paris R. P 9 7 15: 3 10 /; 2,1001-1 II-
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ANCIENNETÉ ANCIENNETE

g S NOMS RÉSIDENCES serviras. Indûment. TIIAITÏ-
.

a g -—- —~~ • -v_—->.
£?~ U E S AGENTS. OU iKEVlGEf,. S ^ K £ ^ w MEXTS.

MM. rrMlcs'

83 Fm/oi (X-J.-/1.) Marseille R. P 9 6. .15 3 7 /; 2,1-00
84 Védcre(J.-L.) Oran 9 2 // 3 7',; 1,800
85 Cavalier (P.-.I.) Lignede1a Méditerranée 8 1 // 3 10 // 1,800.
86 Escuret (L.-E.-M.)

. .. Bériers 8 // //. 3 10 n 1,800
87 Tochon Chambéry 8 // // 3 10 // 1,800
88 Ceyseiriat (J.-.l.-A.)..

.
Bourg

. .
'. 8 //

.
// 3 10 // 1,800

.89 Henry IL.-E.) Draguignan 8 //. // 3 10 i, 1,800190 BouUard (L.-J.-.1.) Pans 04 8 ;; ;/ 3 10 » 1,800 g

91 Laurès (M.-Z.-C.) Paris, 7 8 // // 3 10 ;/ 1,800 g

92 Pnel (E-M.-A.-H.) .. .
Paris R. P 8 u « 3 10 // 1,800 I

93 Pignal (J.-.I.) Chambéry 8 // /; 3 19 » 1,800 g

94 Migneret (J.-V.) Paris 37 S // // 3 10 /; 1,800
95 Guidicelli (A.-M.) Oran 8

/- // 3 10 // 1,800 I
96 Ghesncl (L.-A.) Nice R. P 7 1 1 25 3 10 // I,S00 1

197 Letevre (L.-E.) Vincennes 7 11 10 3 10 /; 1,800
98 Choquer (J.-M.) Paris 3 G 6 // 3 10 /; 1,800
99 Fercy(A.-A.) Caen, direction 0 5 ;/ 3 7 /; 1,800

100 Durand (Ch.-H.-B.) .. Marseille R.P 3 10 // 3 10 ;/ 1,500 S

J0J Barbé (D.-.l.-M.-L.).
. .

Ludion 3 10 » 3 10 // 1,500 g

102 Cornevin (A.-F.). .'.
. .

Paris 49 3 10 // 3 10 // 1,500
103 Duhés (M.) Montmorency 3 10 // 3 10 // 1,500
104 Laniy Paris R. P. .'

.
3 10 ;/ 3 10 ;; 1,500

105 Diicaud(D.-B.-J.) Ligne du Sud-Ouest.
.

3 10 // 3 10 ;; 1,500
100 Lospinasse (J.-P.) Idem 3 10 // 3 10 // 1,500
107 Bouget (Ch.-.l.) Ligne de Lyon 3 10 // 3 10 ;; 1,500
108 Dardignac (F.) Toulouse, direction..

.
3 10 // 3 10 /; 1,500

109 Turpin (ll.-E.-L.-J.)..
.

Le Mans, direction.
. .

3 10 // 3 10 // .1,500
110 Viron (L.-.l.) Paris 8 3 10 // 3 10 « 1,500
111 Louis (A.) Paris 43 3 10 // 3 10 ;/ 1,500
11.2 Maubon (F.-A.-E.-F.).. Aix-en-Provenoe 3 1.0 u 3 10 ;; 1,500
113 André (M.-M.-F.-A.1.

.
Guéret 3 10 // 3 10 ;; 1,500 g

114 Peyre (A.-B.-E.)...'.
.

Paris H. P 3 1.0 ;; 3 10 ;; 1,500 g

115 Hue (F.-J.) Pauill.-x 3 10 // 3 10 ;; 1,500 S| 110 Bourbon (G.-B.) Ligue de l'Est 3 10 // 3 10 /; 1,500 1

g 117 DuboY (J.-B.) Paris 40
•

3 10 ;; 3 10 „ 1,500 gi 118 Vérité (A.-V.) Boulogne-snr-Mer 3 lu // 3 10 ;; 1,500
119 Ilooge (P.-J.-L.) Paris 48 3 1.0 » 3 10 ;/ 1,500
120 Percier (A.-C.) Fonlenay-le.Comte 3 10 ;/ 3 10 /; 1,500
121 Dubois (C.-F.-M.) Lyon, Croix-Rousse.

. .
3 10 // 3 10 // 1,500

122 Barthélémy (J.-B.-E.)
.

Aix-les-Bïiins G 1 13 3 9 28 1,800
1.23 Morizol ( IS.-M.-J.-H.- Marseille, central 3 10. //. 3 9 28 1,500

E.-E.).
. .124 Quarante (A.-M.-P.).

.
Paris R. P 8 // 15 3 9 20 1,800

125 Simon (Ch.-M.) Ligne du Nord-Ouest.. 13 4 i.r> 3 9 25 2,400
1 126 Molette de Morangiés. Saint-Éticnnc U. P Il 2 // 3 9 25 2,1001
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„ C 'S S '% PS =
~ 3 s -. .5 3 £

MM frants.

.

127 Hcdon (J.-L.) t.ouhaix ' 6 0 4 3 G 20 1,500
128 Guiiberl (J.-.E.) Ligne du Nord 6 2 5 3 9 20 1,800
129

.
Lapeyre (A.-F.j Ligne du Sud-Ouest..

.
3 9 20.3 920 1,500

130 Petiet (V..G.) Corbeil 3 9 20 3 9 20 1,500| 131 Genieis (J.-M.).. .' Paris, central 3 9 20 3 9 20 1,500| 132 Biaise (L.-A.).' Nanc., central 0 2 15 3 9 15 1,800
133 Senlou (M.-F.) Paris, central 0 2 15 3 9 15 1,800
134 Onnancey (L.-V.) Idem 4 // 15 4 // 15 1,500
135 Labifle (A.-L.) Lyon, centrai 4 // 15 4 // 15 1,500
136 lioupeurt (A.) Idem 4 // 15 4 // 15 1,500
137 Gâcon (P.) Paris R. P 3 9 15 3 9 15 1,500
138 Raboisson (J.-F.-A.).

.
Paris 50 3 9 15 3 9 15 1,500

139 Jehan Laigle 3 9 15 3 9 15 1,500
140 Lanacvin (E.)...'.... La Rochelle 3 915 3 915 1,500
141 Méheust (F.-R.-J.)..

. .
Sentis 3 9 15 3 9 15 1,500

142 Jouvent(V.-P.-,l,j Paris, central 3 11 10 3 9 1.4 1,500
| 143 Romain (J.-P.).'. Paris 3 12 3 5 3 9 13 2,400
!

J44 Térand (L.) Paris 25 S 3 15 3 9 10 1,500
j 145 Blcv (P.-J.-B.) Ligne du Sud-Ouest

. .-
3 0 10 3 9 10 l,50G\g

I 140 Duthu Ligue de Lyon 3 9 10 3 9 10 1,500 g

! 147. Bérenguier (P.-V.-T.)
.

Marseille, central..,.
.

8 // 15 3 9 9 1,800 g

I 148 Drfrance (M.-Gli.-A.).
.

Manles-sur-Seine 3 8 20 3 6 9 1,500
149 DÙmas (J.) Ligne du Nord 3 9 15 3 9 8 1,500
150 Tcllier(L.-J.-C., Boulogne-sur-Scine.

. .
0-6 5 3 9 5 1,800

J5J Meunier (J.-M. 1; Paris 98 3 9 5 3 9 5 1,500
152 Thomas (E.-E.) Paris R. P.. 7 10 4 3 0 4 2,100
153 Delhos(F-) Versailles R. P 3 9 4 3 9 4 1,500
154 Delaitre (P.-V.) Ligne de l'Ouest 3 9-25 3 9 3 1,500
155 Machuel (Ch.-F.-O.).

.
Ligne du Nord G 5 15 3 9 2 1,800

156 Rojasl (E.-L.) Alger, bourse 1-3 11 // 3 6 // 2,400
157 Ricarrère (J.) Meaux 13 2 ;; 3 6 /( 2,400
158 .lacoiey (P.-L.-M.-.l.).

.
Oran, direction 13 1 // 3 0 // 2,400

I 159 Boiinardot (Ch.-IL). .. Besancon, direction.
. .

12 9 26 3 0// 2,400
1160 Seguin-(L.-A.) Marseille, direction.

. .
12 7 10 3 6 // 2,400

1.61 Cotlin-Bizonne (L.)
. . .

Grenoble.,-direction.
. ,

12 0 20 3 6 // 2,400 8

162 Rolland ( Y .-J.-L.) '.

. . .
Albi 12 G 15 3 9 » 2,400- g

163 Michel (L.-A.-G.-Ch.).- Toulon 12 5 25 3 9 « 2,4.00 g

104 Gui//a«(/(il.) Grenoble R. P 12 4 15 3 6 // 2,400 g

"165 Viard. (E.-R.) Ligne du Sud-Ouest..
.

12 4 15 3 6 u 2,400 S

166 Colas U.-B.-I.) Sedan...... 12 4
i, 3 6 //' 2,400 S

167 Florenson (C.-P.) Lyon, direction : 12 3 25 3 6 // 2,400 g
108 Lane (E.-E.-C.) Compiègne 12 2 /; 3 6 « 2,400 g.

169 Grasset (C-A.) Ck>rmont-Ferrand,cenl. 12 2 «36// 2,400 g

170 \cioarec (P.-M.) Brest, central 12 2 ;; 3 ' 0 -/; 2,4-00 g

171 \Nalin(j:-C.) .... Marseille, central 12 2 ;; 3 G // 2,400 |
'.

I

'

i ! 1 SI

BULL. MENS, N" 7 sur-p. — .15'' voi., 45
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-
:

MM ''''"'"'
': 172 Tronviile (C.J.) Amiens..' 12' 2 // 3 0 // 2,400

173 Jérôme (P.-J.-B.) Reiuiremonl .1.2 1 15 3 0 // 2,400
174 Fiescld Alger 1.2 // // 3 0 // 2,400
175 Suinl-Pérou (E.) Marseille 11. P 12 // n 3 0 u 2,400
170 Mi.qnnl. (A.) Paris 1.1 1.2 // u 3 0 // 2,400
177 Aneclme (M.-N.) Paris R. P U 5 // 3 9 // 2,100
1.78 Tallel. (L.-.I.) Bordeaux, central ... .

Il 4 // 3 9 // 2,1.00
179 Noyelles (E.-J.) Tei-gnier-Gare Il 2 « 3 9 // 2,100

.180 Daeer (G.-F.-.ï.) Alger direction 10 9 // 3 0 // 2,100
181 Douvcaii. (./.). ..' Montlucon 10 7 // 3 6 // 2,1.00
1.82. Ihmaqnier (A.-J.) Grenoble U. P 10 5 // 3 (j ;; 2,100
183 Ik/.oiu (.1.) Ligne des Pyrénées:. .. 10 4 ;/ 3 9 // 2,100
18'i Daqard.(V.-.P.-E.) Marseille, d'ireclion.

. .
10 3 15 3 0 // 2,100

L85 Serres (S.-G, ) -, Tours R. P 10 2 15 3 6 « 2,100
180 Colonna(D.) LignedelaMéditerraiiée 10 2 10 3 (i // 2,100
187 Gu-ary {P.-L.) Constantine, direction. H) 2 // 3 0 // 2,100
188 Sidnun. (P.-A.-J.) Millau 10 1 15 3 G // 2,1110
I.S9 Massol.....' ' Chartres, direction.. .. |0 1 « 3 6 // 2,100
190 Brune (J.-C.-E.) Pau, dired-ion.

. . . ... L0 15 3 G // 2,100
191 Fournie: (J.-.I.) Ligne du Sud-Ouest..

.
1.0 « 15 3 0 // 2,100

192 Piujès (J.-E.-E.) Ligaedu Sud-Ouest..
.

9 10 5 3 6 // 2,100 |
103 Bfùidrillarl.

.
.'. Lille„ direction 9 8 20 3 6 // 2,100 g

194 FaiU'c(E.-V.) Lyon-GuilloLière 9 5J.5 3 9 // 2,100 8
1 195 David (Cli.-E.) Service olïïciol 9 18 3 9 // 2,100 I
S ,196 Teissonnier (C.-tl.)..

.
Meaux 9 1 » 3 9 // 2,100 g

; 107 Frie (L.C.) Ligne du Sud-Ouest.
.

7.1.129 3 9 // 1,800 g ,:'.<

198 Girard (E.-T.). Ligne du Sud-Ouest
. .

7 1124 3 9 //
1,800-1

1.99 lieicliheld: Bordeaux central 7 1.0 /; 3 0 ;/ 1,800' S

200 Cromer (l'.-F.) Paris 15 7 9 22 3 0 u 1,800 1

! 201 Perron (F,-V.) Paris 98 7 8 24 3 6 // 1,800 8

:
202 'Benoit (M'.-J.-P.-A.). .. Lyon, direction 7 8 // 3 0 // 1,800 S

| 203 Pamhrmi (J.-M.).'.... Tarbes. 7 8 // 3 0 // 1,800 |
; 204 Le liay (J.-B.) Paris, central G 8 // 3 0 ;/ 1,800

205 Souillerez (J.-L.) Boutogue-sur-Mer 6 6 // 3 .9 /; 1,800
200 Dutiiloy (P.-L.)

' Clmmonix G 5 ;; 3 9 // 1,800
207 Bonlmet(R.-J.) Rouen R, P 6 4.15 3 9 // 1,800

•
208 Neau (G.-D.) Ligne du Sud-Ouest.

. .
6 2 // 3 9 // 1,800

i
209 IWfes (J.-A.) Paris 18... 3 9 20 3. 9 ,// 1,500 ''

210 Bouet (.1,-1.) Bordeaux-Bastide 3 9 » 3 9 // 1,500
211 Gimalac (E.C.) Paris 40 6 9 22 3 8 27 1,S00

\ 212 Coutris (J.-B.-M.-E.).. Bordeaux, central 8 3 // 3 1125 1,800
" 213 Michel (P.-A.)

-, .
Nai'bonne...'. ... 3 8 25 3 8 25 1,500

; 214 Faui'tfP.-E,) Paris, central 12 U // 3 8 23 2,4.00
215 Chanidiiot (J.-M.-E.).. Saïda 3 8 21 3 8 21 1,500
2!G l-ïriois (T.-I1.-J.) Lille P.. P S // // 3 8 20- 1,800
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217 Lalbsse (J.-B.) Lihourne G 6 20 3 11 18 1,800 j

218 Degand (P.-E.) Paris R. P 12 0 1.5 3 8 15 2,400
219 Roubiro (L.-.l.-B.) Bordeaux-Chartrons.

. .
8 a «3 8 15 1,800

220 Houqnic (â.-P.-E.)..
. .

Paris 16 6 1 « 3 5 15 1,800
221 AlquiéfP.) Lignedu Nord-Ouest.

. 3 8 15 3 8 15 1,500
222 Vilasue (J.-A.-L.) Paris, central 3 8 15 3 8 15 1,500
223 Salardon (P.).. .' Paris 58 10 .11. 16 3 8 14 2,100
224 Dupré (P.-J.-A.) Paris R. P., Télégr..

. .
15 2 8 3 8 12 2,400

! 225 Calbalol(,I.-D.) iVleiun, direction 3 5 10 3 5 10 1,500
î 220 Castcra(G.-E-A-A.).

. .
Paris 8 3 10 15 3 8 5 1,500

j 227 Robert, (A.) Douai 3 8 5 3 8 5 1,500
\ \ 228 Ossou (H.-V.-G.-A.).

- -
Paris, central 10 11 n 3 11 4 2,100-

l 229 Arthaud (E.-A.) Ligne du. Nord 3 S 15 3 8 4 1,500
I 230 Pari MI (J.-P.) Dijon, central. 3 8 2 3 8 2 1,500
>

231 Marlinol(P.) Le Mans, direction... 14 // » 3 5 // 2,400
| 232 Marseille Laon, direction 12 9 3 3 5 // 2,400
\ 233 CII(/ (J.-P.-II. ) Albi 1.2 5 // 3 5 i: 2,400
I 234 Gtilcl (J.-B.-L.) Paris R. P 12 2 25 3 5 // 2,400
| 235 Favre(C) Ligne du Nord 12 1 28 3 5 // 2,4.00
1 236 Lemaire (F.-E.) Bordeaux, central. .. .

JJ 10 7 3 5 // 2,400| 237 Lefewe (P.-A.) Chàlons-sur-Marne..
. .

11 1.0 // 3 5 // 2,400
| 238 Hugues (G.-E.-J.) Langros 1.1 10 » 3 5 // 2,40.0
3 239 Pécldné (G.-H.-E.) Ligne de l'Est 1] 9 // 3 5 // 2,400
I 240 Tinel (/1.-/1.) Nimes, direction 1.1 9 // 3 5 // 2,400
g, 241 Denuvc (R.) Constantine, direction. I] 8 25 3 5 // 2,400|| 242 Verges (G.-J.-B.) Perpignan Il 5 10 3 5 /; 2,400| 243 Quémal (j'i.-D.) Ligne de l'Ouest Il 5 /' 3 5 // 2,400| 244 Favaron (F.). '. CJermonl.-Femind,cenl. 11 5 // 3 5 ,i 2,400| 24.5 Lacroix (P.-P.) Vieiv.on 11 5 // 3 5 // 2,400| 240 Bosviel(.i.-P.-M.-E.)..

.
Toulouse, central ... .

11 5 // 3 5 // 2,400| 247 Comhrisson (M.) Nevers, direction J] 5 // 3 8 // 2,400
f 248 Joanin(F.) Siiint-Élienne, direction 11 4 15 3 5 // 2,400
|j 249 Tunncllol (J.-A.) Nevers J 1 4 // 3 5 // 2,400
I 250 Guelfncci ( F.-L.-A.-F.- Ligne de l'Est Il 4 -// 3 5 // 2,400I J.-E.).j 251 Rémy(P.) Vlonl.-de-Mursan..

.v. . .
Il 2 9 3 5 // 2,400| 252 Laurent, (Ch.-N.) Ligne de l'Est 11 /; « 4 1 ;; 2,100| 253 Pascaud (A.-G.) Ligne de l'Est 10 10 15 3 5 » 2,100|| 254 Saint-Martin (B.-A.)

. .
Montauban 10 9 25 3 8 // 2,100I 255 Michel (E.-A.-A.) LignedclaMcdil.wranée 10 8 15 3 5

/<
2,100j 250 Normand Rennes, central 10 5 // 3 S // 2,100

;| 257 Berger (E.) Nevers, direction 1.0 5 // 3 8 // 2,100
|| 258 Lanlier (A.-l.) Marseille, central 10 5 // 3 8 // 2,100
-|? g 259 Duiburcq (J.-B.) Rayonne 10 5 // 3

- S ;/ 2,100
% g 2G0 Duval (G.-E.) Paris, central I]

0 5 « 3 8 » 2,100| l I
Ii ,.--

#! :| " '
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261 Bapin (J.-F.) Orléans R. P 10 5 // 3 8 // 2,100 g
262 Milot (L.-Ch.-J.) ParisR.P 10 4 5 3 8// 2,100|| !I 263 'Mathon (A.) Dieppe 10 4 // 3 8 n 2,1001|i 204 Belon (J.-B.-J.) Ligue de Lyon 10 3 // 3 5 // 2,100gj 205 Bamié (P.-L.) Ligne du Nord 10 1 1.5 3 5 // 2,100.I 260 Poitou (L.) Paris, central 9 10 ;; 3 5 // 2,100;,I 267 Paoli (P.-T.) Bastia 9 10 // 3 5 // 2,100 : -,

| 268 Oud-A(J.-J.) Alger, direction 9 S ]5 3 5 // 2,100|! 209 lionerandi (L.-S.) Bastia 0 8 15 3 5 ;/ 2,100 j'|j 270 Blache(H.) .' Dôle 9 8 15 3 .5 // 2,100I 271 M'orize (G.-C.)
,

Versailles, direction..
.

9 8 // 3 5 // 2,100 \|i 272 Laracins (H.-L.l Annecy 9 8 // 3 8 // 2,100 \|| 273 Dabar (C.-H.).'. Lille, central '.A 9 7 » 3 5 // 2,100 jI 274 Charles (A.-C.) Ligne du Nord 9 7 « 3 5 // 2,100 \fi 275 Falh (J.-E.-A.) Directipn de. la Seine.
.

9 7 // 3 8 // 2,100 j-II- 276 iGallais (E.-II.) Havre, central 9 5 15 3 5 « 2,100 1|i 277 hl'ichot (M.-A.-E.) Luoon 9 4 25 3 5 /; 2,100ï! 278 Pennée LaBourboule 8 0 7 3 5 n 2,100 iII 279 Lafon (J.) Paris 4 8 1 // 3 8 // 1,800 g
!j 280 \'Mamel Epinal, rue d'Arches.. 8 » // 3 5 // 1,800 ||| 281 Le Téo (II.) Paris, central 8 » // 3 5 // 1,800 ;
|l 2S2 Palmero Marseille R. P 8 » n 3 8 // 1,8001283 Bourguc (E.-A.) ParisR.P 8 u // 3 8 // 1,800284 Barbéri (E.-T.-D.) ParisR.P 8 // // 3 8 // 1,800^
V. 285 Cliaienlon (O.-E.-A,). UaM-e-lngouvillo 8 // // 3 II // 1,800 \i28G Hymon (J.-M.'.-A.) Ligne du'Nord 7 11 // 3 5 // 1,800287 Clmvaml (P.) Paris 54 7 11 // 3 8 // 1,800 !1288 Lamouret (J.-M.) Paris Il.-P 7 1J // 3 8 ;/ 1,800 j1289 Delqué (J.) Paris 83 7 10 25 3 8 // 1,800

j 290 Simonct (E.-J.) Ligne de l'Ouest 7 10 KL 3 8 // 1,800j 291 Cazauz (A.) Nice, central 7 5 // 3 5 // 1,800
>

j 202 Pissard (P.-F.) Chambéry, direction..
.

7 3 20 3 5 // 1,800
:293 Dalin (E.-E.) M'czières.' 5 10

.
/;

I 3 5 // 1,800294 Maulnnn (B.-O.) Ligne du sud-Ouest.
. .

3 8 // 3 8 // 1,500
] 295 Derorier (J.-P.).

. . . . .
.Paris, central 3 S // 3 S // 1,500

! 290 Erbs(J.-P.) Service officiel 3 8 « 3 8 // 1,500j! 297 Bonnevialle (O.-P.). .. ParisR.P 3 S n 3 8 // 1,500
|j 298 Jeanneteau (Ch.-H.)..

.
Noyers, direction 10 2 /; 3 10 2.9 2,100

Il 299 Cotlercan (A.-J.-A.)... Ligne du Sud-Ouest.
.

12 1 J. 10 3 4 27 2,400
:j 300 Juillet (F.-P.) Valence 8 2 // 3 7 27 2,100 r

! 301 Balifbl (J.-B.) Paris 38
.

13 5 // 3 7 26 2,400 f
|| ,302 Brunier (J.-J.) Lyon, central 3 10 25 3 10 25 1,5.00

,j! 303 Paraire (A.) Ligne des Pyrénées..
.

3 7 25 3 7 25 1,500| 304 Taveny (A.-J.) Paris, central 3 7 25 3 7 25 1,500
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j

305 Lageste(P.-N.) Paris 17 3 7 25 3 7 25 1,500 j

306 Laulanié(J.) Paris, 47 3 9 8 3 7 23 1,500
307 Anselme (F.) Bône 9 10 24 3 4 22 2,100
308 Lamar([ue(M.) Paris, central 8 a a 3 10 20 1,800
309 Convers (P.-G.) Ligne de l'Est 3 7 20 3 7 20 1,500

,
310 Saint-Marc (FVM.-A.). Dax ' 3 7 20 3 7 20 1,500
311 Gonzalès (E.-A.) : Marseille R. P.. : 3 4 20 3 4 20 1,500
312 Pilon (T.-A.-R.) Saint-Brieuc 5 11 19 3 4 19 1,800
313 Fontaine (L.-E.) ParisR.P... 19 7 17 3 7 18 2,100
314 Caubin. (J.-M.) Villeneuve-sur-Lol 12 10 10 3 4 18 2,400

I» 315 Gros (II.) Le Mans R. P 10 8 1-5 3 7 16 2,100
310 Bourbon (H.) Paris 28.... ... 10 3 15 3 7 15 2,100

.
317 Marrel. (J.) Paris, central 5 9 » 3 4 15 1,800-
318 Luguel (J.-P.) Ligne des Pyrénées..

.
4 2 5 3 10 15 1,500 j

319 Hcrand (J.-A.) Montpellier,"central..
.

11 10 // 3 4 14 2,400 g

320 Martin (F.-A.) Ligné du Nord 10 2 25 3 4 12 2,100 J
321 Giimier (P.-H.-J.ï Dijon R. P 12 6 5 3 7 10 2,400 1

322 Claverie (J.-J.-J.-A.).
.

Bordeaux, central Il 5 /' 3 4 10 2,400 I

323 Glin (G.-L.) Maubeuge 3 10 10 3 10 10 1,500 I
324 Maurand (A.) Lagny.". 3 9 10 3 9 10 1,500
325 Mcrlat- (C.) Sainl-Élienne, central. 3 8 5 3 7 7 1,500
326 Chalon (J.-F.) ... Montpellier R. P 3 7 7 3 7 7 1,500
327 Béraud (A.l Ligne de Lyon 3 7 7 3 7 7 1,500

I ! 328 Alau:v(J.-j'.\ Paris 69 7 8 « 3 4 5 1,800
'] 329 Verdeille (P'.-J.) Lunel 6 5 20 3 4 5 1,800
\ 330 Costes (E.) Paris 50 5 11 19 3 ' 7 4 1,800
â 331 Lacubane(M.-L.) Montpellier, direction. 12- 7 « 3 4 ff 2,400

;A 332 Crassous (U.) Ligne de. l'Est 12 1 // 3 7 n 2,400
>] 333 Perrot (J.-C.) Bourg, direction 1.1. 5 // 3 4 // 2,400
j 334 Saint-André (E.-A.\.

. .
Troyes, direction 11 5 // 3 4 // 2,40fl-

*
.

335
"
Lavaclie(F.) .'-

. .
Havre, central 10 II « 3 7 » 2,10.0 '

j 330 Sigaud(L.).' Roanne 10 5 // 3 10 // 2,100

!. 337 Urbain (P.-A.) Laigle 10 1 5 3 7 » 1,800 '-

338 Chevalier (L.-J.-B.-M.) Bennes,principal 9 11 // 3 7 » 1,800
339 Muipie(J.-A.-F.) Périgueux, direction.

.
9 8 15 3 4 // 2,1.00

340 Leùindais (A.-E.) Cherbourg I 9 5 n 3 7 // 1,800'
341 Chaptal Nîmes R. P 8 9 15 3 7 // 1,800 1

342 Genoux (G.-A.) Bernay 8 6 1.0 3 7 // 1,800
% 343 Hervy (P.-M.) Vitré 8 k

- n 3 7 // 2,100

g 344 Martinet f J. ) Le Creusot S 3 // 3 7 // i ,800
4 345 Béguin (À.) Évreux 8 // » 3 10// 1,800

340 Bléas de Clos-Neuf Saint-Brieuc 7 11 .«
3 4 // 1,800

A
347 Monmirel (J.-L.) Ligne du Nord 7 10 21 3 4 il 1,800

^ 348 Cazes (J.-.I.-B.J Ligne du Sud-Ouest..
.

7 9 25 3 7 // 1,800
} I

' M ' , '
I



COMMIS OHMXMUES. — 634 — JUILLET 1892. M

m^lM."' iwwi-..aM4".M«iMpu,ii*^-ui*.4«wr*wa»feaawaB3ffli|^KvmMr^^ ||j
J ! ASCIF.SSKTK j AÏUUEÏVMÎTÉ |p
g j île de H

!*-§ KOMS RÉSIDENCES services. I tràUemciU. THAITB- ta

§•3 *>E£ ""»• OU SERVICES.
| 1

.S fe
-| ,ï S KF.XTS. «

j MM. fral,cs-
I

I 349 Fort IF.) Angoulême, direction. 6 10 // 3 4 // 1,800 I
1 350 Parent (Ch.-H.-L.) Orléans, direction 6 10 // 3 4 ;; 1,800 |
1 351 Rapenol(!M Rouen P. P S 3 7 /; 3 7 /; 1,500 1
1 3.52 Pierrugues (A.-R.)

. .. Paris 24
.

3 7 // 3 7 // 1,500 j
1 35.3 Millasseau (J.-F.)

. . . .
Rouen, direction 3 7 » 3 7 »

j 1,50.0 |
i 354 Couiller (P.-E.).. Château-Thierry 3 7

/.<
3 7 /;! 1,50.0 ï

I 355 Grandhomme (P.L.).
.

Paris, central 3 7 ;; 3 G 28 1,500 /»i 356 Blanc (L.-A.-V.) Marseille, centrai II 2 // 3 6 27 2,100 1

,-j 357 Langlade(.l.-B.-L.-M.). Marseille, prérecture.. 10 4 15 3 6 27 2,100 :;I 358 Nègre (G.) Ligne du Nord 3 6 25 3 0 25 1,500 !
S 359 Guers (E.-P.-E.) Paris, central -3 6 25 3 6 25 1,50.0 '

',

§ 360 Vigineix(N.-A.-M.-A.), Paris, 31 10 7 // 3 6 24 2,100
-iS 361 Bourbon (J.).. '.. Paris, 7 ,

.1 3 6 24 3 0 24 1,500 '
! 362 Baudet (J.-M.) Vichy 12 10 6 3 6 23 2,400 '|| 303 Bégis (P.) Oran. 8 9 ;/ 3 0 23 1,800 i '
S 304 Pelitbien (C.-J.-B.) ... Avignon 6 7 8 3 (i 23 1,800 j :i 365 Vaissc(F.-E.-G.-A).

. .
Bourges, direction..

. .
5 7 9 3 3 23 1,800

L 360 Commenije (.l.-B.-P.).
.

Perpignan II 5 ;; 3 3 21 2,400i 307 Mandai-' IW-ie-Duc 3 10 // 3 9 21 1,500ï 368; Marchevel (L.-P.) Paris R. P 5 11 15 3 6 20. 1,800
1; 369, Lavergno (J.) Ligne de l'Ouest 3 G 20 3 G .20- 1,500
.1..370: Ghaucbard (J.-B.) Tours R. P 3 6 20 3 6 20 1,500

:S 371 Laïanne-Ilauret Pau 9 11. 15 3 0 19 2,100
1 372 Démontés (P.-E.) Paris, 47 3 10 // 3 6 19 1,500
1:373 Dominqe(B.) Monte-Carlo 1) 2 // 3 3 17 2,400-'
i. 374 Roux (E.-J.)' Paris, 88 12 9 15 3 6 15 2,400
J 375 MarceB.er(A.,T.-A.). .. Salon .1.0. 1 //. 3 0 15 2,100 I
S 376 Saurai (L.-.T.-A.) Bordeaux-Salinières.

. .
.9 4 // 3 G 15 2,100 1ï 377 Imbert {L.-M.) '.

. . . .
Paris, central 3 G 15 3 0 15 1,500.1

i378 Pingat (T.-M.-A.) ParisR.P 11 3 15 .3 8 14- 2,1.00 !

-

1 379 Marcellin (J.-P.) Avignon G 3 5 3 6 7 1,800 1
!

; 380 Castilîe(P.) Reims, principal 9 4 ;/ 3 6 6 1,800 I
381 Hervouet (Ll.-M.) Neuilly-sur-Seine.

. . . .
7 6 5 3 9 5 1,800 i

.

:. 38.2 Bernard (F.-M.) ParisR.P G ;, 5 3 0 5 1,800 1

3:83 Dabrigean (C.-J.-A.-J.- Rouen, direction. ... .
5 5 15 3 3 5 1,800 I

; 384 Gaillard (V-.-L.)...... Paris, 18 6 1 1 3 6 1 1,800
1

.385 Bonnet (F.-A.) Ligne de Lyon 3 0 I 3. 0 1 1,500,
386 Biirlureanx(L.-H.) Nancy, direction ]4 11 20 3 3 /; 2,100-
387 Baillères (J.). _ Paris*, central 14 0 ;; 3 9 /; 2,400
388 Lascrouiv (J.-M.-A.L.).. Ligne du Sud-Ouest.

.
.13 5 10 3 3 ;; 2,400:

" 389 Moulis(L,-IL) '.

.
Ligne des Pyrénées.

. .
13 1 ;; 3 3- // 2,400

390 Foennmqer (JÏ..-X.) Ligne de Lyon .1.2 11 25 3 3 ;/
2,400:

; 391
.

Seyral '(L..).'..
. . . .

Angoulême .12 II // 3 3 //, 2,400;
: 392 Maffrc (P..-F.) Ligne du Nord ...... 12 9 9 3 3 »

j 2,400
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393 Evcin (F.-T.) Nantes R. P. 112 4 5 3 0 „ 2,100

394 Guillouv (P.) Rennes, central I 1.2 3 » 3 3 „ 2,400

395 7Joimet(P.-_M.) Ligne du Nord -.-.
12 F 15 3 3 « 2,400

39G
GiraïuCcL.-'B.) Idem 12 110 3 3 ,, 2,400 ;

397 Jonquet (J.-M..)., Montpellier, central
. .

12 1 « 3 3 „ 2,400

398 Camus (A .-E.) Ligne du Nord 1-2-1 //
3-3 * 2,400 ;-'

399 Vassal. (A.)Ligne du Sud-Ouesi
. .

12. ;; 15 .3 0 „ 9,400 ;

400 Le Gall (F-.P.) Brest, central 11 11 //
.

3 u „ 2,/JOO i.

401 ' Fubiani (J.-'E.)
.

Constantine, direction. U 4 « 3 3 „ 2,100
;

402 Ec.k fL.-J.-M.) Chalon-sur-Saône 1.1 /'- » 3 .9 ;; 2,100

403 Bonnin (P.) Poitiers 10 8
.

«
31 3 „ 2,100

404 Parpelet. (L.). Paris, central 10 7 5 3 - 0 „ 2,100

405 Uselat(J-) Paris 79 1.0 3 28 3 0 „ 2,100

406 Cadillac (J.) Poitiers 10
.

// « '* (> « 2,100 '

407 Henry (G.-F.-A.) Aiencon S 3 i'
3. G „

],800','

408 Guibbal(A.-A.-J,-B.;.. Marseille R.P 8 3 //
3 G „ ],800 '

409 Cabanis (J.-A.) Paris 3 8 1 5 3 0 /, 1,800 ;,

410 Dromwo (P.-A.) Paris 16 : • ' I 7 10
' "

'A ° " 1'800 '

411 Bichat (A.-E.).
,

Cbàlenuroux,
direction.J.7 10 «

'*- °
»

1,800

412 Manaut (J.-P.-P.) Lourdes 7 9 // 3. 3 „ 2,100

413 Ricaud (S.) Blois R. P 3 0 ;/
3 0 „ 1.500

414 Mouraille(P.-D.) Ligne de Lvon 3 3 //
3 3 „ 1,500

415 Déïarnimd (G:-P.) Montpellier R. P 11 5 * 3 5 28 -2,100

r.
416 Lccitlii'ii (S.-C.) Paris 16 5 7 15 3- 2 97 1,800 •;.

f 417 Christophe (A.-G.-A..
.

Tours, direction 8 « //
;" 5 23: 1,800

418 Subra (G.) '.
.

Paris, R. P 5 11 20 3 5 20 1,800;

419 Tagnard (F.-A.) Ligne de Lvon 3 5 20 3 5 20 J ,500

420 l:\igaud (J.-A.) Paris 62.. .' 18 « 7/ 3 5 ] 9. 2,l 0.0

421 Béraud (A.-.I.) Marseille», préli-cture.
.

8 t 16 3 5 -1.8 -1,800

422 Deheuguy (Y.-E.-J.
1 . .

Paris 2 G 6 17 3 5 |g ) gQO

423 Rejnard '(F.-X..-L. )'.
. .

ParisR.P 3- 5 18 o 5 17 :1,50e

424 Girand (J.) ' Idem 3 10 «
3 8 16 ],500

425 Gahert (Y.). .' Ligne de l'Ouest...... 3825 3 5 1G ; 1,500

420 Sibaud (l'.-L.-J.) Grenoble R. P G 5 15 3 5-15.1,800

427" Olivier (A.-J.-B.) Vai-e.nriem.es .. 5 11 15 3 5 15 1,800
:

'428 Jacquier (P.-A.) Paris 49 5 8 15 35 15. 1,800

42:9 Blin ( G.-./.') Saumur .
3 2 15 3

_
' ] 5. J

,5001

430 'De là Croix (A.-1I.-J.). Évrenx ...3 2 15 3 2 15. ; 1,5,00. ;

43.1 Foucmtft Paris85.12
-

// 5 3 2 19 2,4-00-

"- 432 Yallier (G.-P.-J.) Ligne des Pyrénées.
. .

12 7 15 3 5 n 2,400|

433 Capet (G.) Paris, central.. ...... 3 8 43 5 n , ],5.(39

434 Poisson (Ch.-F.) ParisR.P-.....- 3 8 10 3 8 10 1,500 h

435 Giraull (J.-Il.).. Idem. 3 5 10 35 10, 1.5)00, ;

430 Toulouse (E.-l.) Udem. 3 2 10 3 2.-10
;

1,501

: 437 Raehr (,].)'. ...'...... Paris, central 3 S // ' 3 5
,

9 1,50-0 \

I
''.- Il
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438 Rival ( V.-H.-T.) Perpignan 3 5 8 3 5 S 1,500 I
439 Ducros (F.-J.) Marseille, central.. .. .

3 0 J5 3 5 7 1,500
440 Grappe (FI. F.) Dôle 3 5 8 3 5 0 1,500
441 Guinand (L.) Lyon R. P 1111 // 3 8 5 2,100
442 Juniet (J.-B.) Moulins 3 5 5 3 5 5 1,500
443 Desbordes (F.) Versailles R. P 3 5 5 3 5 5 1,5001444 Brun (M.) Ligne du Sud-Ouest

. .
13 3 // 3 5 // 2,100

445 Poiralon (C.-O.).... Poitiers, direction...
.

13 // 20 3 5 ;/ 2,400
440 Benedetti(J.-J.-Q.-A..-M.) Ligne de rindo-Cliiue. .12 8 15 3 5 ;/ 2,400
447 Tnrc(L.-C) Ligne du Sud-Ouest..

.
12 8 G 3 5 /; 2,400

448 Soldai ter (M.-L.) Angers 12 7 /; 3 2 e 2,400
440 Bourguignon (J.-A.).

. .
Charleville 12 7 e 3 2

»
2,400

450 Vincentï (Ch.' F.) Ligne de.Lyon 12 5 15 3 5 // 2.400
451 Adum(L.-G.) Paris-Bourse 12 5 // 3 2 // 2,400
452 Botta; Albi... '. 12 3 5 3 2 // 2,400
453 A.engrin (A.-P.) Ligne du Siiu-Onesl..

.
12 2 25 ." 5 » 2,400

454 \Iseh\P.-M.-V.-A.) Ligne de l'Ouest. 12 2 15 3 2 /; 2,4.00
455 \néron(P.-L.-J.-A.)... Ligne des Pyrénées .. .

12 2 15 3 2 ;; 2.'i00
456 Loguonee.(L.-A.) Brest, central 12 2 // 3 2 /: 2,400
457 Vivier (V.-D.).

.
Ligne du Nord-Ouest

.
12 2 // 3 2 // 2,400

458 Prévôt (A.-M) Bordeaux B. P 12 2 // 3 8 // 2,100
459 Delri.ru (F.) Sainl-.lean-d*Angely.

. .
12 I ;/ 3 2 // 2,400 j

460 Caste (P.)'. Lignede la Méditerranée 12 1 // 3 2 // 2,400
461 Monié (V.) Bordeaux, centi-al ... .

12 ;/ 21 3 5 ;; 2,400
„462 Graïuv (ll.-R.-L.) Paris, central 1! Il 17 3 ? ;; 2,400 -

41}3 Thénemi (G.- V. )...:.
.

Idem Il IJ „ 3 2 // 2,400
464 Manier (A.-)- Retniremont 1111 // 3 2 // 2,400
465 \ Pérès (A.-M.).." Paris, central U .11 /; 3,2 * 2.400
460 Peyruwu ( V.-li ) Aix-les-Bains 1110 «3 2 // 2,400
467 Fonmier (A .) Marseille, central 11 10 « 3 2 /; 2,400
408 Bobin (G.-L.-A.) Lyon, direction Il 4 ;; 3 5 n 2.400
469 Héraud (J.) Nîmes R. P Il « ;, 3 - 5 ;/ 2,100
470 Baralhieu (.l.-A.-M.).

.
Ligne du Sud-Ouest.

.-
10 .10 15 3 5 // 2,100

471 Tesson (P.-A.) Vannes 10 10 ;; 3 5 ;, 2,100.
472 Laloux (G.-II.-A.) Lille, place S'-Murtiu.. 10 5 // 3 5 s 2,100
473 Joron (G.-E., Laon, direction 10 4 // 3 2 // 2,100474 Guillou ( V.-M.) Argentan 10 3 // 3 2 // 2,100,!475 Damoiseau(L.-A.)...

.
Paris, central 1.0 I 15 3 2 // 2,100.

4,70 Merland.(F.-0.) Ligne du Nord......
.

10 .1
.

» ,3 2 // 2,100
477 Laurent (D.-J.-B.) Marseille, cenIrai....

.
10 » 15 3 2 ;; 2,100

478 Pineau (A.-R.).. ... .. Périgueux 10
// » 3 2 ,, 2,100

479 Villeneuve (E.-P.-V.-L.). LignedelaMéditerranée 9 U 15 3 2 ;; 2,100
-480 llué(A.-E.) Lyon-Terreaux 9.11 /; 3 2 ;; 2,100.1

481 Virenquc (F.-V.) Ligne du Nord-Ouest.. 9 10 25 3 2 i, 2,100 g
482 Taurine (A.-A.) Paris 4 9 015 3 5 ;; 2,100 |
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483 Devisch fE.-T.) Dunl.eru.ne 9 8 15 3 5 // 2,100
484, Soulié(J.-J.-B.-A.-H.).. Foix, direction 0 7 15 3 5 // 2,100
485 Vacquicr de Labaume Béliers 9 4 3 3 5 // 2,100

(L,F.). j
486 Brunet (J.-P.-S.) Marseille-Baille.

. . . . .
9 4 // 3 5 // ! ,800 I

487 Brunet (R.-L.-E.) Koiien, direction 8 5 // 3 5 « 1,800 1

488 Crocquevieille i'C.-A).
.

Ligne du Nord-Ouest.. 8 1 // 3 5 /; 1,800'
489 Marcouyré Ill.-H.-A).. Maçon 8 I // 3 5 // 1,800
490 Braquet (M.-.l.) Bordeaux, direction.

. .
8 // « 3 5 // 1,800

491 Rolland (Y.-A.-M.) Brest 8 /: // 3 5 // 1,800
492 Laroche (.l-l.-C.) Bordeaux central 7 11 12 3 5 ;/ ].,,S00
493 Mériéres (X.-H.-T.).. Ligne du Nord 7 1] // 3 5 // J ,800
494 Praddaude (J.-L.) Ligne du Sud-Ouest

. .
7 11 // 3 5

,-;
1,800

.495 Jeunet (P.-F.) BesanconR. P 7 11 // 3 5 ;, 1,800
1490 Filhol ():'.)...' Ligne'du Sud-Ouest...

.
7 11 // 3 5 // 1,800

497 Thomas lil.-Y.) Lorienl 7 10 « 3 2 ,, 1,800
498 Tal.u:ar.'(S.-F.) Bagnères-de-Luclion.. ..

7 10 // 3 2 n J,800
499 Albert. (M.-P.-M.) Toulouse, direction.

. .
7 8 // 3 2 „ 1,800 j

500 llibelti.lL.) Bastia 7 8 // 3 2
;.-

1,800 1

501. Darpon-v (j.) Paris, central 7 7 // 3 2 „ 1,800 J

502 Ansaldi(P.-F.-B.-M:).. Alexandrie 7 6 « 3 2 ;/ 1,800 I
603 Derruau (F.-.l.) Bordeaux.Fondiiudège

.
7 0*32// 1,800 1

504 Gollin. ...... '. Évreux, direction..'.
.,. 7 5 15 3 2 ;; 1,800

505 Débin (P.-J.) Bordeaux R. P 7 5 // 3 2 /; 1,800
1.506 Guépratte (R.-M.) Tunis, direction 6 11 // 3 5 // 1,800

507 Demade (O.) Beauvais 6 5-10 3 5 « 1,80.0
508 Parcollet t.!.-A.-E.) .. .

Ligne de .l'Est.' 5 10 // 3 5 // 1,800
509 Miller....' Pans R. P 3 5 // 3 5 // -1,500
510 Fonrh (J.-P.) Idem 14 // 10 3 1 29 2,400
511 Perrusson (A.-A) Ligne, de Lyon 10 7 20 3 4 29 2,100
512 Gérard (L.-C.) ParisR.P 12 8 10 3 4 28 2,400
513 Marqués (A.-G.) Paris, central 8 .1 // 3 7 28 1,800
514 Deeré. (Ch.-P.-A.) Ligne de l'Ouest 7 10 // 3 128 1,800;
515 Pommier (L.). Niort Il 9 5 3 4 27 2.400
516 Parrain (J.) Paris 4 8 // 16 3 7 27 1,800
517 Delacroix (L.-P.-N )... Alger R. P 11 11 ;. 3 4.25 2,400
518 IMqnr(M.-A.) LaRoche-sur-Yon 5 6 25 3 1 25 1,800

-519 Pelleï-lioiierie(M.-E.).. Marseille, central 10 2 // 3 1 24 2,100
520 lcarl(J.) Ligne, des Pyrénées.

. .
9 8 25 3 1 24 2,100

521 Duillen (J.-L.-A.) .... ParisR.P 3 4 24 .3 4.2-4 1,500.
522 Dauné (J.-A.-A.V Paris 7 6 10 10 3 4 20

-

1,800
523 Bideault (C.-.I.-M.).

. .
Paris 17 .. 5 10 5 .3 7 -20 1,800

524 Grapin (J.-M.-A.) Nancy, central 5 9 3 3 4 1 S' 1,800
525 Pléau Chartres 5 9 // 3-415 1,800
.526 Bouy,eau Bourges 3 4 15 3 4.15 1,500
527 Sibol Toulouse, central 14 0 // 3 4 1.4 2,400 |
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528 BéL.uinol(N.-A.-i.V,... Paris, 16 3 6 /; 3 4 14 1.500 'i
-529 Bataille. (L.) .'.

. .
Rouen, bourse 3.10 ;; 3 7 13 1,500

530 Gaidy (G.-L.) Marseille, central 10 10
» 3 7 12 2,100

531 Malgoire(P.) ParisR.P 3 4 12 3 4 32 1.500
532 Lcrov (D.-A.) Nantes, préfecture..,

.
3 4 10 3 4 10 1,500

,533 Briandet(L.-P.) Paris, 15 3 4 10 3 4 10 1.500 j;1-534 Boullanche (C.) Limoges 3 4 J0 3 4 10 1,500 |.
535 Tehain (D.-J.-C.) Tours". R. P.. 3 4 5 3 4 5 1.500 |

-536 Dubois (L.-T.: ParisR.P. 9 3 4 3 4 4 1.800 |.
537 Porclierot (L.-M.) Dijon, central '. J1 // // 3 7 2 2,11)0 |
538 A ndricu (A. ) ..... .

Ligne de l'Est 5 6 1 3' J 1 1.800 |
530 Arnaud (F.-P.) Rocuelbrl-sur-Mer 14 7 ;/ 3 'i „ 2,100 |
540 Anizan (M.-.l.) Paris, central 13 9 ;; 3 I // 2,100
541 Gaiin(P.) Paris, R. P 13 6 25 3 1 « 2,400
542 lîomlol (J. .1.4.).. .. Nancy, R. P 13-515 3 4 » 2,400

.543 llenrv (A.-L.).'.
.

Bourges 13 5 // 3 7 « 2,400 i544 Chai ion Lorienl 12 10 15 3 4 // 2,400 j
5'i5 Priullwmmc (G.) Lignede l'Est 12 5 10 3 i // 2,400 j
54.0 Gras (M.-J.) Ag'en 12 4 15 3 I // 2,400
547 Brenot Paris, bourse. 12 2

-
// 3 i * 2,400!5'lS Lassalles Alger, bourse 12 2 // 3 1 // 2,400

549 Chahal (A.-G.-E.) Paris, central 12 2 // 3 I » 2,400
550 Boussaroque (J.) Vincennes U 4 15 3 h » 2,400 i

55 i Girod (L.-U.)...' Versailles, R. P 11 3 // 3 4 // 2,100 |
552 Hesleau (T-.A) Paris, direction des 10 U // 3 I « 2.100 1

téléphones.
553 SermanJ (A.-E.) Paris, R.. P '.

.
10 G // 3 4 * 2,1.00

554, Gougelei. (V.-A.)...-..
.

lïouen, central 10 5 /; 3 1 » 2,100
555 .lame (M.-B.-A.) Gap 10 5 // 3 1 // 2,100
556 Caslcra (S.-P.) ..... .

Bordeaux, central...
.

10 5 // 3 1 ' « 2,100 i
557 Dation Nice 10 5- // 3 1 // 2,100
55S Miusoiineuye (J.-Ch.).. Lyon-Terreaux 10 5 // 3 4 // 2,100,
559 Chandon (L.-M.-N.).

. .
Marseille, R. P.' 10 4 15 3 1. // 2,100

500 Sonrd (P.-C.-M.)..'..
.

Ligne du Nord 10 4 15 3 4 1 // 2,100
501 Français (Cli.-N.) Toul .10 4 // 3 I / 2,100
562 Bilol (L.-A.-J.) .' Cambrai 10 3 15 3 1 » 2,1.00
50.3 Chevallier (O.-L.) Ligne du Nord 10 3 15 3 1 // 2,100'564 Tilon (A.-A.).. '. Châlons, direction 10 2 // 3 .1

/- 2,100-
.1 56t> Grappin (E.) Dijon, direction

-.
10 2 // 3 L // 2.1W

566 Chareyre (T.-L:)
. . . . .

Marseille. central;.... 10 2 // 3 1 // 2,100
567 Biget (E.) Saint-Quentin, gare. . .

10 120 3 1 « 2.1-00
568 Tàj]ier (A.)

.
Nîmes-Gambella 10 1 19 3 1 u 2,100

-[569" Épallc (M.-L.-C)
.

Marseille, R. P.- 10 1 1.5 3 I // 2,100
,570 Acqnier (B.-4.) Paris, central 10 1 // 3 I // 2,100 '

571 Puigncro (M'.-F.-A. ;'.
.

Marseille, central 110 1 // 3 1 // 2,100 ;
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572 l'miois (/:.-./.) Paris, central 0 11 » 3 1 // 2,100
I 573 \ Tonnelier (J.-!'.) Paris, centra!.. ...... .

9 9 14 3 1 n 2,100
;

574 Biess. Marseille, direction.
. .

9 9 // 3 4.
/- 2,10.0

575 KrilÏF.-E.) ParisR.P 0 8 20 3 1 //" 2,100 1
570 Craissue (S.-L.) Paris, Dir"" régionale. 9 S 15 3 1 // 2,100 1
577 Martin (J.) Bordeaux, central 9 8 a 3 1 // 2,100 1
578 Gégont(J.-M.-A.' Paris, bourse 9 8 // 3 ï

/.' 2,100 :

570 Gimarey (./.-C.
;

Lyon, central 0 8 » 3 1 // 2,100
,

580 Klein (C.-C.-E.) Paris, central 9 7 15 3 I » 2,100
581. Frcminrl(ll.-J.\ Ligne de l'Est 9 5 » 3 1

.,
2,100

582 Bagne Poitiers, direction ... .
8 8 15 3 1 ;/ 2,100

583 Turquois ( A.-Ch.-J."|..
.

Oran 8 2 ,, 3 4 „ 1,800
584 Espagnol (E.-F.-A.4.-B) Paris, 22 7)1 // 3 4 » 1,800
585 Desnioulms (A.-A.)

. . .
Ligne de Lyon 7 11 /; 3 4 ;/ 1,800

| 580 Dnblanc (J.-L.-O.;..
. .

Ligne du Sud-Ouest..
.

7 1.0 18 3 4 ,; 1,800
,587 Robert. (L.-.l.'i ... Pans, 52 7 10 15 3 4 ;; 1,800
>| 588 Tanis (A.) Lyon R. P 7 10 9 3 4 ;; 1,800

j 589 Bey (L.-F.) Privas, direction 7 10 «3 1 // 1,800
1590 Trancheoirr ( I.-/W.1... Coulances 7 !0 * 3 1 n 1,^-00

591 llalouchcrir'tE.) Ligne du Nord......
.

7 10 // 3 1 // 1,800
592 Lachenul (A.-.l.': Ligue du Nord 7 10 ;; 3 I /. 1,800
593 Parisel (/..-jhV Mezières 7 9 10 3 1 « 1,800 :

594 Dbers (G.) Celle
;

7 9 4 3 I „ ,1,800 '

i 595 Farina (N.) Nice, R. P 7 9 ;; 3 I ;; 1,800
506 Grii/mm (11, 1.-..W...

. .
Avranches 7 9 ;/ 3 1 // 1,800 '

597 Boneliepillon (J.) Ligne de Lvon 7 9 n 3 J
/-

1,800 '
| 598 Le Porl (L.-.M.) Ligne de l'Ôues, 3 4 // 3 4 » 1,500 '
| 509 Leléhvro (J.-A.)' Asnières 3 4 /; 3 4

;; 1,500
.| 600 Cundelier (F.-L.i Paris 17 3 4 „ 3 4 ;; 1,500
-

! 001 Ricard (A.-V.-T.) Lézignan 3 4 10 3 3 29 |,500
! 002 Drogue (L.-Il.i Lyon, R. P 3 3 29 3 3 29 1,500 :

003 Picardai Pans, cenlral 10 4 /; 3 ;;. 27 2,100
004 Blazi (A.) Ligne du Sud-Ouest.

.
13 4 ;; 3 3 20 2,400

.G05 Menuet (L.-A.
;

Paris 4.0 7 10 // 3 n 25 1,800
.600 Blanc (P.-J.) Marseille, cenlral 12 4 10 3 // 22 2,400

.

007 Gilles (A.-L.-B.) Avignon 11 11 20 3 // 22 2,400
:

608 Lalerrade (B.-P.) Paris, central 10 4 15 3 // 21 .'--,100 '

600 .Mathieu (!'.).
. .

' Paris R P 3 5 5 3 3 21 1,500 !

610 Monglon (.1.-11.1 Paris 61
. .

13 2 /; 3 3 20 2,400
6J1 Daougabeî (A.-L.-M.;.. Paris R. P 7 5 25 3 0 20 1,800
012 Lacaïllc (E.-A.).

. . . . .
Chauny , 0 3 20 3 3 20 1,800

.613 Priou (L.-D.-J.) Ligne de Lyon
. 5 7 .5 3 3 20 1,800

_614 Delpech f.l.-S..' Paris 51 3 3 19 3 3 10 1,500 '

015 .lleurcl(Ch.-L.-l-L) Paris, central 9 9 15 3 ;/ 18 2,100
016 Périè (M.-A.).. ...... Paris, central 7 915 3 /; 18 1,800 j-
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617 Abi-I, (E.-R.-E.

i Troves 5 7 25 3 3 15 1,8001018 Gelly(J.-B.-E.) ..Vichy 3 7 ;/ 3 315 1,500619 Flogny (F.-E.) Paris 13 3 315 3 315 1,500620 Jamet (F.-A.-G.) Paris 32 3 3 15 3 3 15' J ,500 S
621 Louis (F.-D.) Paris, direction dit ser- 3 // 9 3 // 9 1,500 I

vice téléphonique. |
022 Denjean (J.-P.) Paris, central 0 122 3 » 7 1,800 i
023 Massabie (A.) ParisR.P..; 8 2 „ 3 3 0

,
1,800 J

024 Vidalanclie (N.-C).
. .

Bordeaux, bourse 7 10 10 3 3 5 1,800 S

625 Enjalbert (V.-D.l. ... Ligne du Nord 6 '3 5 3 3 5 1.800 S

620 Ra'bosée (E.-J.-R.') Paris 58 10 G 15 3 3 4 2,100027 Pernol (F.-F..)... ParisR.P 7 11 n 3 3 3 1,800
: 628 Adrien (T.-A.) Arles-sur-Rbône 15 0 20 3 3 2 2,400629 Giovoni (H.-'D.-M.-A.-F.) Marseille, central 9 8 // 3 G 2 J .800630 Giraud (E.-A.. Grenoble B. P 14 9 // 3 3 » 2,4001031. Victor (J.-P.) Châlons-sur-Marne 14 5 // 3 3 // 2,100632 Peyronnard (A.-G.)..

.
MontpellierR. P 13 7 3 3 // // 2,4.00033 Bore (G.-J.-B.). ..... Paris 30 13 5 15 3 3 « 2,400634 Poizat (L.-J.-A.) Ligne de Lyon

.. . .
13 5 15 3 3 u 2,400035 Lairan (A.-M.) Angers 13 5 // 3 3 // .2,400

036 Dénie (J.-B.) Ligne du Nord 13 4 ;/ 3 // // 2,400637 Gillis (Cl.-N.) Bordeaux-Bastide. 13 2 15 3 G * 2,400638 Cuny(G.-M.) Paris, service officiel.
.

13 2 // 3 3 // 2,400039
.

Cliiiîelain (G.-J.-A.-P.). Paris, bourse .. .
13 1 // 3 3 // 2.40004'0 Thomas (J.-N.) Issoudun 1.3 I n 3 3 // 2,400

041 Dosne (D.-F.-1.) Ligne de l'Est 12 U 25 3 // /; 2,400042 Saint-Jean (P.) Pau 12 11 10 3 3 « 2,400 S
643 Boulonnet (11.) Angoulême 1.2 7 » 3 3 « 2,400[644 Girard (A.-C.) Ligne de ITndo-Cl.ine. 12 0 25 3 3 // 2,400045 Daprès (M.-G.-J. A.).. Paris 12... 12 0 // 3 3 // 2,400646 Aurégan (G.) .'.

.
Brest, central 12 5

.- 3 3 ;/ 2,400647 Colliex (M.) Belley 12 5 ;; 3 3 // 2,400048 Ilébrard (J.-E.-A.) Montai]ban 12 5 » 3 3 « 2,400 |
: 649 Capoulun (J.-L) Roc.liefort-snr-Mer 12 5 ,/ 3 3 » 2,400 1
I 650 Clavier (J.-I-I.)..- Lons-le-Saunier

.
12 4 25 3 3 // 2,400

\ 051 Mercier (J.-M.) Paris, direct, régionale. 12 4 25 3 3 n 2,400652 0«c//iiet(D.-JS.) .. Amiens '....... 12 4 21 3 // // '2,400
I 053 Ferrie (P.) Monlauhan.

. . .-
12 4 20 3 3 // 2,400

; 654 Dromdlle (E.). ParisR.P.-.- 12 4 15 3 n // 2,400655 Roulot (J.-B.) Dijon R, -P.. .' 12 4 15 3 3 // 2,4001650 l.anry (C.-.I.). Paris r central 12 4
» 3 3 // 2,4.00657 Firmiii (M-.-P.-A.). ..Rodez 12 3 25 3 ,i i, 2,400658 Baudières (L.-A.-C.).. Paris 74 12 3 25 3 3 // 2,400659 Lafon (L.-A.-E.). Paris 99 12 3 ,; 3 // ;; 2,400660 Fortoul (C.-B.).. Lig. de. la Méditerranée. 12 3 // 3 3 ;; 2,400
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661 Bernart (M.-L.-.l.).
. .. Toulouse, central 12 3 // 3 3 // 2,400

002 Maret. (L.-ll.) Châleauroux 1.2 2 20 3 // // 2,400
663 Poudérou (A.). '. Paris 34 12 2 15 3 3 // 2,400
664 Piétri(P.) LyonR. P 12 1 15 3 // // 2,4.00
003 Varenne (J.-E.-A.) Ligne de Lyon 12 1 // 3 3 // 2,400
066 Joly Ligue de l'Ouest 12 /; 15 3 3 ;/ 2,100 I
6G7 Halte (J.-A.) Ligne de Lvon 12 » ;/ 3 // // 2,400
068 Hégnicr (E.) Cambrai. .' 11 7 « 3 // // 2,400
669 Longuet (P.-C.) Lisieux 11 7 « 3 // // 2,400

.670 Licqeois (M,A.) Ligne de l'Est. 11 5 15 3 // // 2,400
671 Porte (J.-P.). .' Lig. de la Méditerranée. 11 5 // 3 // » 2,400
672 Court (A.) Idem -...11 5 « 3 // // 2,400
673 Boucheron (A.) Limoges Il 2 » 3 // // 2,400
074 Seveslre Rouen, direction 11 //

.
// 3 // // 2,4.00

675 Vivié- (E.-E.-G.).....'. Ligne du Sud-Ouest...
.

10 9 15 3 3 // 2,100
070 Brueeau (A.-B.-M.).

. .
Le Mans... 10 6 -' 3 3 // 2,100

077 Lallineur (J.-L.) Valcneiennes 1.0 G /: 3 3 » 2,100
078 ViidlUes (J.) Tours, gare 10 3 » 3 // // 2,100
679 Olin (Ch.-J.) Épinal,'direction 10 2 /; 3 » // 2,100
080- Laqrange (M.) Chartres 10 2 /' 3 //

//.2,100|
081 Blancoi (I).)..' Aurillac 10 2

,-.'
3 // // 2,100 1

082 Renlz (J.-C.-L.) Brest, posles 10 1 // 3 // » 2,100
083 Jacquinol (.!.> Paris

,
centra! 10 1 // 3 » u 2,1.00

684 Combel (Ch.-A.-F.)..
. .

Sainl-Élienue, central. 10 //29 3 ;; /; 2,100
085 Ganwin (G.-/1.) Paris, direction du ser- 10 ;; 15 3 /; // 2,100

vice téléphonique.
080 Bossela (A.) Nice, central 9 8 25 3 // « 2,100 '
687 Porion (.l,E,Cb,L.)

. .
ParisR.P 9 8 22 3 // ;; 2,100 i

G88 Perrol(G.-M.) '.

. .
Dinan 9 8 15 3 ;; ;; 2,100 g

089 Chariot (A.) ParisR.P
-

-9 G 15 3 ;; ;/ 2,100 1

690 Boucheron (D.-B.) Paris 7 9 G 5 3 // ./ 2,100 1

69J Terrible. (R.) Paris 98 9 3 15 3 // // 2,100 I
692 Aimeras (T.-M.) Tarascon 9 // 15 3 .// // ,1,800 g

003 Desailly (Ch.-E.-1L).
. .

ParisR.P 8 2 » 3 6 // 1,800 1

604 Gayraial. (A.-A.-M.).
. .

Nice R. P 7 8 15 3 // // 1,S00|
005 lligoncncq (IJ.-J.).

. . .
Bordeaux R. P 7 8

.
» 3 // // 1,800

690 Mermel (J.-B.) Grenoble, direction..
.

7 8 // 3 // // 1,800
697 Besuard(A.) Marseille R. P 7 8 // 3 // // 1,800
608 Comv (J.) Aix-les-Bains 7 8 // 3 n // 1,800
699 Lepunll (J.-B.) Bar-le-Due 7 8 // 3 ;/ // 1,800
700 Balvay (J.) Màcon 7 8 // 3 // // 1,800

! 701. Bordier (E.-J.-B.)..'... Paris, central 7 8 // 3 // // 1,80.0
! 702 André (J.-i.) Vienne .7 8 // 3 un 1,800
I 703 Arboulàt (E.-D.) Toulouse, central 7 8 n 3 // // 1,800

704 II'IIOH.'U (F.-J.-C) Besancon R. P 7 8 // 3 // » 1,800
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-705 Lapine (P.-M.-E.) Bordeaux, central 7 2 20 3

</ n 1,800
700 Guy (A.-E.-L.-J.) Marseille, central 5 7 // 3 // il 1,800
707 Be'nvex (A..-R.) Dieppe 5 7 ;; 3 3 // 1,800
708 Marcel (E.-'E.) Vale.neiennes 3 3 « 3 3 // 1,500
709 Boarcier (E.-'E.) Paris R. P 3 // // 3 // // 1,500
710 Boumi.guière(L.-J.-F.). Paris, poste central.

. .
10 // // 2 11 29:2,100

711 Boucluuul. (T.) Bochel'ort-sur-Mer.
. . .

9 11 15 2 11 27 2,100
712 Combes (B.) Ligne du Nord-Ouest.. 3 .4 .// 3 2 27 1,500

:
713 Feiùllebois (C.) Ponloise 2 II 25 2 1 I 25 1,500

.714 Audap (S.-J.-C.-S.) Ligue de. l'Kst 3 2 24 3 2 24 1,500
715 Boyer (J.-B.) Marseille, central 10 // // 2 11 23 2,100
716 Duhuux (L.-A.) Paris 00 10 II) // 3 2 22 2,100

1717 Lonioigne (A.-M.-F.).
.

Versailles, prélecture.. 7 11 /, 3 5 21 1,800
718 Gratiemv (G.-M.-.L.). .. Lyon, central 7 8 // 2 1120 1,800
719 Augier (J.-P.) Ligne de Lyon 510 20 3 2 20 ! ,800
720 Chambéry (A.-E.-1I.).. Angers....'...- 5 8 5 3 2 20 1,800
721 S<w-y (L.-A.) Oui.riper 5 6 5 2 11 20 1,800
722 Durand (C.) Marseille, central 3 2 20 3 2 20 1,500
723 Leray (A.-E.-E.) Ligne de l'Ouest 3 5 19 3 5 19 1,500
724 Dubois (H.-F.-L.-B.)... Paris 74 8 // n 3 5 10 1,800
725 Bolnui (Cb.-E.)..... .. ParisR.P 3 2 1-6 3 2 10 1,500
720 Fragnaud (E.-E.) Cognac. 10 // 15 2 II. 15 2,100
727 Cau/.ic (L.-.I.) Paris SI 3 2 15 3 2 15 1,500
728 LiuUier(L.-A.). Caeu R. F 2 .11. 15 2 II 13 1,500

-729 GrenoûiHeau (J.-A..).
. .

Choict 12 5 // -3 2 10 2,400
730 Carrai (M.-L.) Dijon, central 5 0 L5 2 II 10 l,S0O
731 Robin. (D.-A.) Angers 5 3 20 2 11 5 1,800
732 Larrieu (j.-E.-E.). ... Paris R. P 3 2 5 3 2 5 1,500
738 Le Clerc de Fresne Paris 02 1.4 7 // 3 2 //

2,4.00
734 Ddiqne (C.-M.-J.) Arras 14 4.15 21.1 // 2,400
735 Mérlc de Bellefou (il/.- Ligue du Nord 14 1 u 2 11 //

2,4,00
F.-G.). '

-730 Givron...: Bar-le-Duc,.direction.
.

13 2 // 2 il. // 2,400
737 Déloy(J.-B.-P.-M.).... Nancy, contrai 13 2 // 2 11. « 2,400
738 Petit (E.)....' Paris 22 13 2 // 3 5 // 2,4.00
739 Gell'roy (J.-F.-M.) Caen 12 7 5 3 5 // 2,400
740 Coméat (J.-B.-C.) Saiut-ÉlienncR. P.

.
.' 1,2 7 // 3 5 // 2,400

74.1 Aupinel (P.-M.) Paris 53 1.2 G 13 3 2 // 2,4.00
742 Payrega (E.) Ligne du-Sud-Ouest;

. .
12 4 25 2 II il 2,400

743 Postolle(E.) 'Ligne du Sud-Ouest.
„ .

12 4 20 3 2 // 2,400
-74.4 Combes (J.) Montpellier, centrai.-.

.
12 4 15 2 II // 2,400

'. 745 Lcfebre (F.-G.) Soissons 1.2 2 15 2 U // 2,400
746 Choehon Latouche (J.-A. Salon 12 2 .1.5 2 11 // 2,400 S

... ;
747 Puyon (E.-I'L) Pau 12 2 // 2 U // 2,400

1
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748 Paillicrc (G.-N.-V.)..
. .

Paris, inspection gén1'. 12 2 // 2 il « 2,400
74.9 Fesly (M.-A.-L.) La Rochelle, gare'".

.. .
12 2 // 2 11 // 2,400

| 750 Blanchard (J.-M.-M.).
.

Toulouse, central 12 2 // 3 2 // -2,400
751 Chartes (P.-J.-C.) Ligne du Nord 12 // 15 2 11 // 2,400
752 Roy (L.'-J.) Paris, direct, régionale. )2 /' // 2 11 // 2,400
753 Lambert (A.-E.) Havre, central.'. ]1 11 9 2 il » 2,400
754, Guichard (A.) ' Ligne du Sud-Ouest..

. U 1.1. 3 3 2// 2,400
755 Leclèrc (P.-E!) Compiègne U 10 u 3 2 // 2,400
756 Iiebeirol\l'',L',A.)

. . . .

Romans1". 1.1 8 // 2 11 // 2,400
| 757 Miollcî (J.-Y.) Nantes, central Il 4 // 2 11 o 2,-400

758 Prient (M,J.-G.) Ligue du Nord Il 4 // 2 11 // 2,400 |
759 Serra (A.-AL) Bougie Il I ;/ 3 2 // 2,100 6

700 Caminadc (F.) Périgueux, direction
. .

Il ;; G 3 2 // 2,4.00
761 'Rameau (L.) Toulouse, central ... .

10 7 5 2 1.1 » 2,400
762 Savin (J.-M.) Tours R. P 10 5 // 2 11 // 2,1.00

| 703 Duluunel IL.-J.-F.) Havre, principal 10 4 15 3 2 // 2,100
j 764 Galinat (F.. Toulouse.... 10 4 15 3 2// 2,100
!765 Tarbé(j]-A.) La Rochelle, direction. 10 4 »' 2)1 » 2,400

766 Horlignc (L.-E.-P.)
. . .

Toulon-sur-Mer .1.0 3 « 2 U // 2.100
767 Bcaiulroii(P.-E.) Ligne du Nord K) 3 ;; 2 11 '/ ,2,100

i 768 Marquis (A.-L.) ParisR.P 10 2 // 2 II » 2,100
j 769 Fauque (A.-J.-ÏYL).

. . .
Paris 98 10 2 «13 2 // 2,400

I 770 Clwgrol(Cli.-J.) ParisR.P 9 1] U 2 11 // 2,100j 771 Slrttfforello (A.-M.-P.). Marseille, central ... .
9 11 ;; 2 11 // 2,100

f 772 Sautais (A.-V.) Rennes, direction. ... 9 11 i, 2 1.1 // 2,1.00
'. I 773 Testas (J.-.-i.) Paris 3 9 1.0 15 2 11 // 2,100

i 774 Lavaivr'e (L.-11.) ...; .
Clermonl-Ferrand, c"'. 9 10 » 3 5 // 2,'l00

1 775 Thirion (J.-B.) Ligne de l'Est 9 7 9 2 1.1 > 2,100
1 776 Collon (A.-F.-S.) Paris 26 8 // // 3 2 // 1,800
1 777 Desfaiiduis (E.-.B.).

. . .
Saml-Lô. direction.,.

.
7 8 15' 2 11 // 1,800

778 Marcilly (A.-L.) Paris 5 7 S '// 2 11 //
1,800'

779
,

Moyon (P.-J.-M.) Rouen, direction 7 8 // 3 2 .'/ 1,800
780 ' Pierrot (E.) Ligne du Nord 7 7 12 2 1.1 // 1,800

! 781 Conrcol (E.-1I.) Arras, direction 2- U // 2 11 // 1,500
782 Thouvenin (M.-N.-C.-A.) Reims, central 2 11 // 2 11. i, 1,500
783 Nicod. (P.-E) Rouen R. P 12 1 15 3 1 29 2,4,00
784 Camus (M.-E.-V.).. ,. .

Fougères 9 5 7/31 29 2,100
': 785 Duyl (M.-P.-A.).....

.
Paris, poste central.

. .
.1 () 1 ;/ 2 10 27 2,100

786 Moulut (Ch.-V.) ..... Paris 37 12 5 15 3 1 20 2,400
1787 Lecôq (M.-L.-J.) Ligne de l'Ouest 10 10 // 3 J 20 2.100

788 Vidal.'. '...-... Cai-cassonnc- 12 1 // 3 1 25 2'400
789 Batleroze (C.-V.-H.-J.). Salon .'.

. .
5 5 10 2 10 25 1,800

7-90 Roux (G.-C.-G.) Mirecourl 3 4 25 3 4 25 1,500',
791 Picarougne ( J.-M.-L.).. Paris 28 3 9 10 3 4 24 1,500
792 Coron (J.-V.) Tiemcen 112 1 25

.

2 10 22 2.400.'.'' I I
'
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793 Mougenot (L.-A.î Ligne de l'Est

. .
Il // // 3 4 22 2,1.00: |

794. Macàbey (G.-ll.-À.)..
.

Monlbéliard 9 5 10 2 10 22 2.100- '
| 795 Coiirel"(J.-L.) ... Oriéansville 8 7 7 3 4 22 1,800

.!790 Salvagnac (C.-H.l.. .. Paris 54 10 «15 3 1 20 2,100 "

797 Kranner (Ch.-A.V Paris 89 9 8 //
-
3 ]19 2,100 |

.798 Delaplanehe(G.-A.)... Paris 24 12 G 10 2 i0 10 2,400 i

-
799 Supervielle (J.-M.-A.

; .
Tunis

.
7 4 19 3

.

] 10 1,800 \

800 Bejannin (E.-U.-A.). '.

.
Paris, central.. .'. G 1 // 2 t0 1.6 1,800

80] Rousseau '.

. . .
Ligne de Lvon 12 11 // 2j0l5 2,400- !

802 Chrcsliu (J.-B.-A.\ Carcassonne.
.

12 11 // 2 ]() 15 2,400 1
i803 Sérieys (G.-F.-E.). Aurillac 12 0 10 2 X0 15 2,400 \'

804 Capii.an(V.) ' Grenoble, direction.
. .

12 2 // 2 ]0 15 2,400 1
[805 Audiberl(J.'-A.) -Nîmes R. P 12 1 « 2 i0 15 2,400 I

806 Le liohec (Y.-M. F.)... Ligne de l'Ouest. 12 //15 2 ] 0 -I 5 2,400.
807 Philipparl (J.-N.) Orléans Colombier .. .

11 U « 2 ]0 15 2,400:1!
808 De Gisluin (Ch.-É.-A.'-.. Nevers 11 II // 2 ]() 15 2,400
809 Fnc/i.v (M.-F,X. )...'.. Bell'ort, ville 11 10 // 2 ](i 15 2,400
810 Borel(J.-F.)...'. Marseille, central 11 K) // 2 10 15 2,400 \

811 ProX Boujol (P.) Ligne des Pyrénées ... 11 4 15 2 ]() 15 2,400| 812 Parent (G.) Péronne.
- -

" Il 4 // 2 ]0 15 2,400 \
1 813 Ard(ll.-P.) Paris!.. Il 3 25 2']0 15 2,400 i
I S14- Domart(R.'-E.-C.. ParisR.P;.'.... 1.1 3 » 2 ]0 15 2,400 jI 815 Gelai (J.-B -D.) Alger R. P 11 3

<
2lol5 2,400 1

1 8Ui Gaucliel(F.-J.-A.j Paris. Direction télépli. 10 2 // 2 ]0 15 2,100 \
1 817 Barbier (P.-H.) Melun '.

. .
9 9 15 3 4 15 2,100 j

1 81,8 Jonqucl(.P.-J.) Ligne de la Médilerr.
.

9 5 15 2 ]() 15 2,100 f
1 810 Qn-iliehini(A.-P.) QÙimj.er 7 6 17 2 ]() 15 1,800I 820 Audinot. (A.-J.-B.) ParisR.P 7 0*2 J0 15 1,800
1 82] Thibaut (L.) Paris 2-. .-.-.- 3 1 15 3 1 15 1,500 |
I 822 Dulei) (II.) Bordeaux, central 3 1 15 3 1 .15 1,500 |
I 823 Cagniard. Paris, diivlélépb 2 10 15 2 ]0 15 1,500 1
1 824 DuFayel ParisR.P .. 2 10 15 2 H) '5 1,500-1
1 825 Lavaïlée(A.) Paris, dir. lélépli 2 10 15 2 10 -15 1,500 §
I 820 Garrec(E,É,M.) Nantes R. P....

.-
2 10 15 2].(_)l5 1,500 1

1 827 Pleuido-nx (L.).'. Cavaillon 9 11 15 2 j.O 12 2.100 S
I 828 Evans (L.) Paris, central. .! S // // 3 4 H 1,800 1| 829 Olivier (O.) Paris 17:

- .
7 i 0 10 3 1 11 1,800. || 830 Ollivier (J.-B. ). Ligne de l'Ouest 5 7 10 3 F 1.0 1,800 1

1831. Casanova (A.-M.) Perpignan.... 3 4.15 3 4-10 1-500 S
1 8.32 Ruamps Toulouse,'Sl-Michel

. .
3 J 10 -3 J '10 1,500I 833 Cbarvv (F-).-

•

'- Aïonlins. 3 4 9 -3 4 9
.

1,500
1 834 Devaux (J.-E.), Laon R.P.-.-.-. 3 ] 9 3 ] -9 r,5Ô0I 835 Magnouv (A.) Versailles, préfecture.. 2 11 // 2 10-0 ]-;'5o6"|
1836 Allais (N.-M.-J.). ... .

Langres..-.-.-.' ..19 8 1 9 ' 2 ]-0 8 2,400:I 837 Moignan. (E.'-A.-H.). .. Paris R. P..
. ... -3 1 5- 3 1 5 1,'500;
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IJ
AXCIÉKNETÉ AXCIEXNETÉ

S
| NOMS RÉSIDENCES 60rv;°MS, t^iiôLnt. IB*'"-

g^ DES AGENTS. OU SERVICES- S « g vg
#» g MENTS.

________ __.
^ _

MM.
-

fan,!S-

838 Boutarel (M.-P.-L.) Paris R. P 11 5 // 2 10 4 2,400
839 Duregne (M.-.l.-A.)

. . .
Marseille, central...

.
11

-
» «344 2,100

840 Brun (J.-B.-A.) Tunis 3 4 10 3 4 3 1,500
841 Maire (J.-B.-E.) Paris, 15 14 8 15 3 1-7/ 2,100
842 Robinne (-D.-V.) Ligne du Sud-Ouest.

.
14 7 15 3 1 // 2,400

843 Allain (E.-J.-B.) Paris, service officiel... 13 2 n 3 I // 2,400
844 Testeau (J.-L.-N.) Ligne du Nord-Ouest.. 12 7 15 3 1. // 2,400
845 Henrv (L.-A.) Cliatillon-sur-Seine.

. .
12 5 // 3 1 // 2,400

840 Déodali (Ch.-J.-F.).. .. Paris, 0 12 4 // 3 1 // 2,400
. 847 Cendre (H,F.) Moulins 12 3 15 2 10 n 2,400

848 Gibert(A.-A.) Clennoni-FerrandR.P. 12 2 25 3 1 // 2,400
849 Gusse (P.) Rouen, central 12 2 // 3 1 // 2,400
850 Mathieu (A.-L.-E.-A.)

.
Le Havre, central 12 2 // 3 1 // 2,400

851 Camplo (J.-M.) Ligne de l'Ouest 12 1-53 1 ' /, 2,400
852 Granet (A.-A.-B.) Idem 12 1 4 3 1 //. 2,400
853 Guilland (C.) Ligne de Lvon 12 // 25 2 10 // 2,400
854 Arnal (C.-P.) Idem 12 // 15 2 10 // 2,400
855 Picard (P.-F.) Marseille, central 12 // // 2 10 // 2,400
850 Vasseur(A.-D.-F.).... Chartres... 11 10 » 2 10 /' 2,400
857 Fousserel (J.-C.-E.).

. .
Besancon, Cbaprais.

. .
Il 10 ' « 3 1 // 2,400

858. Manarit (L.-J.) Toulouse R. P..- 11 10 // 3 1 // 2,400
859 Fanouillcrc (E.) Rennes, principal 11 5

-
// 2 10 // 2,400

860 Mortaux (J.-A.) Paris 98 II 2 15 3 1 // 2,100
\ -861 Viqnardou(J,P.-M.G.). Ligue des Pyrénées 11 2 // 2 10 // 2,400

862 Gaucher (E-A.) Paris
,

R. P.., 1011 i, 2 10 // 2,100
>.-| 863 Delmotle(A.-L,J.-B.-J.) Arras, direction 10 0 // 2 10 // 2,400-,''804 Battais (V.-M.) Paris, 15 10 8 // 3 1 n 2,100

865 Derain (D.-A.) Le Havre, central 10- 5 // 3 1 // "2,100 g
] 866 Barrelly(C) Toulouse, central 10 5 p 3 1 t. 2,100 I
j 867 Blaquière(,l.-M.) Agde 10- 5 «31// 2,100 1

3 868 Laconr (G.-L.) Ligne du Sud-Ouest
. .

J.0-. 4 // 3 1 // 2,100
"* 809 Ricaud (J.-P.-J.) Idem 10 4 // 3 I // 2,100

S70 Gollion (C.-E.) Paris 19 10 4-// 3 J // 2,100
à 871 Daure(.I.-J.-A.) Ma/amel 10. 4 // 3 1 // 2,100
l 872 Pochât (H.-J.-A.) Chambéry 10- 4 // 3 1 // 2,100
;i 873 Delmouly (P.-L.) Angouléme 10- 4 // 3 1 // 2,100
1 874 Donat (J.) Ligne du Sud-Ouest

. .
10 4

/. 3 1 // 2,100
j 875 Paquet (J-C.) Pézénas.

. .
10 4 il 3 1 // 2,100

J 876 Daliqault (A.-A.) Paris, direction région. 10- 2 25 2 10 // 2,100 1

877 Marcotorchino(A.-F.). Marseille, préfecture. 10 2 15 -3 1 // 2,100 I
* 378 Arnal (M.-A.) : .

Poitiers 1,0 2 15 3 1 u 2,100 I
' 879 Combes (G.-C.) Paris, direction région. 10 -2 // 3 1 // 2,1.00 I
I g

: 880 Blandinières (F.) Foix 10 2 // 3 1 // 2.100 1
I 881 Rivier (A.-E.-J.-F.)... Lyon, central 10 2 // 3 1 u 2; 100 1

-1 882 Schmidl(E.) Paris 66 10.-2 // 3 1 // 2,100 I| 1 883 Carrié (V.-H.-E.) ParisR.P 10 2 //
31 1 // 2,100 |

I Rni.L. MESS, K" 7 snpr. — 15" VOL. ' 46
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ASG1EKKETÉ | ANCIENNET):
; « S -, !, ,

do
.

tlo
; o.s. K OMS BkSIDENCES services. linilcmunt. TIUÏTE-

•r -R "3 DES AGI. Ïiï5. OU SERVICES. "
:

£ «" £ « .2 '£ MEKTS.'-.'£' :| 1 4 | 3 4 r
MM. I I:

884 Gamet- (L.-A.) Dax ... 10 2 n 3 1-
/-•

2,100 S
»

885 Trousse! (P.-M.) Alger, central .10 2 // 3 1 « 2,100 I |

880 Camus (C.-E.); Paris. 34. 10 2- // 3 1-/ 2,100 |
y 887 Chervier (.Ch.-F.) Oran 10 2 i, 3 I // 2,100 I '

888 Decourceïïe (F.-F-.J.).. Lille, central 10 2 .// 3 1 // 2,100 I
f»'880 Franck (F.-L.-E.) Lille, central

.
10, 2 // 3 1 // 2,100 1 i

800 Tisnès;(J.-E.) Bordeaux R. P.-.....
.

10.1 14 3 1
.-,

2,100 1

801 Tiiivillier (J.-C.) S.-Éliemic-Badouillère. 10 1 10 3 1 // 2,100 |
I 802

; Boucheron (F.) Paris. 8 10 ! // 3 1 // 2,100 |
,| 803 Barescul (Il.-S.-M.).

. .
Ligne de Lyon 10 // 23 3 1 // 2,100 § fi

1 804 Baby (L.-J.-M.) Pamiers. .- 10 // 0. 3 1 // 2,100 |1/805 BeynaiA (A.-L.) Aix-en-Provence
. . . . .

1.0 // // 2 10 A 2,100 1 îI 896
;

Mercier (J.-A.) Tours R. P 1.0 // » 2 10 // 2,100 f
;

\
I 897 P'omès (S).

.
.' Bordeaux, centrai. ... 1.0 « u 3 1, //i 2,100 f

| 898 Loidre.au (F.) Paris. 18 9 1 1 1.0 3 1
/.<

2,100 |.i 809 Mézeray (E.-E.-M.)
. . .

Sainl.Servan 9 ],!
.

// 2 H) // 2,100 |
I 900 lïanroques (J.-L.) Ligue d.u Sud-Ouest..

. 9 8 .// 3 1 // 2,100 fi
| '901 Jacquol (E.-M.).' Ligne de l'Est 9 0 15 2 1.0 u 2,100 S i

\ 902 Spécel(P.) ' Ligne du. Nord... 9 0 15 2 10 n
\ 2,100 1 |

j 003 Le Nouvel (Y.-EL)--
.

Ponlivv
.-. : 9 6 // 2 1.0 «1 2,100 !

904 Derrien (J.-M.).. Paris 7-9 .' 9. 3- () 2 10 /.' 2,1.00 !!005
Perrolon. (G.) Saint-Chamond 9 2 // 2 10 // 2,100

.90G Aza:i(A.-J.) Marseille, central...
.

9 1 // 2 10 // 2,100
007 Rlbouthet (G.-B.-M.), La.Rochelle, direction. 7 10 15 3 I // 1,800

j 008 Thomas (F.-A.-M.)..
.

Paris 20 7 10 // .-
3 1 // 1,800 '

909 Dubourdien (J.) Nérac 7 10 » 3 1 // 1,800 p
910 Flajollet(J.-U.) Calais 7 10 // 3 1 « 1,800
911 Lacourt (J.-M.-'E.) Toulouse IL P 7 10 » 3 1 // 1,800
912 Polian (P.-M.-M.)..

. .. Marseille, central 7 10 /- 3 1 // 1,800
I 013 Gclin (A.-C ) Ligne de Ljon 7 10 // 3 1 « 1,800
l 014 Sonia (J.-J.-M.) Ligne des Pyrénées..

.
7 10 » 3 1 /-. 1,800

\ 915 Broin (E.-L.).. Pans 98,.." .7 9 25 3 1 // 1,800
016 Félix (L.-P.) Marseille, central 7 0 20 3 1 //. 1,80.0
91:7 Liégeois (C.-E.). .... Paris 5. .... 7 910 3 1 // 1,800

I 91.8 Magnier (A.-L.)'. Paris 37 .7 9 10 13 1 // 1,800
J 919 Fdlol(J-B.) Ligne du Sud-Ouest..

.
7.9 // 3 1 // 1,8001020 Gontan Auriïlac, direction 7 7 n. 2 10 // 1,800

021. Mon tard (E.-A.) Paris R. P
.

0 .11
-

« 2 1.0 / 1 800
922 Couillabin (A...-F.).

. . .
Alencon, direction G U // 2 10

,
« 1,800 I

923 Mourre(V.J.-A.) Nîmes, direction .. . .
6 5 10 2 10 » 1,800 I.

92.4 Delbar (L.). Roubaix. 5 8-/ 3 1 // 1,800 |
'

025 Colles (J.-L.-M. ) Paris 1 5 4 15 3 1 // i ,800 g
.926 Laubrol (L.-C,) Paris

,
poste central.

. .
5 3 ' u 2 1 0 // 1,800 g

-
927- Lepailleur (F.-H.).

. . .: Lyon, centra] 3 4 «
.

3 4 //• 1,500 i'.'
028 Faraut (P.-M.) Nice, central 3 ! // 3 1 // 1,500 I

I 929 Grapin (S.-B,.
.

Dijon R. P
. .

31- 1 // 3 I. : // -
1,500 f
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1 AXC1ESNETÉ AKCIENI.ETÉ

l'| NOMS. RÉSIDENCES services. tioilcmenl. ™knz-

1-3 .BBS AOIS-TS., OU SEI1VICES. J .5 '
' É '

j
^ .5 « MEXTS. ,

^ ^ -< -< '

MM. ' '
-

rr""cs-

930 Bauzan (M.-J.-G.) MarseilleR. P 3 1 /, -3 1 // 1,500
931 Davaie (J.-M.-F.)..

.
.-f;Tours R. P ......... I 2 ]() // 2 10 // 1,500

- :
932 Talon (J.-B.) .[Tarare j 2 10 //1 2 10 e. 1,500 1

:
i 3" GROUPE.

S

KECEVEUBS DU BUREAUX COMPOSÉS. i
(Pour mémoire, ce tableau n'étant, pas publié.) §

4° GROUPE.
f

RECEVEURS DE BUREAUX SIMPLES (SAUF LES 1VECËVEUKS À TRAITEMENT MAXIMUM'). S

1 Mllcsdn Chastenct de la Barenlon-Bugny 18 2 4 10 U // 1,000 S

Ferrière. 'J
2 Aubineau ... Luxey ............ .

23 5 // 10 2 n 1,0001
3 M™ Gilles

•
Pourrain 22 .v 15 10 2 // 1,000 S

4 M"0 Charles Palis 10 » 2 10 2 // 1,200 !

j
-

5 M'"cs Barbe Vigneux 15 1 15 10 2 // 1,000 |

6 Bressier A-rtannes 16 9 12 9 7 6 1,000 |
7 Mlks Rougalle

. . ..
Espezel 10 11 // 9 5 6, 1,000 f

| S Rigaudy LesMatelles 20 7 // 9 // //
.

1,200 I

9. iVr"Tourre Cbabeuil , 10 4 20 8 2 15; 1,000
1-0 Desloges Noce .. J4 8 // 8 // /.' 1,200
11 Cellier Sainl-Just-sur-Loire.,

.
10 11 15 7 1.0 25 1,000

12 Cariven Villaudric.
.

10 3 // 7 I 15 1,200
,13 Mllc Lemairo Soligni-la-T'rappe ]1 8 // 0 7 15 1,200 L

14 M. JBrotelande "Verson. 14 0 26 G 6 15 1,200 I

-15 M"" Ory Bierné 9 2 25' 0 6 // 1,000 M

16 M'"0 Dagand Feuquiers. 9 3 25- 6 4 // 1,200 |
L 17 Mmn Plnqniun Massigiïac. 8 815 511 // L.000 3

E 18 M. Uémous Morcenx 24 11 I 1 5 8 // 1,600 |
I 19 M"" Canlon.-. Saint-Denis-de-Piles..

.
14 10- 23 5 8 // 1,200 1

i 20 M11" Auber Pré-SainL-Gcrvais 1] 5 10 5 S // 1,400
I 21 Mmc Galiberl Aboutir 5 6 23 5 6 23 1,000
I 22 M. Soubrillàrd Gondé-Smondou 12 2 n 5 0 15 1,200

23 Mllc Lafonlan Mazcres 9 10-19 5 6 // 1,000 '

24 M'"" Taiîhade Castelnau-de-Monlralie.' 9 3// 5 5 15 1,000 ï
25 Imberdis Clugnat. ... :

.
1.4 // 15 5 5 // 1,200 '.

I 20 Allély. Villequiers. ......... 13 11 3 5 5 // 1,2001:27 M110 Lévôque Ballon H 3 19 5 5 // 1,200 [
1 28 M'"" Roux Castelnau-de-Métloc.

. .
10 3 21 5 4 28 1,200

>

| j 20 Picard ...... Coulions.. 11 2 19 5 4 « 1,200
\

I
;

30 M. Audhemar Oyonnax..........
. 28 2 ÏÏ 5' 2 // 1,800 :;

| I
;.

31 MI|C OUier Salers ) 0 15 5 2 /.
' 1 ,200 '

' | 32. M'"osRogez .. Essigny-ie-Grand 8 4 3 5 -1 15 1,000 '

i I 33 Bardiu Rébeva'l
.

0 1 6 5 1 // 1,200
j l I
1 ' .16.
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I

ANCIENNETE ANCIENNETE
I

«
S „.... do île i

g | NOMS RÉSIDENCES services. lrai.cnie.il. TBAI-

K~ DOE'S AGENTS. ou SEnvlcESr .g m. S .g .2 £ TEMENTS

__, rS -^ _o ra ,-,

francs.

34 M"' Dalbins Hussein-Dev ; 0 // 15 5 1 // 1,200
35 M'"" Guy Revel 28 3 25 5 // 15 1,800
36 Carreau Toury 7 4 13 5 // 13 1,000
37 Yillaume Nogcnt-i'Arlaud 5 ] 5 5 // 2 1,000
3S M. Sabv Néris 4 U 10 4 H 10 1,400139 M. James RulTec 19 2 // 4 5 // 2,400
40 M"" Cavallier Châtillon-sur-Loire 14 9 18 4 3 n ] ,400
41. M11" Lallouette Grandes-Ventes 11 4 15 4 4 // 1,200
42 Qnévrin Trie-Château 9 9 5 3 10 // 1,200
43 Tracol Lespignan 4 0 20 4 4 //

.

1,000 S

44 M",e Sales Vingrau 4 4 10 4 3 15 1,000 S

45 Milos des Cbalerett.es... Château-Renard 13 2 // 4 3 12 1,400 I
4G Girard Sévérac 18 1115 3 9 * 1,600 1
47 Mmo Rameau Ouanne 10 10 15 4 // // 1,200
48 M110 Moniot Dancevoir 10 10 // 4 //' // 1,200
49 Mme François Tours-sur-Marne 10 5 15 3-9 // J,200
50 M110 Boigey Cunlhal 7 n n 3 9 '// 1.000
51 M. Philibert Céret 20 8 // 3 11 » 1,800
52 Mllc Baltière Évrecy 7 1 // 3 S /; 1,000
53 M"'° Boulet Mouzaïaville S 7 » 3 10 27 1,200
54 MM. Nicolas Moissac 30 3 // 3 " 0 // 2,400155 Fodéré Chàlcaubriant ... 28 11 // 3 7 // 2,000
56 M'"05 Bonnefoy Saulieu 28 3 // 3 7 // 1,800
57 Sarran.' Meulan , .

27 5 20 3 10 // 2,000 i

58 Jarry Châlillon-sur-lndre.
. .

23 3 a 3 10
»

1,800 !

59 M11" Tombeur Janzé 10 3 // 3 10 // 1,400
60 Olïroy Gamaches 18 2 28 3 10 // 1,800
61 M"" Lanarid Chaumonl-en-Vexiii.

. .
16 3 10 3 10 // 1,600

,62 M"0 Marion Vibraye 13 3 10 3 10 // 1,400
03 M. Perrot La Rixousc .- 11 11 20 4 1 // 1,000
64 M",E Yaldy Croix-Blanche

.
:

.
11 10 // 4 I // 1,200

05 M. Transy. ....... .
Sergines 10 8 // 3 10 // 1,200

6G M"'" Monboven Yarennes-snr-Sauveur.. 10 7 // 3 10 // 1,200
67 Resshs.... Aguessac 10 7 // 3 10 // 1,200
08 Daudier C'hâtcaunr-Val-de-Bargis 10 7 // 3 10 // 1,200
69 Paumelle Boos 10 0 2 3 10 // 1,200
70 M"0 Dagorne Chatelaudren, 10 2 15 3 10

II 1,200
71 Mm"Faure La Tour-d'Auvergne,.

.
10 1 3 3 10 u 1,200

72
.

Fontaine Chaumont-sur-Aire
. . .

0 10 15 3 10 // 1,200
73 Laurent. ....... MénerviHe 0 911310 // 1,200 |

74 Milos Cliaslainq.-. Champagnac 8 3 // 3 7 // 1,000 j
75

.

Bayle. .'. Argent-sur-Sauldre.
. ..

7 11 15 3 7 // 1,000 1

76 Bouryuet Lussan 7 11 4 3 7 // 1,000 I
77 M'"" Plivard..

.
Port-Brillet 7 S 5 3 10 // 1,000 1

78 Couvet Montignv-le-Roi 7 6 5 3 1.0 A 1,000 I
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I

| | NOMS RÉSIDENCES j
6ervices. tmlemeDl. ™AITB-

I

g 'Z DES AGESTS. OG SERVICES. S ,« S 4M .5 £ HENTS.

(3 r=i I-T> " »=H »-,_ < -—- __,_
francs.

79 M"'0 Vuidepot Culoz 3 10// 3 10 // 1,000
80 Lafiile Saint-Boimet-de-Bellac. 3 10 // 3 10 u 1,000
81

.

M"" Novel Laffrey .-....,..- 310 // 310 « 1,000
82 Landrieux.... .. Esnes. 10 10 15 3 9 28 1,200
83 M. Jacob lonzac...,.- 14 9 u 3 9 25 2,200
84 M1" Campunaut Caussade 29 7 13 3 9 15 1,800

.85 M",e Lcgrand -, Morleau.
.

22 4 15 3 6 15 1,600
80 M. Rowv (J.-B.-L.-A.- Cours 15 11 « 3 0 15 1,600

V.).
8/ M"" Cartier Lannov 28 n 6 4 // « 1,800
88 Bernard Bourg-sur-Gironde 23 4 15 3 9 « 1,800

.89 Schirmer Longjumeau 22 11 // 3 6 ./ 1,800
90 M. Cassaël Seissan 15 7 // 3 6 // 1,200
91 M"" GOHI'OII-J3O..ÏB«'.-.

.
Sainl-Gilles-sur-Yic...

.
15 il '// 3 6 // 1,000

92 Arnaud Burlats 11 4 15 4 // a 1,200
93 M'"" Sarraute Cérons 11 119 3 9 // 1,200
94 Rivière Montagrier Il 115 3 9 « 1,200 I

! 95 M11" Chevalier Monclar 10 7 15 3 11 // 1,200 I196 M. Béranger Courville 10 G // 3 9 // 1,200
97 M""Prudhomme Molteville 10 0 // 3 9 // 1,200
98 Brochard Villers-la-Montagne.

. .
10 6 // 3 0 // 1,200

99 M"'" Roussel E/.y 10 6
, // 3 9 // 1,200

100 Salomon Faùquemberghe 10 6 // 3 9 /; 1,200
.101 Mollet Champignol 10 (i // 3 9 // 1,200
J02 Nonorgue.. Dives 10 5 17 3 9 // 1,200
103 M"" Neury' Port-à-lîinson 10 5 15 3 9 // 1,200
104 M"'" Gautreau Sainl-Averlin [0 4 // 3 6 // 1,200

U
105 Labamere Boulzicourl 10 3 15 3 0 // 1,200
100 M1" Cros Lanta .10 3 5 3 9 // 1,200
10? M. Marchai La Bresse. 10 2 25 3 9 // 1,000
108 Mllc Teillier Tlitimeries 10 2 4 3 9 // 1,200
100 M"" Cheyrezy Villeneuye-de-Berg..

. .
-8 2 // 4 // // 1.000

110 Mlle Lendornly Viyier-au-Courl
.

.' 8 1 15 3-6 u 1,000
1U M'"0 Gêniez Lignv 8 1 7 3 6 jr

_

1,000
112 MIlcs Mari/nie PontscorlT.

-
7 8 17 3 G // 1,000

113 Bonnet Douchv 7 8 // 3 6 // 1,000
H4 Descouleurs La Haye-Malherbe. .. ; 7 7 15 3 6 ff

' 1,000
H5. Brissel. Brioux-sur-Boutonne.

.
7 6 » 3 6 // 1,000

110 Clavel Sainle-Soulle.
. . .

7 5 15 3 6 // 1,000-
H7 M. Gendre. Monlaigut-de-Quercy.

.
7 4 // 3 9 // 1,000

US M" 05 Philip Caslelnau-d'Auzan 7 13 3 9 // 1,000
U0 Trefcon Domart-en-Ponthieu.. .' 11 «20 3 8 27 1,200
120 M'""5 Devineau Vertou.

. . . .
10 9 // 3 5 23 1,200

121 Cuvier Saint-Christophe 10 4 15 3 5 15 1,200 I
122 M"" Lenchul Ttiianl 7 6 25 3 5 15 1,000 I

«123 Meny Vaux 10 8 151 3 8 14 1,200'
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I

I^ I g f 11 4 f '

124 M"1" Proux Châteauneuf-du-Faou
.

18 4 11 3 8 9 1,200
125 Longrais Pont .de-Veylo.......

.
9 9 // 3 8 1 1,200

120 UW. Bebezel de Liqeac. Tliizy 31 7 il 3 5'// 2,400 I
127 André i.,,.'.... Vals-les-Bains 27 315 3.11 il 1,800 I
128 Merle Modane 20 9 // 3 11 // 1,800 1

120 M" 0 Fcslin VlHedieu-les-Poêles... 25 5 // .3 8-
i>

1,600 1
.'130 M'"° Pierrat Bruyères 22 10 21 3 11 // 1,800 î

131 MM.Lareure Saint-Pierre-lo-Moutiei'. 16 0 // 3 .8
: .// : .1,400 : S

132 Gillanl La Mure 10 2 // 3 8 //
I,000|

133 Mazuel Osscl 13 5 15 3 8- //•
2,400;|

134 Desassis Châtillon-en-Ba/.ois
. . .

12 4 // 3 5 // 1,400 1

-
135 M",os Frindel Roncq il 3 15 3 8 // 1,200 1

136 Gerron La Ghapellc-S'-Laurent 10 10 .8 3 8
; // 1,200 I

137 Martinet.- Usson
.

10 10 // 3 8 // 1,2-00 f
138 Mlk" Filio Sivry-sur-Meuso 10 0 // 3 IL // -1,200 1

139 Houroux iVlonéleau. 10 9 .// 3 II // 1,200J
140. M'""' Bull'ardel Beaulbrt-sur-Gervmme. 10 8 .// 8,8 //- 1.200: g

141 Piguot Brandon
. .

10 8 // 3 .11 // 1,200'; 1

142 Sionville Petit-Ouevilly 10 7 // 3 5 // 1,200 S

143 M"» Buihère Dangé .10 5 17 3 8 // 1,200 g

144 M""" Maure Cubbé-Roquebriuie.,... 10 4 21 3:8 // 1,200 I
145 M"" Bouthegourd Nibclle 10 4 15 3 8 //

I,200;|
140 M"">"Lamory Pout-de-Briques. 10 4 5 3 8 »

1,000!|
'.47 Duyvlt Esquelbocu 10 3 n 3, 5, // 1,200; 1..

148 Pel'hale..
. ,

Broons 10.273 5 // ' 1,2:00 !ï
140 M1'" Auradou Laroque-Timbault 9 4 15 3 8 // 1T2:00:
150 M"'" Cainajou Rignepeu 9 4 4 3 8 // 1,200;
151 M'"" Lardon Dornes 9 4 2-3 8 // '1,200;
152 VilUu'd.' La Rochc-sur-Cydi'oino. S 3 // 3 8 // i ,00.0:
153 M""'s Grenu Pont-Reniy

-. ..

I 8 3 .// 3 8 // LOGOM
154 Noël Malancourt 8 3 // 3 S n 1,000!
155 M11" Boulhegourd Outarville .8 2 25 3 8 //

1,000'
156 Jabbert Gréasque 8 2 23 3 8 // 1,000;
157 Bazeillac \

.
Aucun ..... 8 2 10 3 S »

1,-OOO.j;

' 158- Carabelii Inkermann,. ...... 8 2 10 3 8 '// 1,20.0;
159 M1"0 Bonnassi.es

,
Lupiae 8 2 5 3 8 A 1,'OQOa

160 M"" Barl.be. Feuga.iolles
,. , .

8 2 2- .3 S » 1,000
;

ICI Landeaiu
.

.' Barbaste; 8 2 2 3 S
- // 1,20.0 I

,

162 M1,"0 ^Dubois. rNcurille-aux-Bois. ..... 8 1 « .3 5 u 1,0.00 !
163 M}Ui Bardon 'Moree.... .... 7 2*3 '5 //-

1,00.0 1

: 164 Ciayqrie; Louvie-Ju/.ou ..:..,, 0 11 // 3 8 ' u 1,0-0.0 L
Îl;65 Grrin.it.;.

-,
Les Brpuztls 7 1 15 3) -7- 20 1,000 |

IÔG Olcwinska Margaux
...,,. . .

2.7 4 28. 3 7- 25 1,800 1

167 M'" Martin Monçontour. 10 9 25 -3,-1.0 23 1.2&0. 1

l'6-S M. Jcaucolas....... Bkwle -.13 2 u. 3 415 2,400 |
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' ANCIENNETÉ ANCIENNETE

g
-

de île
;

I -g |' ROMS RÉSIDENCES services. Iroilcmont. ,un,-|
S 'S DES ..CENTS. OB 5EKXICES.

-I J 2 J -S S
«*«*•'!

francs,
.

9

•' L60 M'"" Primaud Soudan... 7 11 3 3.4 15 1,0001
1170 Sabalier... Blesie 3 7 15: 3: 7 15 1,00'O-J

171 Mlle Perron Louroux-Béconnais 10 7 7 3 10 11' 1,200 i
172 M"" Gibert

.
Douzère 9 8 15; 3 7 3 1,200;!

173 M. Rouget Saint-Henri 25 5 // 3 7 .« 1,1300J
174 Mllos HalioiiK Lion-d'Angers ... 24 4 15 3 7 // 1,600 1

175
-

Meunier Oullins 24 4 5 3 7 n 1,600 1

176 M. Rivais..' Saint-Pons .'.
.

23 1 6 3 7 // 2,400 1

-177 M'"°" Maugin La Haye-du-Puils 19 9 G 3 10 // 1,800 I
17S

,„
Baudry Cbantenay 19 3 // 3 7 /; 1,600

, 17-9 Bobine Auneau 17 7 n 3: 7 // 1,600
180 Mllc Mérigon Levroux 17 «15 3 7 // 1,000

-.181 M"""fiasloul Cazouls-les-Bériers.
. . .

13 7 10 3 10 // 1,600
182 Alarv 5t-Laur"l-de-la-Sakmque 13 h. « 3 7 n 1,400
183 M11" Papi'n Chemillé-sur-Dème.

. .
13 1 3 3 10 » 1,2-C0

184 Moulin Sainl-Jeures 12 1 u 3 7 // 1.200
185 MM. Durand

. .
Kef 11 3 // 3 10 - 2,000

180 Audemont ïréla/.é 10 7 // 3 7 /-
1,000

187 M,,,c Perbost Boukauél'is 10 7 // 3 10 » 1,200
188 M"0 Naude-Marracou.. Viliemur 10 6 21 3 7 // 1,200
389 M"'"Billon Seine-Port 10 0 15. 3 10 // 1,200
190 Macé Héricourl 10 1 15 '3 7 /, 1,200

j 191 M. Delclauv Vernoux 9. 6 15 3 4 /, 1,200

.

j 1-92 MIlcs G «tri/'. Oisseaux 9 6 15 3 4 // 1,200
- 193 Meunier.. Bouclans

.-
9 4 // 3 4 // 1,2.00

I 194 Monnerei Bussy-cn-Ollie 8 0 // 3 10
/- ' 1,000

| 195 M."" Noirit Birloutii 8 6 » 3 10 // 1,200
1:196 M11" Viailard :.. S'-Genis-Terrenoire.

. .
8 6 // 3 10

» 1,000 I
197 Gonezel Feneu 8 // 10 3 7 // 1,000 S

t 1*)8
.

Lambert Collouges-au-Mont-d'Or 8 // // -3 7 //' I.-00'O
: 199 M"" Grima.di Champigny-en-Beauce. 7 10 15 3 7 // 1,000
200 M."' Danois Bucquoy.'. ..... 7 10 3 3; 4 ir 1,000

"i
; 201 M™" Picard.

.
Rougé."

:
3 7 « 3 7 // 1,000

i 202 Doulel Beaurevoir.
.

3 7 // 3 7 a. 1,000
1 203 M11" Lebrun Dormans 24 4 // 3 6 22 1,800|:'2p4 Pézieres Taulignan 10 10

.// 3 9 21- 1,200I 205 Bourillcl '. Montraaraull 7 4 7 3'-" '6 21' 1,000
'

1:206 M. Marchai. Frendals 3 6 21 3-' «21 1,000I 207 M118 P-enanhoat .. Uzel. prèsTOusi 10 7 // 3; 9 20 ,1,200I 208 M""" Didry.
. .-

Tréveray. ....... .-.. .
.10 6 I5f : 3 9 18- 1,200j 209 Tournier Javerlhac. 3 8 « 3 G 16 1,0-00| 210 M"" Andreux Eeaucourt. 22 4 15 3 6 15 I.GOÔ!' 231 M. Badenhuyer.

.
Sanjon

- . .
20 6 \M 3^ 9 15 2,2001:212 M31" Besanceiwt Combeaulbnlaine 7 8 2*0 3 3 7 1,000I 213 Canlepie ....... 'Bouvron 365365 1,000I

.
• •

|
" •

I
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I. - .J -
ANCIENNETÉ I ANCIENNETE I,|| NOMS tlÉSIDENCES seI,'£os. irailtc.i.

; TIUITE-

5*1 DES AGENTS. OU SERVICES. S « « 8
m « MÉKTS.Q>'" cO=C.Op"

J*H ^ -tf, *""s

" " ' - :

.
Jraiics.

214 MM. Prévotat..
. .

La Souterraine 32
.

7
.

« 3 6 // 2,000
215 Chausset Monaco.. 27 .5 // 3 6 // 2,400
216 M"\Mangin

.
LiUers.... 26 4 15 3 3 // 1,600 i

217 Mrac Clément; Montmirail 23 4 13 3 6 // 1,800 g

218 M. Sauvageau. .. . . .
Sainl-Ouen 22 2 20 3 0 // 2,200 g

219 MncsMonnier Voreppe 10 7 0 3 0 // 1,200 g

220 Tilrcmaim. Curgies 10 7 // 3 6 /; 1,200 g

221 Mmo,Rumeau Beauvoir-sur-Mer 10 7 // 3 6 ,/ 1,200 1
: 222 M11" Nègre.. Lorgues 10 5 15 3 6 // 1,200 |

223 Remy Écury-sur-Coole 10 5 15 3 6 // 1,200i 224 M™ Armsngaud Baziege 10 4 // 3 6 // 1,200
1 225 'M"" Collet :

. .
Proisy 10.4 // 3 0 // 1,200I 226 Vaultier S'-Germain-du-Pucb..

.
10 4 // 3 0 // 1,200

1 2-27 : M"'"Tiliv Plestin-les-Greves 10 .4 // 3 0 // 1,200| 228
-

Doudoux Givoune 10 .4
.

// 3 0 // 1,200
229 Al11" Lalanne Lignières 10 4 // 3 G //

-

1,20.0
230 Cordier

-,
'. Flize 10 4 // 3 G // 1,20.0

231 Malot Fiixecoui'l 10 4 » 3 6 « 1,200
232 M1"" Fouillas Grandcbamp.

. . .
10 3 15 3 6 // 1,200

233 Abadie Bages 10 3 15 3 6
/,-

1,200
23'i

.

M11" Delzangles Mondragon 10 2 .// 3 9 // 1,200
235 Éroiffier Mirebel .9 8 10 3 0 // 1,200
230 M'"" Vieille. ... .

Picrrefonfi-les-Varans. 8 4 15 3 9 // 1,000 g

237
-

M"" CholTardel Rigney 8 .2 // 3 0 // 1,000
1238 Guicherd La Bridoire 8 2 // 3 6 // 1,000

239 M" Cagniard Vierzy .8 1 15 3 6 // 1,000
240 M"0 Sainl-Martoire-La- Montgiscard .8 1 7 3 6 // 1,000
241 prade.

.

!

242 M'"0 Montagne. Vars 8 1 5 3 6 // 1,000 i

1243 M"" Dupons Ladite 8
.

15 3 0 // 1,000 g

244. Ponroy Baisicux .8.1 3 3 6 // 1,000
245 M'"" Barlhiau Neuiily-le-Réal. 7.2.3 3 9 // 1,000
2/J6 : M1U* de Bovis Cbalou 1.9. .6

.
//. 3 5 29 1,800

247 : Mayousse
.

Frangy
. . . .

'1.1
.

//. // 3 5 28 1,200
2-'l8. Cbaloin Roussillon .. 10. 9 // 3 5 22 1,200
249 M'"e Clémencey.

. . . . .
Avoine.. 7. 0 28 3 5 19 1,000

250 M. Le Roux Ponl-1'Évêque ... 3.6. // // 3 5 // 2,400
.1251

.
M'm Porcherot Meursault ........ 31 728 3 5 // 1,800

252 M. Pages Anduze 29 ,4 // 3 5 '// .2,000
253 M"" Cbassaing. Ivry-Cenlre 28 4 15 3 5 » 1,800
254 MM. Balmitgère Segré. 24 825 35 // 2,000
255, Gaubert Ploermel... 23 // 15 3 5 // 1,800 ;

256 Escodica
.

Ribérac ..: 18 „ „ 3 5 // 1,80.0
257 Mra"Escudié.' Sallèles-d'Aude .14.727 3 5 '// 1,400

,

-
Homo Champmiers,........, 12

.
7 20 35 // 1,200

.
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I ANCIENNETÉ ANCIENNETÉ

de do
services. traitement.. TK*ITE-

l-S ... ...„, OU SERVICES. S 2 E S .i £ HENTS.

_______ ___ .
^

__. __ __
francs.

258 M. Descaillaux Fousseret 12 4 // 3 5 o 1,200
259 M""/ioMoron S'-Germain-Lembron.

.
12 2 // 3 2 // 1,400

200 Yigier Anrec 12 1 // 3 5 // 1,200
201 M"'" Lamberly Saint-Géré 10 H 10 3 5 7/ 1,800
202 Frivillc ." Frcuis .10 9 // 3 5 // 1,200
263, M11"5 Bouzin Simorre 10 6 3 3 5 // 1,200
264 Ilaquin Briis-sous-Forges 10 6 // 3 5 // 1,200
265 Rimbaud Cheval-Blanc 10 6 // 3 5 // 1,200
266 Postier Le Gros-Theil 10 5 25 3 5 // 1,200
2G7. Courgey Ciry-le-iNoble 10 4 15 3 8 // 1,200
268 Simon." Barenton 10 4 1 3 5 // 1,200
260 M'"" Connin Sonzay. 10 3 15 3 5 // 1,200
270 Barbereau La Bàrre-du-Mont 10 3 15 3 5 // 1,200

j 271 Tourbe L'on. 10 3 // 3 5 // 1,200
272 Bourbery Estivareilles ... 10 3 // 3 5 // 1,200
273 Gouy Barisis 10 2 25 3 5 // 1,200
274 Mllc Salvaire Cbéroy 10 2 25 3 5 // 1,200
275 M"'"Dépaux Longueil-Sainte-Marie. 10 2 15 3 5 // 1,200
270 Rougon Savines 10 2 // 3 5 // 1,200 1

277 Baudelot Moislains 10 1 15 3 5 // 1,200 I
278 M11" Daniel Bruges 10 1 «35// 1,200
279 Barrai Conçois 10 // 20 3 5 // 1,200
280 Villiaume Fr-anconville..- 9 4 // 3 2 // 1,200
281 M"'" Marchant -. Alet 8 9 5 3 5// 1,000
282 Merlier Waltignios 8 2 15 3 8 // L000
283 Bayel Bucy-îes-Pierrepont... 8 I // 3 5 // 1,000
284 M"" Fontan Mauléon-Barousse 8 1

-
* 3 5 // 1,000

285 Apparut Brouvelieures..
. .

8 1 // 3 5 // 1,000
286 M. André Remoulins 8 // 15 3 5 // L000
287 M'"" Lavigne Serrières 8 // // 3 5 // 1,000
288 M11' Burillon Bornel S // n 3 5 // 1,000
289 M""" lfabol La Forêl-Auvray

. .-. . .
-7 1124 3 5 // 1,000

290 Bourgouin Scmblancay.. 71121 3 5 n 1,000
291 " Cacussey Ivry-en-Montagne

. . . .
7 11 20 3 5 // 1,000

292 Fragneau LeVerdon 7 11 20 3 5 // 1,000
293 M11" Gérard S'-Remy-en-Bouzemont. 7 11 15 3 5 // 1,000

-

204 Mmc Guyot de Monse- Landes 7 1115 3 5 // 1,000
rand.

295 M^'c Guéret Sl-Maurice-aux-Ricbes 7-11 5 3 5// 1,000
Hommes.

. .296 M'^Engrand ... Oye 7 -11 3 3 5// 1,000
297 Anriani.

.
Utelle

.
7-11- 3 3 5// 1,000

g 298 Magimel Belvès 7- 1-1 // 3 5 // 1,000
1 299 M110 Dore Millières ' 7 11

-
//

-
3 5 // 1,000

g 300 M",c Peyrel Soumoulou
. .

7 6 2] 3 8
/<

1,000
1301 M,le Rigaud Lauris 01120 3 5 // 1,000
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|
. ,\NC1EX.SETÉ AMUESNETE

. .
I a

. dis do 'loi KOMS HESIDEN'CES services. u\iiiomonl. T1UI"'
I g4j 'DES ACKTi'l'S. OU .SEIU'ICES. S ^ £ J

'. g- M»«TS.\
*

.

j I 4 1 I I
.

,

I fi « nus.1
302 M" 1" Péi'ignon Fouesnant 10 2 25 3 4 20 1,200I 303 Guérin... Châleauueul'-siu'-Loire. .18 7 15, 3 l 12 1,800I 304 Stdnt-Pu.nl Pout.-dc-Salars 9 1 // 3 1 10 1,200.| 305 M"'° Masson. Renève 7 3 15 3 4 7 1,0001 306 M. Dartigue Saint-Palais 21 2 /; 3 4 5 1,800I :307 ,M'"" Greinet' Frétigney 3 7 5 3: 7 5 1,000I 308 M. Peyréron.

.
Anneroasso 30 S 20 3 7 « 1,800 !i 30-9 W"° Semiet Gollé-Juan 22 7 u 3 I » 1,400I 310 M. Catler Florac. , 20 2

/< 3 7 « 1,800
-S 311 W" Boivin 'Vilry-sur-Seine 17 7 // 3 I a 1,8001 312 M. Nicolas La Saulce-des-Alpes.

, .
15 8 // 3 7 // 1,200 SI 313 M'"-"s Vincent Var/,y

,
15 7 13 7 // 1,400I 314

,

'Beau Briollay 15 110 3 7 // 1,200I 315 Fity...-. Ranvil'le 14 7 17 3 7 // 1,200
a 310 Dcyber Les Liras 13 // 15 3 11 // 1,400
P 317 Lar-lii.'ue Seycbes 12 1 8 3 7 » 1,200I 318 M. Pnlarin, La Palisse 117 5 3 1// 1,800
1 319 M"'" Grand LaCroix-S'-Leufroy.

. .
Il G 15 3 7 « .1,200f 320 Youl' Cormolain 1.1 4 15 3 7 // 1,200ï 321 M. Guéry Lanlreville 11 2 // 3 4 // 1,200f 322 M.lk's Aymé Guérard 11 // 20 3 7 // 1,200

: 323 Bru Lau/.erte U «15 3 7 // 1,200
1 324 Devaux Crenlly 10 7 // 3 7 // 1,200 if 325 M"" Frémaux '. Fouines 10 1 // 3 -4 //• 1,200

326 M""5 Lafon. Etaullers 9 11 15 3 1 // 1,200| 327 Marard. Lugny 9 II 15 3 1 // 1,200
S 328 Blondeh Houdain 9.11 3 3 1 // 1,200I 320 Thombrau Mm-euil-sur-Arnon 9 11 // 3 1

// 1,200i 330 : M"'os G-Liillmu-niou Olargues 8 7 15 3 7 ,/ ,
1,000 '

331 Yidaillet Mnntauban-Yilicbourb. S G // 3 7 „ 1,200 |

332 M" 0 Cougoul Marsae 7 10 28 3 4
,/ 1,000 !

P 333 M110" Le Goupy Jprt 7 10 15 3 "*l
// 1,000

É 334 Lambert'. Jnuy-sur-Morin 7 10 15 3 4
« 1,000i 335 M'"" Crcmel l.uneray 7 1.0 7 3 4
,; 1,000

I 330 M"" Boui'on.
. . .

Vivreddes -..'.-. 7 10 1 3 4 „ 1,000
I» 337 M,ue" i'na«.c/iewn! Ouarvilie 7 0 15- 8 1 // 1,000

338 Laçante.'.., Caslcluau-Barbarens.
.

7 9 15 3 1 u 1,000
,339 M11"' Tarlier Oisy-le-Verger

-.
7 9 5 31 // 1,000

340 Chaumond Bourg-M.adàme.
. . . . .

7 0 // 3. 1 //, 1,000
H ' 341 Kie/fer Derval 7 4 u 3 1 // 1,000

342 Flory Jumeaux 7 11 21 3 3 25- 1,000
343 Gidoin Nesles-la-Vallée 11 2 .// 3 6 24 1,200 :;
344 M""' Ranp-uain. Bains .-.. 7 1-0 15- 3.323 1,000 :345 M'^Régts. Ëstaing .,....'.: 10

,

7 //, 3 3 20; 1,200
-3,46 Mondo.. Suint-Pair.., -..-'. 7. 9, //, .3 //', 15 1,00-0

if- 347 Lecoq
,

F.ervacqucs 9. n » 3 3 6 1,000 ï
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- " _ : ANCIENNETE 'ANCIENNETE ' -..j |-| KO M S \ RÉ:SIBEKC,ES
.

' serv;cos. traiiomonl. TRAITE--

.g — DES AGENTS. ; 0)3 SERVICES. :
jp „- -w .

S TO" ai HIÎKTS.
'o "i c o p! c e "P

-' 1 : -S s - s-.- a -
;

francs.
J 348 Mmo Chupiu, :...: Gennes.

.
:.,. i 1.0 11 3 3- 6 ' 51 1,200

i 349 MllD Yalenliu ....^ Corps 8 225 3- 33: 1,-000
\ .350 MM. Pennelier Ilirson. .'..',,' 24 7 //' 3 n ir 2,400

.351 Legrand Songeons .,...,. 17 5 15: 3 3 // 1,400
;

-352 M11" Arnoux... Sainte-Tulle 10 1.0 15 3. 0 // 1,2.00.. i

H 353 Mm"Deinouyeaux Ponl-à-Maixq. 10 4 10 3 G ». 1,200 :' 354 Renou ."

.
LeParcq., 10 4 // 3, G » 1,200-:\ 355 Ailhaud Meylan.

. .... 10 2 //- ,3 3 » 1,2.00
:

," 356 MM-. Baïssade Clianxy 10 1
i>

3 6 r 1,200 '

'; "357 Tiiard
.

Bellerille-sur-Saône.
. .

9 1] 20. 3 // //': 2,000
- 358 M'"0 Pâques Anneville-en-Saire.,,. S 3 '// 3 6 // 1,000

'
,

359 -M"" Pelelier Epehy. -8 2 2 3 6 //
1,000'

1 "300 Toulouse " Moutier-Maieard..,
, ., 8 2 // 3 6 // 1,000

1 461 Calhala Finban. 8 2 // ,3 G // 1,000 !

362 M""3 Sambuc Bourdeaux. ..... 8 1 23 3 0 // 1,000 j

303 Docquincourl.
. .,.

Sains (Somme) S 1 19 3 6 » 1,000 S

; 364 Mllra Yocel Sabres.
.

8 1 8 3 G // 1,000 I

-; 365 Bcltanqcr
.. ,

Plabennec.
. .

.' 7 2 il 3 // // 1,000 |
366 Pierson

.
Maranville.

. 7 2/(30// 1,000 :

: 367 Trousseau Djell'a ..., 4 4 15- 3 f,
. n 1,000 |

•:
308 Seigé..

,
Les LcYes-el-Thouiney-

'
..

rognes -.....'. 10 5 // 3 5 25 1,200
369 M""s Farel TbiersviHe 3 6153 521 1,000
370 Pmumer Flassaus.

.
.' 2 11 15 2 1.1 15-.

:

1,000
- J 371 Angeli... Piedicroce.

, . 7 il. // 3 2 0- 1,000 ;

; 372 M,lc Martin LTsle-snr-le-Do.ubs.
. .

29 "9 151 3 2 // 1,800
-1 373 M. Guibbert.' Marscllian 21 11' A 3. 5 // 1,800 ;1,374 M11" Ageron Beaurepaire ,.. .

19 6 15] 3 2// 3,000- i

j 375 M- Labure Torcy-le-Grand.
. . . . .

16 10//. 3 2 // 1,000:
;1 ...376 Mlh Roussel Le Neubourg.

,. . .
15 IL n

\ 2 31 ;/' 1,600
J 377 M",,BGrilhon

.. . .
Bussière P ]] 3 // 3 2 // 1,200:

j 378 Ronol Longean ... : 10 7 // 3 5 // 1,2-00' :

.'I 379 Carreau
.

: Liernais.
.

; 10 3 8 3 5 // l.,200:
: 380 M"" Pérol. Arléuilles ,' ; 10 2 1.5 3; 2 // 1,200 :1 381 M'"0 Malbosc Goudargues. ...-.--,,

-| 9 il 15 2 11 « 1,200
':| 3.82 M11" Rogelel..

.
Roisel | 9 9 10 2 11 // 1,20.0

1.383 Brh-sac..,.
.-,

.

Claret >..;0 9 2 2 11 // 1,200
.384 Duprat. ..... Madiran.......,,, rJ.

Il 9 0 // .2.11 //
1,200

'385 M. Baume ,,...: Sidi-Aïch. ..'..,..-...:,. i 99 /;
3\ 2 // 1,200

,3.86 M""' Travers
. .

Bailleau-le-Pin.
. ,.,.. .

| 9 8 // 2 H ri 1,200
387 M. Delpey ,,...: Carbonne. ..,.,.,,.. .

"8 10' '
« 32 // 1,000

388 MllesBerilion
..
..iLcGua 8 1 « 3 ,5 // 1,000

389 Aubin
. .

Saint-Jean-YillefraiicheJ 8 // 25
,

3 5. #-.1,000
3fl0 Gauchy......... Najac.

. ... .'..., 8 // 21 .3 ' 5 // 1,000
-391 Mm"Pigncr 'Saïnt-Matré,

. ,
8 // 19 'A 5 u 1,000

..

302 Boulin LeBnsseau 8 // 18 3 5 « 1,000 [
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I
.
I

, ANCIENNETE ANCIENNETE I'|-S|
-

.NOM fiÈSIDEKCES services. traitement. T.*ITB-
I

' 1
•
^ tJ" DES ACÏÏTS. -OU SERVICES.

._ - .2 E -£ •« " MENT.S. I
-^ J2 S 4 jj S £

.
francs.

'393 MT Coguyee Sainl-Pois 8 // 1
.

3 5 « 1,000
394 M11' Berl. Fronteuex'. 8 // » 3 5 u 1,000
395 M'"' Mtfugcnel... Docelles....;;...... 8 n "» 35// 1,000

I1 390 M"" Hubert . . .
Saint-Deiiis-de-Gaslines. 8 ' « '

'« 3 5 a 1,000 1

397 Durand Aumonl... 7 11 9 3 5 u 1,000 g

|398 M",c Costy.
.-

Saint-Thégonnec 7 11 8 3 5// 1,200 g
399 M1"" Rosé....- Poiit-aux-Mûines .7 11 7 3 -'5 // 1,000 1 r
400 Romand Brout-Yernet; . .. 7 7 0 3 2 //- 1,000 I
401 Durand Beaurepàiré-en-Bresse. 77 1 2 U « 1,000 g

| 402 M. Louer... Samlc-Péreusé 5 4 17 3 2 « 1,000g
1403 Mlloï Canoime. Pont-sur-Sambre

. . . . .
10 3 it- 3 4 16 1,200 g

404 Salaùii Brest, Recouvrance..
. .

24 7 23 2 10 15 1,800 g

4.05 M.'"0 Brault
. . .

; Montmirail .."...,... 10 3 9 3 415 1,200 g

400 M"" Mord. Lion-sur-Mer 0' 9 0 2 10 15 1,200 g"

. .

407 M.aroger Arre....:..:........- "9 ' 8 2 21015 1,200 g

408 Sochaczewshi LaChapelle-Vendomoi'0 ' 7 10 5 2 10 10 1,200 I
| 409 M"'" Grillât Seurre .,..21 1 2 2 10 0 1,800 g.

410 M"" Barbier Ilesdin.- 29 11 20 2 10 » 2,400
8 411 M. Barlet Coursai!.. 23 2 // 3 1 » 1,800
g 412 M",c Tingry LiancourI 22 7 3 3 1 // 1,800
g 413 M"' Maréchal Bapaume 20315 210 /' 1,600j 414 MM. Blanc.

.
:~. Sigean '.

.
'17' 5 27 3 1 // 1,800

g 415 - Pouygaroou Orllie/..
. . ." 10 2 // 3 4 // 1,200

g 416 M»< Pianet Clairvailx ;. 13 1 8 2 10 // 1,000 gi "417 M'"° Armengaud Naiulré
. . : 10 9 // 3 1 // 1,200 g

•1-418 Mllc Dupùy Salles-sur-lTlers 10 7 15 3 1 // 1,200 g

g 419 M",cs Mourier Vézcnobres 10 4 19 3, 1 // 1,200
g 420 Vincent.... Wilry-les-Reims 10 4 15 3 1 // 1,200
1421 Georges Jouy-en-Josas 10 4 15 3 1 // 3,200
g:'422 M"" Serpollier

. .
Saint-Pierrc-de-Boeul'..

.
10 2 15 3 1 // 1,200

.1423 Mm"Gov Marignier 9 1120 3 1 n 1,200
g 424 Jîonneville ViUcpiule '9 11 15 3 1 i-

.

1,200
0 425' M11" Gentlrot Vimory..

.
:

. . .
Ml 10 3 3 // 1,200

1-426 Valdéjo Levier..... 9 11 // 3 1 // 1,200
g '427 Mm" Cbicberel Marsaimay-îa-Côte

.
9 11 // 3 1 // 1,200

g 428 l\oux Sainl-Antôine *9 11 // 3 1 » 1,200
i 429 M1U Amat. Loisy-sur-Marne:

. .
'

.
'..- 9 11 ïi 3 1 » 1,200

g 430 Mmc Drecq Viesly,. 9 10 38 3 1 7/ 3,200
g431 M. Delpy

. .
Bousâada

.
9 4 // 2 10 » 1,200.

432 M"8 Maillard Lencloitre........... 7 10 24 3 4 // 1,000
43-3 M™!*'Cavalier Céresle ;... 7 10 15 3 4 // 1,000
434 Bonnet......... Menestreaù-eii-Villetle.. 7 10 10 3 4 // 1,000
;435 Mé,.as Saint-Ybars... ...... 7 10 4 3 1 n 3,000
'436 Mllc Coudié... ...... Bassuel. .......: 7 9:20 3 1 //

1,00.0
437--M""

5 Ferrer Oiettc............ .: 7 9 20 3 1 //
1,000]

'' 438'- JarrY ... Villiers-le-Bel.......
.

7 915 3 1 n 1,000
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francs. \
439 M"""'Midorge.. La Chapelle-S'-Mesmin. 7 9 15 3 1 // 1,000 ':

440; """ de Saint-Martin..
.

Le Tholy. .. 7 9 // 3 I // 1,000
441 Nagayiski.. Chaize-Ie-Vicomte 7 9 // 3 1 // 3,000 |
442 MM. !%»• Cbambon-de-Tence..

. .
7 5 14 2 10 i. 1,000 g

443 Latcrrière Villefranche-de-Belvès.. 7. n 15 3 1 // 1,000 I
444 M"0 Milan Courlisols 6 11 a 2 10 // 1,000 g

445 M"" Gaudel Villers-S'-Christophe..
.

6 11 ./; 2 10 // 1,000
446 MM. Guillot Bois-d'Oingt. 6 5 n 2 10 // 1,0.00

1447
.

Madin Saml-AiméT 3. 6 //1 3 6 // 1,000

5e GROUPE.

COMMIS AUXIT.IAI11ES.

;.
1" CATÉGOIllE. g.

Commis auxiliaires n'ayant, été l'objet d'aucune régularisation.

MM. HÉSlDENCiîS OO SEllVtCES. j
1 Richaud (F.-L.) Draguignan J ,600
2 Perrymon (P.-M.) Paris 51 1,000
3 Régnier (L.-G.-A.) Chartres 1,000
4 Celeyre (Simon) Brioude 1,000
5 Thomas (Léonard)

. . .
Bordeaux

,
centra] 1,200

6 Seytre (Pierre) Nice, central 1,000 g

7 Le Roch (H.-F.-G.)...
.

Nantes, central 1,200 g
8 Quéré (Y.-L.) Brest, central 1,000 g

9 Buron (J.-A.-G. \ ..... Louviers 1,600 g

10 Boiinifel (C.-J. j Paris R. P
,

1,400 g
11 Lacour (Lusignan) Blaye

.
1,000 g

12 Grillai (Ch.-Cl.)...... Paris 90.... 1,000 g

13 Bochal (E.-J.) Saint-Élicn.ne, central 1,000 g

14 Ferret (Paul) Bordeaux, central
. . .

.' 1.000 g

15 Buffernc (J.-M.) Paris R. P' 1.400 g:

116 Dutel (A.-M.) Lyon, Brolleaux 1,000 g

17 Gouirt Marseille, central 1,200 g '
18 Mercier (C.-J-M.).' Lyon

,
Guillolière..

. . . .
1,200 I

19 Cany (O.-C.-L.).' Tourcoing 1,000
.20 Bouraine (Joseph).

. . .
Paris 21 1,400

21 Dupiir (Georges).. Brive 1,000
22 Charles (E.). Tunisie

.-
1,000

.
; 23 Mahé (E.-C.-M.) Brest, central.- .'.

. .
1,400

.24 Fontan (L.-J.) ... Évreux.. 1,200 ''
25 Cantel (J.^G.) Bordeaux, Saint-Jean / 1,200 j

.
-

26 Plogniol (L-.L ) Ligne du Nord-Ouest.- ....:. 1,400 I
-

: 27 Jagu (F.-D.-A.-F.) Paris, central -.- ].,0Û0 g
'-

28 Rénaux (A.-J. 1
| Havre, central < J"l ,000 g

-
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| francs. '

" 2' CATÉGORIE;
-

:'.:.:.
Commis: auxiliaires dont la rétribution a été régularisée de 900 francs à 1,000 francs. 1 \>.

|j'..-
1 MM. Courly (-J.-E.).

.-. Reims, central.. 10 // // .2 5
11 1,000 j,'I' 2 Vincen.t(J.-F,-M.). Montpellier, central.

. .
9 8 // 2 5 // 1,000" j'

.
1: 3 .: Sabotier (L.-E.).

.
Idem 9 0 // 2 5 a' 1,000

:I 4 Douce (Jean).
. . .

Carcassonne 9 4 ' // 2 5 // 1,000 ;1.5 Hôle(N.-M.). ... Paris, central.. ...... 0 2 18 2 5 // 1,000I 0 " Manris (J.-A.).
. .

Melun.
. : . .

9 // // 25 // 1,000I 7 Douzims(C.-R.-A.). Port-Vendres 8 11 // 2 5 // 1,0001.8 Blanc (P.-H'.-T.).. Valence. 8 9 // 2 5 il 1,000I 9 Courtois (P.) Semur 8 5 15 2 5 // 1,000 |:I 10 Lècuryer. Sézanne. 8 5 8 2 5 // 1,000 j;I 11 Larrïgaldie (G.).. Aurillac.
. . . .

8 5 // 2 5 // 1,000 11 12 Gueadrr(P.-E.).. Yvêtot.
. .

8 1 15 2 5 // 1,000 f1 -13 Darroiix (J.-II.).
.

Mirande 8 1 // 2 5 // 1,000 1.I 1.4 A.uzouv (E.-E.)..
.

Louviers 7 4 // 2 5 // 1,000 1
:] 15 Dernier (E.-F.)..

.
Nemouis (Oran) 6 7 15 2 5 // 1,090 S

"16 Délaye (Théophile) Marseille (c. d'épargne). 6 5-525// 1,000 |il7
Cawillier (G.-C- Nice (Garibaldi')",'..

.
5 1-19 2 5' // 1,000 :

;
-18 Bo-yer (P.-M.-E.). Sainl-Affrique. 8 6 i: 2 4

2s|
1,000

i 39 Ri'qoir (Thomas).. Marseille, central 5 8 10 2" 4 21 1,000 |
; 20

.

Barthélémy (Char- Levaîlois-Perrct 0 4 27 2 2 5 1,000,!
.

les). "p 21 ^ Vrigneau (L. E.). ParthcnaY 9 10 // 2 5 // 1,000f: 22
.

Oriol (H-.-A.)..
. .

Lunel. .' 9 10 // 2 5 // 1,000j: 23 Gourdat (J.-B.-A..) Tiri-Ouzou.: ....:.. .
9 6 // 2 5 // 3,000l: 24 Guinet (Albert).

.
Grenoble R.-P

. .. 9 0 // 2 ; 5' // 1,000i, 25
.

Beaux (J.-E.) Valence .. 9 0 » 2 5 // 1,000
.|; 26

,

Capuran (J.-A.).
.

Aucb ,9 4 15 2 5// -1,000
H: 27 Estrampes (J.-F.- Turbes. ..,....,.,. ,

9 3 // 2 5 // 1,000 j

F.). :
-

i 28 Ponlier (H.-E.).
.

Lavaur j 9 1 // 2 5 // 1,000 !
: 29 Deslrot (D.-A.).. Troves ! 8 11 // 2 5 '// 1,000

j'; 30 Malier
I T.-J. )..

. .
Sain'i-Malo ! 8 II ir 2 5 // 1,000131. Bulfard' Gotirclon 89 // 2 5 // 1,600

.
Ï 32 : Car.on ( C.-A. L

. .
Paris, central...

;
'8 8 20 " 2 5 //

: 1,000
: 33

.

Massoiii (Jean).
.

Calvi 8 7 10 2 5 // ' 1,000 L
]:34

, .

Gapou (C.-J.].. .. Albi. -.-.. 8 6 1-5 2 5 // 1,000 S

'.. J- 35
;

.

Chaloin (J.-J.)..
.

La ïour-du-Pin.,
. . . .

8 6 // 2 5// 1,000 |
T 36 Bouret (J.-A.).'.. Aubusson S 6 // 2

:
5 : n ' 1,000 I

1 37. Cheyssières(.P.-P..Y"Valence
-, .

85 //'• 2 5 // :
1,000 §'..

.38 ' Levolay (A.-E.).-. Privas. ...,..:.,... { 8 4 20 : 2 ;
;
5 // J ,000 |-
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francs, fi

39 MM. Tbomasse (A.-D.). Coulances S 3 1.5 2 5 ». 1,000 S

j 40 Guillou(A.'-E.-M.) Saint-Brieuc 8 2 5 25 // 1,000 g

41 Boinet(M.-A.-M.). Agen 8 128 2 5 // 1,000 I
42 Bénaz-ch (F.-F.- Castres...

. -.-
S « 25 2 5 i, 1,000 g"

j 43 L'agravère (J.-A.- Aucli..-.-.- 7 11 15 -2- 5 ;, 1,000
f

44 Girol (E.-A.) Pont-Audemer ... 7 11 » 2 5 /, 1,000
I

.45 ' Gilquin. (E.-A.).
.

Lille, central .... 7 6 15 2 5 » 1,000 |
46 Delalé ( A.-P.-J.l.. Paris, central. ...... 7 615 2 5 .„ 1,000 g

47 Mélan ( F.-V.). '.
-

Idem..
. .- 7 5 15 2 5 // 1,000 g

! 48
.

Uzon (Félix] LePuy 7 3 15 2 5 // 1,000 |
! 49 Bénistand (R.)..

.
Toumon 7 3 9 2 5 /, 1,000 |

! 50 Gerzat (L.-L.).
. .

Douai.... .- 7 2 // 2 5 // 1,000 |
j 51

•
Marconnès (A.-E.- Laghoual : . .

1 i 15 2 5 //
3,0001|

52 Bonnet (V.) Idem,. 7 1 // 2 5 »

1,0001|

53 Brousson (F.-L.). Celle. 7 » 15 2 5// 1,00.0 |
i 54 Bante (Eugène).

.
Marseille, central 6 11 10 2 5 // 1,000 |;

55 Seigneur ( A.-O.-J
- Paris U 0 11 // 2 5 // 1,000 §

G.).
- " -•

S

'56
-

Bridenno (J.-B.- Boulogne-sur-Mer.
. . .

611 // 2 5 // 1,000 1

j ' Cli.-L.). I
57 Bonloux (F.-J.).

.
Monlélimar i. 0 10 25 2 5 , 3,000 |

| 58 Qutévreux (A.-C.). Cambrai.
;

6 9 24 2 5 // 1,000 |
1 59 Cuvillier (M.-E.- Reims, centra]

;
6 9 20 2 5 // 1,000 jg

' f: HA : l|
60 Soldat (J.-M.-S.).. Marseille, central ; 0

•
9 15 2 5 // 1,000 il

i 01 Baud(J.-F.Ï. ... Mustapha-Palais. 6 8 // 2 5 // ; 1,000 g

02 d-ïMan-heulle (A.- Lille, direction 6 8 // 2 5 » 1,000 g

I
'•

.
A.-L

. ' ' '
$

03 Matlion (E.-E.-A.) Roubaix 6 6 25 2 5 // 3,000 I
04 Guérin (P.-P.).

. .
'Bordeaux, central 6 6 24 ; 2 5 // 1,000 |

j, 05 Bonis (D.-L.-B.).. Paris, central.. .• 6 0 5 2 5 // 1,000 !
j; 66 Mauracq (D.-F.).. Bordeaux, centrai. .. , j! 6 -

6 //' 2 5 // 1,000 |
\- 67 Vitoux (Eugène), lloubaix.. : 0 0 // 2 5 // 1,060 ||
168

-

Branger (J.-B.).
.

Bordeaux, contra] \ 0 6 » 2 5 // 1,000 |
69 Ruyiièkëre (S.-D.- Ha/.ebronck: | 0 6 // 2

.

5 //
I,00Ù |

70 LovichrfJustinien) Aïu-Temouchen 6 4 25 2 5 » 1.000 |
71- -Julien-Jean (Fran- Bordeaux, central. ... : 6 4 -6

;
2 5

- n 3,000 I
;

eoi-S ):.
-

'. i
-

I
:

72
-

Bitscbe.(J.-V.)..-.,Paris 69............ ; 61 20
-
25 // : 1,000 |

|73 ; Mic)iault(J.-B.-rL-Roulogne-sur-Mer. ... 0 1 15 2 5 //
.

1,060.1

\ - ï
A']'

-• : '

-
.

' I
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.

francs-
74 Teisseire (E.-J.-L.-G.). Aîn-Temouehen .. 6 /- 7 2 5 « 1,000

:

,
75 * Jolys (G.-A.-V.) Nantes R, P

.
6 .// a. 2 5// 1,000'76 Trichel (L.-Cb.) .' Bordeaux, central 5 il 15 2 5 // 1,00011

77 Bongrand (Cl.) Avignon. 5 11 15 2 5 n 1,000 I"
78 Borie(0.) ...... Bordeaux, central 5 9-29 2.5 // 1,000
79 Adda (M..).

. . ... Constantine...... 5 .9 15 2 5 f 1,000 :

80 Dejean (J.-E.) Bordeaux-Fondaudège. 4 S 15 2 5 //. 1,0.00
81 Marie (L.-A.-E.-E.). .-. Monlreuil-sous-Bois.

. .
4. 1.1 13 2 4 28 1,000 1:.

82 Koenis. Alger central 7 6 « 2 4 27 1,0001
83 Lemalre Paris' central

.
8 3./; 2 4 19 ],00.0!84- Cateau (L.-D.-J.) Lille, central 5 0 8 2 415 1,000

85
;

Bipert (J.-L.)
. . .

Marseille, central
.

5 6 « 2 4 14 1,000
86 Carrau (J.-P.) Constantine 0 2 15.2 4 9 ] ,000
87 Cognard (A.-M.)

.
Paris, central 6 3 „ 2 4 6 1,000

88 tuja (H.-L.) ....Mustapha .5.715 2 4 * 1,000
80 Gonnot (G.-L.) Paris 97 5 0 i, 2 4 n 1,000
90 Journois (F.-L.-J.) Paris, centrai 6 10 // 2 3 18 1,000

.91 Fleutiaux (V.-A.) Djelfa 7 1 15 2 2 24 1,000
92 Meunier (J.-P.-A.) Limoges 10 1 // 2 5 // 1,00.0
93 Jacques (L.-A.-F.) Havre, central 9 8 /; 2 5'

« 1,000
94 Cbabaud. (C.-H.) Cavaillon 9 7 /; 2 5 » 1,000 ;

95 Baldacci (Antoine) Corte 8 9 15 2 5 // 1,000
96 Berlboumieux (P.-A..- Castres..

. . .
8 11 // 2 5 » 1,000"' B.-E.).

» 97 Morih (A.-A.-.I.) Cherbourg 8 11 // 2 5// 1,000
98 Gervais (E.-ll.) Poitiers 8 10 15 2 5 // 1,000 !

-99 Peyretoiit(J.-J;-J.) Limoges 8 10 // 2 5 » 1,000 y ;
100 Da'rcos (Jean)

.
Mascara 8 // // 2 5 » 1,000

101 Régaré (I-I.-N.-M.) Oran.
.

7 10// 2 5 » ],00.0.
-102 Bubbe.(L.-C) Boulogne-surrMer.

. . .
7 4 27 2 5 « 1,000

;] 03 Bnizac Tonneins.
.

.'. 7 2 25, 2 5 // 3,000304 Thiercelin (N.-E. L.).. Nice, central 6 10 15 2 5» 1,000 :105 Berrod (M.-J.-N.) Lyon, central. 6 10 15 2 5 «1,000106 Cheillan (J.-T.) Araew 6 926 2 5 // 1,000
107 Toubal (Laou) Constantine .0 8 15 2 5 » 1,000108 Ferrère (A.-E.j. Bordeaux-Saint-.lean

. .
0 7 // 2 5 » 1,000

.3 09 Dufajard (E'.-F.) Lyon, central.......
.

0 7 // 2 5 // 3,000110 Clerjou (P.).
.

Bordeaux/central... .
.6 // 15 2 5 // 1,000

111 Gouard (II.-L.-Z.) Eu.. 4 1120 2 5 // 1,000 -1-12 Garât (Théophile).. .'.
.

Bordeaux-Salinières. .-. 4 II n %' 5 // 1,00.0113 '• Verly (J.-V.). Reims, principal 7 8 20 2 4 21 1,00,0 f
3 34 Blanc (Charles). Marseille, central 7 -9 // 2 4 20 1,000 |
315 Grozier (A.-M.-L.).

. . .
Paris, central.. ...;.. 3 11 .26 2 415 1,000: I:

116 Boulanger (L.-A.)..... Idem 9
.

2 15 2 //28 1,000 |
117 Lacorège (D.-I. ) Lens

. , ., 9 1 n 2 3 25 1,000 1•"!' l S
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.

' 1. Mu'*Chaubei'(M.-J.).. Lavelanét..
. .

8 4 // 3 1 t, 900 ;

: 2 Lautrec (M.-B.)V. Paris, central..',.:..
.

3 1 // 3 // 25 800
3. M"" Raynal (ll.-A.)..

.
Idcin.... i ........ i. 3 2 7/ 3 // 23 800

4 -M11' Patrice (M.-J.)... Idem....... .... 3 1// 2 9.16 800 :

5 M'"" Nabbe (J.-'C.)...'. Lille; central '9 11 «293 1,200 ;

6 Roe.hez'(M.-I.-J.). Alger, central..:.'...
.

2 9 // 2 9 .// 1,000 |

7 Ravier (C.-E.)
. . .

Montceau-les-Min.es... '3 8 // 2 5 ,// 800
8 Veyet(A.-M.-A.)

.
Lyon, central...

.
Il 9 15 2 7 18 1,300 :

9 Beinel (Anna)... Sisferoii. 11 7 15 2 7 15 1,000 :

1- .10 M"" Legendre(M.:A.-L) Paris 98 10 4 15 2 7 6 1,100
! 11 M'"0 Muller (A.-M.-L.). Marseille, central 5 8 25 2 3 25 1,300 I

12 Mlle Girodon (P. )...'. Sainl-Étienn-, central. 2 6 // 2 6 // 800
Î3 M"10 Sol (M.-J.-L.) ... Maisôns-Allbrf 7 3 // 2 5 // 800
14 M"" Baillât (C.-S.-'M.). Pantin h chemins 4 7 // 2 5 n 800

.15. Um"llanin(M.-E.)... LaRocbelle .' 6 9 15 2 120 1,000
.

16 Bassoul (M.-D.).. Marseille, central 2 4 20 2 4 20 800
17. MllB Moquet(M.-E.).. LaRocbelle 6 1 15 2 4 19 900
18 M",c AiUiàud (E.-Z.-M.) Marseille, central 7 // 15 2 3 18 1,000

i 19 M11" Dégremont (B.-A.) Idem.:.
. .-. 2 4 35 2 4 15 800

'20 Brossel(M.-J.)..;. Paris, central "2 4 20 2 4 14 800
* 21 Forgiies (C.-M.).. Idem:: 2 4 15 2 4 11 800

I 22 Lclebvre'(A.-M.y. Idem; 2 4 15 2 4 10 800
!; 23 Lavallée(P.-A.):. Bordeaux, central 10 6 35 2 1 7 3,300

24 Pélùsier(.'I.-J.).. Marseille, central 6 8 15 2 1 « 1,000 |
25 Baratte (J.-A.-M.- Bordeaux, central 2 1// 2 1 // 800 |

; 20 M"" CUiro (E.-E.) Lille, central 6 10 15 2 // 28 1,000
|

27 M11" CiVryue (Jl-7'.).
.

Paris, central..
.

7 II // 2 // 26 1,300 1

28 Macias (M.-J.-M.) La Rochelle 6 9 // .2 // 19 1,000
29 Anquier(J.-E.-M.) Marseille, central 8 n n 2 7/ 18 1,100
30. Gaultier (P.-J.).

.
Nantes, rue Danone..

.
2 3 10 2 3 10 800

31 Blanchard ( A.)... Là Rochelle.. .'...„.
.

2 31.5 2 3 .5 800

I .32. M"'" Deroo(A..-E.) i Lille, centra! 6 11 n 2 3 // .1,000
j 33 Bonhomme (A.-L.) Rodez 9 ] 1 10 1 11 25 1,200.
! 3'â M."0 Cbaiïlou (A.-C.)

.
Paris, central. ....... '2 3 10 '2 2 16 800

[ 3.5. M.'""Lambcrt (F.) Idem.:.'.' '7 10 15 1 11 14 1,100 i
.

I 30: Clame (B.-M.-Z.). La Rochelle; ::;:...
.

6 ,11 15 .1 11 4 1,000 8

1,37. M"" Reaucaire(E.-B.-M) Marseille, central. .. : 10 615 2 2 3 1,300 J

3:8. M'"° Baudoin (M.-E.-J.) Bordeaux, central. .. .
12 a n 2 2 // 1,400 1

3.9 M""MUlot (E.-E.).
. ,

Paris 98 11 9 // 2 2 // 1,400 |
40 Pemer (Marie).

.
j Lyon, centra! 11 9 // 2 2 // 1,400 S

B:ii.i„ MESS, s" 7. suri». — 15e VOL. k-j
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francs, g41 M""" Fontan(F.-A.-M.-L) Toulouse, centra] 9 7 15 2 2 « 1,200 |

•
42' MUesMajurel (M.-J.-C). Marseille, central 8 1 15 2 2 „

1,100.1
43 Arnoux (M.-M.).

.
Idem 8 1 // 2 2 // 1,300 -j

44 Cambier (C.-V.).. Lille, central 71 10 n 2 5 n 1,000 1.

45 Verdiilon (M.-J.). Saint-Raphaël... 7 6 // 2 5 u 800
40 Bonafon (M.-J.-A.) Alger, central ,.. 5 9 15 2 5 „ 1,100
47 Genthoii (J.M.L.A.) Saint-Vallier 4 10 // 2 '5 „ 800
48

.
Wurbel Paris, central 10 4 15 2 1 28 1,300

: 49 Landas (A.-.T.)... Lille, central.. 5 4 15 2 125 900
g: 50 PetiL(A.-lL) Paris, central 2 T20 2 1 20 800i 51 -M»'0 Coupât Bordeaux, central 12 a // 2 1 16 1,400I 52 Miîc Maurand. (E.-J.).. Marseille, central 2 1 15 2 1 15 800I 53 M,n" Grassi (M.-J..-1

. . .
Bourg 2 1 15 2 1. 15 800

g" 54 M'lcsMa'iol(B.-G.-M.).. Paris*, central 2 4 15 2- 4 15 800f 55 Guillaume(M.L.'E) Idem.:
,.

2 4 15 2. 4 15 800 I
I 56 Foré (C.-ll.) Idem

.
5 4 5 2 1 14 900 I

i 57 Morin (L.-P.-M.). Paris 78 .2 1 10 2 1 10 8.00 |
i 58 M1"0 Roumac(J.-M.-L-). Toulouse, central 9 11, u 2 .]. 5 1,200 '

59 M11" Mirîin (J.-A.-L.).. Paris, central 2 5 24 2 4 2 800
60

.
Eliacin (M.-A.).

.
Idem 14 3 // 2 4 //" 1,5.00;"'61 M"'" Pinguet (M.-M.-T.) Direction de la Seine... 1111 // 2 ] „ 1,300 '

62 Suou (M.-A.-F.).. Idem. 1110 1.5 2 1 .„ ] ,200-
| 63 Borner. (M.-C.)... Idem 11 4 15 2 ]. „ 1,300
| 64 Milc Sentis (M.-G.-0.)- Toulouse, central 9 10 15 2 4 //' 1,200
j 65 M",c Pichol (J.-A.-G.).. LaRocbelle 6 11 // 2 3 /, 1,000
i 66 MUcsReddet (E.-C.-J.V Lyon, central 5 4 5 2 1// 900 '
| 07 Maginier (Camille) Paris, central. ...' 2 1 A 2 I // 800
[ 68 Reinvillier(E.A.A.) Idem S 2 20 2 3 20 -900

"i 69 M'"c-'Rnnel(A.) Idem 17 4 13 2' 3 26 1,500
j 70 M"" Daubigny (i.-Z.)

.
Idem 2 3 25 2 3 25 800 j

71 Delporte (M-.-J.).. Lille, central 7 10 10 2 3 24 1,000,
72 S^orney (J.-M.). .. Paris, central 5 -8 // 2 -3 23| 900
73 Bicheux (A.-L.).. Idem 2 3 23 2 3 20 800
74 Cruveiller (Marie). Bordeaux, central 2 3 20 2 // 3 8 800 I

} 75 Marlincnq(M.-J.-A) Marseille, central 2 1.15 2 // 18 800 j
'

,
76 Mme Ghis (M.-J.)..

. .
.' Idem.. T 4 15. 2 n 17 L'0'00

77 M'10 Alhessard (M.-A.- 1
C.-A.) .. Lyon, central ...... .

11 '9 // 2 // 14' 1,400 1

78 M"" Séjourné (A.-E.)
.

Paris 98. ......".,.
.

5 6 // 2 .// 12 900|
!: 79 MUo Baup (J.-A.-A.).. Paris, -central 2 415, 2; 3 S 800
!'- 80 M",cs Desfosses (J.-B.).. Idem... '.' 7- 11 //' 2 n 6 1,100 j
! .81 Ramel (A.-A.-M.). Toulouse, central..... .2 3 20: 2 3 3 800 |

.1 82 Mîlcs Soulié (J.-F.-G.). Paris, central 13 L // 2, // // ],500 1

-S) 83 Luce-Catlnot (C.R) Lyon, central.., .... .
11 9J 15- 2'

// .//.
3,4O0--l

I 84 - Démentis (J.)..
. .

Direction de la Seine.. 2 "6 ui'Z n n' 800:|
| 85 Mm" Bourdon. Idem.. 2 ,/ //1 2 // // 800:



BTJLL. RIENS, -K0 7 SVPP. —--
663 — BAMES IÏMPLOYÉKS.

. . .
_; ANCIENNETE ANCIETÏNETR

H ai
^

' de de
g I BTïS.ID'ENCEfî service. trniltniirnt. •"IAXTÈ-

;

H-SJ NOMS TîES AGENTS. -—' — —^^ *

ï ë-5 OU SERVICES. £ _; .vjt
_ .- « :MENTS.je c 'S = "i= "5 s

-

francs.

86 MI1csMartin (B.-S.-M.). Paris, central ..i 2 4,15 .2. 2'29 800
87 Porche (E.-J.-A.)'. Nantes, central V 10 11' 15 1 11 25 1,300
88 Archarnbaud (M.Z) La Rochelle 0 9. 15 1; .13 22 1,000
89 Daydé (Caroline). Sainl-Yallier. ' 1.9 2' 20 1-11 20 1,000
90 Sauvage (J.-A.-M) Le Havre, central. .. .

2 //, •//.
-l'1.]., 2.0| 800

j 9.1 M"'" Lauzié (M.-A.)... Alger, central .. 2 1 //•
-1-11' 1:8J 1,000

92 Gauvrin (M.-N.).
.

Paris R. P 10 4 15 1 11' 16 1,300
j 93 MIlcsPiollct(M.-A.-L.-A) Paris, central 2 4 1,5 2 2 0 800
194 Laval (S.-T.-E.).. Idem'.. ; 5 4" 5 111 5 900

05 Lépaulle (M.-V'.-J) Direction delà Seine I 1 11 5 1 II 5 800
90 M'"" T-ilégrèphe Paris,'central 113 1 // 1 11 1,. 1,500
07 Rigole (Zélia) .. .

Bordeaux, central 9 4 15 .1 8 //' 1,200
98 U"'D Plagia (J.-Y.)..

. .
Paris, central 4 10 15 1 8 «: .000

99 Lévy Direction de la Seine.
.

113 t, 111 //' 800
100 Guâellier(A.-M.-G) Paris, central 10 4'.1,5 1, 7 20' 1,300 8

101 Jamin (C.-A.)
. . .

Idem. 1 10 20 1-10 20 800
102 Rougaignon (B.-lï) Toulouse, central., 1 10 20 J 10 20 800

, 103 Léonard (L.) Paris, central ] 10 20 1 10 20 800
| 104 Tartiaux (C.-H.-I.) Idem ] m 20 1 10 1S( 800

105 Chaumel(M.-C). Idem 1 10 20 3 3 0 17 800
100 Darmel (C.-M.).

.
Idem 1 10 20 1 10 loi 800

107 Aron (J.) Paris 08 13 1 n 1 7 15 1,500
108 Boissier (Jeanne).. Paris, central 10 h 15. 1 7 15 1,300

i 109 Lejeere (C.-A.)..
.

Idem 10 4 15 1 7 15 1,300!110 Gaérin (M.) Idem 13 1 // 1 7 15 1,500
111 Laulan (A.) Bordeaux, central ... .

7 3-0 // 1 7 35 3,300 j
112 -Peyraud(A'.-A.).

.
Alger, centra] ' 2 ] 15 2 1 15 1,000

113 M."'° Happe (E.-A.).
. .

Direction de la Seine.
.

1 10 10 1 10 30 800

,,
114 M."" Sage(L.-B ) Mogcnt-sur-Marne 1 10 5 1 10 5' 800
115 M'"" Hue (Louise) Bouen-Sainl-Sevcr.

. . .
7 2 16 1 10 3 000

116 M"" Pcllissier (L.-L.-C.) Paris, central 13 » // 3 7 -//; 3,500
117 M-"10 Dejean (E.-A.-F:). Marseille, central 8 1 15 1 1 ' n\ 1,100 f

118 M!I" Ville (M.-C). ... Paris, central 0 0 18 110 // 1,100 i
n 119 .Lcfélmre(M.-V.).. Idem 5 2 // I 7 » 9001120 Laos (Joséphine).. Idem 4 10 15 1 7 // 900

121 Têievnide Paris 98..
. .

I 4 9 15 1 7 // 900
122 Soulier (L.-M.-H.) Mnisons-Lalïille j 1 10 // 1 10 //' 800
123 M"'1" Hubert (M.T.)

. .
La Plaine-Sainl-Donis.. 1 10 // 1 10 // 800

124 Lebrun (B.) Paris, central 6 11 // 2 // 29 1,000
125 Wl" Lebcau {G.-G.-A.). Idem

.
4 9 // 1 6 27 900

120 Ilavet (J.-J.) '. Idem 7 2 15 2 «22 1,000
127 Gniot (J.-L.) Idem 1 10 // 1 9 22 800
128 Fourmestrauv..

. .
Direction de la Seine.. 2 11 20» I 0 20 1,000

129 Hédéquer (J.-E.).. Paris, central 11 M «f 1 6 16 1,500
130 Laly(M.-P.-E.)... Meni..

. .
.' 2 4 15] 2 // 16 800
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''"'; 131 M11" Guélili (M.-L.)... Bordeaux,, central 1 9 16 I 9 16 800 g
,5 -132- Prudhomme(L..R.- Paris, central ...15 // r 1 615 1,6001

T.-M-.). g
.133 Robiou-du-Pont(A.- Idem 15 // u 1 6 15 1,600

S M.-J.)
.134 M™ Crespiii(M.-F.-A.). Idem 15 // // 1 6 15 1,600:•

-
135 M^-SouKc' (M.-Th.-J.- Idem 15 // « 1 6 15 1 ,«Û0

C).
136 Lefèvre (M.-E.-L.). Idem 14 3 // 1 6 15 1,600 ;

137 Peltier(B.-A.)... Idem 13 7 «.1 6 15 1,500
138 Boiidouard (M..-.I.) Marseille, central 12 9' 15 1 0 15 1,500

..139 Mmc Ravin- (M.-C.-S.- Idem.. ..: 12 9 15 1 6 15 1,500
H.).

- - - - - -

140 M1'" Delemer Lille, central 12 9 15 1 6 15 1,500
141 M'"0 Lecomie (E.-J.).. Idem 12 9 15 1 6 15 1,500 g

142 Boyer (M.-R.-B.- Marseille, centrai 12 8 // 1 6 15 1,500 j

143 Verdin(M.-J.)... Paris, central 11 U // 1 6 15 1,500
3 44 Berlin (E.-L.).... Paris 08, 11 11 // 1 6 15 1,500
145 M'"0!I'Y«.7icoii(jW«rie).

.
Lyon .central 11 9 15 1 G 15 1,400

146 Hôrr (Amélie)..
.

Paris, central...
.

il // // 3 0 15 1,400
147 Mn°* Sabatini (J.-A.).

.
Idem 10 4 15 1 0 15 3,300 j

148 Lefabvre (O.-P.-S.) Ai'neiilouil 9 10 5 1 6 15 1,000
149 Demargne (M.-E-L.) Paris, central 4 7 10 J 0 15 900
350 Dreux (A.-A.).:. Idem:. 4 6 «1 6)5. 900
351 Bire (J.-M.-F.-L.). Toulouse, central: 2 // 15 2 u 15 800 ;
152 VigiiRSSoule(M-.J.- Lvon, central 2 // 15 2 // 15 800 t

C). '
.

:

153 Bernard (F.-M'.-J.) Rennes, central 1 6 15 1 6 15 800
154 Coureul (M.-J.)., Idem I 6 15 1 6 3.5 800
155 Varconrl (A.-R.).. Idem 1 0 15 1 6 15 800
1.50 M"" Marteau (B.-J.)

.
Paris 98 13 1 // 1 0 14-1,500:

157 Mu" Soleillant (L.-.I.-L.) Paris, central 4 10 35 1 6 14 900 t
158 Brisset (M.-M.-L.) Lyon, central 0 11 // 1 9 12 1,000
3 59 Jamin (M.-A.).

. .
Paris, central. 4 10 // 1 6 13 900

.100 Mmc Georgen (J.-L.).. Paris 98 13 1 // 1 0 8 1,500
101 -M"" Demesmav (G.-M.- Paris, central. 19 5)95 800

B.).
162 Jorry(L.-A.) Idem 22 2 16 1 6 4 1,000
163 Gillet (J.-1L-M.).

.
Hem

.
2 // 15 2 // 3 800

164 Jardin (A.-V.). .. Havre, central 2 // // 2 // // 800
;165 Laurent (C.-C.).. Lille, central 2 // // ' 2 i, » 800
166 Louvier dite Lou- ' '

vière (M.-T.-E.) Direction de la Seine.. 1 9 // 19 // 80.0
167 Clément (J.-E.).. Paris, centra] 1 8 25 3 8 23 800
168 Clément (L.-L.).. Sceaux ) 5 22 1 5 22: 800
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169 M"" Delemar (M.-A.). Lille, central 12 9 15 ! 5 21 1,500 :

170 MllcsDupuis (Blanche). Paris, central '.. 1 8 20 i 8 20 800
171 Virol (Berthe).

. .
Idem.. 1 8 20 ]. 8 20 800

1172 M"" Tissot (R.-M.-J.). Paris'98 Il 4 15 1 8 16 3,300
.173 M,lcsDelville(B.-M.).. Paris, central..'. .' 1 8 20 1 8 16 800

174 Couve/. (C.-M.-E.). Idem 8 127 1 8 35 1,100
,-

: 175 Beri'ier (M.) Idem 1 8 20 ] 8 14 800* ;

176 Beaufils (O.-C.).. M™....' 5 8 // lllll. 900
177 Senet (M.-G.-E.).. Idem:. ..'.....'. 1 8 10 1 8 10' 800

y 178 Jorry (C.-L.-E.).. Idem.... 23 6 7
.

Y- 5- // -1,700 r
I 179

,
Mmdiauiifiarolme) Paris 98 14 2 20- ' ]. 5 // 1,500

180. M:'"" Sibol(A.-A.-M.-V.) Toulouse, central 13
.

1" // 1 5 // 1,500
\ 181 M"' Alibaud (Charlotte) Marseille, central T2 9 15 ]. 5 // 1,500 g

182 M'"" Vaillant (L.-A.).
.

Lille, central 12 9 15 1 5 // 1,500 1

183 Mn"JW (M.-T.)...
.

Marseille, central 12 8 '/ L 5 // 1,500 I
184 Débitas (M.-M.-C- Bordeaux, central 12 2 // 1 5 // 1,500 g

185 Chess'é (J.-B.) Idem 12 2 " 3 5// 1,500
180 Chessé (M.-R.)..

.
Idem 12 2 » 15 // 1,500

187 Schiller [E.-M.-L.) Idem 12 // 15 ) 5 // 1,500
188 David (M.-L.)... Péris, central 11 11 « 1 5 // 1,500 '

3 89 Berçai (M.-J.)... Idem.::: 1111 " 1 5 n 1,500
190 Noizel (Jalia).... Paris, 08 11 11 " "1 5 // 1,500

:

191 Joly (M.-S.-J.)... Paris, central.... 13 3.1 // 1 5 // 1,500
.192 Berthe'du (M.-G.). Paris 98. ..'.' 11 3.1 «15// 1,500 :

193 Nicole. (A.-L.-O.- Direction delà Seine.
.

Il 11 «35// 1,300
F.-M.).

i 194 M""! Prévost (J.-C.-A.). Paris, central.. 1.1 11 // 1 5 // 1,500
195 y\nmTellier(M:.-E.)..'. Idem... 11 10 15 1 5 // 1,500
190 lïmcldn (J.-M.-L.). Idem

.
111 10 15

.

1 5 // 1,500
' ! 197 M"" Pellal (M.-L.-1L). Lyon, central 11 9 15 1 5 n 1,500

198 M11" Itimhel (Aliv).
.

'.

.
Idem

.
11 9 15 1 5 // 1,400

199 Ciblao (M.) Paris, central Il 4 15 1 5 « 1,500
200 Piat.(M,J.) Paris 98 11 4 15 3 5

i<
1,400 |

201 Fromentin (D.-L.-S) Paris, central 11 4 15 1 5 // 1,400
.202 M",csLoolcn Direction de la Seine.

.
Il 4 // 1 8 ' // 1,200

203 Chardenol (M.-1L- Paris, central U // « 1 5 // 1,400
Ii.-C.ï

1204 M11"8 Warrant (J.-A.-J.). Idem 1.1 n -
n ] 5 // 3,400

205 Henderychseii(J.-M) Idem 10 11 15 1 5 // 3,400
200 Bcchel ( V. U. ).

. .
Idem 10 4 15 1 5 // 1,400

207 Barrel (Clolildc).. Idem 10 4 15 1 5 /, -1,400
| 208 -Villeval (C.-P.).

.
Idem 10 2 // 3 5 /, 1,300

209 Manrel(M.-E.-A.). Toulouse, central '9 11 // 1 5 // 1,300
1 210 Gênez (R.-M.-J.). Argenleuil '9 4 10 1 8 // 1,000
I 211 Chenu (Céline).

. .
Paris, central 9 3 15 1 5 // 1,300



DAMES EMPLOYÉES. — 666 — JUILLET 1892.

E
_;

ANCIENNETÉ ANCIENNETÉ H

|1 KOMS RESIBtEKGES services. -traitement. TI\.VITE_-
|.

! g "S „„ . . i-r-[*r,' OU SERVICES. £
« ' "S ' .1

« £ 3IENTS.
§je "SJSë13-^, fi-

a ;
franc;, i

i 212 W"" Jionneqnin (M'.-E.). Direction delà Seine. ..' '8'll'l'5.1' 5 ,11' 1,200 1

1 213 Daures (Clémence). Rodez 0 7 //'. 1 5 //' 1,000 |
I 214 Mn"Garmer (J..-E.)... Havre; central 6 6 15' 1 .5 ..//, 1,000 1
1 215 r£ourd.illial (M.-J.). Idem..

. .
0 0 15 1 5 .// 1,000 |

S 210 Fenayrou \M.-V'. Rodez
.

0 0; 15, 1 5 // 1,000 I

1
"217 ' DétéiE.-A.) Lille, central 0 5» I 5 // 1,000 |

H 218 Guillèmin{A.-A.-A.) Bourg 6 4 15. " 1 5 // 1,000 §
1 219 Dti7WU.-I.-.fY.). Paris, central.. 6 3 // 15 II 1,000 1
1 220 M"" Nordemàmi (M.- Direction de la Seine.. 6 .3 // 18// 1,1-00 |
1 H-M.). ''"' f
1 221 M11" Barrez t G.-E.-E.). Alger, central 0 1.» 15 n 1,200 |
1222 Dartigalongue (M.- Idem.. 0 » « 1 5 ,//. 1,200 |
1 223

,

Boucher (T.-L.).
.

Paris, central 3 11 /-' I 5 // 9-00
|

1224
-

Grangeard(M.-A). Angers 3 10 // 15 // 900 g

225 Deleulrc (E.-M.-Jl. Cliateaurenard-de-Prov. 1 8 »
j I 8 u 800 |

226 Cbassaing (J.-E.)". Ivry-Centre.
.

I 8 «\
1 8 // 800 S

227 Gcoraes (M.-L.-F.). Paris, central. ,'.
.

15 „
A

1 4 29 1,600 I
228 M"°"Dc Albylre {L.-C.). Bordeaux, central 12 2 // I 4 29 1,5.00 |
220 Lemeréier (A.-V.- Paris, central 2110 3 1 4 27 1,600 §

1
230 M""/iii&ert(M.-C.-N.). Idem... 9 3 15 I 4 26 1,300 g

I 231 Deschamps (ll.-A.). Idem 13 31 // I 4 25 3,500 i
I 232 Keller (M'.-S.)..

. .
Idem 13 7 //-il 4 23 3,600

1233 Naiidin(A.-J.)... Idem 6 3 » 1 4 23 1,000f 234 Blanc (E.-M.-M.). Angers 3 10 «'j I 4.23 000}
' I 535 Keller. (Geneviève). Paris, centra] 13 1 // 1 4 22,-1,600 |

1 236 Trasscns (Marie).. Bordeaux, central 10 0 15 1 7 22 1,300 |
1 2.37 Loreuzi (M.-IL).. Marseille, central 12 9 15 1 "4 21 1,500 |
I 238 M",D Caslelol (M.-F.-J.). Alger, centra] 0 7 18 1 4 20 1,500 |
I 239 MJlc Mauau (O.-J.-L.). Paris 98 |l) 4 15 1 7 15 1,400 fi
1 240 M'"" Sormany Direction de la Seine.

.
11 4 »' 1 7 15 1,200 1

1 241 Bourrât' Lyon, central 31 3 15 1 7 15 1,300 |
J 242 M11" Macheret (M.-EX Paris 08 10 4 15 1 4 15 1,4,00 |
1 243 M",c Azib-e (L.-F.-C.-E.) Paris, central 9 10 '// 1 4 15 1,400 1

I 244 MJIcs Gaillard (Ph.).
. .

Idem 9 3 15 1 7 15 1,200-1
I 245 Sanlamaria(M,F.) Sainl-Rapbaél :

i 7 10 20 1 4 15 9-0-0 1

S 246 Réau (M.) .. Paris, central 7 10 // I 4 35 1,2.00 g
I 247 Brun (J.-A.). .. .

Bordeaux, central ' 7 3.0; // 1. 7 15 1,100 |
! 248 Lascomlies (C.-B.- Idem 7 10 ' // 3 7 15 1,10-0 |
I

249 Taine (M.-A.f.
. .

Rodez 6 6 15 1 4 15 1,00-0
I

1 250 Peuvrez(P.-I-L).. Lille, central 6 5. //' 1 4 15 1,000 i
I 251 Mathieu Alger, central 4 u 15 II 7 15 1,1.00,|
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252 M1"5 François (M.-L.). Paris, central 3 9 // 1 4 15 900
253 FidideïE.-C.j... Idem 1 II n 1 10 14 ' 800
254 M",c iVl'éry (C.) Paris 98. ." 1111 n 14 13 1,400
255 MUcsMuqnier (L.-C.).. Idem 11 11 .// 1 4 13 1,500
.250 Lorant (E.-F.)... Paris, central 1 30 20 1 10 3 3 800

. 257 Barol(J'idic) Marseille, central 12 9.15 L 4 II 1,500
258 AWibaud(M.-L.).\ldcm. 10 6 15 1 4 11 1,300

! 259 Lemozy (Berlhe).. Bordeaux, central j 12 // 3 5 1 4 10 1,500;
| 260 Bouvier (L.-A.-A.). Paris, central 1 8 20 1 7 10 800

261 Pinot (M.-L) ... .
Idem 12 I t, 1 7 9 1,400:

B 202 M'"° Chevral(A.-!•'.)... Idem 11 4 15 1 4 9 l,5O0:1263
M"'"Lanier (M.-M.).

.
Idem 1 9 5 1 7 6 800

264 Dnvi.vier(M.-R.-B.) Marseille, central 12 9 15 .1 4 4 1,500
265 Larme (C.-M.-J.- Bordeaux, central 5. 125 1 7 4 900:

H.-G.1. !

266 Delandre (C.-L.). Idem 12 2 // 1 7 » 1,400'
j 267 Catien (Lucie).

. .
Paris 98 U 4 15! I 7 « 1,300-

l 268 M"'" Docquin (B.-A.-V..). Paris, central 10 2 3 3 7 // L300:
] 260 Baudet Direction de la Seine.. 0 11 23 1 7 t 1,300.

270 Telï'o (E.A.-M.).. Nantes, central 9 10 10 1 7 // 3,20.0
-| 271 Mu" Gandin (Anna)... Lyon, central ;

9 9// 1 -4 u 1,200
| 272 Arcbambaud (A.- La Rochelle

,

6 3 0 15 J 1 n 1,000:
| M.-A.). ;

1 273 Alirand (C.-M.).
.

Paris, central 4 10 30 3 7 n 900;| 274 Tissol (ivi.-G.)
. . .

Idem 4 9 20 3 7. // 900;
1 275 Verscliaéve (A.-M- Idem 4 9 3.0 1 7 // 9001
I M']' '

' | 276 Berlhier(C.-E.-A..). Idem 4 9 // 1 7 // 900 j.

| 277 Favul (M'.-O.-S.).. Bordeaux, central ... .
1 4 // 1 4 /'I 800

f 278 M'"° Vandenbossche(M, Lille, central 12 9 15 1 3 20 1,500 |
E,). I

279
.

M"" Gros (M.-B.) .... Paris 98 I I 11 // 1 6 23 1,400.
280 Crcmicux (Anna). Lyon, central 11 7 25 1 9 23 1,300

j 281
-

Aunac (M.-L.)..
.

Paris, central 4 0 20 1 6 23 900 j
-1 282 Mn,c Willcms(A.-E.-M.). Lille, central 13 3 « "1 3 21 1,400

\ 283 M"" Frémond(V.-J.).. Paris, central 1 10 20 1 0 21 800
j 284 M™ Klein (J.-M.) Al «or, central 8 7 25 1 6 20 1,200 |

! 285 Mn"Cbarcot (L.-M.).
.

Saïnt-Étienne j 1 6 .20 1 6 20 800 |
j 286 Rey(E.-L.) Paris, centra] 1 6 20 I 6 20 800 |

287 <]augi'Y.(F.-A.-A.). Idem 10 4 15 l 6 19 1,300
2SS Barrai*(J.-A.).... Idem 4 9 // 1 6 19 900 j

1 289 M"" Payra (F.) Lilie, central 12 1 // I 3 17 1,500
11" 290 M11" Hôte,(M.-A.) Paris, central 1 6 17 1 6 17 ,800 1
|| 291 Bourgonnier (M.- Idem 15 // // 1 6 15 1,600 p
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292 MUc'Lefèvre(A.-F.-V.). Paris, central ... 14 2 /, 1 6 15 1,500'
293 Rouyer (J.-P.)... Idem ; 14 2 // 1 0 15 1,500
294 Scbmilh. (J.-M.).. Havre, central '.

. .
12 -9 15 1 6 15 1,500 I

295 Vaudois (M.) Direction de ia Seine.. 10 9 « 1 6 15 1,200 J
296 Lacroux (L.-C).

.
Bordeaux, central.

. ... -4 11 // 1 6 15 900 1
K 297 M'"cs Labroue ( Marie).. Idem \ :. 4 8 10 1 6 15 900 I

298 Boron (E.-V.)
. . .

Paris 98 4 ' 7 20 1 6 15 900 1

299 M""-Fort (J.) Paris, central 4 7 10 1 0 15 900
1300 Savard(M.-A.)... Idem .. 4 0 // 1 0 15 900

301 Brunet (J.-V.-A.). Hem ". 4 6// 1 6 15 900
302 Rohaut(C.-A.).

.
Paris 98 -4 6 // 1 6 15 900

303 Arligue(L.-L.)... Rennes,.central 1 6 15 1 G 15 800
304 Darcourt (O.-P.). Idem 1 0 15 1 6 15 800
305 Martin (M.-E.)... Idem 1 6 15 1 6 15 800
306 Mulle.r(E.-P.).

. .
Idem 1 6 15 1 6 15 800

307 Gouais-Lanaud Idem 3 6 1!, 1 6 )5 S00
(M.-G.).

308
.

Michel (35.-C.).
. .

Idem 1-615 1 615 800
309 Resnays(C.-M.).. Idem :. 1 -0151 0 15 800
310 Lachaud (M.)... Sainl-Mandé

-
1 6 15 1 0 15 800

1311 Béi-ot (C.-B.-J.).
.

Paris, central 1 0 15 1 0 15 800
312 Bégaud (Maria).. Rennes, central I 6 15 1 0 15

.

800
33 3 Duval (Ch.-M.).

.
Idem 3 6 15 1 6 15 800

iMeuiMiîME NATIONALE. — Juillet 1892.
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EXTRAIT

de la Loi portant approbation de la Convention internationale con-
cernant l'échange des colis postaux, conclue à Vienne, le 4 juillet
1891.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté;
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit :

ART. 1°''. — Le Président delà République est autorisé à ratifier et, s'il y a
lieu, à faire exécuter :

La Convention postale universelle;

La Convention concernant l'échange des colis postaux;

Qui ont été conclues à Vienne, le 4 juillet 1891, et dont les copies authentiques
demeurent annexées à la présente loi.

ART. 2. — Des décrets insérés au Bulletin des lois détermineront les droits ou
taxes à percevoir en vertu des Conventions et Arrangements susmentionnés,
dans tous les cas où la faculté est laissée aux Parties contractantes d'établir le
taux de ces droits ou taxes.

ART. 5 •— A partir delà mise à exécution des actes du Congrès postalde Vienne,
les lettres elles boîtes avec valeur déclarée seront soumises, dans le régime inté-
rieur, au tarif d'affranchissementsuivant :

Les lettres supporteront, en plus de la taxe progressive et du droit fixe appli-
cables aux lettres recommandées du même poids, un droit proportionnel de
10 centimes par 500 francs ou,fraction de 500 francs déclarés;'

Les boites supporteront, en plus de la taxe progressive et du droit fixa appli-
cables aux échantillons recommandé^ du même poids, un droit proportionnel
d'assurance de 10 centimes par 5oo francs ou fraction de 5oo francs déclarés,
sans minimum de déclaration. Chaque boîte ne devra pas excéderles dimensions
de 3o centimètres en longueur et de 10 centimètres en largeur et en hauteur.

Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles
contenues dans le présent article.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le i3 avril 1892.
CARNOT.

Par le Président de la République
:

Le Ministre des Affaires étrangères,
-

Xe Ministre du Commerce et de tIndustiic

A. R1B0T. JULES ROCHE.

.48.
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CONVENTION

COXGEIVNANT

L'ECHANGE DES COLIS POSTAUX

conclue entre l'Allemagne, la RépubliqueArgentine, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la République de Co-
lombie, la République de Gosta-Rica, le Danemark et les Colonies
danoises, l'Egypte, l'Espagne, la France et les Colonies françaises,
la Grèce, l'Italie, la République de Libéria, le Luxembourg, le Mon-
ténégro

,
la Norvège, le Paraguay, les Pays-Bas et les Colonies néer-

landaises
,

le Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie, le
Salvador, la Serbie, le Royaume de Siam, la Suède, la Suisse, la
Régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et les États-Unis de Vene-
zuela.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements des pays ci-dessus éiiamérés,
vu l'article 19 de la Convention principale, ont, d'un commun accord el sous réserve
d,e ratification, arrêté la Convention, suivante :

Art. 1er. — 1. — Il peut être expédié, sous la dénomination de colis postaux,
de l'un des pays mentionnés ci-dessus pour un autre de ces pays, des colis avec
ou sans valeur déclarée jusqu'à concurrence de 5 kilogrammes. Ces colis peuvent
être grevés de remboursement.'

Par exception, il est loisible à chaque pays :

a. De limiter a 3 kilogrammes le poids des colis à admettre dans son service;
b. De ne pas se charger des colis avec déclaration de valeur, des colis grevés

de remboursement, ni des colis encombrants.
Chaque pays fixe, en ce qui le concerne, la limite supérieure de la déclaration

de valeur et du remboursement, laquelle ne peut, en aucun cas, descendre an-
dessous de 5oo francs.

Dans les relations entre deux ou plusieurs pays qui ont adopté des maxim,
différents, c'est la limite la plus basse qui doit être réciproquement observée.

2. — Le règlement d'exécution détermine les autres conditions auxquelles le
colis sont admis au transport, et définit notamment les colis qui doivent ètn
considérés comme encombrants.

Art. 2. — 1. — La liberté du transit est garantie sur- ie territoire de ehacui
des pays adhérents, et la responsabilité des Offices qui participent au transpoî
est engagée dans les limites déterminées par l'article i3 ci-après.
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2. — A moins d'arrangement contraire entre les Offices intéressés, îa trans-
mission des colis postaux échangés entre pays non limitrophes s'opère à
découvert.

Art. 3. — 3. — L'Administration du pays d'origine est redevable, envers
chacune des Administrations participant au transit territorial, d'un droit de
5Q centimes par colis.

2. — En outre, s'il, y a un ou plusieurs transports maritimes, l'Administration
du pays d'origine doit à chacun des Offices dont les services participent au trans-
port maritime un droit dont le taux est fixé, par colis, savoir :

A »5 centimes, pour tout parcours n'excédant pas ôoo milles marins;
A 5o centimes, pour tout, parcours supérieur à 5oo milles marins, mais n'ex-

cédant pas 1,000 milles marias;
A 1 franc, pour tout parcours supérieur à 1,000 milles marins, mais n'excé-

dant pas 3,ooo milles marins;
A 2 francs, pour tout parcours supérieur à 3,ooo milles marins, mais n'excé-

dant pas 6,000 milles marins;
A3 francs, pour tout parcours supérieur à 6,000 milles marins.
Ces parcours sont calculés, le cas échéant, d'après la distance moyenne entre

les ports respectifs des deux pays correspondants.
3. —Pour les colis encombrants, les bonifications fixées par les paragraphes

1 et 2 précédents sont augmentées de 5o p. 0/0.

h. — Indépendamment de ces frais de transit, l'Administrationdu pays d'ori-
gine est redevable, à titre de droit d'assurance pour les colis avec valeur dé-
clarée, envers chacune des Administrations participant; au transit territorial oumaritime avec responsabilité,d'un droit; proportionnel égal à celui perçu pour
les lettres avec valeur déclarée.

Art. 4. —L'affranchissementdes colis postaux est obligatoire.

Art. 5. — 3. —La taxe des colis postaux se compose d'un droit comprenant,
pour chaque colis, autant de fois 5o centimes, ou l'équivalent dans la monnaie,
respective de chaque ])ays, qu'il y a d'Offices participant au transport territorial,
avec addition, s'il y a lieu, du droit maritime prévu par le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 3 précédent et des taxes el: droits mentionnes dans les paragraphes ci-
après. Les équivalents sont fixés par le règlement d'exécution.

2. — l-.es colis encombrants sont soumis à une taxe additionnelle de 5o p. 0/0
qui. est arrondie, s'il y a lieu, par 5 centimes.

3.—Pour les colis avec valeur déclarée, il est ajouté un droit d'assurance
égal à celui qui est perçu pour les lettres avec valeur déclarée.

4. — Il est perçu, sur l'expéditeur d'un colis grevé de reniboursement, une
taxe spéciale qui ne peut, pas dépasser 20 centimes par fraction indivisible de
20 francs du montant du remboursement.

L'Office d'origine bonifie à l'Office de destination un demi pour cent du mon-
tant de chaque remboursement, en forçant les fractions de demi-décime (5 cen-
times) au demi-décime entier. La quote-part de l'Office destinataire ne doit ja-
mais être inférieure à 10 centimes par remboursement.

5. —Comme mesure de transition, chacun des pays contractants a la faculté
d'appliquer aux colis postaux provenant ou à destination de ses bureaux une
surtaxe de a5 centimes par colis.

Exceptionnellement, cette surtaxe peut être élevée à 75 centimes au maximum
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pour la République Argentine, le Brésil, 3e Chili, la Colombie, les Colonies néer-
landaises, le Paraguay, la Perse, Salvador, Siam, la Suède, la Turquie d'Asie,
l'Uruguay et le Venezuela.

6. — Le transport entre la France continentale, d'une part, l'Algérie et la
Corse, de l'autre, donne également lieu à une surtaxe de a5 centimes par
colis.

7. — L'envoyeur d'un colis postal peut obtenir un avis' de réception de cet
objet, en payant d'avance un droit fixe de 25 centimes au maximum. Ce droit
est acquis en entier à l'Administration du pays d'origine.

Art. 6. — L'Office expéditeur bonifie pour chaque colis :

a. A l'Office destinataire, 5o centimes, avec addition, s'il y a lieu, des surtaxes
prévues aux paragraphes a, 5 et 6 de l'article 5 précédent, de la quote-part du
droit de remboursement fixé au paragraphe 4 de cet article, et d'un droit, de
5 centimes pour chaque somme de 3oo francs ou fraction de 3oo francs de va-
leur déclarée;

b. Éventuellement, à chaque Office intermédiaire, les droits fixés par l'article 3.

Art. 7. — Il est loisible au pays de destination de percevoir, pour le factage et
pour l'accomplissement,des formalités en douane, un. droit dont le montant
total, ne peut pas excéder a5 centimes par colis. Sauf arrangement; contraire
entre les Offices intéressés, cette taxe est. perçue du destinataire au moment, de
la livraisondu colis.

Art. 8. — 1. — Les colis sont, à la demande des expéditeurs, remis à domi-
cile par un porteur spécial immédiatement après 3eur arrivée dans les pays de
l'Union dont les Administrations conviennent de se charger de ce service dans,
leurs relations réciproques.

Ces envois, qui sont qualifiés «exprès», sont soumis à une taxe spéciale; cette
taxe est fixée à oo centimes et doit être entièrement acquittée d'avance par l'ex-
péditeur, en sus du port, ordinaire, que le colis puisse, ou non, être remis au
destinataire ou seulement signalé par exprès dans le pays de destination. Elle
fait partie des bonifications dévolues à ce pays.

2.
•— Lorsque le colis est destiné à une localité dépourvue de bureau de poste,

l'Office destinataire peut percevoir, pour la remise du colis ou pour l'avis invi-
tant le destinataire à venir le retirer, une taxe supplémentaire pouvant s'élever

.

jusqu'à concurrence du prix fixé pour la remise par exprès dans son service
intérieur, déduction faite de la taxe fixe payée par l'expéditeur ou de son équi-
valent dans la monnaie du pays qui perçoit cette taxe supplémentaire.

3. — La remise ou l'envoi d'un avis d'invitation au destinataire n'est es-
sayé qu'une seule fois. Après un essai infruclueux, le colis cesse d'être consi-
déré comme exprès et sa remise s'effectue dans les conditions requises pour les
colis ordinaires.

k. — Si un colis de l'espèce est, par suite de changement de domicile du des-
tinataire, réexpédié à un autre pays sans que la remise par exprès ait été tentée,
la taxe fixe payée par l'expéditeur est lnonifiée au nouveau pays de destination,
si celui-ci a consenti à se charger de la remise par exprès ; dans lé cas contraire,
cette taxe reste acquise à l'Office du pays de la première destination, de même
qu'en ce qui concerne les colis tombés en rebut.

Art. 9. — 1. — Les colis auxquels s'applique la présente Convention ne
peuvent être frappés d'aucun droit postal autre que ceux prévus par les ar-
ticles 3, 5 et7 précédents et par l'article n ci-après.
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2. — Les-droils de douane doivent être acquittés par les destinataires des colis.
Toutefois, dans les relations entreOffices qui se sont mis d'accord à cet égard, les
expéditeurs peuvent prendre à leur charge les droits dont il s'agit, moyennant
déclaration préalable au bureau de départ. Dans ce cas,.ils doivent payer suc-
cessivement, sur la demaude qu'en fera le bureau de destination, les sommes
indiquées par ce dernier.

Art. 10. — 1. — L'expéditeur d'un colis postal peut le faire retirer da ser-
vice ou en faire modifier l'adresse aux conditions et sous les réserves déter-
minées pour les correspondances par l'article g de la Convention principale'"
avec cette addition que, si l'expéditeur demande le renvoi ou la réexpédition
d'un colis, il est tenu à garantir d'avance le payement du port dû pour la nou-
velle transmission.

2. -—
Chaque Administration est autorisée à restreindre le droit de modifica-

tion d'adresse aux colis dont la déclaration de valeur ne dépasse pas 5oo francs.
Art. 11. — 1. — La réexpédition d'un pays sur un autre de colis postaux,

par suiie de changement de résidence des destinataires, ainsi que le renvoi
des colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perception supplémentaire
des taxes fixées par les paragraphes i, 2, 3, 5 et 6 de l'article. 5, à la charge
des destinataires ou, le cas échéant, des expéditeurs, sans préjudice du rem-
boursement des droits de douanes ou autres frais spéciaux (frais de magasinage,
frais de formalités en douane, etc.).

2. —33n cas de réexpédition d'un colis grevé de remboursement, la quote-
part du droit de remboursement, à bonifier par l'Office d'origine à l'Office delà
première destination, doit être attribuée par ledit Office à celui de la destina-
tion définitive.

Art.. 12. — 3. — U est. interdit d'expédier par la voie de la poste des colis
contenant, soit des lettres ou des notes ayant le caractère de correspondance,
soit des objets dont l'admission n'est pas autorisée par les lois ou règlements de
douanes ou autres. 31 est également interdit, d'expédier des espèces-monnayées,
des matières d'or et d'argent et d'autres objets précieux, dans ies colis sans va-
leur déclarée à destination des pays qui admettent la déclaration de valeur.
Toutefois il est permis d'insérer dans l'envoi la facture ouverte réduite aux énon-
cialions constitutives de la facture.

2. •— Dans le cas où un colis lombant sous l'une de ces prohibitions est livré
par l'une des Administrations de l'Union à une autre Administration de l'Union,
celle-ci procède delà manière.et dans ies formes prévues par sa législation et
par ses règlements intérieurs.

Art. 13. — 1. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal a été

']' Art. 9. — 1. — L'expéditeur d'un objet de correspondance peut h faire retirer du
service ou. en faire modifier l'adresse, tant que cet objet, n'a pas clé livré au.destinataire.

2. — ia demande à formuler à cet effet est transmise par voie postale ou. par voie télé-
graphique aux frais de l'expéditeur, qui doit payer, savoir :

1" Pour loule demande par voie postale, la taxe applicable à une lettre simple recom-
mandée;

2° Pour toute demande pur voie télégraphique, la taxe du télégramme d'après le prix or-
dinaire.

3. — Jjes dispositions du. présent article ne sont pas obligatoires pour les pays dont la
législation ne permet pas à Iexpéditeur de disposer d'un envoi en cours de transport.
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perdu, spolié ou avarié, l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande de celui-ci,
le destinataire a droit à une indemnité correspondant au montant réel de la
perte ou de l'avarie, sans toutefois que cette indemnitépuisse dépasser, pour les
colis ordinaires, i5 francs ou 25 francs, suivant que leur poids n'excède pas ou
excède trois kilogrammes, et pour les colis avec, valeur déclarée, le montant de
cette valeur.

L'expéditeur d'un colis perdu a, en outre, droit à la restitution des frais d'ex-
pédition.

2. — Les pays disposés à se charger des risques pouvant dériver du cas de
force majeure sont autorisés à prélever de ce chef, sur les colis avec valeur
déclarée, une surtaxe dans les conditions déterminées par l'article 11, Sa, de
l'Arrangement concernant l'échange des lettres et boites do valeur déclarée.

o. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'Administration dont
relève le bureau expéditeur. Est réservé à celte Administration le recours
contre l'Administration responsable, c'est-à-dire contre l'Administration sur
le territoire ou dans le service de laquelle la perte, spoliation ou avarie a eu
lieu.

Dans le cas où l'Office responsable aurait notifié à l'Office expéditeur de ne
point effectuer le payement, il devrait rembourse]- à ce dernier Office les frais
qui seraient, la conséquence du non-payement.

4. — Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à l'Administra-
tion qui, ayant, reçu le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la déli-
vrance au destinataire, ni, s'il y a lieu, la transmission régulière à 3'Administra-.
lion suivante.

5. — Le payement de l'indemnité par l'Office expéditeur doit avoir lieule plus
tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la récla-
mation. L'Office responsable est tenu de rembourser sans retard, à l'Office expé-
diteur, le montant de l'indemnité payée par celui-ci.

6.— Il est entendu que la réclamation n'est admise, que dans le délai d'un
an à partir du dépôt, du colis à la poste; passé ce "lerme, le réclamant n'a droit
à aucune indemnité.

7.--— Si la perte ou l'avarie a eu lieu en cours de transport entre les bureaux
d'échange do deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible d'établir sur lequel
des deux territoires Je fait s'est accompli, les deux Administrations en cause
supportent le dommage par moitié.

8. — Les Administrations cessent d'être responsables des colis postaux dont
les ayants droit ont pris livraison.

Art. 14. — Toute déclaration frauduleuse de valeur supérieure à la valeur
réelle du contenu d'un colis est interdite, lin cas de déclaration frauduleuse de
cette nature, l'expéditeur perd tout droit à une indemnité, sans préjudice des
poursuites judiciaires que peut comporter la législation du pays d'origine.

Art. 15. —' Chaque Administration peut, dans des circonstances extraordi-
naires qui sont, de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le
service des colis postaux d'une manière générale ou partielle, à la condition d'en
donner immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à l'Administration ou
aux Administrations intéressées.

Art. 16. — La législation intérieure de chacun des pays contractants demeure
applicable en tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations contenues dans la
présente Convention.
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Art. 17. — 1.— Les stipulations de la présente Convention ne portent pasrestriction au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure- des

conventions spéciales, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus res-treintes, en vue de l'amélioration du service des colis postaux.
2. — Toutefois, les Offices des pays participant à la présente Convention, qui

entretiennentun échange de colis postaux avec des pays non contractants, ad-
mettent tous les autres Offices participants à profiler de ces relations pour
l'échange des colis postaux avec ces derniers pays.

Art. 18. — 1. — Les pays de l'Union postale universelle qui n'ont point pris
part à la présente Convention sont admis à y adhérer sur leur demande et dans
la forme prescritepar l'article 24 delà Conventionprincipale, t", en. ce qui con-
cerne les adliésions à l'Union postale universelle.

2. — Toutefois, si le pays qui désire adhérer à la présente convention, réclame
la faculté de percevoir une surtaxe supérieure à 25 centimes par colis, le Gou-
vernement de la Confédération suisse soumet la demande d'adhésion à tous les
pays contractants. Cette demande est considérée comme admise si, dans un délai
de six mois, aucune objection n'a été présentée.

Art. 19. —- Les Administrations des posles des pays contractantsdésignent les
bureaux ou localités qu'elles admettent à l'échange international des colis pos-
taux; elles règlent le mode de transmission de ces colis et arrêtent toutes les
autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution de la
présente Convention.

Art. 20. — La présente Convention est soumise aux conditions de révision
déterminées par l'article a5 de la Convention principale (2>.

Art. 21. — i. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à
l'article 25 de la Convention.principale(2) toute Administrationdes posles d'un des

t1- Art. 24. — :/. — Les pays qui n'ont point pris part à la présente Convention sont
admis à y adhérer sur. leur demande.

2. — Cette adhésion est notifiée, par la voie diplomatique, au Gouvernement, de la Confé-
dération suisse et, par ce Gouvernement, à tous les pays de l'Union.

3.
—-

Elle emporte, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à tous les
avantages stipulés par la présente Convention.

!i, — Il appartient au Gouvernement de la Confédération suisse de déterminer, d'un com-
mun accord avec le Gouvernement du pays 'intéressé, la part contributive de l'Administration
de ce dernier pays dans les frais du Bureau international, cl, s'il y a lieu, les taxes à perce-
voii- par cette Administralwn en conformité de -l'article 10 précédent.

^' Art. 25. — 1.
——

Des Congrès de plénipotentiaires des pays contractants nu de simples
Conférences administratives, selon l'importance des questions à résoudre, sont, réunis, lorsque
la demande en est faite ou approuvée par les deux tiers, au moins, des Gouvernements ou
Administrations, suivant le cas.

2. —. Toutefois, un Congres doit avoir lieu au moins tous les cinq ans.
3. — Chaque pays peut se faire représenter, soit par un ou plusieurs délégués, soit par

la délégation d'un autre pays. Mais il est entendu que le délégué ou les délégués d'un pays ne
peuvent être chargés que de la représentation de deux pays, y compris celui qu'ils représentent..

4. — Dans les délibérations, chaquepays dispose d'une seule voix.
S.. — Chaque Congrès fixe le heu de la-réunion, du prochain Congres.
6. — Pour tes Conférences, les Administrationsfixent les lieux de réunion sur la propo-

sition du Bureau international. \
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pays contractants a le droit d'adresser aux autres Administrations participantes,
par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions concernant le ser-
vice des colis postaux.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé au paragraphe 2
de l'article 26 de la Convention principale fl).

3. — Pour devenir exécutoires ces propositions doivent, réunir, savoir :

a. L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles, de
la modification du présent article ou dès dispositions des articles 1, 2,3, 4, 5,
6, 7, 8,9, 10, 12, i3, i4, 10, 20 et 22 de la présente Convention;

b. Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
de la présente Convention autres que celles des articles précités et du présent
article;

0. La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions
de la présente Convention, sauf le cas de litige prévu à l'article 23 delà Conven-
tion principale (2).

4. — Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique et, dans le troisième cas, par une notification
administrative, selon la forme indiquée à l'article 26 de la Convention princi-
pale.

Toute modification ou résolution n'est exécutoire que deux mois au moins
après sa notification.

Art. 22. — I. — La présente Convention.sera mise à exécution le 1"' juillet.
1892.

2. — Elle aura la même durée que la Convention principale, sans préjudice
du droit laissé à chaque partie contractante de se retirer de cette Convention
moyennant un avis donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au Gouver-
nement de la Confédération suisse.

3. — Sont, abrogées, à partir du jour .de la -mise à exécution de la présente
Convention, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers

t1' Ai"t. 26. —2. — Toute proposition est soumise au procédésuivant :

Un délai de cinq mois est laissé aux Administrations de L'Union pour examiner les propo-
sitions et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéant, leurs observations,
amendements ou contre-propositions.Les réponses sont réunies par les soins da Bureau, inter-
national et communiquées aux Administrations avec l'invitation de se prononcer pour ou
contre. Celles quin'ont point fiai parvenir leur vote dans un délai de six mois, à compter de'
la. date de la seconde circulaire du Bureau international leur nolijiantles observations appor-
tées sont considérées comme s'abstenant.

^ Art. 23. — 1. —- En cas de dissentiment, entre deux ou plusieurs membres de l'Union
relativement à l'interprétation de la présente Convention ou à la responsabilité d'une Admi-
nistration en cas de perte d'un envoi recommandé, la question en litige, est réglée par juge-
ment arbitral. A cet effet, chacune des Administrations en cause choisit un autre membre de
l'Union qui n'est pas directement intéressé dans l'affaire.

2. — La décision des arbitres est donnée à la majorité absolue des voix,

3. — En cas d.e partage des voix, les arbitres choisissent, pour trancher le différend,
une autre Administration également désintéressée dans le litige.
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pays contractants ou entre leurs Administrations, pour autant qu'elles ne seraient
pas conciliables avec les termes de la présente Convention, et sans préjudice des
droits réservés par les articles 16 et 17 précédents.

4. — La présente Convention sera- ratifiée aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification seront échangés à Vienne.

En foi de quoi les plénipotentiaires des pays ci-dessus èuumérés ont signé la
présente Convention à Vienne le 4 juillet 1891.

Pour l'Allemagne :

Dr V. STEPUA»,
SACUSE,
FHFISCH.

Pour la République Argentine :

CAHLOS CALVO.

Pour l'Autriche :

OBENTRAUT,
Dr HoFMAA'N ,D'' LIMEKAU,
3-IABBER.GER.

Pour la Hongrie :

P. HETM,
S. ScilJUMPF.

Pour la Belgique :

LlCHTERVELMi.

Pour le. Brésil-:

Luiz IIEJMII PAES LKME.

jPoiir la Bulgarie :
P. M. M.VJTHEEFF.

Pour le Chili :

Pjour la République de Colombie:

G. M-ICHELSE».

Pour la République de Costa-Bica :

Pour le Danemark et les Colonies danoises :

LCND..

Pour l'Egypte :

N SABA.

Pour l'Espagne :.

FEDERICO RAS.

Pour la France :
MONTMAMN,

J. DE SELVES,
ANSAULT.

Pour les Coloniesfrançaises :

G. GABIUÉ.

Pour ta Grèce
:

J. GEOUGANTAS.

Pour l'Italie :

EMIDIO CHIAIUDIA,
FELICE SALIVETTO.

Pour la République de Libéria :

Baron »E SIEIK
,W, K.OENTZEÏI,

C. GOEDELT.

Pour le Luxembourg :
MONGESAST.

Pour le Monténégro :

OBIÏNTBAUT.
DT HQI'MANN

,Dr LILIJÏNAU
,

IIAISBERGEK.

Pour la Norvège
.

THB. HEYERDAHL.

Pour le Paraguay :

Pour les Pays-Bas :

HOFSTEDE,
Baron VÀN DEB. FELTZ.

Pour les Colonies néerlandaises :

JOHS. J. PERK.

Pour le Portugal et les Colonies
portugaises :

GuiîLHEKMlNO AuGBSTO DE BARROS.
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Pour la Roumanie :

Colonel A. GOBJEAN,
S. DlMITRESCD.

Pour' le Salvador :

Louis KEHLMANN.

Pour la Serbie :
SvETOZAR J. GvOZDITCH

,ET. W. POPOVITCH.

Pour le Royaume de Siam :

LUANG SDBIÏA NUVATR
,IL KEUCUEMUS.

Pour la Suède :
E. VON KBUSEKSTJEIWA.

Pour la Suisse.

ViD. HOHN,
C. DELESSEnT. '

Pour la Régence de Tunis :

MONTiWAMN.

Pour la. Turquie :

E. PBTACCI,
A. FAHRI.

Pour l'Uruguay.

FlïDERICO SUSVIELA GuARCH,
JOSÉ G. BUSTO.

Peur les Etats-Unis de Venezuela :
CARLOS MATZENADER.
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PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature de la Convention conclue à la date de
ce jour, relativement à l'échange des colis postaux, les plénipotentiaires soussi-
gnés sont convenus de ce qui suit:

Tout pays où la poste ne se cliarge pas actuellement du transport des petits
colis et qui adhère à la Convention susmentionnée aura la faculté d'en faire
exécuter les clauses par les entreprises de chemins de fer et de navigation. Il
pourra en même temps limiter ce service aux colis provenant ou à destination
de localités desservies par ces entreprises.

L'Administration postale de ce pays devra s'entendre avec les entreprises de
chemins de 1er et de navigation pour assurer la complète exécution, par ces der-
nières, de toutes les clauses de la Convention, spécialement pour organiser le
service d'échange à la frontière.

Elle leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec les Adminis-
trations postales des autres pays contractants et avec le Bureau international.

En foi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous ont dressé le présent Protocole
final, qui aura la même force el la même valeur que si les dispositions qu'il
contient étaient insérées dans la Convention

,
et ils l'ont signé sur un exemplaire

.

qui restera déposé aux Archives du Gouvernement autrichien et dont une copie
sera remise à chaque partie.

Vienne, le 4 juillet 1891.

Pour l'Allemagne :

D' V. STEPUAN,
SACIISE

,FMTSCII.

Pour la République Argentine :
CARLOS CALVO.

Pour l'Autriche :

OBENTHAUT.
Dr tlOFMANN

,D'' Ll.LlENAU,
HAISBERCER.

Po7ir la. Hongrie :
P. HEIM,

S. SCHRIMPF,

Pour la Belgique :
LlCHTBRVELDE.

Pour le Brésil :
Luiz BETIM PAES LEME.

Pour la Bulgarie :
P. M. MATTIIEEPF.

Pour le Chili :

Pour la République de Colombie :

G. MlCIIELSEN.

Pour la République de Costa-Rica :

Pour le Dunemarls et les Colonies danoises.

LUNE.

Pour l'Egypte :

Y. SARA.

Pour l'Espagne :

FEDERICO BAS:

Pou?' la France :
MONÏMAUIK.

J
.

DE SELVES
,

ANSAULT.

Pour les Colonies fi-ançaises
G. GABBIÉ.
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Pour la Grèce :
J. GEORGANTAS.

Pour l'Italie :
EMIDIO CHIRADIA

,FELICE SALIVETTO.

Pour la République de Libéria :
Baron DE STEIN

,W. KOENTZER,
C GOEDELT.

Pour le Luxembourg :
MONGEKAST.

Pour le Monténégro :
OBENTRAUT,

Dr HOFMANN,
Dr LlLIENAU

,
HABBERGER.

Pour la Norvège :

THR. HEYERDAHL.

Pour le Paraguay :

Pour les Pays-Bas :
HOPSTEDE

,Baron VAN DER FBLTZ.

Pour les Colonies néerlandaises :

JOHS J. PERK.

Pour le Portugal et les Colonies
portugaises :

GuELÏIERMINOAuGUSTO DE BAHROS.

Pour la Roumanie :
Colonel A. GORJEAN,

S. DlMITRESCU.

Pour le Salvador :

Louis KEHLMANX.

Pour la Serbie :
SvETOZARJ. G VOZDITCH

,ET. W. POPOVITCH.

Pour le Royaumede Siam :
LÙANG SCRIYA NCVATR,

H. KEUCHENIUS.

Pour la Suède :

E. VON KRUSEXST.TERN\.

Pour la Suisse :

3£D. HOUX,
C DELESSKRT.

Pour la Régence de Tunis
.

MONTMARIN.

Pour la Turquie :

E. PETACIH
,A. FAURI.

Pour l'Uruguay :

FEDERICO SUSVIELA GUAUCH,
JOSÉ G. BIISTO.

I Pour les Etats-Unis de Vènézu'-la :

CARLOS MATZISNAUER.
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REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

POUR L'EXÉCUTION

DE LA CONVENTION

CONCERNANT

L'ÉCHANGE DES COLIS POSTAUX

conclue entre l'Allemagne, la République Argentine, l'Autriche Hongrie,
la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la République de Co-
lombie

,
la République de Gosta-Rica, le Danemark et les Colonies

danoises, l'Egypte, l'Espagne, la France et les Colonies françaises,
la Grèce, l'Italie, la République de Libéria, Le Luxembourg, le Mon-
ténégro

,
la Norvège, le Paraguay, les Pays-Bas et les Colonies néer-

landaises, le Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie, le
Salvador, la Serbie, le Royaume de Siam, la Suède, la Suisse, la
Régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et les États-Unis de Vene-
zuela.

Les soussignés, vu l'article 19 de la Convention principale el. l'article 19 de la.
Convention concernant l'échange des colis postaux, ont, au nom de leurs Adminis-
trations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures suivantes pour assurer
l'exécution de ladite Convention :

I.

1. —Les Administrations postales des pays contractants qui entretiennent des
services maritimes réguliers désignent aux Offices des autres pays contractants
ceux de ces services qui peuvent être affectés au transport des colis postaux, en
indiquant les distances.

2.-—• Les Administrations des pays contractants se notifient mutuellement,
au moyen de tableaux conformes au modèle A ci-annexé, savoir :

a. La nomenclature des pays par rapport auxquels elles peuvent respec-
tivement servir d'intermédiairespour le transport des colis postaux;

b. Les voies ouvertes à l'acheminement desdits colis, à partir de l'entrée surleurs territoires ou dans leurs services ;

c. Le total des frais qui doivent leur être bonifiés de ce chef, pour chaque
destination, par l'Office qui leur livre les colis.

d. — Au moyen des tableaux A reçus de ses correspondants, chaque Adminij-
BULL. MENS, s" 7, 2° supp. — 15" VOL. ho,
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tral.ion détermine les voies à employer pour la transmission de ses colis postaux
et les taxes à percevoir sur les expéditeurs, d'après les conditionsdans lesquelles
s'effectue Je transport intermédiaire.

t\. •— Chaque Administration doit, en outre, faire connaître directement au
premier Office intermédiaire quels sont les pays pour lesquels elle se propose
de lui livrer des colis postaux.

5. — Chaque Administration doit communiquer aux Administrations contrac-
tantes quels sont les objets dont l'admission dans son pays n'est pas autorisée
par les lois ou règlements.

II.

En exécution de l'article 5, S i", de la Convention concernant les
colis postaux, les Administrations des pays.contractants qui n'ont pas le frantr
pour unité monétaire perçoivent leurs taxes d'après les équivalents ci-dessous :

S

PAYS. 50 CENTIMES. *25 CENTIMES.

I Allemagne ho pfonnîïr- no pfennig.
f Airîcjiie orientale j

Protectorats allemands.
.

} ^l"m;i°mi,: V ". f Ao pfcnnîpr. 20 nfcimir»;. i

1 TSoiivtîllu-Giunt'0 i
,

l 1

( 'r"s° . !

Kép»il)l:(juti Argentine.
, , 1 G cenlavos. S cenlavos. \

A ut riche-Hongrie ?.T> l;rcii7.cr. 10 lircuï.er, j

Brésil
• a00 reis. 100 1

cis. s
Chili 10 conta vos. i) conLavos. j

Colombie lo contavos. 5 cnnluvos. |
Danemark 5G ôre. 18 (ire, |
Antilles (lui)oises 3 a cents. 5 cents, j
Egypte '\ piastres. a piastre, j

Libéria 30 cent.s, 5 cols. j
Monténégro an solilî. 30 s"Uli. \
Norvège .16 ôre. 1S ôre. \

P;-ys-Bas aï» cents. 1? cent* i/u. |
Colonies TK-erlamluiscs

-
a5 cents. 1 a cents ij'A. §

Paraguay 10 cctilavos. î> cenlavos. j
Portugal 100 reis. i*o reïs. |
Salv.fitlor 10 ccnUvos de peso. 5 cenlavos an peso, j

Siasn 1 5 ails. 7 ]/s nlls\
Suède 36 ôre. 38 ôre. j
Tur<['.iî< -'' 2 piastres (80 paras).

1
pin*tri; ( /10 paras ). j

VJiuguay 10 centrsimos. 6 cenlesinios. ]

2, — ftn Cas de changement: du système monétaire dans l'un des pays sus-
mentionnés, l'Administration de ce pays doit s'entendre avec l'Administration
des postes suisses pour modifier les équivalents ci-dessus; il appartient à cette
dernière Administration de faire notifier la modification à tous les autres Offices

' de runion par L'intermédiaire du Bureau international.

3. — Toute Adarînistratiou.a la faculté de recourir, si elle le juge nécessaire.,
à l'entente prévue au paragraphe précédent en cas de modification importante
dans la valeur de sa monnaie.
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III.

1. — Sont considérés comme encombrants :

a. Les colis dépassant i'" 5o dans un sens quelconque;
b. Les colis qui, par leur forme, ne se prêtent pas facilement au chargement

avec d'autres colis, qui sont volumineux, ou qui demandent des précautions
spéciales, tels que : piaules et arbustes en paniers, cages vides ou renfermant
des animaux vivants, boites à cigares vides en fardeaux, cartons et boîtes à
chapeaux, en bois, meubles, vannerie, jardinières, voilures d'enfants, rouets,
vélocipèdes, etc.

2. — Est réservée aux Administrations intéressées ia faculté de limiter à
6o centimètres le maximum de dimension dans un sens quelconque des colis
postaux échangés avec les pays qui n'admettent pas les colis encombrants. Est
réservée, en outre, aux Offices qui assurent des transports par mer la faculté de
limite]' à 20 décimètres cubes le volume des colis destinés à être transmis par
leurs services maritimes.

3. — En ce qui concerne le calcul exact du volume, du poids ou de la dimen-
sion des colis postaux, la manière de voir du bureau expéditeur doit être consi-
dérée comme prévalant, sauf erreur évidente.

IV.

Sont exclus du transport: les colis contenant des matières explosibles ou
inflammables et, en général, les articles dangereux.

Est réservée aux Administrations intéressées la faculté de s'entendre sur le
transport, des capsules et des cartouches métalliques chargées pour les armes à
feu portatives et des éléments de l'usées d'artillerie inexplosibles.

Ces objets doivent être solidement emballés à l'intérieur et à l'extérieur dans
des caisses ou des barils et être déclarés tant sur le bulletin d'expédition que
sur l'envoi même.

Y.

3. — l^our être admis au transport, tout colis doit
:

i° Porter l'adresse exacte du destinataire; les adresses au crayon ne sont pas
admises. Lorsqu'il s'agit de colis contenant des espèces monnayées, des matières
d'or ou d'argent ou d'autres objets précieux, cette adresse doit être écrite surl'emballage même du colis.;

2° l'jtre emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui
préserve suffisamment le contenu. L'emballage doit être tel qu'il soit impossible
de porter atteinte ou contenu sans laisser une trace apparentede violation ;

3° Elre scellé par un cacbet à la cire, par un plomb ou par un autre moyen,
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur;

4° En cas de déclaration de valeur, porter cette déclaration sur l'adresse en
francs et centimes ou dans la monnaie du pays d'origine, sans rature ni sur-
charge, même approuvée. Lorsque la déclaration est.formulée en une monnaie
autre que la monnaie de franc, l'expéditeur ou l'Office du pays d'origine est
tenu d'en opérer la réduction en cette dernière monnaie, au pair, en indiquant
par de nouveauxchiffres, placés à côté ou au-dessous des chiffres représentatifs
du montant de la déclaration

,
l'équivalent de celle-ci en francs et centimes.

/i9.
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2. — Les liquides et les corps gras facilement liquéfiables sont expédiés dans
un double récipient. Enli-e le premier (bouteille, flacon, pot, boîte, etc.) et le
second (boîte en métal ou en bois résistant) est ménagé, autant que possible,
un espace qui doit être rempli de sciure, de son ou de toute autre matière
absorbante. Cet emballage se recommande particulièrement pour les envois à
destination de pays d'outre-mer.

VI.

1. — Chaque colis doit être accompagné d'un bulletin d'expédition et de
déclarations en douane conformes ou analogues aux modèles B et C ci-joints.
Les Administrations se renseignent réciproquement sur le nombre de décla-
rations en douane à fournir pour chaque destination.

L'expéditeur peut ajouter sur le coupon du bulletin d'expédition des commu-
nications relatives à l'envoi, à la condition, toutefois, que la législation du pays
d'origine ou de destination n'y soit pas contraire.

2. •— Un seul bulletin d'expédition et, si les lois douanières ne s'y opposent
pas, une seule déclaration en douane peuvent servir à plusieurs colis, jusqu'au
nombre de trois, émauant du même expéditeur et destinés à la même personne,
à condition qu'aucun de ces colis ne soit grevé de remboursement et que les
colis avec déclaration de valeur ne soient pas réunis à des colis sans valeur
déclarée.

3. — Les formules de bulletins d'expédition qui ne sont pas imprimées en
langue française doivent porter une traduction sublinéaire clans cette langue.

4. —Les bulletins d'expédition accompagnant les colis avec valeur déclarée
doivent porter, pour chaque colis, l'empreinte du cachet qui a servi à fermer
l'envoi, ainsi que l'indication de la valeur déclaréed'après les règles mentionnées
sous le chiffre 4° de l'article V du présent Règlement.

Le poids exact en kilogrammes et grammes de chaque colis avec valeur
déclarée doit être inscrit, par l'Office d'origine, tant sur l'adresse du colis que
sur le bulletin d'expédition à la place à ce réservée dans cette formule.

5. •— Les Administrationscontractantes déclinent toute responsabilité quant à
l'exactitude des déclarations en douane.

VIL

3. Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expédition qui s'y rapporte, doit être
revêtu d'une étiquette conforme ou analogue au modèle D ci-onnexé, et indi-
quant le numéro de l'enregistrement et le nom du bureau de dépôt.

2. — Le bulletin d'expédition est, en outre, frappé par le bureau d'origine,
du côté de la suscription, du timbre indiquant le lieu et la date du dépôt.

3. — Chaque colis avec valeur déclarée ou remboursement doit porter une
étiquette rouge avec l'indication «Valeur déclarée» ou «remboursement» en
caractères latins.

4. — Les colis à remettre par exprès sont, de même que leur bulletin d'expé-
dition, frappés d'un timbre ou revêtus d'une étiquette portant en gros carac-
tères le mot « exprès ».

5. — Lorsque les colis contiennent des espèces monnayées, des matières d'or
pu d'argent ou d'autres objets précieux, les étiquettes prescrites par. les para-

,

graphes .1, 3 et 4 précédents doivent être espacées, afin, qu'elles ne puissent ser-
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vir à cacher des lésions de l'emballage. Elles ne doivent pas non plus être
repliées sur les deux faces de l'emballage de manière à couvrir la bordure.

VIII.

1. — Les colis à remettre aux destinataires francs de droits doivent porter,
sur l'adresse ainsi que sur les bulletins d'expédition, l'indication «A remettre
franc de droits».

2. — Les bureaux d'expédition perçoivent des envoyeurs des arrhes suffisantes
;

ils joignent aux documents de route un bulletin d'affranchissement du modèle
conforme ou analogue au modèle E ci-annexé. Après la livraison de l'envoi, le
bureau destinataire complète le bulletin d'affranchissementpat le détail des frais
dus et se".crédite de son avance sur le bureau d'expédition en suivant la marche
tracée par l'article XIV du présent Règlement,pour les colis réexpédiés; le bulletin
d'affranchissement doit être annexé à la feuille de reprise créée par l'Office des-
tinataire et, s'il y a lieu, par chacun des Offices intermédiaires.

IX.

1. — L'échange des colis postaux entre pays limitrophes ou reliés entre eux
au moyen d'un service maritime direct est effectué par les bureaux désignés par
les Offices intéressés.

2.— Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs territoires in-
termédiaires, les colis postaux doivent suivre les voies dont les Offices intéressés
sont convenus; ils sont livrés à découvert au premier Office intermédiaire, à
moins que les Offices intéressés ne se soient entendus pour établir des échanges
en sacs, paniers ou compartiments clos avec feuilles de route directes.

X.

1. — Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur
une feuille de route conforme au modèle 1? annexé au présent Règlement, avec
tous les détails que cette formule comporte. Les bulletins d'expédition et les
déclarations en douane, ainsi que les avis de réception, sont.attachés à la feuille
de roule.

2.— Le montant des remboursementsn'est indiqué que pour mémoire sur
la feuille de route. Le décompte des remboursements est effectué directement
entre les Offices de départ et d'arrivée.

XL

Quand un colis postal est l'objet d'une demande d'avis de réception, le bureau
d'origine inscrit à la main sur ce colis, d'une manière très apparente, la mention
«Avis de réception» ou y appose l'empreinte d'un timbre portant « A. R. »

Les avis de réception sont établis par les bureaux de destination qui les trans-
mettent, soit directement, soit par l'intermédiaire des bureaux d'échange, au
bureaux d'origine, qui les font parvenir aux destinataires.

XII.

A la réception d'une feuille de route, le bureau d'échange destinataire pro-
cède à la vérificationdes colis postaux et des divers documents qui y sont inscrits
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et, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou autres irrégularités au
moyen d'une formule conforme au modèle G annexéau présent Règlementet en
se conformant aux règles tracées pour les envois avec valeur déclarée, par
l'article 3X du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les valeurs
déclarées t1'.

Les différences de peu d'importance en ce qui concerne le volume, la dimen-
sion et le poids, sont seulement signalées par bulletin de vérification.

XIII.

1.— Le montant du remboursement doit être énoncé dans la monnaie du
pays d'origine sur l'adresse des colis et sur le. bulletin d'expédition, sans rature
ni surcharge même approuvée. Une étiquette rouge «Remboursement» doit être
collée sur le bulletin et sur l'avis,

2. — Tout colis expédié contre remboursement doit être accompagné d'un
avis conforme ou analogue au modèle 31, annexé au présent Règlement.

3.— Immédiatement après avoir encaissé le remboursement, le bureau des-
tinataire renvoie cet avis au bureau d'échange expéditeur.

4. — Dans le cas où le destinataire ne paye pas le montant du remboursement
dans un délai de sept jours dans les relations entre pays d'Europe, el. dans un
délai de quinze jours dans les relations des pays d'iïurope avec les pays hors
d'Europe et de ces derniers pays entre eux, à partir du jour de l'arrivée du colis,
ce dernier est traité comme étant tombé en rebut, conformément aux disposi-
tions de l'article XJV, S 3, du présent Règlement.

XIV.

1.— Les colis postaux réexpédiés par suite de fausse direction sont acheminés
sur leur destination par la voie la plus directe dont peut disposer l'Office réex-

0) IX.
1. — A lu réception d'un paquet, de valeur déclarée, le bureau d'échange destinataire

commence par rechercher si ce paquet ne présente aucune irrégularité, soil dans son état on
sa confection extérieure, soil dans ïaccomplissementdes formalités auxquelles la transmission
est soumise par l'article précédent. 11 vérifie également le poids brut du paquet.

2. — Ce bureau procède ensuite à la vérifi.ealion particulière des envois contenant des
valeurs déclarées el, s'il y a. lieu, à la constatation des manquants ou cadres irrégularités,
ainsi qu'à ta reclificalion. des feuilles d'envoi, en se conformant aux règles tracées, pour les
objets recommandes, pur l'article lk du règlement de détail el d'ordre de la Convention prin-
cipale.

3. — La constatation soil d'un manquant, soit d'une altération ou irrégularité de nature
à engager la responsabilité des Administrationsrespectives, est opérée au moyen d'un procès-
verbal qui est transmis, accompagné des enveloppes,ficelles et cachets du paguel, à l'Admi-
nistration centrale du pays auquel appartient le bureau d'échange destinataire. Un. double
de ce d.ocument est en même temps adressé, sous recommandation d'office, à VAdministration
centrale à laquelle ressortit le bureau d'échange expéditeur, indépendamment du bulletin de
vérification, à transmettre immédiatementà ce bureau.

h. — Sans préjudice de l'application des dispositions du paragraphe 3, le bureau
d'échange qui reçoit d'un bureau correspondantun envoi insuffisamment emballé ou avarié doit

y donner cours après l'avoir emballé de nouveau, s'il y a lieu, en consei-vanl. autant que pos-
sible remballage primitif. En pareil cas, le poids de l'envoi doit être constaté avant cl après
le nouvel emballage.
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pédiieur. Lorsque celle réexpédition entraînerestitulion des colis à l'Office expé-
diteur, ies bonifications inscrites à la feuille de route de cet Office sont annulées
et le bureau d'échange réexpéditeur livre ces objets pour mémoire, à son corres-
pondant, après avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas
contraire, et si le montant bonifié à l'Office reexpéditeur est insuffisant pour
couvrir les (Vais de réexpédition qui lui incombent, il se crédite de la différence
en forçant, la somme inscrite à son avoir sur la feuille de route du bureau
d'échange expéditeur. Le motifde cette rectification est notifié audit bureau au
moyen d'un bulletin de vérification.

2.— Les colis postaux réexpédiés par suite de changement de résidence des
destinataires doivent, autant que possible être accompagnés du bulletin d'expé-
dition créé par le bureau d'origine ou, en cas de perle, d'un bulletin supplé-
mentaire. Ces colis sont grevés, à la charge des destinataires, par l'Office
distributeur, d'une taxe représentant la quote-part revenant à ce dernier Office,
à l'Officeréexp.'dileur et, s'il y a lieu, à chacun des Offices intermédiaires.

L'Ofii -e réexpéditeur se crédite de sa quote-part sur l'Office intermédiaire ou
sur l'Office de la nouvelle destination. Dans le cas où le pays de réexpédition et
celui do la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier Office inter-
médiaire qui reçoit un colis postal réexpédié se crédite du montant de sa quote-
part, et de i elle de l'Office réexpéditeur, vis:à-vis de l'Office auquel il livre cet
objet: cl ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète,
sur l'Olïice suivant, sa propre quote-partcumulée avec celles dont il a tenu compte
à l'Office précédent. La même opération se poursuit dans les rapports entre les
différents Offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis postal parvienne
à l'Office distributeur.

Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours ultérieur d'un colis à réexpédier
est acquittée au moment de la réexpédition, cet objet est traité comme s'il était
•adresse directement du pays réexpéditeur dans le pays de destination et remis
sans taxe postale au destinataire.

3. — Les expéditeurs de colis tombés en rebut seront consultés sur la ma-
nière dont ils entendent en disposer, à moins qu'ils n'aient demandé le retour
immédiat ou la remise à un autre destinataire par un avis (modèle I ci-joint) li-
bellé dans une langue connue dans le pays de destination (avec traduction subli-
néaire, éventuellement, dans la langue du pays d'origine) et apposé tant sur le
.bulletin d'expédition que sur le colis lui-même.

Celle disposition peut aussi s'étendre à l'abandon de l'envoi à l'Office du pays
de destination, mais à la condition que l'expéditeur supporte, le cas échéant, les
frais de réexpédition et autres el. les droits de douane accessoires dont le colis
est grevé jusqu'à concurrence du montant dont l'Office susmentionné resterait à
•découvert, après la vente du colis.

Les demandes d'avis sont éclnangées entre les Administrations centrales des
pays de destination et d'origine, ou entre les bureaux de poste désignés à cet
effet par ces Administrations.

Si, dans le délai de deux, mois à partir de l'expédition de l'avis, le bureau de
-destination n'a pas reçu des instructions suffisantes, le colis est. renvoyé nu bu-
reau d'origine. Ce délai est porté à six mois pour les relations avec les pays d'outre
-mer. Ix renvoi du colis doit être aussi effectué pour le cas où sa remise à une
nouvelle adresse ne pourrait pas non plus avoir lieu, sauf, toutefois, le cas où
l'expéditeur aurait ajouté à sa nouvelle disposition une seconde disposition
éventuelle (autre adresse, abandon, etc.)

Toutefois,les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent seuls être
vendus immédiatement, même en route à l'aller ou au retour, sans avis préa-
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table et sans formalité judiciaire, au profit de qui de droit. U est dressé procès-
verbal de la vente.

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont inscrits sur la feuille de roule avec
la mention «rebut» dans la colonne d'observations. Ils sont traités et taxés
comme les objets réexpédiés par suite de changement de résidence des destina-
taires.

4. — Tout colis dont le destinataire est parti pour un pays non -participantà
la Convention concernant les colis postaux est traité comme rebut, à moins que
l'Office delà première destination ne soit en mesure de le faire parvenir.

5. — Si l'une des prohibitions prévues à l'article 12 de la Convention est con-
statée au cours des opérations d'échange, le colis est. purement et simplement
rendu au bureau d'échange expéditeurdans la Jbrme prévue par le paragraphe 1"
du présent article.

XV.

Les demandes de retrait de colis postaux et de changementd'adresse sont sou-
mises aux règles et. formalités prescrites par l'article XXX du Règlement de dé-
tail et d'ordre pour l'exécution de la Convention principale -n.

W XXX.

RETRAIT DE CORRESPONDANCESET RECTIFICATION J)'ADMISSES.

1. — Pour les demandes de renvoi oji de réexpédition de correspondances, ainsi que
pour les demandes de rectification dadresses, l'expéditeur doit faire usage d'une formule
conforme au .modèle I annexé au présent Règlement. En remettant cette réclamation an bu-

reau de poste, l'expéditeur doity justifier de son identité el produire, s'il y a lieu, le bulletin
du dépôt. Après la. justification, dont l'Administration du pays (l'origine assume la respon-
sabilité, il est. procédé de la manière suivante :

1° Si la demande est destinée à être faite par voie postale, la formule, accompagnée
d'un fac-similéparfait de l'envelpppe ou .inscription de l'envoi, est expédiée directement, sous
pli recommandé, au bureau de poste destinataire;

2" Si la demande doit tire faite par voie télégraphique, la formule est déposée au service
télégraphique chargé d'en transmettre les termes au bureau de poste destinataire.

2. — A la réception de la formule 1 ou du télégramme en tenant, lieu, le bureau de poslc
destinataire recherche la correspondance signalée et donne il ta demande la suite nécessaire.

Toutefois, s'il s'agit d'un changement iladresse demandé par voie télégraphique, le bureau
destinataire se borne à retenir la lettre et attend, pour faire droit à la demande, l'arrivée
du fac-similé nécessaire.

Si la recherche est infructueuse, si l'objet a déjà été remis au destinataire ou si la de-
mande par voie télégraphique n'est pas assez explicite pour permettre de reconnaître sûre-
ment l'objet de correspondanceindiqué, le fait est signalé immédiatement an bureau d'origine
qui en prévient le réclamant.

3. — A moins d'entente contraire, la formule I est: rédigée en français ou porte une
traduction sublinéaire en cette langue, et, dans le cas d'emploi de la voie télégraphique, le
télégramme est formulé en langue française.

U.— Une simple correction d'adresse (sans modification du nom. ou de la qualité du des-
tinataire) peut aussi être demandée directement au bureau destinataire, c'est-à-dire sans l'ac-
complissement des formalités prescrites pour le changement d'adresse proprement dit.

5. Toute Administration peut exiger, par une notification adressée au bureau inlcrn
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XVI.

t.— Chaque Administration fait établir mensuellement, par chacun de ses
bureaux d'échange et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange d'un seul
et même Office, un état, conforme au modèle J annexé au présent Règlement,
des sommes inscrites sur chaque feuille de route, soit, à son crédit, pour sa part
et celle de chacune des Administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les taxes
perçues par l'Office expéditeur, soit à son débit, pour la part revenant, à l'Office
réexpéditeur et aux Offices intermédiaires, en cas de réexpédition et de rebut,
dans les taxes à recouvrer sur les destinataires.

2. — Les états J sont ensuite récapitulés par les soins de la môme Adminis-
tration dans un compte K également annexé au présent Règlement;.

3. — Ce compte, accompagné des états partiels, des feuilles de roule et, s'il
y a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'examen de l'Of-
fice correspondant, dans lé courant, du mois qui suit, celui auquel il se rapporte.

4.— Lescompl.es mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part et
d'autre, sont, résumés dans un compte général trimestriel par les soins de l'Ad-
ministration créditrice.

5.— Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre deux Of-
fices est payé par l'Office débiteur à l'Office créditeur en francs effectifs et au
moyen de traites tirées sur la capitale ou sur une place commerciale du pays
créancier, les frais du payement restant à la charge de. l'Office débiteur. Ces
traites peuvent être exceptionnellement tirées sur un autre pays, à la condition
que les frais d'escompte soient à là charge de l'Office débiteur.

6.— L'établissement, l'envoi et le payement des comptes doivent, être effec-
tués dans le plus bref délai possible et, au plus tard, avant l'expiration du 1ri-
mestre suivant, liasse ce délai, les sommes dues par un Office à un autre Office
sont productives d'intérêts, à raison de 5 p. o/o Tan, à dater du jour de l'expira-
tion dudit délai.

7. — Est réservée, toutefois, aux Offices intéressés, la faculté, de prendre, d'un,
commun accord, d'autres dispositions que celles qui sont formulées dans le pré-
senfarticle, notamment en ce qui concerne les remboursements.

XVII.

.1.— Jjes Administrations se communiquent réciproquement, par l'intermé-

tional, que l'échange des réclamations, en ce <pii la concerne, soit effectué par l'entremise
des Administrations centrales ou d'un bureau spécialement désigné.

Dans le cas où l'échange des réclamations s'effectue par l'entremise des Administrations
centrales, il-doit cire tenu compte des demandes expédiées directement par les bureaux
d'origine aux bureaux de destination, dans ce sens que les correspondances y relatives sont,
exclues de la distribution jusqu'à l'arrivée de la réclamation, de l'Administration centrale.

Jjes Administrations qui usenl de la faculté prévue par le premier alinéa du présent para-
graphe prennent à leur charge les frais que peut entraîner la liansmission, dans leur service
intérieur, par voie postale ou télégraphique, des communications-à échanger avec le bureau
destinataire.
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•diaire du Bureau international et trois mois au moins avant la mise à exécution
-de la Convention, savoir;

a. Les dispositions qu'elles aurontprises en ce qui concerne la limite de poids,
la déclaration de valeur, les colis encombrants, les remboursements, le nombre
de colis qui peuvent être accompagnés d'une seule déclaration en douane et l'ad
mission de communicationsmanuscrites sur le bulletin d'expédition;

b. S'il y a lieu, les limites de dimension et de volume prévues au paragraphe 2
de l'article III du-présent Règlement;

c. Le tarifapplicable dans leur service aux colis postaux pour chacun des pays -..contractants, en conformité de l'article 5 de la Convention concernant les colis
postaux et de l'article I du présent Règlement;

d. Les noms des bureaux ou localités qui participeront à l'échange des colis
postaux;

e. Un extrait, en langue allemande, anglaise ou française, des dispositions
de leurs lois ou règlements intérieurs applicables au transport des colis postaux.

2. — Toute modification apportée ultérieurement,à l'égard des cinq points ci-
dessus mentionnés doit être notifiée sans retard delà même manière.

XVID.

1.— Dans l'intervalle qui s'écoule entre, les réunions prévues à l'article a5 de
la Convention principale, toule Administration d'un des pays contractants a le
droit d'adresser aux autres Administrations participantes, par l'intermédiaire du
Bureau international, des propositions concernant les dispositions du présent Rè-
glement.

2.— Toute propositionest soumise au procédé déterminé par l'article XXXIX
du Règlement d'exécution de la Convention principale ll).

3.-— Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

a. L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouveaux articles, de
la modificationdu présent article ou de l'article IX;

/).' Les deux, tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des articles II, III,
IV, V, VI, VII, IX, X, XI, XII, Xlll et XIV.

c. 3-ia simple majorité absolue, s'il s'agit de In modification des autres articles

ID XXXIX.

2. — Toute proposition est soumise au procédé suivant :

Un délai de cinq mois est laissé aux Administrationsde l'Union pour examiner les pro-
positions cl pourfaire parvenir au Bureau international, le cas échéant, leurs observations,
amendements ou contre-propositions. Les réponses sont réunies par les soins du bureau inter-

.

national et communiquées aux Administrations avec l'invitation de se prononcer. Les'Admi-
nistrations qui n'ont point fait parvenir leur vote dans un délai de six mois, à compter de
la date de la seconde circidaire du bureau international leur notifiant les observations
apportées, sont considérées comme s'abstenant.
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ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent Règlement, sauf le cas
de litige prévu à l'article 2,3 delà Convenlion.prineipale <".

4. — Les résolutions valables sont consacrées par une simp'e notification du
Bureau international à toutes les Administrations participantes.

5. — Toule modification ou résolutionadoptée n'est exécutoire que deux mois
au moins après sa notification.

XLX.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de la Convention.

11 aura la môme durée que cette Convention, à moins qu'il ne soit renouvelé
d'un commun accord entre les parties contractantes.

Fait à Vienne, 4 juillet îSgi.
Pour VAllemagne :

Dr v. STEPHAN,
SACHSE,

FlllTSCH.

Pour la République Argentine :
CARLOS CALVO.

Pour l'Autriche:
OBENTRAUT,
Dr IIOFMANN,
Dr LlI.IlîNAU,

HABBEGKR.

Pour lu Hongrie :
P. HEIJI

,S. Sr.imiMPF.

Pour la Belgique:
LlCUTlittVELDE.

Pour le Brésil :

l.ijiz BÉTJir PAES LEBIJÎ.

Pour la Bulgarie :
H. M. MATTUEEM.

.Polir le Chili
:

Pour la République de Colombie :
G. MlCllELSEN.

Pour la République de Cosla-Iiica :

Pour le Danemark
et les Colonies danoises :

-L.TJND.

Pour l'Egypte :
Y. SAIM.

Pour l'Espagne :

FEDERICO BAS.

Pour- la, France :
MoNTMARIN.
J. DE SELVES,

ANSAULT.

Pour les Coloniesfrançaises :

G. GAISIUE.

Pour la Grèce :
Jr GEOUGANTAS.

Pour l'Italie :
EMIDIO CIIIAHADIA,
FELICI; SALIVETTO.

Pour la République de Libéria :
BN. DE STEIN,
W. KOEKIZEU,
C. GOEDELT.

Pour le Jjuxembourg :

MoNGENAST.

Pour le Monténégro :
OlîEN'J'BAUT,
Dr IIOFMANN,
D' LlLIENAU,
HABBERGER.

Pour la Norvège :

THE. HEYERDAHL.

(1> Voir le renvoi (2), p. 1
3.
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Pour le Paraguay :

Pour les Pays-Bas:
HOFSTEDK,

Baron VAN roen FELTZ. '

Pour les Colonies néerlandaises :

JOHS. J. PERK.

Pour le Portugal
el les colonies portugaises :

GUELIIERMINO AuGUSTO DÉ B.4RR0S.

Pour la Roumanie :
Colonel A. GOUJEAN,

S. DIMITIVESCU.

Pour le Salvador :
Louis KEHLMANN.

Pour la Serbie :
SVETO/.AK J. GvO/.DlTClt,

Et. W. POPOVITCH.

Poui 'le Royaume de Siam:
LTJAKG SURIÏA NUVATR,

IL KlîUCHEKIUS.

Pour la Suède :
lî. VON KjtUSEKSTJEHNA.

Pour la Suisse :

ED. KOHH,
C. Dltf.ESSERT.

Pour la. Régence de Tunis :
MoSTilARIN.

Pour la Turquie:
35. PETACCI,

A. FAIIIÏI.

Pour l'Uruguay :
I^EDERICE SlJSVIELA GuAKCll

,Josr. G. BlJSTO.

Pour les Etats-Unis de Venezuela
.

CARLOS MATZL'XAUEK.
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ANNEXES.
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OFFICE EXPÉDITEUR OFFICE DESTINATAIRE:

TTC PllÉSENF TAliLEAU. EU PIÎKSEXT TABLEAU.

ÉCHANGE DE COLIS POSTAUX

ENTRE PAYS NON LIMITROPHES.

TABLEAU indiquant les conditions auxquelles peuvent être transmisà découvert à l'OJfice des

postes de , par l Office des postes de

des colis postaux à destination de ceux des pays par rapport auxquels le premier Office,

est à même de servir d'intermédiaire au second.

TOTAL
„
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I
; RÉCÉPISSÉ DU DESTINATAIRE.

w

r •/.,, •
' ( le colis désigné )

., , , .. .L,e soussigné clecmre avoir reçu ! \ au recto du présent bulletin.
( ies colis désignés )

-

! .A ,1c -i8y
.

1|

( Signature. ',

.
' '



a

z

LO

y--
G

I

--3a
1

LIEU DE DÉPART:
C.

.DÉCLARATION EN DOUANE.

LtÉU DE DESTINATION:

M.

1
S P OTD S

I COLIS POSTAUX. DÉSIGNATION -,, -^^^^^^^^^-^
-—:--i*jasra,—-—«ss^- -^. (ju VALEUR. BB-PT. SU,

NOMBRE. ESPÈCE. COXTEXti.^Kilogrammes. Grammes. Kilogrammes. Grammes,

A 1S9 JSExpéditeur,
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SERVICE
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F.

FEUILLE DE ROUTE

des colis postaux expédiés par le bureuu d'échange de

au bureau d'échange de

Départ ( "envoi) du 18
,

à h. m. dr.
Arrivée du 18

,
à h. m. du

TO—auwm»—mm' t__i_a,mi •'viui ..u^m—-v.vT.ryi'r.i' ';.£M:l.yiwui.w,i'.jJiHj*li,'j..*Wniiii-,.ir .'|,M ' r't'r. \ l;:-,v..-'f^=TVRjj>'|.,,,..*ri,'j^as*i—«agjj

NUMÉRO BUREAU KOMBBE 4 -S I B0KI1?,CATMMiS

; _____ __|
g i %\ ""'Z^fl^lff:^

,
MONTANT i

c . •_,*_ pi
,..

*^ ^ pur pur d*'s
i • E °> c = -S o -S ô ^ t= E S l'OIlicc ]'Office OlîSlcnYATlo.NS.S °Ë 'I ^ ^ 13 P I SI"?

C «xj.cdUcr com*- '"«'«»»'-
=£ "i ? "r^'M- »; S •|,°niM r;.^"'1 —

o
*^ S ^ ^ ,_? ° "r^ pomlnnl. cxpt'clilciir.

1 1 w 3 /i r> c 7 f> ç] 10 ii i3 13 J

[ fr. IV. o. fr. c. fr. .-.
.

|

i M
I I I I

1 I II
L'Employé du bureau expéditeur : L'Employé du bureau destinataire

:
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ADMrNISTJUTION

DES POSTES
d

— 707 —

G.

SERVICE DES COLIS POSTAUX.

BULLETIN DE VÉRIFICATION

pour la reclificalioiiiet la constatation des erreurs et ii-régularilés de loute nalurerecon-
ivues dans l'envoi de colis du bureau d'échange d '
par le bureau d'échange d

Expédition du l'Sg-
.

MANQUE 3DE COLIS.
I

! „_ MONTANT M-l'i'It'A-
-~^iW~- ^ - j.ir.u ADiii-;ssi; TJONI.,

(i
, . t.

du porl du Lureaii OBSKIÎVATIONS.
d'ordre •eni'<î" *' yn£>'lIIC- (aussi exacte que possiMc). dcstniii-

g'islrt'- bonifie, taire
meut.

!
:

j AVARIE DE COLIS.
i

iMIMKM ABU H s Si: jïmcAïlOX
8

,.
l0

,. . . ,|o .lu COKTMU. récipient fi

d'ordre
-

corisUle. uecLarcc. (]>:inler,
S'5"'0" l'c-tnéililcur. doslintilniro. sac, etc.)
ment. ; ;

11

\
:

yagîcB^gl^^^.a^a3^sîC!scEsargg^«^^'rm̂,y^>>• » -" r'.ai^irdn^^ssz^scssjsis^r.'^smsz^ajp^i^^-"'^•wxj^im&zirïwwiWBi&sam.mr^ H,iamawi.'wi »MI
Il llïli ÛGULAIUTÉS.
il (Manque do l:t iVni lî« . emballage ou fermeture- îii.siifiisni)l.s

,
«te)

j Kiuuïuns.

3 XUMlillO
Jj MONTANT RECTIFICATIONf\. «. —==^- j.IEU NOMI l'OlliS. du port du lmreau"
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MODÈLE D'AVIS

POUR DEMANDER LE RETOUR D'UN COLIS

OU SA REMISE À UN AUTRE DESTINATAIRE.
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LOI

concernant le service des colis postaux.

Lis SÉSAT ET LA CHAMBRE DIÏS DÉPUTÉS ont adopté;
LE PRÉSIDESi DE LA RÉPTJRLIQTJE promulgue la loi dont la teneur suit:

ART. 1". —Est approuvée la Convention concernant le service des colis pos-
taux conclue, le i5 janvier i8ga., entre l'Administration des Postes el des Télé-
graphes et les Administrations et. Compagnies de chemins de fer de l'Etat, du
Nord, de l'Est, de Paris-Lyon-Méditerranée, de l'Ouest, d'Orléans et du Midi,
et dont une copie authentique est annexée à la présente loi.

ART. 2. — Le Gouvernement est autotisé à étendre, par des traités spéciaux,
le service des colis postaux en dehors des limites d'exploitation prévues par la
Convention du i5 janvier 1892.

ART. 3. — Des décrets insérés au Bulletin dus lois détermineront, s'il y a lieu,
les mesures à prendre par l'Etat pour l'exécution de laGonvi'niion du 15 janvier
189a et des traités prévus à l'article 2 précédent; ils en l\seront la date d'exé-
cution ainsi que les taxes à acquitter par le public français.

ART. 4. — Les dispositions de l'article 9 de la loi du 20 juin i856, de l'article
9 (Je la loi du .'1 juin 1869 et de l'article 9 de la loi du 20 janvier 1873, sont ap-
plicables, selon le cas, à l'insertion:

1° Dans les colis postaux, de lettres ou de notes manuscritesayantle caractère
de correspondancepersonnelle;

2° Dans les colis postaux, sans déclaration de valeur, d'espèces monnayées,
de matières d'or ou d'argent, on d'autres objets précieux.

Les dispositions de l'article 5 de la loi du 4 juin 1859 sont applicables au fait
de déclaration frauduleuse d'une valeur supérieure à la valeur réelle du contenu
des colis postaux portant déclarationde valeur.

L'Administration des Postes et des Télégraphes est autorisée à transiger avant
comme après jugement:.

ART. 5. —• Les colis postaux auxquels s'applique la présente loi, ainsi que les
actes de toute nature relalifs aux marchés passés par l'Etat, en exécution de la
présente loi, bénéficieront des réductions ou immunités de droits de timbre ou
autres accordées par les lois des 3 mars 1881, 2/1 el 26 juillet 3881

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fait à Paris, le 12 avril 1892.
CAKNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce cl de l'Industrie,

JULES HOCHE.
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CONVENTION

concernant le transport des colis postaux, conclue entre l'État

et les Compagnies de chemins de fer.

Les soussignés,

M. .lus lin DE SELVJJS, Directeur général des postes et; des télégraphes, agissant
au nom de l'Etat el; sous réserve de l'approbation du Ministre du commerce, de
l'industrie et des colonies, d'une part;

'Et d'autre part,
MM. Gustave CENDRE, Directeur des chemins de fer de l'Etat;

Albert; SARTIATJX, Ingénieur en chef de l'Exploitation du chemin, de fer du
Nord ;

Roger BARABAKT, Directeur de la Compagnie des chemins de fer de
l'Est;

Gustave NOELEMAIRE, Directeur de la Compagnie des chemins de fer de
Paris à Lyon et à la Méditerranée;

Charles MARIS, Directeur de la Compagnie des chemins de fer de
l'Ouest;

Emile HEUHÏ'EAU
,
Directeur de la Compagnie du chemin de 1er de Paris à

Orléans;
Eniesi; BLAGÉ, 'Directeur de la Compagnie dos chemins de fer du

Midi ;

Sous réserve de l'approbation de leurs Conseils d'administration respectifs,
Vu les lois des 3 mars iS8i, 24 juillet 1881 et 25 juillet 188.1 ;
Vu la Convention et. le Règlement concernantl'échange international des colis

postaux, signés à Vienne le 4 juillet 189]
,

Sont convenus de ce qui suit :

ART. 1er. Les compagnies de chemins de fer ci-dessus mentionnées s'engagent
à elTectuer le transport des colis postaux de o à 3 kilogrammes et de 3 à 5 kilo-
grammes dans les conditions fixées par la Convention internationale et; le
Règlement y annexé du 4. juillet 189). Elles s'engagent, en outre, à étendre le
service des colis postaux aux localités desservies par leurs correspondancesou, à
défaut, par des courriers de dépèches en voiture.

Les transports par voie ferrée sont effectués dans les trains en usage pour le
service des colis de grande vitesse.

Les Compagnies susmentionnées sont substituées,pour tout ce qui concerne
le transport, aux avantages et aux obligations résultant pour le Gouvernement
français des stipulations des actes internationaux précités et ce, sous réserve
des conditions et restrictions suivantes.

Kégime international.
ART. 2. La rémunération des Compagnies de chemins de fer sera de 00 cen-

times, taxe internationale fixée pour chaque pays par l'article 5, § 1er, delà Con-
vention du 4 juillet 1891.
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Cette rémunération comprend

:

l° Dans foutes les localités pourvues d'une gare, la réception des colis à la
gare ou aux bureaux de ville désignés par les Compagnies;

2° Le transport sur les voies ferrées et la transmission entre Compagnies;
3° L'accomplissement des formalités en douane.
Elle ne comprend pas les droits fiscaux établis ou à établir.
Pour tous les colis en transit par la France, y compris ceux en provenance

ou à destination de la Corse et de l'Algérie, la rémunération des compagnies est
également fixée à 5o centimes.

ART. 3. Dans les localités non pourvues d'une gare, les colis postaux sont
reçus dans les bureaux de correspondance des Compagniesou, s'il n'existe pas de
tels bureaux, dans les bureaux de poste desservis par des courriers de dépèches
en voiture.

Pour la réception de ces colis et leur apport à la gare, il est perçu de l'expé-
diteur une rémunération supplémentaire de 25 centimes par colis, qui est acquise
aux compagnies à charge par elles de supporter les frais de celte opération.

ART. h. Les Compagnies de chemins de fer sont autorisées à percevoir, en casde factage à l'arrivée, un droit.de 25 centimes. Saufarrangement contraire avecles offices intéressés,ce droit est perçu du destinataire au moment de la livraison
du colis; il comprend la remise :

Soit à domicile, si la localité est pourvue d'une gare, si elle est desservie par
un correspondant, ou, à défaut d'un service de correspondance, si elle est le
point extrême d'un service de dépèches en voilure;

Soit au bureau de poste, si la localité, n'étant pas dessen'ie par un correspon-dant, est desservie au passage par un courrier de dépèches en voilure.
ART. 5. Conformément à l'article 5 de la Convention internationale du 4 juillet

1891 :
1° Les colis encombrants dépassant

3 m. 5o dans un sens quelconque ou
ceux qui par leur forme ne se prêtent pas facilement au chargement avec
d'autres colis, qui sont volumineux ou. qui demandent des précautions spéciales,
sont soumis à une taxe supplémentaire de 5o p. 0/0;

20 Les déclarations de valeur sont acceptées jusqu'à 5oo francs inclusivement,
moyennant un droit proportionneld'assurance égal, à celui qui est ou sera perçu
au départ de France, pour les lettres avec valeur déclarée;

3" L'envoyeur peut grever le colis expédié d'un remboursementmaximum de
000 francs, moyennant un droit spécial de 20 centimes par fraction indivisible
de 20 francs du montant du remboursement;

4° L'envoyeur peut obtenir un avis de réception d'un colis postal, moyennant
un droit fixe de 25 centimes.

Toutes les perceptions prévues par le présent.articlesont encaissées au départ
au profit des compagnies ou offices contractants.

ART. 6. Les colis du régime international pourront, à la demande des expé-
diteurs, être remis à domicile, par un porteur spécial, immédiatement après
leur arrivée au lieu de destination, moyennant une taxe de 5o centimes el dans
les conditions prévues à l'article 8 delà Convention du 4 juillet )Sgi.

ART. 7. Dans les relations avec les pays qui y consentiront, les expéditeurs
pourront prendre à leur charge les droits dédouane exigibles à l'arrivée, moyen-
nant déclaration préalable et dépôt d'arrhes suffisantes au bureau de départ,
conformément à l'article 9, S 2, de la Convention et à l'article 8 du Règlement
du 4 juillet 1891.

Les expéditeurs pourront également faire retirer du service les colis postaux,
ou eu faire modifier l'adresse, aux conditions et sous les réserves déterminées
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pour lesobjets de correspondance. De plus, ils seront tenus de garantir d'avance
le payement du port dû pour la nouvelle transmission.

ART. 8. Tout colis postal destiné à être embarqué sur un paquebot français ou
étranger est porté à bord de ce paquebot par les soins "des Compagnies de che-
mins de fer.

Tout colis postai arrivant en France par mer est débarqué en douane où il en
est pris livraison par les Compagnies de chemins de ter, qui seront chargées
de l'accomplissement des formalités en douane, s'il s'agil d'un paquebot étranger.
Lorsque, au contraire, les colis postaux seront apportés par un paquebot-poste
français, la Compagnie maritime sera chargée de remplir les formalités.doua-
nières.

Régime intérieur.
ART. 9. Les Compagnies de chemins de fer s'engagent à faire le transport à

l'intérieur :
i° Des colis postaux de 3 kilogrammes et au-dessous au prix de 5o centimes

par colis;
2° Des colis postaux de 3 à 5 kilogrammes au prix de 70 centimes par colis.
Cette rémunération comprend la réception des colis postaux à la gare ou aux

bureaux de ville désignés par les Compagnies dans toutes les localités pourvues
d'une gare, le transport sur les voies ferrées, la transmission entre Compagnies.

Les colis postaux originaires des localités non pourvues d'une gare et destinés
à emprunter la voie ferrée'sont passibles d'une taxe supplémentaire de a5 cen-
times, comme il est dit à l'article 3 ci-dessus.

ART, 1.0. Les Compagnies de chemins de fer sont autorisées à percevoir, en
cas de factage à l'arrivée, pour les colis postaux ayant emprunté la voie ferrée,
mi droit de 2.5 centimes. Cette rémunération comprend la remise:

1° Soit à domicile, si la localité est pourvue d'une gare, si elle est desservie
par un correspondant ou, à défaut d'un service de correspondance, si elle est le
point extrême d'un service de dépèches en voiture;

2° Soit au bureau de. poste, si la localité, n'étant pas desservie par un corres-
pondant, est desservie au passage par un courrier de dépêches en voiture.

ART. 1 I. Pour les colis circulant exclusivement sur les voies de terre, en de-
hors de la voie ferrée, les Compagnies s'engagent à assurer le transport moyen-
nant le prix de 5o ou de 70 centimes. Celte opération comprend la réception
dans les bureaux des correspondants ou, à défaut, dans les bureaux de poste,
des colis à livrer dans un autre bureau de correspondance ou un autre bureau
de poste relié au bureau de dépôt par un ou plusieurs services de correspon-
dance ou de courriers de dépèches en voiture, l'échange ou la transmission entre
les divers services dont il s'agil.

De plus, en cas de distribution au domicile du destinataire, les Compagnies
auront droit à la taxe spéciale de 25 centimes.

Les taxes de 5o et. de 70 centimes prévues à l'article 9 et au présent article
ne comprennent pas les droits fiscaux établis ou à établir.

ART. 12. Les dispositions de l'article 5 de la présente Convention s'appliquent
au transport des colis postaux à l'intérieur sous les réserves suivantes :

i° Les déclarations de valeurs sont acceptées jusqu'à 000 francs inclusivement
moyennantun droit proportionnel d'assurance égal à celui qui est ou sera perçu
à l'intérieur pour les lettres avec valeur déclarée.

2° Le droit spécial à percevoir pour un remboursement; de 000 francs et au-
dessous sera égal au prix de transport payé pour le colis grevé de rembourse-
ment.

BULL. MEXS. M" 7, 2e suiv. — 15'' VOL. 5I
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Sont applicables au transport des colis postaux à l'intérieur celles des stipu-
lations des actes internationauxsusvisés qui n'ont rien de contraire au présent
article. Toutefois,lescolis dits encombrants, circulant exclusivementà l'intérieur
de la France continentale seront exonérés dé la taxe additionnelle de 5o p. o/o.

Dispositions communes.
AIVT. 1-3. Les colis postaux pour l'intérieur et pour l'étranger expédiés contre -

remboursementou avec valeur déclarée ne sont acceptés que dans les gares ou
dans les bureaux spécialement désignés à cet effet.

Le maximum de 5oo francs, auquel sont soumis par les articles 5 et 12 ci-
dessus les colis postaux avec valeur déclarée ou conlre remboursement, pourra
être élevé ultérieurement d'un commun accord.

ART. 14. Les Compagnies de chemins de fer s'engagent à payer aux receveurs
des postes 5 centimes par colis reçu de l'expéditeur ou livrable au destinataire
dans les bureaux de poste.

ART. 15. Les Compagnies de chemins de fer auront la faculté, toutes les fois
qu'elles n'auront pas conclu de traités spéciaux pour le transport ou la réexpé-
dition des colis postaux, soit avec leurs correspondants ordinaires, soit avec des
courriers de dépêches en voiture, de faire. effectuer par les courriers, et sur les
parcours qu'ils desservent, l'enlèvement, ou la livraison dans un bureau de poste,
le transport et la remise à domicile aux prix maxima ci-après stipulés par leur
cahier des charges,s'avoir : i5 centimes .par colis pris ou livré dans un bureau de
poste ou transmis à un autre courrier' ou correspondant; 26 centimes par colis
livré à domicile; i5 centimes pour retour de fonds encaissés sur les colis grevés
de remboursement.

ART. 10. La présente Convention aura la môme durée que la participation du
Gouvernement français à la Conventioninternationale.etelle engage les Compa-
gnies de chemins de fer dans la limite delà durée de leurs concessions.

ART. 17. Toutes les contestations auxquelles pourraient donner lieu entre
l'Administration,les Compagnies et les tiers, l'exécution et l'interprétation de
la présente Convention ainsi que des actes internationauxsusvisés, seront jugées
par les tribunauxadministratifs.

ART. 18. La présente Conventionannule el remplace celle du 2 novembre 1880,
en ce qui concerne les Compagnies de chemins de fer contractantes.

ART. 19. Conformément à l'article 8 de la loi susvisée du 3 mars 1881, la pré-
sente Convention est dispensée du timbre et sera enregistrée gratis lorsqu'il y
aura lieu à l'enregistrement.

Fait en autant; d'originaux qu'il y a de parties intéressées,

A Paris, le quinze janvier mil huit cent quatre-vingt-douze.

Approuvé l'écriture.
J. DE SELVES.

Approuve l'écriture
G. CENDRE.

Approuvé l'écriture
BAHABMÎT.

Approuve l'écriture :
A. SARMAUX.

Approuvé l'écriture
.

G. NoiSLEMAIIUï.

Approuvé l'écriture :
MARIN..

Approuve l'écriture,:
E. HEURTEAtJ.

Approuvé l'écriture
BLAGÉ.
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Approuvé par les Conseils d'administration des Compagnies :

Le Président du Conseil d'administration
des chemins de fer de l'Etat,

BOUCHARD.

Le Président: du Conseil d'administration
de la Compagnie

des chemins de fer de l'Est,

VAS BLAKENBERGHE.

Le Président du Conseil d'administration
de la Conioaume

des chemins defer de l'Ouest,

E. BLOUNT.

Le Président du Conseil d'administration
de la Compagnie

des chemins de fer du Midi,

A.D. D'EICUTIIAL.

Le Président du Conseil d'adminislralian-
dv la Compagnie

du chemin de fer du Nord,

A. DE ROTHSCHILD.

Le Président du Conseil d'administration
de la Compagnie des chemins defa-

de Paris à Lyon et à la Méditerranée,

E. CA1LLA.OX.

Le Président du. Conseil d'administration
de la Compagnie

du chemin defer d'Orléans,

ALPU. DE CODRCEL-

APPROUVÉ
:

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie el des Colonies,

JULES ROCHE.
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j RÈGLEMENT
l
^concernant l'exécution, par les Chemins de fer de l'Etat, de l'Est,
| du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris à Lyon
i et à la Méditerranée, du service des colis postaux.

CHAPITRE PL

Dispositions générales.

| ARTICLE I".
8 i. La dénomination de colis postaux s'applique à tous les colis, avec ou sans
valeur déclarée, ne dépassant pas le poids de 5 kilogrammes et ne contenant
Sii matières explosibles, inflammables ou dangereuses, ni articles prohibés parîes lois ou règlements de douane ou autres, ni lettres, notes, ayant le carac-tère decorrespondan.ee.Toutefois, il est permis d'insérer dans l'envoi la facture
(ouverte réduite aux énonciations constilutives de la facture.
I ,-Les colis circulant exclusivement à l'intérieur de la France continentale ne
feont soumis à aucune condition limitative de volume ou de dimension.
| Par exception el; au cas où, conformément au paragraphe 2 de l'article 111 du
iléglementinternational, il y aurait lieu de limiter à 6o centimètres le maximum
fie dimension et à 20 décimètres cubes le volume des colis postaux, des instruc-
tions particulières seraient données sur la matière.
I En ce qui concerne le calcul exact du volume, du poids ou de la dimension
|des colis postaux, la manière de voir du bureau expéditeur doit être considérée
;|comme prévalant, sauf erreur évidente.
| 3. — Les colis postaux peuvent être grevés de remboursement jusqu'à 5os
ffrancs inclusivement, tant à l'intérieur de la France que dans les relations avec
îles pays qui admettent les remboursements.
| 3. — Il peut de même être accepté des colis avec déclaration de valeur, éga-
lement jusqu'à la limite do 5oo francs. Les colis sans valeur déclarée ne peuvent
^contenir ni espèces monnayées, ni matières d'or et d'argent, ni autres objets
l'précieux.
S :

;| 4- — 11 peut être accepté des colis encombrants pour les pays qui admettenl
|.ce genre de 'colis.
Jj Sont considérés comme encombrants :| Les colis dépassant. i'"5o dans un sens quelconque ; -| Les colis qui, par leur forme, ne se prêtent pas facilement au chargement avei
I.

Oéihntioii.
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d'autres colis, qui sont volumineux ou qui demandent des précautions spéciales
tels que: plantes et arbustes en paniers, cages vides ou renfermant des animaux
vivants, boites à cigares, vides en fardeaux, cartons et boites à chapeaux en bois,
meubles, vannerie, jardinières, voitures d'enfants, rouets, vélocipèdes, etc.

5. — Tout colis postal doit porter l'adresse exacte du destinataire. Les
adresses au crayon ne sont pas admises. Le colis doit être emballé d'unemanière-,
qui réponde à la durée du transport et qui préserve assez efficacementle contenu
pour qu'il soit impossible d'y porter atteinte sans laisser une trace apparente de
violation.

L'adresse d'un colis avec valeur déclarée doit être écrite sur l'emballage même
de ce colis.

Dans les relations internationales
,
le colis postal avec ou sans valeur déclarée

doit, sous peine de refus, être scellé par un cachet à la cire, par un plomb ou
par un autre moyen avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur.

L'apposition de cachets, de plombs, etc., est obligatoire pour les colis du
trégime intérieur avec valeur déclarée. Dans ce cas, l'adresse doit porter cette
déclaration et, en outre, le poids exact du colis en kilogrammes et grammes. Les
indications de valeur déclarée et de remboursement doivent être formulées entoutes lettres et en chiffres sans ratures ni surcharges, même approuvées.

L'apposition de cachets, de plombs, etc., n'est pas obligatoire pour les colis
ordinaires du régime intérieur, mais cette mesure de précaution doit être re-commandée au public.

6. —Les liquides et les corps gras facilement liquéfiables sont expédiés dans
an double récipient. Entre le premier (bouteille, flacon, pot, boite, etc.,) et le
second (boîte en métal ou. en bois résistant) est ménagé autant que possible, un
espace qui doit être rempli de sciure, de son ou de toute autre matière absor-
bante. Cet emballage se recommande particulièrement pour les envois à destina-
tion des pays d'outre-mer.

ARTICLE '£

i. — L'affranchissement des colis postaux est obligatoire aussi bien pour
l'intérieur que pour l'étranger.

2. —La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal ordinaire, de la France
pour l'étraïujer, varie-suivant les pays de destination et les voies à suivre

1;
elle

est fixée par décret. La quote-part territoriale des Compagnies pour les colis
internationaux est. uniformément de o fr. 5o. Les colis en provenance ou à desr
tination de l'étranger sont, en- outre, passibles d'un droit de timbre de o fr. i.o.

3. — La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal ordinaire circulant
exclusivement d'une gare à une autre gare à l'intérieur de la France continentale
est fixée, savoir:

Pour les colis jusqu'à 3 kilogrammes, à o fr. 6o dont o fr. 10 pour le droit de
timbre et o fr. 5o pour le transport; par voie ferrée;

Pour les colis de 3 à5 kilogrammes à o fr. 8o dont o fr. 10 pour le droit de
timbre et o fr. 70 pour le transport par voie ferrée ;

Les prix ci-dessus sont également applicables aux transports effectués, exclusi-
vement par voie déterre, par les correspondants du chemin de fer ou les cour-
siers de la poste ; *

En cas de factage à l'arrivée, il est. perçu de l'expéditeur un droit de o'fr. a-5.
Le droit de factage comprend la remise soit à domicile, si la localité est pourvue
d'une gare, si elle est desservie par un correspondant, ou à défaut d'un service
de correspondance, si elle est le point extrême d'un service de dépèches en-voi-

Tarifs,
vifccplions

..a. départ.
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ture, soit au bureau de poste si la localité, n'étant pas desservie par un corres-
pondant, est desservie au passage par un courrier de dépèches en voiture.

L'expéditeur de tout colis postal du régime intérieur ou international reçu en
dépôt dans les bureaux de correspondance des Compagnies ou, à défaut, dans
un bureau de poste, acquitte, en outre, une taxe supplémentaire de 25 cen-
times pour l'apport du colis à la gare expéditrice.

4- — Dans les relations avec les pays qui acceptent des colis de ce genre, les
colis encombrants acquittent une taxe additionnelle de 5o p. o/o en sus' de la
taxe normale. Les fractions sont arrondies, s'il y a lieu, par 5 centimes. Celte
majoration détaxe ne s'applique pas au droit de timbre de 10 centimes.

Les colis encombrants circulant exclusivement à l'intérieur de la France con-
tinentale sont exonérés de la taxe additionnelle de 5o p. o/o.

5. — Les déclarations de valeur sont acceptées jusqu'à 5oo francs inclusive-
ment tant à l'intérieur de la France que dans les relations avec les pays qui
admettent les déclarations de valeur.
rvEn ce qui concerne le régime international, il est perçu pour les colis avec

valeur déclarée, outre la taxe, applicable aux colis ordinaires, un droit propor-
tionnel d'assurance établi comme suit :

Pour les envois à destination des pays limitrophes io° i par 3oof
Pour les envois à destination des pays non limitrophes. .. 25 J ou fraction.
Droit supplémentaire quand il y a transport par mer 10 ] de 3oof.

11 est alloué sur ce droit, à l'office destinataire et, éventuellement, à chaque
office intermédiaire, une quote-part de 5 centimes par chaquesomme ou fraction
de 3oo francs déclarée.

En ce qui concerne le régime intérieur, il est perçu pour les colis avec valeur
déclarée jusqu'à 5oo francs, outre la taxe applicable aux colis ordinaires

,
un

droit d'assurance uniforme de 10 centimes (art. 5 de la loi du i3 avril 1S92).

| 6. — L'envoyeur d'un colis postal peut grever ce colis d'un remboursement
j maximum de 5oo francs tant à l'intérieur kde la France que dans les relations
'- avec les pays qui admettent ce mode d'expédition, moyennant un droit spécial

•
ainsi iixé :

Régime international : 20 centimes par fraction indivisible de 20 francs du
1

montant du remboursement. L'office d'origine bonifie à l'office de destination
\ un demi pour cent du montant de chaque remboursement, en arrondissant aux

5 centimes supérieurs les fractions de moins de 5 centimes. La quote-part de
l'office destinataire ne doit jamais être inférieure à 10 centimes par rembourse-
ment.

Régime intérieur : Taxe égale à celle d'un colis postal ordinaire pour la même
destination, avec addition, s'il y a lieu, delà taxe de 2.5 centimes pour apport

\ des fonds à la gare. •

l...' 7. — L'expéditeur d'un colis postal peut obtenir un avis de réception de cet
i objet, en payant d'avance un droit fixe de 20 centimes. Quant à présent, des
! avis de réception ne peuvent être échangés avec la Grande-Bretagne et les Co-
3

lonies anglaises.

j, - 8. — L'expéditeur d'un colis postal peut le faire retirer du service ou en faire| modifier, l'adresse tant que ce colis n'a pas été livré au destinataire. Toutefois,
sj cette faculté n'est pas admise dans les relations avec les pays étrangers dont la
sj législation ne permet pas à l'expéditeur de disposer d'un envoi en cours de| transport.

Rectification
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Retrait
des colis

eu
coui-s déroule.



- - - ' — 724 — -
JUILLET 1892.

La demande à formuler à cet èlîet est transmise par voie postale ou par voie
télégraphique aux frais de l'expéditeur qui doit payer savoir : ....Pour toute demande par voie postale, la taxe applicable à une lettre re-commandée;

Pour toute demande par voie télégraphique, la taxe des télégrammes d'après
le .prix ordinaire.

La gare ou bureau de dépôt s'assure de l'identité du réclamant qui est tenu de
représenter le récépissé du colis. Ce récépissé est annexé au carnet d'expédition
sur lequel il est pris note de la rectification d'adresse ou du retrait demandé. De
plus, si la demande doit être faite par voie postale, l'expéditeur produit endouble un fac-similé parfait de la suscription du colis. Le réclamant doit, en
outre, déclarer par écrit qu'il est l'expéditeur du colis et s'engager à demeurei
garant, et responsable, envers qui de droit, de tous les effets delà rectification
d'adresse ou du retrait du colis.

Si le colis n'est pas-encore en cours de transport;, il est rendu séance tenante è
l'expéditeur contre émargement air carnet de livraison.

Dans le cas contraire, l'expéditeur doit faire usage d'une formule analogue aïmodèle M (annexe n" 7). Si la demande a lieu par voie postale, cette formule
dûment libellée par l'expéditeur est envoyée sous pli recommandé avec un fac
simiïé de l'adresse à la gare ou bureau de destination qui donne à la demande
la suite nécessaire.

Si la demande doit être faite par le télégraphe, le service télégraphique de 1;

gare ou du bureau de dépôt; transmet: les termes de la formule M au bureau des
linataire.

L'Administration des postes notifie aux Compagniesles conditions particulière,
dans lesquelles s'effectue l'échange international des demandes dont il s'agit, no
tamment si elles doivent; être adressées par l'entremise des Administrations centraies ou d'un bureau spécialement désigné.

Pour toutes les autres conditions, les demandes de retrait des colis postaux ede changement d'adresse sont soumises aux règles et formalités prescrites pal'article XXX du Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la Convenliôi
postale universelle.

.-
. -,

9. — Les colis distribuantes dans les localités où la livraison à domicile et
assurée sont remis aux destinataires par un porteur spécial, immédiatemen
après leur arrivée au lieu de destination, lorsque les expéditeurs on ont fait 1

demande et ont acquitté, à cet effet, une taxe dite d'exprès de 5o centimes.
H sera statué ultérieurement;, s'il y a lieu, à l'égard des conditions auxquelle

le service d'exprès pourra être étendu aux colis postaux- à destination des autre
localités.

-,Pour les envois à destination des pays étrangers qui acceptent les colis pa
exprès, l'expéditeurpaye d'avance seulementle droit fixe de 5o centimes, et, s';
y a lieu, le complément des frais d'exprès est recouvré sur le destinataire par 1

bureau de destination.

10. — Dans les relations avec les pays qui y consentent, les expéditeui
peuvent prendre à leur charge les droits.de douane exigibles à l'arrivée moyer.
nant déclaration préalable et dépôt d'arrhes suffisantes au bureau de départ.

ri. — Le destinataire d'un colis postal provenant de l'étranger doit payer :

' 1° Dri droit de timbre de 10 centimes; ' '
2° Une taxe de. factage de 25 centimes, lorsque le colis est livré à domicile o

dans un bureau de poste;

Coiis exprès.
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3° Le port à raison de 5 centimes delà lettre d'avis d'arrivée, lorsque le colis

est livrable en gare.
Toutefois, pour 3es colis postaux originaires du Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande ou ayant transité par la Grande-Bretagne à destination de
la France, de la Corse et de l'Algérie, le destinataire n'a pas à rembourser les
droits de factage (26e) et de timbre (10°) ci-dessus qui ont été payés par l'expé-
diteur anglais au moment du dépôt du colis. Déplus, pour ceux des colis dont il
s'agit qui ne peuvent être remis à domicile, les Compagnies prennent à leur
charge les frais d'affranchissement de la lellre d'avis de 5 centimes.

Le destinataire d'un colis postal de quelque provenance que ce soit doit, eu
outre, rembourser aux. Compagnies les droits de douane, d'octroi ou autres
dont celles-ci auraient fait l'avance.

12. — Pour tous les colis postaux en transit par la France, il est alloué uni-
formément aux Compagnies une taxe de 5o-cenlimes par colis.

11 en est de même pour les colis à destinalion ou en provenance de la Corse
et de l'Algérie.

ARTICLE S.

1. — Dans toutes les localités pourvues d'une gare, le dépôt des colis postaux
pour l'étranger comme pour l'intérieur a lieu à la gare ou aux bureaux de ville
désignés par les Compagnies.

2. — Dans les localités non pourvues d'une gare, ce dépôt a lieu dans les
bureaux de correspondance des Compagnies ou, à défaut, dans les bureaux de
poste desservis par des courriers de dépèches en voiture aux conditions indiquées
à l'article 2, S 3, dernier alinéa.

*
3. — Les colis postaux expédiés contre remboursementou avec valeur déclarée

ne sont acceptés que dans les gares ou dans les bureaux spécialement désignés
à cet effet.

4. — Les colis postaux ordinaires provenant de l'étranger ou de l'intérieur
sont acceptés pour toutes les localités pourvues d'une gare, d'un bureau de
correspondancedes Compagnies ou d'un bureau de poste desservi par un service

.
de dépèches en voiture.

5. — Sont également acceptés les colis postaux à destinalion des autres loca-
lités, mais il appartient au public d'en assurer, à ses frais et par les moyens à sa
convenance, le retrait de la gare ou, à défaut, du bureau d'arrivée qui aura, été
désigné par l'expéditeur.

6."— Les perceptions au départ fixées par l'article 2 (§§ 2 à 6) comprennent
les: opérations suivantes :

Régime international : Réception des colis postaux dans les gares et bureaux de
ville désignés par les Compagnies ;

Réceptiondes colis postaux dans les bureaux des correspondants ou, à défaut,
dans les bureaux de poste et transport jusqu'à la gare du départ;

,
Transport sur les voies ferrées et transmission entre Compagnies;
Régime intérieur : Réception des colis postaux dans les gares et bureaux désignés

parles Compagnies;
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Réception des colis postaux dans les bureaux des correspondants ou dans" les
bureaux de poste et transport jusqu'à la gare de départ;

Transport sur les voies ferrées el transmission entre Compagnies;
Transport entre deux localités ou deux bureaux de poste reliés par un ou

plusieurs services de correspondance ou de dépêches participant au service des
colis postaux;

Remise à domicile, si la localité est pourvue d'une gare, si elle est desservie
par un correspondant ou si elle est le point extrême d'un service de dépêches en
voilure;

Remise au bureau de posle, si les colis sont à destination de localités si-
tuées dans la circonscription postale des bureaux de poste desservis au passage
par un courrier en voilure. Dans ce cas, le bureau d,e poste d'arrivée doit être ex-
pressémentdésigné par l'expéditeur sur le bulletin d'expéditionel sur l'adressedu colis.

7. — A l'arrivée comme au départ, la transmission des colis postaux entre les
courriers de dépèches et les chemins de fer n'a lieu que dans la limite régle-
mentaire des heures d'ouvertureel; de fermeture des gares, à moins que des cir-
constances particulières ne permettent d'assurer cette transmission en dehors
des heures réglementaires (1).

ARTICLE -S.

1. —Les gares et bureaux des Compagnies, ainsi que les bureaux de poste
ouverts au service des colis postaux, délivrent gratuitement à l'expéditeur un
récépissé sommaire de son envoi.

•:>.. — Us ne se dessaisissent d'un colis postal entre les mains du destinataire
qu'après s'être fait donner une. décharge par celui-ci.

ARTICLE 5.

1. — Les colis postaux sont transportés par les trains en usage pour le ser-
vice des colis de grande vitesse el; dirigés par le même itinéraire que ces colis.
Leur expédition, leur transmission d'une Compagnie, à une autre et leur livrai-
son ont lieu, sur le territoire français, dans les délais les plus courts fixés par
les règlements généraux pour les transports à grande vitesse.

2. — Sauf indication contraire de l'expéditeur, les colis postaux pour l'étran-
ger sont; toujours transmis par la voie la plus courte, lorsqu'il n'en résulte pas
d'augmentationdans le prix du transport.

ARTICLE es.

1. — Les colis postaux portés à domicile et qui n'ont pu. être livrés pour une
c cause quelconque sont conservés, suivant le cas, soit en gare, soit au bureau de

correspondance ou au bureau de poste à la disposition des destinataires. Si un
second transport à domicile est effectué, le destinataire doit payer une taxe sup-
plémentaire de 25 centimes indépendamment, du droit de magasinage à perce-
voir, s'il y a lieu, en conformité des tarifs.

2. — Les colis présentés à domicile dont la livraison n'a pu avoir lieu et ceux que
les destinataires n'ont pas fait retirer demeurent en. souffrance pendant un délai
de huit jours, à partir de leur date d'arrivée, à moins que les expéditeurs n'en

'!' Heures d'ouverture des gares pour la grande vitesse
:

Service d'été (du 1e1' avril au 3o septembre) : de 6 heures du matin à
S heures du soir ;

Service d'hiver (du 1"' octobre au 3i mars) : de 7 heures du malin à
8 heures du soir.
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aient demandé, par un avis spécial conforme au modèle I du Règlement inter-
national apposé sur le bulletin d'expédition et sur le colis, le retour immédiat
ou la remise à un autre destinataire. Passé ce délai, les expéditeurs sont con-
sultés sur la manière dont ils entendent en disposer. En cas de- refus de colis
postaux par les destinataires, un avis de ce refus est eirvoyé aux expéditeurs
dans le plus bref délai possible.

Les communications à adresser aux expéditeurs des colis en souffrancedoivent
être faites directement par les Compagnies ou les Receveurs des postes pour les
colis de l'intérieur et par l'intermédiaire de l'Administration centrale, des postes
et des télégraphes pour les colis d'origine étrangère.

3. — Toutefois,, les articles sujets à détérioration ou à corruption sont ven-
dus immédiatementpar les Compagnies, sans avis préalable ni formalité judi-
ciaire, au profit de qui de droit. Il est dressé de la vente un procès verbal signé
de deux agents du chemin de fer et de--l'acquéreur. Le produit de la vente est
remis par les Compagnies à l'expéditeur ou sur la demande de celui-ci-, au desti-
nataire, sous déduction des taxes et frais à payer, s'il y a lieu.

Si le produit de cette vente n'a pu être remis à l'expéditeur ou au destinataire,
il est versé parles soins des Compagnies à l'Administration des Domaines, dans
le délai indiqué à l'alinéa suivant.

4.. — Tout colis postal laissé en souffrance pendant six mois, s'il provient de
l'intérieur, est livré par les Compagnies à l'Administration des Domaines, pour
être vendu au profit de l'Etat, sous déduction des taxes et frais dus aux trans-
porteurs, s'il y a lieu.

5. — Les colis originaires de l'étranger qui n'ont pas été livrés aux destina-
taires, pour une cause quelconque,, et que les expéditeurs, dûment consultés,
n'ont pas fait retirer ou réexpédier, sont tenus à la disposition de ceux-ci, pen-
dant deux mois, à partir du jour de l'expédition de l'avis, puis renvoyés d'office
au bureau d'origine, sauf, toutefois, le cas où l'expédileur aurait préalablement
fait connaître ses intentions par l'avis modèle I annexé au Règlement interna-
tional. Ce délai est porté à six mois pour les colis originaires des pays d'outre-
mer I1'.

6. — Si, au cours des opérations d'échange, un colis du régime international
est reconnu contenir des objets prohibés par l'article 12 de la Convention inter-
nationale, le colis est purement et simplement rendu au bureau d'échange expé-
diteur dans la forme prévue par l'article XIV, S 1", du Règlement du 4 juillet
1891. — Si l'irrégularité est conslatée eu cours de route, le colis est renvoyé
d'office au service étranger correspondant dans les conditions prévues par le
paragraphe 2 de l'article XIV précite, à moins qu'il ire soit l'objet d'une saisie
légale.

S'il, s'agit, au contraire, d'un colis du régime intérieur, il est dressé procès-
verbal de la contravention, elle contrevenant, est poursuivi conformément aux
lois el; règlements en vigueur, selon la nature de la contravention.

Les contraventions à l'article 4 de la loi du 12 avril 1892 sont poursuivies
devant les tribunaux ordinaires, à la diligence de l'Administration des postes et
des télégraphes qui est autorisée à transiger, avant comme après jugement.

Objel
probib
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(') Cette qualification s'applique aux pays situés hors d'Europe ou du bassin de la
Méditerranée, tels que les colonies françaises et les Antilles danoises, la- République
Argentine, l'île Maurice, etc.
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ARTICLE s,
.

i. —La réexpédition d'un colis postal, par suite du changement de résidence
du destinataire, du renvoi à l'expéditeur ou pour toute autre cause, donne lieu
à la perception supplémentaire de la taxe de transport, à la charge du destina-
taire ou de l'expéditeur, suivant le cas, sans préjudice du remboursement-des
droits de douane ou d'octroi acquittés et des taxes de factage, de magasinage,
et autres frais, s'il y a lieu. Les colis réexpédiés doivent, autant que possible,
être accompagnés du bulletin d'expédition créé par ie bureau d'origine, ou,
en cas de perle de cette feuille, d'un duplicata qui doit être libellé avec le
plus grand soin.

2. .— La réexpédition par suite de fausse direction ou d'une erreur de
service ne peut donner lieu à aucune perception supplémentaire à la charge du
public.

ARTICLE 8.

i. — Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou l'avarie d'un colis
postal donne lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut, ou sur la demande de
celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant au montant réel de la
perte, de l'avarie ou de la spoliation, sans que cette indemnité puisse toutefois
dépasser, pour les colis ordinaires, i5 ou 25 francs, suivant que leur poids n'ex-
cède pas ou excède 3 kilogrammes, et pour les colis avec valeur déclarée, le
montant de cette valeur.

Toute déclaration frauduleuse d'une valeur supérieure à la valeur réelle du
colis est interdite. En cas de déclaration frauduleuse, l'expéditeur perd tout droit
à une indemnité, sans préjudice des poursuites judiciaires que comporte la lé-
gislation en vigueur.

2. — En outre, l'expéditeur d'un colis perdu a droit; à la restitution des frais
d'expédition.

3. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à la Compagnie à laquelle
appartient la gare d'origine, sauf recours contre la Compagnie ou l'Administra-
tion dans le service de laquelle la perte, la spoliation ou l'avarie a eu lieu.

4- — Le payement do l'indemnité doit avoir lieu le plus tôt possible et au
plus tard dans le délai de trois mois pour le régime intérieur et d'un an pour le
régime international, à partir du jour delà réclamation.

Toute réclamation produite après un an, à partir de la date d'expédition du
colis, est nulle et; sans effet. Les réclamations doivent être accompagnées du
récépissé délivré à l'expéditeur.

5. — Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le service dans lequel la perte,
l'avarie ou la spoliation d'un colis a eu lieu, l'indemnité est partagée par por-
tions égales entre les Compagnies ou Administrations en cause.

CHAPITRE II.

Mesures d'exécution.

SECTION I.
RÉGIME INTERNATIONAL.

ARTICLE ï*.

i.—- Chaque colis pour l'étranger doit être accompagné d'un bulletin d'ex-
pédition el; de déclarations en douane conformes ou analogues aux annexes B
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et C du Règlement international. Les communications manuscrites sont inter-
dites sur les bulletins d'expédition.

3. — 11 est permis de ne faire usage que d'un seul bulletin d'expédition et, si
les lois douanières ne s'y opposent pas, d'une seule déclaration en douane pour
plusieurs colis, jusqu'au nombre de trois, émanant du même expéditeur et des-
tinés à la même personne, à condition qu'aucun de ces colis ne soit grevé de-
remboursementet que les colis avec déclaration de valeur ne soient pas réunis
à des colis ordinaires.

Les Compagnies déclinent toute responsabilité quant à l'exactitude des décla-
rations en douane.,

3. — Les bulletins d'expédition accompagnant les colis avec valeur déclarée
doivent porter, pour chaque colis, l'indication de cette valeur eu toutes lettres
et en chiffres, sans ratures ni surcharges, même approuvées, celle du poids
exact du colis en kilogrammes et grammes et l'empreinte du cachet qui a servi
à fermer l'envoi.

Pour les colis grevés de remboursement, le bulletin doit, porter l'indication
en toutes lettres et en chiffres de la somme à encaisser.

4. — Les bulletins d'expédition sont livrés aux expéditeurs par les Compa-
gnies, au prix de 10 centimes, valeur du timbre.

5. — Les Compagnies sont tenues de mettre gratuitement à la disposition du
public les formules de déclarations en douane.

6. — La taxe d'affranchissement d'un colis postal pour l'étranger est perçue
en numéraire au moment du dépôt.

7. — La gare d'origine, après avoir revêtu le colis et le bulletin d'expédition
d'une étiquette numérotée conforme ou analogue à l'annexe D du Règlement in-
ternational, applique, en outre, sur le bulletin un timbre indiquant, très lisible-
ment le lieu et la date de dépôt., puis elle enregistre le colis sur un carnet
d'expédition, dans les conditions déterminées par l'article 22 ci-après.

8. — Chaque colis avec valeur déclarée ou grevé de remboursement doit por-
ter une étiquette rouge avec l'indication : « Valeur déclarée» ou a Remboursement».

9. — Les étiquettes dont les colis avec valeur déclarée sont revêtus doivent
être espacées afin qu'elles ne puissent servir à cacher des lésions de l'emballage;
il est interdit de les replier sur les deux faces du colis de manière à en couvri

•

la bordure.

i-o. — Tout colis expédié contre remboursement doit être accompagné d'un
avis conforme ou analogue au modèle H annexé au Règlement international.

11. — Les colis à remettre par exprès sont, de même que leurs bulletins
d'expédition, revêtus d'une étiquette verte portant en gros caractères le mot:
« exprès ».

(jette dernière indication est rappelée en marge des divers documents sur les-
quels le colis doit être décrit.

12. — Les colis à remettre aux destinataires francs de droits doivent porter,
sur l'adresse ainsi que sur les bulletins d'expédition, une étiquette rouge «à re-
mettre franc de droits». Les bureaux d'expédition perçoivent. d<*s envoyeurs
des arrhes suffisantes; ils joignent aux documents de route un bulletin d'affran-
chissement conforme ou analogue au modèle R annexé au Règlement interna-
tional, i"---
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ARTICLE SO.

i. — Les colis postaux sont acheminés, suivant leur destination, sur les
gares désignées, de concert avec les Offices étrangers correspondants, comme
bureaux d'échange internationaux.

2. — Les colis postaux destinés à être embarqués sur un paquebot: français
ou étranger sont; portés à bord de ces paquebots par les Compagnies de chemins
de fer.

3. — Les Compagnies chargées de l'échange international reçoivent, à cet
égard, des instructions particulières de l'Administration des postes et des télé-
graphes qui, de son côté, prend, l'avis de ces Compagnies sur toutes les disposi-
tions à arrêter, d'un commun accord, entre l'Office de France et les Offices
élrangers.

4. —La transmission doit s'effectuer en paniers clos, toutes les fois que le
nombre des colis justifie cette mesure et que l'accord s'est établi entre les bu-
reaux correspondants ou entre, les Offices, pour ce mode d'échange.

ARTICLE il.
i. •— Le soin d'établir la feuille de route prescrite par l'article X du Règle-

ment international pour la livraison des colis postaux à un service étranger
incombe au bureau d'échange de sortie qui joint à cette feuille les bulletins
d'expédition, les déclarations en douane ou autres documents accompagnant;
les colis.

2. — Les Compagnies doivent munir leurs bureaux d'échange de sortie d'un
tableau indiquant les bonifications à porter à la colonne 10 de la feuille de
route F destinée à l'Office étranger correspondant.

3. — Les colis réexpédiés par suite de changement de résidence des destina-
taires elles colis en rebut; renvoyés aux expéditeurs donnent lieu à l'inscription
au crédit de la France (col. n) des frais dus pour le transport et, s'il y a lieu,
pour le remboursement des droits de douane et autres frais dont l'Office français
se trouve à découvert.

ARTICLE ÎS.
i. — Pour la vérification des feuilles de roule, les Compagnies doivent

munir leurs bureaux d'échange d'entrée d'un tableau indiquant; les sommes
à bonifier à la France par l'Office correspondant à l'égard des colis postaux à
destinalion delà France ou des pays auxquels la France sert d'intermédiaire.

2. — Toute erreur constatée dans les inscriptions d'une feuille de route est
rectifiée d'office par le concours de deux agents et notifiée, parle plus prochain
envoi, au service étranger correspondant, au moyen d'un bulletin de vérifica-

.
lion conforme au modèle G annexé au Règlement international.

3. — L'absence de bulletin de vérification équivaut, pour le service d'échange
expéditeur, à un accusé de réception complet, jusqu'à preuve du contraire.

4. — Les Compagnies recourent à l'intervention de l'Administration des
postes et des télégraphes dans le cas de contestation, entre les deux services
d'échange, sur la validité des rectifications apportées à la feuille de route.

ARTICLE SS.
La gare de destination de tout colis postal expédié de l'étranger en France

inscrit nominativement; ce colis sur un. carnet de réception dans les conditions
déterminées par l'article 23 ci-après.
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ARTICLE 14.

i. — Lorsque le bulletin d'expédition donne l'adresse du destinataire et que
l'expéditeur n'a pas demandé expressément la livraison en gare, le colis est '
livré soit à domicile, soit au bureau de poste dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 3, S 6, et contre payement, s'il y a lieu, des frais prévus à l'article 2, S n.

3. — Les destinataires habitant des localités non pourvues d'une gare ou non
desservies par un correspondant ou un courrier de dépèches en voilure, ainsi
que les destinataires de colis livrables en gare, ou présentés infructueusement
à domicile, sont; avisés, dans le plus court délai possible et au plus tard dans
les vingt-quatre heures, par les chefs de gare, de l'arrivée des colis à leur adresse
et doivent rembourser le port de la lettre d'avis, avant de prendre possession
de leurs colis, conformément aux dispositions de l'article 2, S n.

Les destinataires des colis livrables dans un bureau de poste sont prévenus,
dans le même délai, par le Receveur des postes, de l'arrivée du colis à leur
adresse.

3. — Dès la réception d'un colis livrable par un exprès, le bureau de destina-
tion fait porter ce colis à domicile. Ce colis est inscrit sur une feuille de livraison
à émarger par le destinataire. Les heures de départ du porteur, de la remise du
colis et de la rentrée du porteur, sont mentionnées sur cette feuille.

Les destinataires n'ont pas à rembourser les frais d'exprès de o fr. 5o, cette
somme ayant déjà été bonifiée aux Compagnies par l'Office correspondant. Mais
les droits de douane, d'octroi ou autres dont l'envoi est grevé sont encaissés du
destinataire avant livraison du colis.

ARTICLE 15.

i. — Lorsqu'un colis postal est; grevé de remboursement, le bureau d'arrivée
n'en effectue la livraison au destinataire que contre'payement de cette somme.
Immédiatement après cet encaissement, il renvoie au bureau d'échange expédi-
teur l'avis H préparé par le bureau de départ, conformément à l'article g, S 10.
Le bureau d'échange mentionne cet avis sur la feuille de route. Le bureau de <

départ paye le remboursement à l'expéditeur contre son acquit au verso de l'avis.

2. — Si le destinataire ne paye pas le montant du remboursement dans un
délai l\y^é à sept jours pour les relations entre pays d'Europe et à quinze jours
pour les relations avec les autres pays, à partir du jour de l'arrivée du colis, ce
dernier est, considéré comme en souffrance, conformément aux dispositions de
l'article 6 du présent Règlement et de l'arlicle XIV, S 3, du Règlement interna-
tional.

3. — S'ila été fait usage de l'avis de réception prévu à l'article 2,87, cet avis
est renvoyé au bureau d'échange aussitôt après la livraison du colis.

4. — Après livraison de colis à remettre francs de droits aux destinataires
(art. 2, S 10), le bureau d'arrivée complète le bulletin d'affranchissement E par
le détail des frais dûs et se crédite de son avance sur le bureau d'expédition en
suivant la marche tracée par l'article XIV du Règlement international pour les
colis réexpédiés ;

le bulletin d'affranchissement doit être annexé à la feuille de
route F créée par l'Office destnalaire et, s'il y a lieu, par chacun des Offices
intermédiaires.
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ARTICLE tu,
i. — L'accomplissement des formalités en douane aux frontières de terre est

à la charge de la Compagnie de chemins de fer qui reçoit les colis poslaux de
.l'étranger. L'accomplissement de ces formalités aux frontières de mer est égaler

ment à la charge des Compagnies de chemins de fer, lorsque les colis sont
apportés par un paquebot étranger (art. 8, Sa, de la Convention du i5 jan-
vier 1892).

3. — La vérification des colis postaux s'opère conformément, aux règlements
de l'Administration des douanes. La Compagnie qui a rempli les formalités
acquitte, pour le compte des destinataires, les droits dédouane exigés, à charge
de remboursementpar l'intéressé, avant livraison.

ARTICLE fi.
1. — La réexpédition d'une localité française sur une autre localité française

d'un colis originaire de l'étranger s'opère d'après les -règles applicables à la réex-
pédition des colis du service intérieur.

3. — Quant, aux colis réexpédiés de la France sur un pays étranger et vice
versa, ils sont traités conformément à l'article XIV du Règlement international.
Le bulletin d'expédition primitif doit accompagner les colis réexpédiés. Les
bureaux réexpédileurs ont soin de garder une copie exacte du bulletin original
dont ils se dessaisissent.

ARTICLE S8-

1. — Les gares ou bureaux d'échange respectifspeuvent se demander des ren-
seignements urgents ou se signaler l'un à l'autre, au moyen de formules spé-
ciales, certaines constatations se rapportant à leurs relations réciproques.

2. — Mais l'Administration des postes et des télégraphes est l'intermédiaire
obligé entre les Compagnies françaises et; les Offices de postes étrangers pour
tout ce qui regarde l'organisation ou le fonctionnement du service international.

ARTICLE flSE>.

Pour toutes les dispositions d'exécution non prévues aux articles g à 18 pré-
cédents, les Compagnies chargées de l'échange des colis postaux avec l'étranger
se conforment à la Convention internationale et au Règlement d'exécution du
4 juillet 1891.

SECTION IL

RÉGIME INTÉRIEUR.

ARTICLE Zit.

1. — Les colis postaux pour l'intérieur de la France doivent être accompagnés
d'un bulletin d'expédition de l'un des modèles reproduits ci-après (annexes n°° 1,
3, 3 et 4 ), savoir :

i° Bulletin imprimé sur papier fond bleu, dont le prix est de 6.0 centimes pour
les colis ne dépassant pas 3 kilogrammes, livrables en gare;

2° Bulletin imprimé sur papier fond chamois, dont le prix est de 85 centimes
pour les colis ne dépassant pas 3 kilogrammes, livrables à domicile ou dans un
bureau de poste ;
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! 3° Bulletin imprimé sur papier fond bleu avec encadrement blanc et bande
i blanche en diagonale, dont le prix est de 8o centimes, pour les colis de 3 à
îo kilogrammes, livrables en gare;
\ 4° Bulletin imprimé sur papier fond chamois avec encadrement blanc et bande
j blanche en diagonale, dont le prix est de i fr. o5 pour les colis de 3 à 5 kilo-
'[ grammes, livrables à domicile ou dans un bureau de poste.
i 2. — Les prix ci-dessus sont majorés de 2.5 centimes, en cas d'apport du
c
colis, du bureau de poste ou de correspondance, à la gare. Une vignette de cou-

% leur jaune du prix de 25 centimes, représentantce premier transport, est apposée,
| sur le bulletin d'expédition, dans la case n° i réservée à cet effet.
'{ Les taxes additionnelles perçues pour valeur déclarée et pour livraison à
I domicile par exprès sont, de même, représentées par des vignettes apposées sur| les bulletins d'expédition

,
savoir :

[| i" Dans la case n° a, vignette de couleur ronge, du prix de îo centimes pour
\ déclaration de valeur ;

j 2° Dans la case n" 3, vignette de couleur verte, du prix de 25 centimes, pour
'.livraison par exprès ; cette dernière vignette est apposée sur un bulletin d'expé-
dition de colis livrable à domicile (à o fr. 85 ou à i fr. o5, suivant le cas) dont
| elle complète l'affranchissement.
% Les vignettes apposées sur les bulletins d'expédition sont: aussitôt oblitérées
i au moyen du timbre à date de la gare de départ ou du bureau de poste.

\ 3. — Les bulletins et les vignettes spéciales sont vendus au~public dans les
gares, ainsi que dans les bureaux de correspondancedes Compagnieset dans les

i bureaux de poste reliés aux gares par un service de dépèches en voilure.

.; 4- — Le bulletin est daté et signé par l'expéditeur qui doit, en outre., remplir
j les indications suivantes :

"i Désignation du colis;
;; Valeur déclarée, en toutes lettres (s'il y a lieu) ;

.3 Livraison par exprès, en toutes lettres (s'il y a lieu) ;

F Montant du remboursement, en toutes lettres (s'il y a lieu);
(<%-:>, Soin el adresse de l'expéditeur

;

i( Nom et adresse du destinataire.

i 5. — Un bulletin distinct doit être établi pour chaque colis.

j 6. — Les bulletins hors d'usage, revêtus ou non des vignettes spéciales, sont.
fi échangés par les Compagniescontre d'autres bulletins du même prix, moyennant
,-

payement du droit de timbre de îo centimes, à la condition que le récépissé| soit adhérent au bulletin.

'i ARTICLE &&.

fi i. — Le préposé delà gare ou du bureau de départ vérifie le conditionnement
> du colis, s'assure qu'il porte une adresse, que cette adresse est conforme à celle
i; du bulletin

,
et, dans le cas de valeur déclarée ou de remboursement, que

i, l'adresse du colis indique bien le montant de. la valeur du colis ou du rembour-
;:; sèment.
s à. — Si l'expéditeur a demandé un avis de réception, le préposé le mentionne
|j sur le bulletin, de même que sur le récépissé à remettre à l'expéditeur.
| 3. —Le préposé appose sur le colis une étiquette numérotée,détachée du
% bulletin d'expédition (lequel porte le même numéro). Cette étiquette indique le
| nom de la Compagnie expéditrice et celui de la gare de. départ. Le préposé| appose le timbre à date de la gare de départ sur le récépissé portant le même
g numéro que l'étiquette ; ce récépissé est détaché et remis à l'expéditeur.
1 " BULL. MENS. N°7, 2* SUPP.— 15e VOL. 5*
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4- -^ Si le colis est grevé de remboursement, l'expéditeur doit remetti'e à la
gare bu au bureau de départ deux bulletins d'expédition

:
le premier doit, être

rempli dans les conditions déterminées par l'article 20; le second bulletin n'est
pas rempli par l'expéditeur, il est destiné à servir d'avis d'encaissement du rem-
boursement ou, s'il y a lieu, à accompagner le retour du colis à l'expéditeur.

Lorsque le remboursement doit être encaissé à domicile dans les localités
non pourvues d'une gare ou dans un bureau de poste, le bulletin de retour
fourni,par l'expéditeur doit, naturellement, être revêtu de la vignette de a5
centimes pour l'apport des fonds à la gare. (Art. 2, §6.)

5. — Le préposé appose sur le colis une étiquelte rouge portant le mot «rem-
boursement!! et sur le bulletin destiné à servir d'avis d'encaissementune étiquette
spéciale, de couleur rouge, qui indique l'emploi de ce second bulletin.

ARTICLE 22.
i. — Le préposé remplit, dans la partie du bulletin réservée à la gare, le nom ;

de la gare destinataire el, pour les colis destinés à un autre réseau, le nom de la
Compagnie destinataire, ainsi que l'itinéraire à suivre.

3. —Enfin, il enregistre le colis sur un carnet d'expédition portant:
i° Comme numéro d'enregistrement, le numéro d'ordre du bulletin;
3° Le nom et l'adresse de l'expéditeur

;
3° La destinalion;
4° La mention àdomicile (D), en gare (G) ou poste restante (PR), suivant le

cas ;
5° L'indication éventuelle de la valeur déclarée;
6° L'indication éventuelle du remboursement;
7° L'indication éventuelle des taxes additionnelles perçues pour la valeur dé-

clarée, la livraison par exprès ou l'avis de réception.
3. — Le carnet est additionné à la fin de chaque journée comptable.
4. — A la lin de chaque mois, un résumé dos totaux journaliers est établi sur

le môme carnet; une amplialion de ce résumé est adressée au contrôle de la
compagnie expéditrice.

ARTICLE 2ré.

i..— La gare ou le bureau d'arrivée inscrit, les bulletins d'expédition des colis
postaux, qui lui sont parvenus, sur un carnet unique comportant :

i° La date d'expédition
;

2° Le numéro du bulletin;
3° Le nom de la gare ou du bureau expéditeur-,
4" Le nom et l'adresse du destinataire;
5° L'indication éventuelle delà valeur déclarée;
6° L'indication éventuelle du remboursement;
7° L'indication éventuelle de la livraison par exprès;
8° Une colonne pour l'indication ultérieure de la date du retour de l'avis d'en-

caissement du remboursement ou de l'avis de réception du colis, s'il y a lieu;
9° Une colonne pour recevoir l'émargement du destinataire.
Ce carnet comporte, en outre, les colonnes nécessaires pour l'inscription des

somtnés à recevoir dû destinataire.

2. —- Il peut être tenu un carnet distinct pour les livraisons laites en gare ou
au bureau et autant de carnets qu'il y a d'agents chargés d'opérer la livraison à
domicile. Le nombre des colis livrés est totalisé, chaque jour, sur chacun des
carnets.
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3. —A la fin de chaque mois, un résumé des totaux de ces carnets est fait

sur Je carnet de la livraison en gare. Une ampliation de ce résumé est adressée

au contrôle de la Compagnie destinataire. Les bulletins d'expédition sont annexés

au même résumé.

ARTICLE 8-H. '

Dans le cas où un colis postal est soumis à une réexpédition, conformément
aux articles 7 et 17 précédents et. d'après les instructions de l'expéditeur, la
gare d'arrivée emploie 011 nouveau bulletin d'expédition et crée une feuille ordir
naire de service portant, en débours, la somme représentantla valeur du bulleT
tin qui y est annexé, augmentée, s'il y a lieu, de tous autres frais. Lç bulletin
d'expédition primitifest épingle au nouveau bulletin de réexpédition.

CHAPITRE III.

Dispositions spéciales au transportd.es colis, par voie de terre, entre les
bureaux de correspondance OVL les bureaux de poste et les gares, ou
entre deux bureaux de poste.

Réexpédition.

ARTICLE 25.
Les dispositions relatives au transport des colis postaux ordinaires, entre les

bureaux de correspondance ou les bureaux de poste et les gares, ou entre deux
bureauxde. poste, sont énoncées à l'article 3 ci-dessus.

ARTICLE 2«. :

1. — Les remboursements suivis sur les colis postaux qui sont livrés dans
les bureaux de poste des localités situées sijr le parcours des courriers, sont
encaissés par les -soins de ces bureaux au moment de la livraison des colis.

'"' 2. — Dans les localités situées au point extrême de leur parcours, l'encais-
sement des remboursements suivis sur les colis postaux a lieu, à domicile, dans
les mêmes conditions, parles soins des courriers.

3. — Les avis d'encaissement créés au départ ainsi que le montant de la
somme encaissée sont aussitôt transmis, sous forme de group, aux gares, par l'im
lermédiaire des courriers ou des correspondants. Des décharges successives sont;
échangées entre les bureaux de poste, les courriers, les correspondants et les
gares pour la transmission de ces avis-ou de ces groups.

4- — En cas de réduction ou d'annulation du remboursement,consentie par
l'expéditeur sur avis transmis par la gare de départ, le billet de retenue signé du
destinataire, pour le montant de la somme non recouvrée dpnt la gare-d'ar-
rivée a pris charge, est transmis à cette gare dans les mêmes .conditions,

ARTICLE S*.
Les Compagnies payent mensuellement aux receveurs des postes une rétri-

bution de 5 centimes pour tout eplis posta), reçu en dépôt QU. livrable dans Jeur
bureau

;

:
Elles payent également aux courriers les allocations fixées par l'article 9 du

cahier des charges de ces derniers savoir ;

.
1° o fr. 15 pour tout colis postal .éch.angé par leur intermédiaire entre.les

.gares el les bureaux ,de poste.;'
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2° o IV. 20 pour tout colis postal livré par leurs soins au domicile du destina- l

aire, dans les conditions indiquées à l'article i ou pour tout remboursement !*

oayé à domicile par leurs soins; \

3° o fr. i5 pour tout remboursement grevant un colis livré à domicile et en- i
caisse par leurs soins.

.
\

ARTICLE 88.

i. — Les courriers, bien que rémunérés par les Compagnies pour le service
des colis postaux, conservent le caractère d'entrepreneurs de l'Administration
des postes, à moins qu'ils ne soient, agréés en qualité de correspondants par
les Compagnies de chemins de fer.

2. — La responsabilité des courriers en matière de colis postaux, est déter-
minée par leur cahier des charges (article 9, annexe n" i5).

3. — En cas de contestationsavec les courriers, la Compagnie en réfère à
l'Administration des postes et des télégraphes.

ARTICLE £Sf.

Les Directeurs départementaux des postes et des télégraphes notifient aux re-
présentants accrédités des Compagnies la liste des bureaux de poste susceptibles
d'être ouverts au service des colis postaux, ainsi que la liste des services de dé-
pêches de leur département, reliés aux gares des Compagnies contractantes,
soit directement, soit par l'intermédiaire des correspondants des Compagnies
ou d'autres courriers de la poste.

Les additions et changements à faire subir à cette liste sont notifiés de la
même manière aux Compagnies.

ARTICLE 3<*.

1. •— Les bureaux de poste approvisionnés de bulletins d'expédition, comme
il est dit à l'article 34, vendent au public les bulletins du régime intérieur aux
prix indiqués sur ces bulletins, les vignettes spéciales d'après l'indication de
leur valeur respective et les bulletins du régime international, au prix du limbr
de 10 centimes seulement.

2. — Ils perçoivent et inscrivent; sur les bulletins d'expédition du régime in-
ternational les taxes applicables aux pays intéressés, d'après la voie à suivre par
les colis. Ils perçoivent de môme, à l'arrivée, les factages, droits de timbre et
droits de douane, s'il y a lieu. Celles de ces perceptions qui sont faites à domicile
par les courriers sont versées par eux au bureau de poste des localités situées
aux points extrêmes de leurs parcours.

ARTICLE 3fl.

1. — Les bureaux de poste tiennent les écritures utiles pour constater les
:

perceptions encaissées pour le compte des Compagnies, ainsi que l'expédition
et la livraison des colis postaux, en se conformant aux dispositions du Règlement
spécial aux Receveurs des postes et des télégraphes.

2. — Les livraisons effectuées à domicile dans les localités situées aux points
extrêmes du parcours des courriers sont constatées par les écritures des bureaux
de poste de ces localités.

ARTICLE 32.
1. — Les gares des Compagnies tiennent pour ces opérations les écritures

prescrites par l'article 3 du décret du 19 a\T.ii™l881 ; portant Règlement d'adminis»
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tralion publique pour l'exécution de l'arlicle 5 de la loi du 3 mars 1881
(annexe 11° i3).

2. — Les colis postaux sont remis contre émargement aux courriers, soit
directement; par les gares, soit par l'entremise des correspondants des Compa-
gnies; ils sont accompagnés, pour chaque bureau de poste destinataire, d'un
bordereau (annexe n° S), indiquant les sommes de toute nature à percevoir à la
livraison. Ce bordereau est remis au courrier et laissé par lui au bureau de
poste destinataire auquel il permet de tenir les écritures prévues par l'article 3i.

Les bulletins d'(expédition sont retenus par la gare d'arrivée.

3. — Les bureaux de poste établissentun bordereau semblable (annexe n° 9)

pour les colis devant emprunter la voie ferrée. Les colis apportésparun courrier
dans une localité desservie en même temps par un correspondant sont retirés
par ce dernier, soit directement des mains du courrier, soit, s'il y a lieu, du
bureau de poste.

4. — Pour les colis circulant exclusivement sur les voies de terre, en dehors
de la voie ferrée, les bureaux de poste établissent un bordereau (annexe n° 10)

pour le bureau de poste correspondant. En fin de mois, ces bordereaux, sont
transmis à la gare la plus rapprochée pour être rattachés à la comptabilitéde la
Compagnie de chemins de fer.

ARTICLE :t:t.
Dans le cas prévu par l'article 24, le bulletin destiné à accompagner la

réexpédition d'un colis postal en souffrance dans un bureau de correspondance
ou dans un bureau de poste est créé par la gare qui opère comme il a été dit à
l'article précité.

CHAPITRE IV.

Comptabilité. — Statistique.

ARTICLE !S4.

1. — Les bureaux de poste s'approvisionnent directement, à la gare la plus
voisine, des bulletins d'expédition et des vignettes spéciales représentant la taxe
supplémentaire à percevoirpour l'apport des colis jusqu'à la gare de départ, pour
le droit des valeurs déclarées et pour les colis par exprès.

Leur valeur est payée au comptant sur les fonds de la caisse des receveurs des
postes.

2. — Le versement aux Compagnies des perceptions effectuées dans les bu-
reaux de poste, soit directement, soit par l'entremise des courriers pour les
taxes internationales, frais de factage ou autres, ainsi que du montant des-rem-
boursements encaissés par les soins de ces bureaux, a lieu au jour le jour, au fur
et à mesure des encaissements.

ARTICLE :*5.

1. — Les Compagnies qui font l'échange des colis postaux avec les pays
étrangers signataires de la Convention du 4 juillet 1891 se conforment pour la
comptabilité internationale aux dispositions de l'article XVI du Règlementde dé-
tail et d'ordre pour l'exécution de celte Convention. Elles sont représentées, à
cet effet, auprès de l'Administrationdes postes et dés télégraphes par le Contrôle
réparliieuri

Perceptions
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2. — Elles remettent à cette Administration avant le vingt-quatre de chaque
mois, pour les colis postaux reçus d'un office étranger, pendant, la période men-
suelle écoulée, le compte récapitulatif K.accompagné des états mensuels J, des
feuilles de route F et, s'il y a lieu, des bulletins de vérification G y afférents. j

3. — H appartient à l'Administration des postes et des télégraphes de sou-
mettre chaque compte à l'acceptation de l'office correspondant

4- — Quant aux comptes établis par les offices étrangers, pour les colis pos-
taux venant de France, ils ne sont acceptés par l'Administration des postes et
des télégraphes qu'après avoir été vérifiés et. approuvés par les Compagnies inté-
ressées.

5. — Le soin de poursuivre l'apurementdu compte général trimestriel avec
chaque office incomîje également à cette Administration; mais dans le cas où la
balance des comptes entre la France et un office étranger constitue les Compa-
gnies débitrices, celles-ci doivent fournir, dès qu'elles en sont requises, une
traite égale au montant de leur dette et. tirée sur une place du pays créditeur.

.Cette traite est transmise à l'office intéressé par l'Administration des postes et
des télégraphes.

6.— Lorsque, au contraire, la balance d'un compte international se solde en
faveur de la France, l'AdminisIration des postes et des télégraphes met les fonds
à la disposition du Contrôle répartiteur, dès qu'elle les a reçus de l'office étranger
débiteur.

ARTICLE '$&.

i. -^- Les Compagnies règlent à leur gré le décompte et le partage entre elles
des perceptions ou bonifications leur revenant sur les colis postaux internatio-
naux; elles règlent également entre elles le mode de comptabilité et le partage
des recettes afférentes au service des colis postaux du régime intérieur.

2. — Elles doivent, toutefois, rendre compte à l'Administration des postes
et des télégraphes des dispositions qu'elles ont adoptées à cet; égard.

3.— Dans les cinq derniers jours de chaque mois, elles adressent à cette.
Administration un tableau présentant, pour Je mois précédent, le nombre des
colis postaux, de chaque catégorie, expédiés par chacune d'elles, tant à l'inté-
rieur que sur les divers pays étrangers. Elles fournissent un tableau semblable
pour les provenances de l'étranger.

CHAPITRE V.

Dispositions diverses.

ARTICLE S1?.

Pour la perception du droit; de timbre de o fr, îo auquel chaque expédition
111 de colis postal est soumise, en vertu de l'article- 5 de la loi du 3 mars i.88i

et; de l'article 5 de la loi du 12 avril 1892, les Compagnies se conforment,aux
mesures d'exécution prescrites par le règlement d'administration publique du
jg avril 18S1 et dont le texte est annexé, sous le n" i3, au présent Règlement.

ARTICLE 38.
"e Les'lettres d'avis imprimées, expédiées par les chefs .de gare (art. a, 5 11,

et.art, i/i, S 2) pour informer les .destinataires dp. l'arrivée des colis livrables en
IX° gare ou présentés infructueusement à domicile, sont conformes au modèle n° 5.
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ci-annexé; elles doivent être pliées sous forme de lettres non fermées ou placées
sous enveloppe ouverte. Chaque lettre d'avis ainsi expédiée n'a à supporter
qu'une taxe de o fr. o5 à la condition de ne contenir aucune mention manuscrite
autre que celles prévues par le texte imprimé de la formule (arrêté ministériel
du 20 janvier iS85, annexe n° i4)- Il est bien entendu que cette modération de
taxe s'applique exclusivement aux lettres d'avis concernant les colis postaux et
que toute lettre d'avis relative à un autre colis ne peut en bénéficier.

ARTICLE »».
i. — Pour l'application de l'article 6 concernant les colis postaux en

souffrance oi'iginaires de l'étranger, les chefs de gare adressent, à l'expiration
des délais indiqués à l'article 6, S 2, à l'Administration des postes et des télé- l
graphes, une communication non affranchie, conforme au modèle n° 6 ci-après.

2. — Lorsque la communication à adresser aux expéditeurs de colis postaux
du régime inférieur, conformément au même article 6, est expédiée par la poste,
la taxe postale de celte communication doit être remboursée par qui de droit, à

,1a gare destinataire avant livraison du colis.

ARTICLE 4ii.
Les avis de réception que les expéditeurs de colis postaux ont la faculté de

demander suivant les dispositions de l'article 2,87, sont conformes au modèle
n° 12 ci-annexé. Ces avis accompagnent les colis postaux, jusqu'à destination.
Lorsque le bureau destinataire a porté sur l'avis de réception les renseignements
qu'il doit fournir, l'avis est renvoyé, à l'expéditeur directement par la poste,
comme imprimé, au tarif réduit de 5 centimes, s'il s'agit d'an, envoi dit. régime
intérieur.

S'il s'agit, au contraire, d'un envoi provenant de l'étranger-, la Compagnie
qui a distribué le colis dirige l'avis de réception sur le bureau d'échange d'entrée,
lequelle remet à l'office correspondant Dans le sens inverse, les bureaux d'échange

.

français qui reçoivent des avis de réception se rapporlanl à des colis qui ont élé
distribués par les offices étrangers appliquent sur la formule étrangère d'avis

,
de réception un timbre-poste de 5 centimes et cet avis est ensuite envoyé
directement par la poste à l'expéditeur. (Arrêtés ministériels des 3 février et
1.9 mars 1886.)

ARTICLE <E4.

1. — Les Compagniesdoivent établir une nomenclature générale des localités
desservies par elles en distinguant celles qui sont dotées d'un service de remise
à domicile de celles pour lesquelles elles ne peuvent accepter que les colis pos-
taux à livrer en gare.

Elles y ajoutent,.d'après les indications fournies par les Directeurs des postes
et des télégraphes, conformément à l'article 29, les localités situées en dehors
de leurs réseaux où le service des colis postaux est assuré au moyen de courriers
affectés au transport des dépêches.

On désigne par la lettre D, les localités où la remise à domicile est assurée
parles Compagnies, par leurs correspondants ou par les courriers delà poste;
par la lettre G, les localités où la livraison ne peut avoir lieu qu'en gare; parles
lettres PR, les localités où la livraison doit être faite au bureau de poste.

2. — Enfin, les Compagnies reçoivent, par l'intermédiaire de l'Adminisiralion.
desposl.es et dés télégraphes, les listes des localités étrangères ouvertes au ser-
vice des colis.postaux; elles forment de ces listes une seconds nomenclature
qu'elles réunissent à la première, dans un document général, mis par leurs soins

.

à la disposition du public dans toutes les gares, dans les bureaux de correspon-
dance et dans tous les'bureaux cle poste ouverls au trafic des colis postaux.

Avis
de

colis postaux
en

soufFraucc.

Avis
de réception

des
colis pos'aux.

Localités
desservies.



— 740 — JUILLET 1892.

Les Compagnies doivent, en outre, mettre un nombre d'exemplaires suffisant de
ce document à la disposition de l'Administration des postes el des télégraphes
pour les besoins du service postal et des Offices étrangers.

Cette nomenclature contient également des notions générales sur le service
des colis po;.taux, les divers tableaux des taxes à percevoir pour l'affranchisse-
ment des colis, la liste des objets prohibés, ainsi que des renseignements sur
les conditions particulières auxquelles peuvent être soumis les colis à destina-
tion des colonies françaises, des pays étrangers, etc.

3.
—: Les Compagnies notifient mensuellement, à la même Administration,

l'ensemble des modifications qui ont été introduites dans la nomenclature géné-
rale des localités ouvertes au service des colis postaux.

ARTICLE -48.

i.— En règle générale, toutes les réclamations du public concernant l'exé-
cution du service des colis postaux par les Compagnies sont adressées à
celles-ci qui y donnent la suite voulue. Toutefois, dans le cas où des plaintes
graves lui parviendraient, l'Administrationdes postes et des télégraphes pourra
poursuivre, auprès des Compagnies, le redressement des irrégularités commises.

i. — L'Administration se réserve, d'ailleurs, le droit d'exercer un contrôle
général sur le service des colis postaux.

ARTICLE 4!S.

i. — Les Compagnies seront tenues de s'approvisionner, à leurs frais, de
toutes les formules réglementaires nécessaires à l'exécution du service des colis
postaux.

3. — Elles approvisionneront également, à leurs frais, les bureaux de poste
ouverts au service des colis postaux, de toutes les formules qui leur seront né-
cessaires pour assurer ce service. Le transport de ces imprimés sera l'ait gratui-
tement par les courriers.

3. — Les Compagnies se réservent la faculté d'employer des sacs ou des réci-
pients clos pour l'échange des colis postaux entre les gares et les bureaux de
poste. Dans ce cas, elles fourniront gratuitement ce matériel.

7|. — Les communications échangées pour le service des colis postaux, entre
les gares, les bureaux de correspondance et; les bureaux de poste, sont exemples-
do toute taxe postale, à la condition d'être placées sous bande ou sous enveloppe.,
ouverte.

ARTICLE 44.
I.— Le présent Règlement qui annule et. remplace celui du .22 avril 1881

entrera en vigueur le 1"' juillet,1.89a.

:>,. — Au fur et. à mesure de l'extension du service des colis postaux aux rela--
tions de la France avec les pays étrangers, le présent. Règlement s'appliquera,
ipso,facto, à ces relations.

3. — Des dispositions particulières serontultérieurementarrêtées pour étendre
à la Corse et à l'Algérie le nouveau régime des colis postaux.

Paris, le 20 juin 1892.
r

Le Directeur général
des Postes et des Télégraphes,

J. m SERVES.v

AFFKUUVU :

Le Ministre du Commerce
et de l'Industrie,

J. ROCHE.
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i\° .1.3.

DÉCRET

portant règlement d'adminis:ration publique pour l'exécution de l'article ~i

de la loi du 3 mars 1881 [service des colis postaux).

La PRÉSIDENT DE LA RBPURTJQUH FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre des Postes ei. des Télé-
graphes;

Vu la loi du 3 mars i88i, portant approbation des Conventions conclues pour
l'organisation en France et dans les relations internationales du service des colis
postaux, el notamment, l'article 5 ainsi conçu :

«Le droit de timbre des récépissés, bulletins d'expédition ou autres pièces en
tenant lieu, délivrés par les Compagnies de chemins de fer, conformément à la
loi du i3 mai i863, pour les transports prévus par les deux conventions qui
précèdent, est réduit, y compris le droit de la décharge donnée par ie destina-
taire, à dix centimes par expédition. Sont applicables à ces récépissés les dispo-
sitions du second paragraphe de l'article i" de la loi du 3o mars 187a.

«Le droit de timbre établi sur les connaissements est également réduit, pour
les mêmes transports, à dix centimes pour chaque expédition.

«Un règlement d'administration publique déterminerales mesures d'exécution
du présent article. Toute contravention aux dispositions tant dudit article que
du règlement sera punie d'une amende de cinquante francs.»

Yu ia Convention internationale conclue le 3 novembre 18S0, approuvée par
l'article 1" de la loi susvisée;

Vu ie règlement de détail et; d'ordre pour l'exécution de ladite Convention
arrêté à la même date entre les représentants des Etats contractants;

Vu la Convention conclue, le 2 novembre, entre le Ministre des Postes et des
Télégraphes, d'une part, et les Compagnies de chemins de fer et les Compagnies de
transports maritimes subventionnées, d'autre part, ladite Convention approuvée
par l'article 2 de la même loi;

Vu l'article 10 de la loi du i3 mai i863.;
Yu l'article 21 de la loi du 23 août 1871;
Vu l'article 11^ de la loi du 28 février 1872;
Le Conseil d'Etat entendu,

DÉCRIÏ'ÏIÏ :

ART. 1" — Les formules qui servent à l'affranchissement ou à l'expédition des
colis postaux provenant de l'intérieur doivent être timbrées à l'extraordinaire.
Le timbre est apposé sur la partie de la formule qui doit rester aux mains des
Compagnies.
' Les formules ne peuvent être livrées au public qu'après cette apposition..

Chaque bulletin d'expédition devra porter une mention imprimée, indiquant
qu'il s'applique à un colis postal.
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ART. 3. — Tous les bulletins d'expédition sont, après le transport effectué,
.réunis soit au siège social, soit au lieu où les écritures sont centralisées.

Us y sont: conservés pendant la durée d'une année, à partir de la date d'expé-
dition.

ART. 3. — 11 est tenu au départ un carnet d'expédition, indiquant le numéro
d'ordre de l'étiquette, la destination et le nom de l'expéditeur; à l'arrivée, un
carnet de réception, indiquant le numéro d'ordre, la provenance et le nom du
destinataire.

ART. 4- — Le droit de timbre des colis postaux venant de l'extérieur est perçu
par l'appositionde timbres mobiles des modèles établis pour l'exécution de l'ar-
ticle 18 de la loi du 2,3 août 1S71.

Il est acquitté aux gares frontières ou aux bureaux assimilés, en même temps
que les droits de douane, par la Compagnie chargée des formalités en douane.

Les timbres sont apposés sur la déclaration collective que celte Compagnie est
tenue de faire, à chaque arrivée, aux agents des douanes.

Ces agents vérifient; l'exacliiude des déclarations, en prennent note sur un
carnet spécial et oblitèrent immédiatement les timbres au moyen d'une grille.

Les Compagnies dressent dans chaque gare frontière ou bureau assimilé, au
commencement de chaque mois, un relevé des déclarations collectives faites
pendant le mois précédent: Ce relevé, visé par les agents des douanes et certifié
par eux conforme aux mentions du carnet prévu par le paragraphe qui précède,
est transmis à l'Administration du timbre par les Compagnies.

Sont applicables aux déclarations collectives les dispositions de l'article 2.
ART. 5. — Tous les bulletins d'expédition de colis postaux transportés de l'in-

térieur à l'extérieur sont représentés dans l'es gares frontières ou bureaux
assimilés aux agents des douanes, afin qu'ils s'assurent, que ces bulletins sont
timbrés.

ART. 6. — Jusqu'au 3i juillet 1881, le timbre à l'extraordinaire pourra être
remplacé par des timbres mobiles des modèles établis pour l'exécution de l'ar-
ticle 18 de la loi du :i'à août 1871.

Ces timbres seront apposés et; oblitérés par les Compagnies.

ART. 7. — Les Ministres des Finances el. des Postes et des Télégraphes sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret-

Fait à Paris, le 19 avril 1881.

JULES GRÉYY.

Par le Pn-Mclenl ,1c In R.'.jiiil.Iiqni: :

Le Ministre des Finances,

J. MAGN1N.

Le Ministre des Postes el des Télégraphes

Au. COCITERY.
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M" i'-i.

EXTHAIT de l'arrêté ministériel rclalij aux conditions d'admission, des objets
affranchis a prix réduits.

LE MINISTRE DES POSTES HT DES TÉI.I'.GUAPHÏSS

ARRÊTE :

ART. 19. — Sont admis à la taxe de 3 centimes par 5o grammes :

i" '

2° Les avis imprimés invitant les destinataires des colis postaux livrables, soit
on gare, soit en douane ou dans les bureaux des compagnies maritimes et des
entreprises de transport, soit dans les agences de transport de dépêches, à faire,
retirer lesdils colis ;

3" Les avis imprimés invitant les expéditeurs des colis postaux envoyés contre
remboursement à faire relirer ie moulant de ce. remboursement, soit à la gare,
soit au bureau de dépôt desdits colis.

Les avis ci-dessus ne doivent ni être cachetés, ni contenir de mentions ma-
nuscrites autres que celles prévues par le lexle imprimé des formules.

Fait a Paris, le :».o janvier i8iSÔ.

AD. COCHLRY.
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ANNEXE S0 15.

Engagement des entrepreneurs du transport d.es dépêches
concernant le service des colis postaux.

Le soussigné, entrepreneur du transport des dépêches de
à s'engage, à partir du jour
où. il. sera requis -.et ipendant toute la durée de son marché, à participer au. service
des colis postaux, aux conditions suivantes :

ART. 9. — Tout adjudicataire d'un service en voiture ou d'un service à cheval
pourra cire chargé, lorsque l'Administration le jugera opportun, d'assurer le
service des colis postaux dans les conditions ci-après :

,11 devra prendre livraison aux bureaux de poste, aux points de rencontre avec
d'autres courriers postaux, aux gares ou aux bureaux des services de correspon-
dance de chemin de fer établis dans les localités qu'il dessert, des cotis postaux
d'un poids maximum de 5 kilogrammes par colis destinés à être livrés dans les
communes situées sur son parcours, soit à des bureaux de poste, soit à des gares
de chemins de fer, soit à des courriers de la poste ou à des entrepreneurs des
service de correspondance de chemins de fer, soit enfin aux destinataires des
colis postaux.

L'entrepreneur sera tenu de faire effectuer la livraison à domicile, sur reçu,
des colis postaux-qui lui seront remis à destinationdes communes situées aux
points extrêmes de son parcours. — Ces colis devront être livrés le plus tôt pos-
sible aux destinataires et au plus tard dans le délai de vingt-quatre heures après
l'arrivée. Tous colis adressé dans la partie agglomérée d'une localité devra être
remis au destinataire le jour même de son arrivée, toutes les fois c|ue ce colis
parviendra dans ladite localité avant 4 heures du soir.

L'entrepreneur aura droit, pour chaque colis postal transporté, à une rétribu-
tion spéciale de i5 centimes, quels que soient le poids du colis postal et la
distance parcourue, si le colis n'est pas livré par lui au domicile du destinataire.
— Lorsque, au contraire, l'entrepreneur remettra le colis à ce domicile, il rece-
vra, au lieu et place du droit de i5 centimes dont il s'agit, une rétribution
spéciale de 25 centimes.

En cas de perle, de spoliation ou d'avarie d'un colis postal remis à ses cour-
riers, l'entrepreneur sera responsable du. montant réel de la perte, de la spolia-
tion ou de l'avarie, sans que toutefois l'indemnité a payer pour ce colis puisse
dépasser 25 francs; il remboursera, en outre les frais d'expédition de tout colis
perdu.

Lorsqu'un colis postal grevé d'un remboursement sera livré à domicile par les
soins de l'entrepreneur, celui-ci sera tenu d'encaisser le montant du rembourse-
ment, au moment même de la livraison du colis, et, suivant les instructions de
l'Administration,de verser la somme perçue, soit à l'une des gares ou à l'un des
bureaux de poste, établis dans les localités situées sur son parcours, soit entre
les mains du courrier postal on du correspondant de chemin de fer qui lui aura
remis le colis. 11 sera alloué à l'entrepreneur une rétribution de i5 centimes par
Versement ainsi encaissé par ses soins.

L'entrepreneur sera également obligé de remettre aux ayants droit, à domi
cile et sur reçu, dans les localités situées aux points extrêmes de son parcours,
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les sommes provenant d'un remboursement sur colis postal qui lui seront con-
fiées, soit par les gares ou bureaux de posie établis dans les localités situées sut-
son parcours, soit par les courriers postaux ou les correspondants de chemins
de fer desservant ces mômes localités. Il recevra une rétribution de ao centimes
pour tout versement ainsi payé à domicile par ses agents.

En cas de perle des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas de
livraison du colis au destinataire, sans que le montant du remboursement ait.
été encaissé, l'entrepreneur sera responsable des sommes perdues ou non en-
caissées.

En dehors du service spécial des coiis postaux prévu par le présent cahier
des charges, l'entrepreneur aura la faculté d'effectuer à son profit un service de
messageries aussi bien pour les paquets d'un poids de 5 kilogrammes et: au-
desous que pour ceux d'un poids supérieur. Mais, quel que soit le nombre des
colis à transporter, la course devra toujours être effectuée, à l'aller et au retour,
dans les délais réglementaires et conformément à toutes les prescriptions du
cahier des charges.

Il est bien entendu, que Jcs stipulations qui précèdent n'ont pas pour objet de
conférer le. monopole du service des colis postaux à l'adjudicataire du service
sur la route qu'il desserl. L'AdminisIration reste libre de lui confier ou non ce
service, suivant les besoins.
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INSTRUCTION N° hlh. '

Participation des bureaux de poste désignés par l'Administration,
au serxâce des colis postaux.

Aux termes d'une Convention conclue avec les grandes Compagniesde chemins
de fer, le iô janvier 1892 et approuvée par la loi du. 12 avril. 1892, les bureaux
de poste éloignés des voies ferrées coopéreront, au service des colis postaux
toutes les fois que les localités sièges des établissements de poste ne seront pas
desservies par les Compagnies ou par leurs correspondants.

Quant à présent, le rôle des bureaux, qui ont été désignés par l'Administration
se bornera à recevoir du public des colis postaux ordinaires (sans valeur décla-
rée, ni remboursement, etc.) ne dépassant pas le poids de cinq kilogrammes et
à les envoyer à la gare voisine, soit, directement par les courriers en voiture,
soit; successivement, par les courriers elles correspondants.

Dans le sens inverse, les colis postaux ordinaires arrivant dans les gares seront
dirigés sur le bureau de poste désigné par l'expéditeur, soit directement par le
courrier, s'il part, de la gare, soit successivement par les correspondants et les
courriers. Les colis postaux à destination des localités situées au point terminus
du parcours du courrier seront livrés à domicile par ses soins. Partout ailleurs,
c'est-à-dire lorsque les colis seront à destination des localités intermédiaires, les
courriers auront, à les déposer au bureau de poste qui invitera les destinataires
à en prendre livraison à la poste restante.

La participation des receveurs des postes au nouveau service ne sera pas im-
productive pour eux. Les Compagnies leur alloueront une remise de 5 centimes
pour tout colis postal déposé au bureau ou livré aux destinataires à leur guichet.

De même les Compagnies payeront aux courriers les allocations iudique.es à
l'article 0 de leur cahier des charges. Cette double liquidation sera faite men-
suellement par la gare correspondante.

Une nomenclature jaune, résumant les conditions d'envoi et de taxe auxquelles
les colis postaux sont soumis, sera envoyée par la gare aux établissements de
poste ouverts an service. Les receveurs auront constamment à se référer à cette

'
nomenclature qui sera mise au courant des rectifications, à .survenir au moyen
de listes rectificatives mensuelles.

Les imprimés en' usage pour le service des colis postaux seront fournis aux
bureaux par la gare d'attaché; c'est auprès d'elle que les receveurs auront à
s'approvisionner des documents qui leur seront nécessaires. C'est également à
la gare la plus rapprochée que les receveurs devront faire acheter les bulletins
d'expédition des colis potaux du régime intérieur à o fr. 60 ou à o fr. 80, à

o f. 80 ou à i fr. o5; ceux du régime international au prix de o fr. 10 (droit: de
timbre) et enfin les vignettes de o fr. 25 représentant la taxe supplémentaire qui
sera perçue pour l'apport du colis jusqu'à la gare expéditrice.

Les bureaux de poste, au point de vue de leur coopération au nouveau service,
seront considérés comme, des bureaux satellites de la gare, pour le compte de
laquelle ils effectueront toutes les opérations. Us enverront à celle dernière, sous
forme de grotip cacheté.confié au courrier, le montant des taxes perçues sur les
colis internationaux, le montant; des frais recouvrés sur les colis distribués
directement par les courriers ou distribués à la poste restant 1. Toutefois, les,

BULL. MENS, K* 7, 2' SÏIPP. — 15" VOL. î>,5
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receveurs feront entrer dans les écritures journalières et. mensuelles les recettes
elles dépenses résultant de leur coopération au trafic des colis postaux.

Le Règlement d'exécution du 20 juin 1892 ci-après détermine dans chaque
cas particulier les opérations- à effectuer par les bureaux de poste qui seront
appelés à coopérer au service des colis postaux. Les agents de tous grades sont
invités à étudier ces documents et; à se rendre un compte exact de l'organisation
nouvelle. Il est essentiel, du reste, que dans les directions, comme dans les
bureaux, le public puisse obtenir prbmptement des indications précises, sur les
conditions dans lesquelles il peut expédier et recevoir des colis postaux.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

J. DIÎ SELVES.
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REGLEMENT

concernant l'exécution du service des colis postaux par les bureaux
de poste à l'intérieur de la France continentale.

CHAPITRE 1er.

Dispositions générales.

ARTICLE i
.

l. — La dénomination de colis postaux s'applique à tous l'es colis, sans valeur
déclarée, ne dépassantpas le poids de 5 kilogrammes,et ne contenant ni matières
explosibles, inflammables ou dangereuses, ni articles prohibés par les lois ou
règlements de douane, ou autres, ni lettres, notes ayant ie caractère de corres-
pondance.Toutefois, il est permis d'insérer dans l'envoi l'a facture ouverte réduite
aux énonciations constitutives de la facture.

Les colis circulant exclusivement à l'intérieur de la France continentale ne
sont soumis à aucune condition' limitative de volume onde dimension.

Les- colis à destination
1

de l'Algérie et de la. Tunisie ne peuvent avoir une
dimension'supérieure à 6o centimètres, ni un volume excédant 2'5 décimètres
cubes. Pour les autres pays, le volume des colis-postaux" ne doit pas excéder
20 décimètres- cubes. Les exceptions à celte règle sont, indiquées dans une
nomenclature (couverture jaune) qui est mise par les Compagnies à la disposi-
tion des bureaux de poste.

En ce qui concerne le calcul exact du< volume,, du poids, ou de la dimension
des colis postaux, la manière de voir du bureau, expéditeur.-doit être considérée
comme prévalant, sauf erreur évidente.

2. — Tout colis postal doit porter l'adresse exacte d'u destinataire. Les
adresses au crayon ne sont pas admises. Le colis doit être emballé d'une manière
qui réponde à la durée du transport et qui préserve assez efficacementle contenu
pour qu'il soit impossible d'y porter atteinte sans laisser une trace apparente de
violation.

Dans tes relation s internationales,.le colis postaldoit,, sous peike. de refus, être
scellé par un cachet à la cire, par un plomb .oupar un, autre moyen avec em^-
preinte ou marque spéciale de l'expéditeur.

L'apposition de cachets, de plombs, etc., n'est pas-obligatoire pour les colis
ordinaires du régime intérieur, mais cette mesure de précaution doit être recom-
mandée au public.

3. — Les liquides et les corps gras facilement liquéfiables sont expédiés dams

55.
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1111 double récipient. Entre le premier (bouteille, flacon, pot, boîte, etc.) et le
second (boite en métal ou en bois résistant) est ménagé autant que possible, un
espace qui doit être rempli de sciure, de son ou de toute antre matière absor-
bante. Cet emballage se recommande particulièrement pour les envois à desti- -nation des pays d'outre-mer.

ARTICLE S.

i. — L'affranchissement des colis postaux est: obligatoire aussi bien pourl'intérieur que pour l'étranger.

2. — La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal ordinaire, de la France
pour l'étranger varie suivant les pays de destination et les voies à suivre; elle
est fixée par décret.

Les tableaux des taxes à percevoir du public sur les colis postaux pour toute
destination sont insérés dans une nomenclature qui est fournie par les Compa-
gnies aux bureauxde poste ouverts au service. Les receveursdes postes se réfèrent
à cette nomenclature pour la perception des taxes.

La quote-part territoriale des Compagnies pour les colis internationaux est
uniformément deo fr. oo. Les colis en. provenance ou à destination de l'étranger
sont, en outre, passibles d'un droit de timbre de o fr. :io.

3. — La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis ordinaire circulant exclusi-
vement d'une gare à une autre gare à l'intérieur de la France continentale est.
fixée savoir:

Pour les colis jusqu'à 3 kilogrammes à o fr. 6o dont o fr.,io pour le droit de
timbre el o fr. 5o pour le transport par voie terrée.

Pour les colis de 3 à 5 kilogrammes; à o fr. 8o dont o fr. îo pour le droit de
timbre et o fr. 70 pour ie transport par voie ferrée.

Les prix ci-dessus sont également applicables aux transports effectués exclu-
sivement par voie de terre, par les correspondants du chemin de fer ou les cour-riers de la poste.

l\. — En cas de factage à l'arrivée, il est perçu de l'expéditeur un droit, de
o fr. s5. Le droit de factage comprend la remise, à domicile, si la localité est
pourvue d'une, gare, si elle est desservie par un correspondant ou si elle est le
point extrême d'un service de dépêches en voiture.

11 comprend également la remise au bureau de poste si les colis sont à desti-
nation de localités situées dans la circonscription postale des bureaux de poste
desservis au passage par un courrier en voilure.

1
L'expéditeur d'un colis postal, reçu en dépôt dans un bureau de poste ac-quitte, en outre, une taxe supplémentaire de 25 centimes pour l'apport du colis

à la" gare expéditrice. Cette taxe est représentée par une vignette du prix de
26 centimes qui est apposée sur les bulletins d'expédition de tous les colis pos-
taux déposés dans les bureaux de poste et destinés à emprunter les voies
ferrées.

5. — L'expéditeur d'un colis postal déposé dans un bureau de poste peut ob-
-

tenir un avis de réception de cet objet, en payant d'avance un.droit fixe de
26 centimes qui est encaissé en entier par les Compagnies de chemins de fer.
Quant à présent, des avis de réception ne peuvent être échangés avec la Grande
Bretagne elles Colonies anglaises.

6. — Le destinataire d'un colis postal provenant de l'étranger doit payer:
i" Un droit de timbre de 10 centimes;
2° Une taxe de factage de 26 centimes, lorsque le colis est livré à domicile ou

dans un bureau de poste.
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Le destinataire d'un colis postal de quelque provenance que ce soit doit., en

outre, rembourser aux Compagnies, les droits de douane, d'octroi ou autres
dont celles-ci auraient fait l'avance. L'indication des sommes à recevoir des desti-
nataires est portée, par les chefs de gare, sur les bordereaux qui accompagnent
les colis postaux remis aux courriers el aux bureaux de poste.

n, — Les colis postaux ordinaires (sans valeur déclarée, remboursement,
exprès, etc.) provenant de l'étranger ou de l'intérieur

,
sont acceptés pour toutes

les localités pourvues d'une gare, d'un bureau de correspondancedes Compagnies

ou, à défaut, d'un bureau de poste desservi par un service de dépèches en voi-
ture.

8. — Sont également acceptés les colis postaux à destination des autres loca-
lités, mais-il appartient au public, d'en assurer, à ses frais et par les moyens à

sa convenance, le retrait de la gare ou du bureau d'arrivée qui aura été désigné

par l'expéditeur.

ARTICLE 3-

t. — Les colis postaux sont, reçus en dépôt dans les bureaux de poste désignés
par l'Administration centrale, d'accord avec les Compagnies de chemins de
fer.

Les colis postaux, sont acceptés pour toutes les gares ou agences de la France
continentale, de la Corse et de l'Algérie.

Sont également acceptés les colis postaux à destination des localités non des-
servies par les Compagnies contractantes ou par leurs services de factage ou de
correspondance. Mais il appartient au public d'en assurer, à ses frais et par les
moyens à sa disposition, le retrait delà gare, du bureau de poste, de la douane
ou de l'agence maritime d'arrivée.

En ce qui concerne les colis à destination des colonies françaises ou des pays
étrangers, les préposés consulteront les indications spéciales à chacun de ces
pays et qui figurent à la nomenclature dont il est question à l'article 7.

2. — A l'arrivée comme au départ, la transmission des colis postaux entre les
courriers de dépêches el: les chemins de fer, n'a lieu que dans la limite régle-
mentaire des heures d'ouverture et de fermeture des gares, à moins que des
circonstances particulières ne permettent d'assurer cette transmission en dehors
des heures réglementaires (1>.

ARTICLE 4.

1. —Les bureaux de poste ouverts au service des colis postaux délivrent
gratuitement à l'expéditeur un récépissé sommaire de son envoi.

2. — Us ne se dessaisissent d'un colis postal entre les mains du destinataire
qu'après s'être fait donner une décharge par celui-ci.

ARTICLE 5.

i. — Les colis postaux acheminés par l'intermédiaire des entrepreneurs du
transport des dépêches sont, en règle générale, dirigés par les mêmes voies que

u> Heures d'ouverture des gaves pour la grande vitessft :
Service d'été (du i" avril au 3o septembre) : de t> heures du malin à S heures do

soir;
Service d'hiver (du 1" octobre au 3i mars) : de 7 heures du matin à 8 heures du

soir.

Et'
du:

R.
D

1

voi
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les dépèches postales. Des instructions particulières seraient adressées à chaque
entrepreneur sur la direction à donner aux colis postaux dans le cas où il y au-
rait nécessité de déroger à la règle précitée.

2. — Les. colis postaux sont, transportés par les trains en usage pour le ser-
vice des colis de grande vitesse et dirigés par le même itinéraire que ces colis.
Leur expédition, leur transmission d'une Compagnie à une autre et leur livrai-
sou ont lieu, sur ie territoire français, clans les délais les plus courts fixés par
les règlements généraux pour les transports à grande vitesse.

3. — Sauf indication contraire de l'expéditeur, les colis postaux pour l'étran-
ger sont toujours transmis par la voie la plus courte lorsqu'il n'en résulte pas
d'augmentation dans le prix du transport.

ARTICLE ffi.

i. — Les Compagnies établissent une nomenclature générale des localités
desservies par elles en distinguant: celles qui sont dotées d'un service de
remise à domicile, de celles pour lesquelles elles ne peuvent accepter que ...les colis postaux à livrer en gare.

Elles y ajoutent, d'après les indications fournies par les Directeurs dos postes
et des télégraphes, conformément à l'article 29 du Règlement d'exécution du
18 juin 1892, les localités situées en dehors de leurs réseaux où le service des
colis postaux est assuré au moyen de courriers affectés au transport des dé-
pêcbes.

On désigne par la lettre D, les localités où la remise à domicile est assurée
parles Compagnies, parleurs correspondants ou par les courriers de la poste;

.par la lettre G, les localités où la livraison ne peut avoir lieu qu'en gare; par les
lettres PU, les localités où la livraison doit être faite an bureau de poste.

2. — Enfin, les Compagnies reçoivent, par l'intermédiaire de l'Administration
des posles et des télégraphes, les listes des localités étrangères ouvertes au ser-
vice (les colis postaux; elles forment de ces listes une seconde nomenclature
qu'elles réunissent à la première, dans un document général, mis par leurs soins
à la disposition du public dans "toutes les gares, dans les bureaux de correspon-
dance et dans tous les bureaux de poste ouverts au service des colis postaux.

Cette nomenclaturecontient également des notions générales sur ie service
des colis postaux, les divers tableaux des taxes à percevoir pour l'affranchissement
des colis, la liste des objets prohibés, ainsi que des renseignements sur les con-
ditions particulières auxquelles peuvent être soumis les colis à destination des
colonies françaises, des pays étrangers, etc..

3. — Les Compagnies remetten't mensuellement, aux bureaux de poste, les
listes rectificatives indiquant l'ensemble d.es modifications qui ont été introduites
dans la nomenclature générale des localités ouvertes au service des colis postaux.

CHAPITRE JI,

Mesures d'exécution.

ARTICLE ¥»

1. — Les colis postaux pour l'intérieur de la France doivent être accompagnés
d'tin bulletin d'expédition de l'un des modèles reproduits ci-après ('annexes n0' 1,
1 bis, 1 et 2 bis), savoir :

Nomenclature
des

localités
Resservies.

Tableaux
desJ^ taxes

.à percevoir.

Bulletins
.^.'expédition.
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i" Bulletin imprimé sur papier fond bleu, dont le prix est de 6o centimes

'oour les colis ne dépassant pas 3 kilogrammes, livrables en gare;
2° Bulletin imprimé sur papier fond, chamois, dont le prix est de 85 centimes

pour les colis ne dépassant:pas 3 kilogrammes, livrables à domicile ou dans un
bureau de poste ;

3° Bulletin imprimé sur papier fond bleu avec encadrement blanc et bande
blanche en diagonale, dont lerprix est de So centimes, pour les colis de 3 à
5 kilogrammes, livrables en gare;

4° Bulletin imprimé sur papier fond chamois avec encadrementblancetban.de
blanche en diagonale, dont le prix est de i IV. o5, pour les colis de 3 à 5 kilo-
grammes, livrables à domicile ou dans un bureau de poste.

2. — Les prix ci-dessus sont majorés de 25 centimes, pour l'apport du colis du
ibureau de poste à la gare. Une vignette de couleur jaune du prix de 25 cen-
times représentant ce premier transport, est apposée, à. cet effet, sur le bulletin
[d'expédition, dans la case n° i, réservée à cet effet.

Cette vignette est aussitôt oblitérée au moyen du timbre à date du bureau de
poste.

! 3.— Les-bulletins et la vignette spéciale sont vendus au public dans tes
|gares, ainsi que dans les bureaux de correspondancedes Compagnies et dans les
;
bureaux de poste reliés aux gares par un, service de dépêches en voiture.

! (.y. — Les receveurs des postes s'approvisionnent, à la gare la plus voisine,
ides bulletins d'expédition el des vignettes de 25 centimes pour apport des colis
là'la gare. La valeur de. ces bulletins et vignettes est payée comptant à la gare,
j sur les fonds de la caisse des receveurs. L'approvisionnement de ces formules
j devra toujours suffire à ta consommation d'un mois; il ne pourra être inférieur
\
à 20 exemplaires de chaque catégorie.

i 5. — Le bulletin est daté et signé par l'expéditeur qui doit, en outre, remplir
| les indications suivantes :
i Désignation du colis;
;

.
Nom et; adresse de l'expéditeur:

î Som et adresse du destinataire.
' 6. — Un bulletin distinct doit être établi pour chaque colis du régime intérieur.

7. — Les bulletins hors d'usage, revêtus ou. non des vignettes spéciales, sont
échangés par les Compagn i es conIre d'au 1res bulletins dumême prix, moyennant.

payement du droit de timbre de îo centimes, à la condition que le récépissé
soit adhérent au bulletin.

ARTICLE S.

i. — Chaque colis pour l'étranger doit être accompagné d'un bulletin d'ex-
pédition et de déclarations en douane conformes ou analogues aux annexes B
et G du Règlement international (annexes n° 3 et 4). Les communications
manuscrites sont interdites sur les bulletins d'expédition.

2. — II. est permis de ne faire usage que d'un seul bulletin d'expédition et, si
les lois douanières ne s'y opposent pas, d'une seule déclaration en -douane pour
plusieurs colis, jusqu'au nombre de trois, émanant du même expéditeur et des-
tinés à la même personne.

Le'service décline toute responsabilité quant à l'exactitude des déclarations
en douane.

i 3. •— Les bulletins d'expédition du régime international sont livrés aux expé-

Vigneue
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dileurs, par les bureaux de poste, au prix de 10 centimes, valeur du timbre. Le §
prix de ce bulletin est au contraire de 35 centimes, s'il y a été apposé une I
vignetle de 25 centimes. ï!

- |
/.\. — Les bureaux de poste mettentgratuitement à la disposition du public les j

formules de déclarations en douane dont ils s'approvisionnent à la gare. \

5. — La taxe d'affranchissement d'un colis postal déposé dans un bureau de \
poste, à destination d'un pays étranger, est perçue en numéraire au moment du 1

dépôt. Cette taxe, qui est inscrite à la main sur le bulletin d'expédition se corn- ]

pose : i° du droit de timbre de îo centimes; 2° du prix de la vignette de 25 cen- i

limes représentant l'apport du colis à la gare; 3° du prix, d'affranchissement
;indiqué pour chaque pays sur les tarifs internationaux insérés à la noinen- j

clature jaune publiée par les Compagnies.
I

ARTICLE ii. j

i. — Le préposé s'assure, au moment du dépôt, que l'emballage du colis
postai réunit les conditions réglementaires de garantie et de solidité, de volume,

;

de dimension ou de poids; que le colis porte une adresse el que cette adresse
est. conforme à celle du bulletin d'expédition.

:>.. — Pour les colis du régime intérieur, le préposé appose sur le colis une.étiquette numérotée détachée du bulletin d'expédition (lequel porte le môme
numéro). Cette étiquette doit indiquer le nom du bureau de départ.

Le préposé appose son timbre à date sur le récépissé portant le même
numéro que l'étiquette; ce récépissé est détaché et remis à l'expéditeur.

3. — Pour les colis autres que ceux du. régime intérieur, le préposé appose sur
le bulletin et sur le colis une étiquette portant le même numéro et frappée, d'une
manière très lisible, de la griffe du bureau expéditeur. 11 reproduit à la
plume le numéro de cette cliquette sur le récépissé, y appose son timbre à date,
puis il détache ce récépissé elle remet immédiatement à l'expéditeur.

/]. — Si l'expéditeur a demandé un avis de réception, le préposé appose sur la
suscription du colis et sur le bulletin d'expédition le timbre A. R.

ARTICLE iit>.

i. — Le préposé remplit dans la partie du. bulletin réservée au service le
nom. de la gare el de la Compagniedestinataire, ainsi que l'itinéraire à suivre.
Cette dernière indication serait, au besoin, complétée ou rectifiée, en cas
d'erreur, par la gare correspondante du bureau de poste expéditeur.

2. —Le préposé enregistre sur le carnet d'expédition intitulé : Transports à
l'intérieur de la France (annexe n" 6), les colis du régime intérieur (Bulletins à.
6o cenlimes et à 85 centimes, à So centimes et à i fr. o5), et sur le carnet
d'expédition intitulé

: Transports internationaux (annexe n° 6 6w),-les colis pour
toutes les autres-destinations (Corse, Algérie, Tunisie, Colonies françaises, Pays
étrangers).

Sur le premier carnet (régime intérieur), les préposés portent les indications
nécessaires aux colonnes i à 7 et à la colonne 11.

Sur le second carnet (régime international), les préposés remplissent les
colonnes 1, 2, 3, 4, 6, 10, 12, 16.

Les avis de réception sont mentionnés, s'il y a lieu, dans la colonne d'obser-
vations de chaque carnet.

3. — Le carnet est additionné à la fin de chaque journée comptable.

Recon-
naissance.

Taxe,
étiquetage,
récépissé.

Enregistre-
mt'.nt.
Carnets

d'expédition.
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ARTICLE i i.
i. — Après avoir été décrits sur le carnet d'expédition, les colis postaux sont J

inscrits nominativementet par ordre de numéro (les colis- du régime intérieur
en tête) sur un bordereau analogue ou conforme à l'annexe n° g, portant comme
destination le nom de la gare ou de l'agence correspondante. A ce bordereau,

s.sont annexés les bulletcis d'expédition et, s'il y a lieu, les déclarations en Sll
douane.

2. — Les bureaux de poste s'élant approvisionnés à l'avance sur les fonds de
leur caisse, comme il est dit à l'article 7, s 4, des bulletins d'expédition du
régime intérieur, de la vignette du prix de 2F) centimes pour apport à la gare,
et des bulletins internationaux du prix de 10 centimes, rentrent clans leurs
débours par la vente de ces bulletins ou vignettes. Les préposés n'ont, dès lors, à

•

porter sur le bordereau destiné à la gare ou au correspondant, que des rensei-
gnements statistiques, en ce qui concerne les colis du régime intérieur.

3. — Par contre, pour Ses colis du régime international, le préposé inscrit à la
colonne 1.4 du bordereau, la taxe du transport proprement dit, c'est-à-dire la
taxe indiquée aux tarifs internationaux de la nomenclaturejaune ( sans les frais
accessoires : droit de timbre de 10 centimes, prix de la vignette de 25 centimes).
Le montanldes sommes inscrites à la colonne 14 du bordereau est envoyé, sous
forme de group cacheté, à la gare d'attache par l'intermédiaire des courriers
ou des correspondants. La présence du group est toujours mentionnée à la main
par l'indication: «ci-joint un group de fr cent. -. » La gare chargée
de la réexpédition sur les voies ferrées reçoit ainsi, des mains des courriers ou
de ses correspondants, le montant de l'affranchissement des colis postaux inter-
nationaux en même temps que les colis eux-mêmes.

4- — Les colis apporlés par 1111 courrier dans une localité desservie en même
temps par un correspondant sont retirés par ce dernier, soit directement, des
mains du courrier, soit, s'il y a lieu, du bureau de posle.

ARTICLE S».

1. — Les colis postaux sont remis contre émargement aux courriers soit
directement par les gares, soit par l'entremise des correspondants des Com-
pagnies.

Avant de prendre livraison des colis, le courrier s'assure que leur emballage
extérieur est en bon état. En cas de détérioration ou d'avarie, le courrier formule
ses réserves sur le registre de la gare. Les mêmes réserves doivent être faites à
la colonne d'observation du bordereaudescriptif au moment, de la prise en charge
d'un colis en mauvais état soit parles courriers, soit par les bureaux de poste,
dans leurs relations réciproques. L'irrégularité est, en outre, signalée au service
cédant au moyen d'un bulletin de vérification spécial aux colis postaux et ana-
logue, ou conforme au modèle G annexé au Règlement international du 4 juillet
1891 (annexe n° 11).

L'absence d'un bulletin de vérification
,

de réserves sur le registre de la gare
ou sur le bordereau descriptif équivaut, pour le service d'échange expéditeur,
à un accusé de réception complet jusqu'à preuve du contraire. Les transporteurs
recourront à l'intervention de rAdministration des postes et des télégraphes,
dans le cas de contestation entre les services d'échange.

, 2. —Le chef de gare ou le correspondantétablit, pour chaque courrier,un bor-
dereau descriptif (annexe n° 8). Le total des sommes de toute nature (droits de
douane, d'octroi, de timbre, etc.) à recouvrer sur le destinataire soit par le cour-
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rier au point terminus, soit par les bureaux de poste, situés sur le parcours du
courrier, est porté à la colonne 10 dubordereau. Les colis ne sont remis,auxdes-
tinataires,que contre pavementdes frais indiqués sur ledit bordereau. '

3. —Les bulletins d'expédition accompagnant les colis postaux livrables par
un courrier ou à destinalion d'un bureau de posle sont retenus par la gare d'ar-
rivée-pour être annexés à sa comptabilité. Dès lors, l'intervention des receveurs
des postes et des courriers, dans les opérations relatives aux coiis postaux, se
borne au rôle de mandataire de la gare d'attache pour le compte de laquelle sont
faites toutes les opérations.

4- — Le montant des sommes recouvrées par les courriers pour les colis dis-
tribués par leurs soins au point terminus du parcours est versé par les courriers
entre les mains du receveur des postes auquel ils remettent, en même temps,
les bordereaux descriptifs des colis. Les courriers chargés de la distribution-des
colis font: signer les destinataires sur le'bordereau dont il s'agit, en regard de
l'inscription du colis.

5.— Les courriers pourront être tenus, à l'entrée .dans certaines villes, d'ac-
quitter les droils d'octroi auxquels sont soumis les colis postaux, au même litre
que les articles ordinaires de messagerie. Ces frais seront recouvrés sur les des-
tinataires au moment de la livraison des coiis contre remise de la quittance de
l'octroi.

ARTICLE i îî.

i. — Le bureau d'arrivée inscrit, au moyen des bordereaux qui lui sont remis
par ie courrier, tous les colis postaux du régime intérieur sur un carnet de li-
vraison (annexe n" 7), elles colis du régime international sur un autre carnet
de livraison (annexe n° 7 bis) comportant:

i" La date d'expédition;
2" Le numéro du bulletin;
3° Le nom de la gare ou du bureau expéditeur;
4° Le. nom et l'adresse du destinataire;
5" Une colonne pour recevoir l'émargement des destinataires;
Ces carnets comportent, en outre, les colonnes nécessaires pour l'inscription

des sommes à encaisser des destinataires, de la date de livraison, etc.

2. — Les colis distribués par les courriers sont également inscrits sur les car-
nets de livraison, suivant leur provenance, et le préposé mentionne la date de
la livraison elle nom du destinataire sur les carnets. Quant aux envois livrables
poste restante, les receveurs font émarger les destinataires sur le carnet de li-
vraison.

3. — Le montant; des sommes recouvrées sur les destinataires au moment de
la 'livraison des colis postaux, doit, être envoyé, par le premier courrier, à la
gare d'attache pour le compte de laquelle l'opération a été effectuée.

4. — 11 est formé un paquet distinct des sommes recouvrées, et ce paquet
est. lui-même inséré dans le group comprenant le montant.des taxes perçues
sur les colis à.destination des pays pour lesquels il a été-fait usage-d'un bulletin
de 10 centimes (art. 11, § 3).

5. — De plus, le préposé indique à la main, an verso du bordereau sur lequel
sont décrits les colis postaux originaires de son bureau, sous le titre: Sommes
versées par le bureau de à la gare de

,
ie numéro des colis

livrés
,
la date de leur arrivée au bureau de poste et celle de leur livraison au

destinataire et, enfin, le montant des-sommes recouvrées qui doivent être reversées

Inscription
au carnet

•àv. livraison.
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«. la. gare. Par un rapprochement, le chef de gare s'assure que le montant des
sommes envoyées par le bureau de poste est bien conforme au montant des
sommes qui ont été indiquées précédemment sur les bordereaux remis par lui
soit au bureau de poste, soit aux courriers.

6. — Bien entendu, les sommes déboursées par les courriers, pour droits
d'octroi, leur sont remboursées immédiatement par les receveurs des postes si
les colis n'ont pu être distribués par les courriers. Dans ce cas exceptionnel, la
quittance de l'octroi est conservée en instance, comme valeur en caisse, jus-
qu'au moment-ds la réexpédition du colis à la gare, ou à l'expéditeur si ce der-
nier en a fait la demande. La gare envoie immédiatement au bureau de poste,
sous forme de group, ie montant des droits d'octroi et relient: la quittance pour
en faire suivre le montant sur l'expéditeur, s'il y a lieu à réexpédition.

ARTICLE C4t.

Pour les colis circulant exclusivement sur les voies de terre, sans emprunter
le chemin de 1er, c'est-à-dire pour les échanges entre deux ou plusieurs bureaux
cie poste en relations directes au moyen de courriers en voiture, les préposés e

inscrivent les colis, dans la forme ordinaire, sur le carnet d'expédition
(transport à l'intérieur). Ils établissent, en outre, un bordereau analogue ou
conforme à l'annexe n° îo. Comme, dans l'espèce, il ne peut y avoir ici que
des colis du régime iniérieur, affranchis au moyen des bulletins d'expédition à
6o centimes ou à 85 centimes, à So centimes ou à i fr. oo, il ne doit être porté
sur le bordereau dont il s'agil. que des renseignements statistiques indiqués par
l'en-fète même de la formule. A l'arrivée au point terminus du parcours, le
courrier livre à domicile les colis qui ne sont pas expressément adressés poste
restante. Les autres colis sont laissés en dépôt aux bureaux de pos'e destinataires
qui procèdent ensuite comme pour les colis originaires des gares.

.Les bulletins d'affranchissementdes colis ne circulant, pas sur les voies ferrées,
ne doivent pas êlre revêtus de la vignette spéciale du prix de 25 centimes.

En fin de mois, les bulletins d'expédition sont envoyés à la gare dont relève
le bureau de poste pour être compris dans la comptabilité de la Compagnie.

ARTICLE 4 5.
lin ce qui concerne les colis postaux livrables poste restante (notamment ceux

à destination des bureaux de poste situés sur le passage des courriers), les pré-
posés adressent immédiatement aux destinataires une lettre d'avis modèle
h° 77O sur laquelle le mot paquet est remplacé par celui de «colis postal». Cet
avis, est gratuit.

ARTICLE fllB.

i i.- — En cas de réexpédition d'un colis postal, par suite du changement de
résidence du destinataire ou par suite de renvoi à l'expéditeur, le préposé

,
inscrit, pour mémoire, ce colis sur son carnet d'expédition ainsi que sur le

'. bordereau destiné à la gare.
;

Il n'établit aucun bulletin .d'expédition et il n'y a pas lieu à l'applicationd'une
' vignette de 25 centimes.
I Le montant des sommes qui .n'ont pas été recouvrées par le bureau de poste
I ou par le courrier, est indiqué au verso du bordereau n° g et dans la colonne
1 d'observation du carnet d'expédition.
1 2. — Dès la. réception du colis à réexpédier par ses soins, le chef de gare
{ procède comme si l'envoi était directement réexpédié par sa gare et selon, les
I dispositions prévues par le Règlement des compagnies de chemin de fer.
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ARTICLE i ï.
i. — Les colis postaux infructueusement présentés à domicile par les cour-

riers ou qui n'ont pas été retirés de la poste restante pour une cause quelconque,
sont conservés au bureau de poste à la disposition des destinataires auxquels
un avis gratuit n° 776 est envoyé par le préposé. Les colis qui n'auront pas été
retirés du bureau de poste demeureront eu souffrance, à partir de leur date
d'arrivée, pendant un délai de Irait jours. Passé ce délai, le préposé avise, par
un pli de service épingle au bordereau 11° g, le chef de gare de la souffrance,
de ces colis et l'agent, de la compagnie consulte ensuite directement, par lettre,
les expéditeurs sur la manière dont ils entendent en disposer.

2. — En cas de refus des colis par les destinataires, ie préposé avise immé-
diatement la gare, sans attendre l'expiration du délai de huit jours indiqué au
paragraphe précédent, et, à son tour, le chef de gare prévient, par lettre, les.
expéditeurs dans le plus bref délai possible.

3. —Les dispositions des paragraphes 1 el 2 du présent article s'appliquent
aux colis du régime intérieur et du régime international.

Les gares d'attache ayant conservé les bulletins d'expédition des colis postaux
qui ont été réexpédiés sur les bureaux de poste ou remis aux courriers sont
seules à même d'établir, au moyen de. ces bulletins, les avis de souffrance ou
de non-livraison des colis postaux.

4. — Les colis postaux contenant, des articles sujets à détérioration ou à cor-
ruption et qui, pour un motif quelconque, ne seraient pas livrés aux destina-
taires, doivent être renvoyés immédiatement, à la gare qui demeure chargée de
procéder à leur vente, sans avis préalable, ni formalité judiciaire.

5. — Tout, colis postal laissé, en souffrance, pendant un mois au bureau de
poste, est renvoyé d'office à la gare d'attache où le colis séjourne jusqu'à l'expi-
ration dos délais de garde réglementaire. (Art. 6 du Règlement du 1S juin 1892.)

ARTICLE 8 8'.

Lé i. — Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou l'avarie d'un colis

s. posta! donne lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut, ou sur la demande de
celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant au montant réel delà
perte, de l'avarie, ou de la spoliation, sans que cette indemnité puisse toutefois
dépasser, pour les colis ordinaires, i5 ou 25 francs, suivant que leur poid;
n'excède pas ou excède 3 kilogrammes. En outre, l'expéditeur d'un colis
peî'du a droit à la restitution des frais d'expédition.

2. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à la Compagnie à laquelh
appartient la gare d'attaché sauf recours contre l'Administration dans le servici
de laquelle la perle, la spoliation ou l'avarie a eu lieu.

3. — Le payement de l'indemnité doit avoir lieu le plus tôt possible et ai
plus tard dans le délai de trois mois pour le régime intérieur et d'un an pour!
régime international, à partir du jour delà réclamation.

Toute réclamation produite après un an, à partir de la date d'expédition di
colis, est nulle et sans effet. Les réclamations doivent être.accompagnées d
récépissé délivré à l'expéditeur.

4.. — Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le service dans lequel la perte
l'avarie ou la spoliation d'un colis a eu lieu, l'indemnité est partagée par poi
tions égales entre les Compagnies ou l'Administration en cause.
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AiriTCLE S«.

i. — Les contraventions à l'article 4 de la loi du 12 avril 1892 sont consta-
lées, par les receveurs des postes, dans la forme prévue pour les contraventions
similaires postales. Ils établissent les procès-verbaux spéciaux à chaque nature
de contravention en ayant, bien soin de mentionner, dans le texte, qu'il s'agit
d'un colis postal et non d'un objet de correspondance.

2. — Les contraventions en matière de colis postaux sont poursuivies devant
les tribunaux, ordinaires, à la diligence de l'Administration des postes et des télé-
graphes qui est autorisée à transiger avant comme après jugement.

ARTICLE *<l>.

1."— Lorsque l'expéditeur demande un avis de réception d'un colis postal, le
préposé perçoit un droit spécial de 26 centimes qui doit être versé à la gare 1

/l'attache. Cette taxe est constatée par l'apposition sur la suscriplion du colis et.

sur le bulletin d'expédition du timbre A. R. Celte mention est également
rappelée à la colonne d'observation du carnet d'expédition et. sur le borde-
reau descriptif. Le montant de la somme perçue de ce chef est compris
dans Je group formé pour la gare correspondante et. celte dernière procède
ensuite pour l'avis de réception, comme si le colis était directement originaire
de sa propre gare.

2. — Si le colis postal accompagné d'un avis de réception est à destinalion
d'un bureau de poste, l'avis est retenu par la gare d'attache en même temps
que le bulletin d'expédition. Le préposé se borne à prévenir le chef de gare, par
une note épinglée au bordereau (modèle n° 9).de la date clelivraison du colis ou
des motifs de non-livraison. La gare procède ensuite, pour l'envoi de l'avis à
l'expéditeur, comme si le colis était livrable à la station du chemin de fer.

ARTICLE Sjt.

J. — L'expéditeur d'un colis postal peut le faire retirer du service ou en faire
modifier l'adresse tant que ce colis n'a pas été livré au destinataire. Toutefois.

Scelle faculté n'est pas admise dans les relations avec les pays étrangers dont la
législation ne permet pas à l'expéditeur de disposer d'un envoi en cours de
transport. La liste des pays dont; i) s'agit.figure, dans la nomenclature jaune.

La demande à formuler à cet effet est transmise par voie postale ou par voie
télégraphique aux frais de l'expéditeur qui doit payer savoir:

Pour toute demande par voie postale, la taxe applicable à une lettre simple
recommandée ;

Pour toute, demande par voie télégraphique, la taxe des télégrammes d'après
le prix ordinaire.

2. — Pour toutes les autres conditions, les demandes de retrait des colis pos-
taux et de changement d'adresse sont soumises aux dispositions actuellement

j en vigueur dans le service des.postes, pour le retrait ou la rectification d'adresse
i dés objets de correspondance.
!

- -

i ARTICLE 2&.
. '

1.— Les'Compagnies payent mensuellement aux receveurs clés postes une
rétribution de 5 centimes pour tout colis postal reçu en dépôt.ou livrable dans

^
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2. — Elles payent également aux courriers les allocations fixées par l'article
du cahier des charges, savoir:

i° i5 centimes pour tout colis postal échangé par leur intermédiaire enti
les gares et les bureaux de poste;

2° 25 centimes pour tout colis postal livré parleurs soins au domicile du de.
tinataire, dans les conditions indiquées à l'article 2 ou pour tout, rcmbours
ment payé à domicile par leurs soins ;

3° i5 centimes pour tout remboursement grevant; un colis livré à domicile (
encaissé par leurs soins.

ARTICLE 23.
i. — Les courriers, bien que rémunérés par les Compagnies pour le servi,

des colis postaux, conservent le caractère d'entrepreneurs de l'Administrât!o
des postes, à moins qu'ils ne soient agréés en qualité de correspondants p
les Compagnies de chemins de fer.

2. — La responsabilité des courriers en matière de colis postaux est déte
minée par leur cahier des charges (article g, annexe 12).

3'. — En cas de contestations avec les courriers, la Compagnie en réfè.re
l'Administration des postes et des télégraphes.

ARTICLE »*
Les Directeurs départementaux des postes et des télégraphes notifient aux r

présentants accrédités des Compagnies la liste des bureaux de poste susceplibl
d'être ouverts au service des colis postaux, ainsi que la liste des services de d
pêches de leur département, reliés aux gares des Compagnies contractant
soit directement, soit par l'intermédiaire des correspondants des Compagni
ou d'autres courriers de la poste.

Les additions et changements à faire, subir à cette liste sont notifiés de
même manière aux Compagnies.

AivriCLii 2K-

1. — En règle générale, toutes les réclamations du public concernant l'e.
culion du service des colis postaux par les bureaux, de poste, sont adressées a
Directeurs départementauxqui y donnent la suite voulue. Toutefois, danslex
où des plaintes graves lui parviendraient, l'Administration centrale des posl
el des télégraphes poursuivra, s'il y a lieu, auprès des services intéressés,
redressement, des irrégularités commises.

2. — L'Administration exerce un contrôle général sur le service des co
postaux.

ARTICLE Sffi.

1. — Les Compagnies approvisionneront, à leurs frais, les bureaux de po:
s ouverts au service des colis postaux, de. toutes les formules qui leur sero

nécessaires pour assurer ce service (1>. Le transport de ces imprimés sera, f
gratuitement par les courriers.

W Observation essentielle. — Les imprimes fournis par les Compagnies aux bnrcii
de poste étant les mêmes que ceux fournis aux gares peuvent ne pas être tout, à 1

conformes aux modèles indiqués aux annexes ci-après. Les gares, en effet, <loiv<

assurer, outre le service des colis ordinaires, la transmission des colis avec valt
déclarée, contre remboursement, etc.; tandis que le rôle des bureaux de po:
sera limité au service des colis ordinaires.

. .
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2. — Les préposés,recevront d'office, de la, gare d'attache, un premier appro-

visionnement des formules réglementaires. Ils demanderont,,lorsqu'il y aura
lieu, le renouvellement de cet approvisionnement, par une note de service
envoyée à la gare. Les bulletins d'expédition et les vignettes d'apport à la gare
sont payés au comptant à la gare, comme il est dit à l'article 7, S /j.

3. — Les Compagnies se réservent la faculté d'employer des sacs ou des réci-
pients clos pour l'échange des colis postaux entre les gares et les bureaux de
poste. Dans ce cas, elies fourniront gratuitement ce matériel.

4,— Les communications échangées pour le service des colis postaux entre
les gares, les bureaux de correspondance elles bureaux de poste, sont exemptes
de toute taxe postale, à la condition d'être placées sous bande ou sous enveloppe
ouverte.

ARTICLE 2 9.

Les carnets d'expédition de colis postaux, les carnets de livraison et les bor-
dereaux originaires des gares seront conservés pendant cinq années au bureau
de poste. Les autres documents seront conservés pendant deux années seule-
ment. Passé ces délais, les registres et imprimés périmés seront, centralisés à la
Direction départementale.

Comptabilité.

ARTICLE S8.

1. — Chaque receveur sera muni de deux carnets d'expédition (1° transports
à l'intérieur de la France; — 2° transports internationaux) et de deux carnets
de livraison (ic transports à l'intérieur delà France; — 20 transports internatio-
naux) sur lesquels devront être consignées, avec le plus grand soin, les-diffé-
rentes opérations concernant les colis postaux en provenance ou à destinalion
du bureau.

2. — En ce qui concerne les colis originaires du bureau et devant circuler
exclusivement à l'intérieur de la Franc;: continentale, le receveur s'étant appro-
visionné à l'avance, sur les fonds de sa caisse, comme il est spécifié à l'article 7,
§ 4, des bulletins d'affranchissement des colis postaux, se borne à porter des
renseignements statistiques sur le carnet d'expédition. Par la vente de ces bulle-
tins au public, le receveur est, en effet, rentré clans ses débours. Cette remarque
s'applique également aux vignettes du prix de 25 centimes pour l'apport des
colis à la gare de départ.

Toutefois, la somme avancée par le receveur pour l'achat des bullelins d'af-
franchissement, des colis postaux doit être inscrite au livre-journal de caisse,
article i3, qui sera intitulé : Bulletins el vignettes des colis postaux.

3. — En ce qui regarde les colis déposés au bureau de poste à destination de
l'Algérie, de la Corse, delà Tunisie, des colonies françaises et des pays étran-
gers, le moulant de la taxe du transport proprement dit (sans les droits acces-
soires du timbre de 10 centimes, des frais d'apport à la gare) est indiqué
dans la colonne 10 du carnet d'expédition (transports internationaux).

k- — En fin de journée, le total des taxes portées à la colonne 10 dudit carnet
sera reporté au sommier 1101 (ancien 7-11) article 22, intitulé: Recouvrement
ou régularisation, d'avance.

5. — En fin de journée, le montant des sommes encaissées par les bureaux

Délai
de

couservaLî
des regisi

et
im])rinie

Comptai}
journali"

des vecevt
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de poste sur.les colis livrables poste restante ou distribués par les courriers
sera indiqué, selon le cas, soit sur le carnet de livraison (transports à l'intérieur,
col. i4, i5et 16), soit sur le carnet de livraison (transports internationaux,
col. 12, i3, i5, 16 et; 17).

Le total des sommes portées sur ces deux carnets devra être cumulé avec le
montantdes taxes perçues sur les colis à destination de l'étranger, comme il est
dit'au paragraphe précédent. Ce total définitif devra être inscrit à l'article 23
du sommier 1101.

6. —Mais comme aux termes de l'article 11, S 3, du présent règlement, le
montant des taxes perçues (col. 1.0) sur les colis à destination des pays étran-
gers doit être envoyé chaque jour à la gare sous forme de group cacheté, le
receveur, après avoir passé en recette, à .l'article 23 de son sommier 1101 (an-
cien 7-11), le montant des taxes dont; il s'agit, portera ensuite en dépense la
même somme au sommier 11" 1102 (ancien 8-11 bis), à l'article 1/1 intitulé:
Avances et. charge de recouvrement ou de régularisation.

7. — Le montant des sommes recouvrées sur les destinataires des colis pos-
taux devant être reversé à la gare est porté, en dépense, à la date de l'envoi
des fonds, au sommier 1102, comme il est dit au paragraphe G. L'envoi des
fonds à la gare doit toujours être fait, par le premier courrier qui suit la livrai-
son du colis.

S. — L'inscription en recette, des sommes de toute nature encaissées sur les
colis postaux (taxes, frais recouvrés sur les destinataires, etc.) et la passation en
dépenses des sommes expédiées-à la gare doivent, former la balance dans les
écritures aux sommiers 1101 et nos du comptable.

ARTICLE £2*.

Les facteurs boîtiers qui parliciperoni.au service des colis postaux devront con-
signer jour par jour, sur leur livre récapitulatif n° 126'J, dans des colonnes
marginales qui seront spécialement, ouvertes à cet: effet, le montant des recettes
et des dépenses qu'ils auront effectuées. Ces recettes et ces dépenses seront éga-
lement consignées sur la feuille d'avis adressée au Receveur dont relève le fac-
teur-boîtier et seront reprises chaque jour par ce Receveur dans sa comptabilité,
cumulativement. avec les recettes el, les dépenses similaires qu'il aura elfoctuées
lui-même. — En outre, ces opérations seront reprises par le facl.eui--boi.tiersur
son étal; récapitulatif11" 1272.

ARTICLE SSIi.

l'infin
,
le dernier jour de chaque mois, le receveur établira, d'après les som-

miers iioi. et, 1102, un relevé mensuel (annexe n° 18) des recettes et des
dépenses résultant du service des colis postaux.

Ce relevé sera transmis, en fin de mois, a la Direction départementale, à

l'appui du bordereau n° no4-
ARTICLE SB.

i. — Le présent Règlement entrera en vigueur le 1"'juillet 1892.

2. — Au fur et à mesure de l'extension du service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec les pays étrangers, le présent Règlement s'appliquera,
ipso facto, à ces relations.

Fait à Paris, le 20 juin 1892.

Le Directeur général des Postes
et des Télégraphes,

J. «B SELVES.

< iompUibilîté
meiisiïclk-.
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N° 5. — D.

Etiquette jumelle pour tes colis internationaux.

Couleur jaune.

Vignette pour apport des colis à la gare
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AKNEXB K" 12.

Engagement des entrepreneurs du, transport des dépêches

concernant le service des colis postaux.

Le soussigné, entrepreneur du transport des dépêches de
à ,

s'engage, à partir du jour
où. il en sera, requis et pendant toute la durée.de son marché, à. participer au. service
des colis postaux, aux conditions suivantes:

Aivr. 9. —- Tout adjudicataired'un service en voiture ou d'un service à cheval
pourra éire chargé, lorsque l'Àduiiiustratioii le jugera opportun, d'assurer le
service des colis postaux dans les conditions ci-après :

Il devra prendre livraison aux bureaux de poste, aux points de rencontre avec
d'autres courriers postaux, aux gares ou aux bureaux des services de correspon-
dance de chemin de 1er établis dans les localités qu'il dessert, des colis postaux
d'^un poids maximum de 5 kilogrammes par colis destinés à être livrés dans les
communes situées sur son parcours, soit à des bureaux de posle, soit à des gares,
de chemins de 1er, soit à des courriers de la posle ou à des enlrepreneursj des
services de correspondance de chemin de 1er, jsoil enfin aux destinataires [des
colis postaux.

L'entrepreneur sera tenu de faire effectuer la livraison à domicile, sur reçu,
des colis postaux qui lui seront remis à destination des communes situées aux
points extrêmes de son parcours. — Ces colis devront être livrés ie plus tôt pos-
sible aux destinataires et an plus tard dans le délai de vingt-quatre heures après
l'arrivée. — Tout colis adressé dans la parlie aggloméréed'une localité devra être
remis au destinataire le jour même de son arrivée, toutes les t'ois que ce colis
parviendra dans ladite localité avant 4 heures du soir.

L'entrepreneur aura droit, pour chaque colis postal transporté, à une rétri-
bution spéciale de i5 centimes, quels que soient le poids du colis postal et la
distance parcourue, si le colis n'est pas livré par lui au domicile du destinataire.
— Lorsque, au contraire, l'entrepreneur remettra le colis à ce domicile, il rece-
vra, au lieu et place du droit de i5 centimes dont il s'agit, une rétribution
spéciale de 20 centimes.

Kn cas de perte, de spoliation ou d'avarie d'un colis postai remis à ses cour-
riers, l'entrepreneur sera responsable du montant réel de la perle, de la spolia-
lion ou de l'avarie, sans que toutefois l'indemnité à payer pour ce colis puisse
dépasser ?.5 francs; il remboursera, en outre, les frais d'expédition de tout colis
perdu.

Lorsqu'un colis postal grevé d'un remboursement sera livré à domicilepar les
soins de l'entrepreneur, celui-ci sera tenu d'encaisser ie montantdu rembourse-
ment, au moment même de la livraison du colis, et, suivant les instructions de
l'Administration, de verser la somme perçue, soit à l'une des gares ou à l'un des
bureaux de poste établis dans les localités situées sur son parcours, soit, entre
les mains du courrier postal ou. du correspondant de chemin de 1er qui lui aura
remis le colis. 11 sera alloué à l'entrepreneurune rétribution de i5 centimes par
versement ainsi encaissé par ses soins.

L'enlrepreneursera également obligé de remettre aux ayantsjxlroit, à domi-
cile et sur reçu, dans les localités situées aux points extrêmes de son parcours,
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les sommes provenant d'un remboursementsur colis postal qui lui seront con-
fiées, soit par les gares ou bureaux de poste établis dans les localités situées sai-
son parcours, soit par les courriers postaux ou les correspondants de chemins
de fer desservant ces mêmes localités. Il recevra une rétribution de 2 5 centimes
pour tout versement ainsi payé à domicile par ses agents.

En cas de perle des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas de
livraison du colis au destinataire, sans que le montant du remboursement ait
été encaissé, l'entrepreneur sera responsable des sommes perdues ou non en-
caissées.

En dehors du service, spécial des colis postaux prévu par le présent, cahier
des charges, l'entrepreneur aura la faculté d'effectuer à son profit un service de
messageries aussi bien pour les paquets d'un poids de 5 kilogrammes et au-des-
sous que pour ceux d'un poids supérieur. Mais, quel que soit le nombre des
colis à transporter, la course devra toujours être effectuée, à l'aller et au retour,
dans les délais réglementaires et conformément à toutes les prescriptions du
cahier des charges.

Il est bien entendu que les stipulations qui précèdent n'ont pas pour objet de
-conférer le monopole du service des colis postaux à l'adjudicataire du service
sur la route qu'il dessert. L'Administration reste libre de lui confier ou non ce
service, suivant, les besoins.
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Vu : Le Directeur, Le Receveur des Postes,
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CONVENTION

CONCEUNAKT

LE TRANSPORT DES COLIS POSTAUX

conclue entre l'État, d'une part, les Compagnies de chemins de fer
en Algérie ou en Corse, la Compagnie générale transatlantique et
la Compagnie concessionnaire du service maritime postal entre la
France et la Corse , d'autre part. '

Les soussignés :

M. Justin »E SELVES, Directeur général des Postes et des Télégraphes, agissant
au nom de l'Étal et sous réserve de l'approbation du Minisire du Commerce et
de l'Industrie, d'une part;

El d'autre pari : '

M. Gustave NCHSI,IÎMA]HE.Directeur, représentant de la Compagnie des Chemins
de fer de Paris à Lyon cl à la Méditerranée;

M. Albert DEUAVXIS, Président du conseil d'administration, représentant\le
la Compagnie des Chemins de fer de l'Est-Algérien ;

M. .1 oanny PEYÏEL
,
Administrateur délégué, représentant de la Compagniedes

Chemins de fer de l'Ouest-Algérien ;

M. Paul DEVÉS, président du conseil d'administration, représentant delà
Compagnie des Chemins de fer de Bône-Guelma et; prolongement;

M. Georges BIÏHNAM>, Administrateur délégué, représentant de la Compagnie
Franco-Algérienne

;

M. Paul. 2ENs, Administrateur-Directeur, représentant de la Compagnie des
Chemins de fer départementaux., concessionnaire de l'exploitation des Chemins
de fer de la Corse;

M. Eugène PÉREIIUÎ, Président du conseil d'administration, représentant de la
Compagniegénérale transatlantique;

M. Alfred FBAISSTNET, Directeur-Gérant, représentant, de la Compagnie mar-
seillaise de navigation à vapeur;

Sous réserve de l'approbation de leurs'conseils d'administrationrespectifs,
Vu les lois des 12 et i3 avril 1892;
Vu la Conventionet le Règlement concernant l'échange internationaldes colis

postaux, signés à Vienne le 4 juillet 1891;
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Vu la Conventiondu i5 janvier 1892 conclue entre l'Administrationdes Postes
«et les Compagnies métropolitaines de chemins de fer pour l'exécution en France
•«l dans les relations internationales du service des colis postaux.

Sonl convenus de ce qui suit :
Art. 1er.— 1. •—LesCompagniesde chemins de fer et les Compagnies maritimes

-intervenant à la présente Convention s'engagent à effectuer le transport des colis
costaux de o à 3 kilogrammes et de 3 à 5 kilogrammes à destination ou prove-
nant de l'Algérie, delà Corse et delà Tunisie, dans les conditions fixées par la
^Convention internationale el le Règlement y annexé du l\ juillet. 1891.

2. — Les transports en chemins de fer seront effectuésparles trains-poste ou
autres en usage pour le service des colis de grande vitesse. Les transports par
voie maritime seront effectués par les paquebots des Compagnies de navigation
•aux conditions de leur itinéraire réglementaire.

3..— Les Compagnies susmentionnées consentent à être substituées pour tout
••ce qui concerne le transport, au moyen de leurs services, aux avantages et aux
-obligations résultant pour le Gouvernement français des stipulations des actes
•internationauxprécités, et ce sous réserve des restrictions et conditions indiquées
ci-après.

Art. 2. — I. — Les colis postaux destinés à être transmis par les services ma-
ititimes entre la France, l'Algérie et la Tunisie ne peuvent, quant à présent,
avoir aucune dimension supérieure à 60 centimètres, ni un volume excédant
25 décimètres cubes.

La limite de volume pourra être élevée au-dessus de 25 décimètres cubes ou
ramenée à20 décimètres cubes, selon les résultats de la premièrepériode annuelle.

i2. — Par exception les colis échangés entre la France continentale et l'Al-
gérie ou la Tunisie peuvent renfermer des objets dépassant en longueur la limite
ci-dessus, tels que parapluies, cannes, plans ou cartes en rouleaux, pourvu que
ces colis aient une faible épaisseur et ne soient pas encombrants.

.

3. — Les colis circulant exclusivement sur les voies ferrées, h l'intérieur de
l'Algérie ou à l'intérieur de la Corse et les colis échangés entre la France et la
Corse par l'intermédiaire delà Compagnie concessionnaire du- service maritime
postal entre le Continent et l'Ile, ne sont soumis à aucune condition limitative
•de volume ou de dimension.

Art. 3. — 1. — La taxe afférente au transport, des colispostauxauxquels s'applique
la présente Convention est fixée conformément aux indications ei-apres :

ï. — Echanges à l'intérieur de l'Algérie ou entre la France et l'Algérie.

Jusqu'il De 3
3 kilngr. à 5 lâlogr.

De gare à gare en Algérie 0r 50° 0e 70e
De port à'port en Algérie.

.
0 50 0 70

D'une gare algérienne pour un port algérien 0 50 0 70
D'un port mélrojjolitain pour un port algérien et

réciproquement 0 25 0 45
D'un port métropolitain pour une gare algérienne

et réciproquement. 075 0 .95
D'une gare de Francepour un port algérien et réci-

proquement 075 0 95
D'une gare de France pour une gare en Algérie et

réciproquement 1 00 1 20
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J]. — Echanges à l'intérieur de la Corse ou. entre la France et la Corse.

3 kitogr. 5 ldlogr.

A l'intérieur de la Corse. 0f 50 O1 70e
De port à port en Corse 0 50 0 70
De l'intérieur de la Corse pour un port corse, et ré-

ciproquement 0 50 0 70
D'un port métropolitain pour un port corse et réci-

proquement. 0 25 0 45
D'un port métropolitain pour l'intérieur de la Corse

et réciproquement 0 75 0 95
D'une gare de France pour un port, de la Corse et

réciproquement , 0 75 0 95
D'une gare de France pour l'intérieur de la Corse

el réciproquement 1 00 1 20

1ÏÏ. — Echange entre l'Algérie et la Corse.

3 kilogr. b kilogr.

D'un port algérien pour un port corse el récipro-
quement.

. ,
0r25c 01 45°

D'un port algérien pour l'intérieur de la Corse el
réciproquement 0 75 0 95

D'une gare algérienne pour un port corse et réci-
proquement 0 75 0 95

D'une <>are algérienne pour l'intérieur de la Corse
et réciproquement 1 00 1 20

2. — Les règles du service international s'appliqueront à ces transports en
tout ce qui n'est pas prévu aux stipulations de la présente Convention et saul
dispositions contraires adoptées de concertentre l'Administration des Postes et
les Compagnies.

Art. 4. — Les rémunérations indiquées à l'article 3 comprennent la totalité
du transport-par voies ferrées, maritimes ou terrestres en France, en Algérie et
en Corse, ainsi que la transmission entre les Compagnies contractantes : elles ne
comprennent pas les droits^fiscauxétablis ou à établir.

Art. 5. — 1. — Les colis postaux du régime international donnent lieu au
profit des Compagnies contractantes, à titre de taxe territoriale, à une rétribu-
tion :

i" De a5 centimes, s'ils empruntent les chemins de fer du continent fran-
çais;

2° De 5o centimes, s'ils n'empruntent pas les chemins de fer du continent
français et s'ils sont originaires de l'Algérie ou de la Corse;

3° De 76 centimes, s'ils n'empruntent pas les chemins de fer du continent
français et s'ils sont à destination de l'Algérieou de la Corse.

2. — Lorsque les colis dont il s'agit seront en provenance ou à destination
des ports de l'Algérie ou delà Corse, les rétributions indiquées aux alinéas 1°, 2°
et 3° du paragraphe précédent seront acquises à la Compagnie de navigation. Si,
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au contraire, les colis sont en provenance ou-à destination de l'intérieur de.
l'Algérie ou de la Corse, ces rétributions seront attribuées aux Compagnies
assurant le service des colis postaux à l'intérieur de ces pays.

3. — La rémunération due aux Compagnies de navigation, à titre de taxe
maritime, pour chaque colis postai échangé, entre l'Algérie, la Corse ou la
Tunisie, d'une part, et les ,pays,étrangers, d'autre part, sera égale au montant des
taxes maritimes déterminées par l'article 3, S 2, et; par l'article 5, §6, de la Con-
vention internationale.

•

Art. 6.— 1. — La répartition entre les Compagnies du montant des laxes
perçues est déterminée par ' les tableaux' ]..,' II et; III annexés à la présente Con-
vention.

2. — La Compagnie des chemins de fer départementaux sera tenue de par-
tager par moitié, avec les entrepreneurs du transport des dépêches participant à
l'exécution du service des colis postaux en Corse, les quotes-parts corses prévues
aux tableaux II et 111 visés dans le paragraphe précédent, pour chaque colis
postal qui sera transporté successivement par le chemin de fer et par les entre-
preneurs précités.

Art. 7. — 1. — Tout colis postal adressé de France (y compris la Corse) en
Tunisie et réciproquement ne donnera lieu au profit de la Compagniegénérale
transatlantique qu'à une taxe.maritime de a5 centimes, lorsque le colis n'excé-
dera pas le poids de 3 kilogrammes, et de 35 centimes pour les colis de 3 à
5 kilogrammes. H en sera de même pour les colis qui pourraient éventuellement,
ôlre échangés par voie maritime entre les ports algériens et les ports tunisiens.

2. — Les Compagnies algériennes auront droit, pour les colis n'excédant pas
5 kilogrammes, originaires de l'intérieur de l'Algérie, à destination delà Tuni-
sie et réciproquement, à une rétribution uniforme de 5o centimes, lorsque ces
colis seront échangés par la frontière de 1 erre. Toutefois, pour les colis expé-
diés de France (y compris la Corse) en Tunisie et réciproquement, les Compa-
gnies algériennes auront droit à une rétribution de a5 centimes lorsque ces
colis emprunteront éventuellement les voies ferrées algériennes.

3. — La Compagnie générale transatlantique sera tenue de partager avec la
Compagnie concessionnaire du service postal entre la France et, la Corse, la taxe
maritime afférente aux colis postaux de l'Algérie ou de la Tunisie pour la Corse-
et réciproquement, qui seraient transportés successivement par les paquebots

,
des deux Compagnies.

Art. 8. •— Tout colis postal, destiné à être embarqué sur un paquebot-poste-
français sera porté, au départ, de France, de Corse, d'Algérie ou de Tunisie, dans
les bureaux de la Compagnie de navigation, par les soins des Compagnies de-

-chemins de 1er ou de l'Office tunisien.
Tout colis postal arrivant par mer dans un port de France, de Corse, d'Algérie

ou de Tunisie, sera débarqué en douane où il appartiendra aux Compagnies de
chemins de fer ou à l'Office tunisien, selon le cas, d'en prendre livraison. Sauf en.
Tunisie,les formalités en douane seront accomplies parles soins de la Compagnie-
maritime. Les colis à destination du port de débarquement ou d'une localité
desservie par ce port; demeureront à la disposition, du destinataire ou de ses-
ayants droit, soit en douane, soit dans les bureaux de la Compagnie maritime,,
lorsqu'ils n'auront'pu être livrés à domicile.

Art. 9. — Les Compagnies contractantes sont autorisées à percevoir un droit
de 25 centimes' comme 1axe de factage quand elles opéreront la remise du colis
-au domicile du destinataire, sur la demande de l'expéditeur ou du destinataire-
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Art. 10. — Sauf le cas de force majeure, la perle, la spoliation ou l'avarie d'un
colis postal donne lieu, au profit de l'expéditeuret, à défaut, ou sur la demande
de celui-ci, du destinataire, aune indemnité correspondant au montant réel de
la perle, de l'avarie ou de la spoliation, sans que celte indemnité puisse toute-
fois dépasser, pour les colis ordinaires, i5 ou 25 francs, suivant, que leur poids
n'excède pas ou excède 3 kilogrammes.

L'expéditeur d'un colis perdu a, en outre, droit à la restitution des frais d'ex-
pédition.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Art. 11. — Il sera statué ultérieurement, d'un commun, accord, en ce qui
concerne:

i° La participation au service des colis postaux des bureatix de poste et; des
courriers de dépêches en voiture;

2° L'échange des colis avec valeur déclarée ou contre remboursement;
3° La remise des colis postaux par exprès;

^ 4° L'acceptation des colis encombrants en dehors des cas prévus à l'article 2.
Toutefois, les colis postaux échangés entre la France continentale et la Corse

par la voie des paquebots de la Compagnie concessionnaire du service maritime
posta) continueront à pouvoir être grevés de remboursement jusqu'à concur-
rence de îoo francs moyennant un droit égal au prix payé pour le transport du
colis grevé de remboursement. Sont applicables aux colis dont il s'agit les dis-
positions du paragraphe 2 de l'article 6 précédent.

Art. 12. — Dans les relations avec les pays qui y consentiront, les expé-
diteurs pourront prendre à leur charge les droits de douane exigibles à l'arrivée,
moyennant déclaration préalable et dépôt d'arrhes suffisantes au bureau de
départ, conformément à l'article g,S 2. de la Convention et à l'article vin du
Règlement du 4 juillet îSgi.

Les expéditeurs pourront également faire retirer du service les colis postaux,
ou en faire modifier l'adresse, aux conditions et sous les réserves déterminées
fionr les objets de correspondance. De plus, ils seront tenus de garantir d'avance
le payement du port dû pour la nouvelle transmission.

Art. 13. — L'envoyeur d'un colis postal peut obtenir un avis do. réception
de ce colis moyennant, un droit fixe de 25 centimes qui est encaissé par le ser-
vice d'origine.

Art. 14. — La présente Convention aura la même durée que la participation
du Gouvernement, français à la Convention internationale et elle engage les
compagnies de chemins de fer et de navigation dans la limite de la durée de
leurs concessions,

Art. 15. — Les présentes sont applicables à toutes les lignes nouvelles qui.
seraient, mises en exploitationpar les Compagnies de chemins de fer ou de navi-
gation figurant à la présente convention.

Elles s'appliqueront également aux services de correspondance ou de factage
organisés par les Compagnies.

Art. 16. — Toutes les contestations auxquelles pourraient donner lieu entre
l'Administration des postes el; des télégraphes, les Compagnies et les tiers, l'exé-
cution et; l'interprétation de la présente Convention ainsi que de'la Convention
internationale et du Règlement d'exécution, auquel elle se réfère, seront jugées
par les tribunaux administratifs
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Art. 17. — La présente Convention annule et remplace toutes les Conventions
et Arrangements antérieurs en ce qui concerne les Compagnies intervenant aux
présentes. '

Elle est dispensée du timbre et. sera enregistrée gratis lorsqu'il y aura lieu à
l'enregistrement, conformémentà l'article 5 de la loi du 12 avril 1892.

Fait en autant d'originaux qu'il y a de parties intéressées,
A Paris, le treize juin mil huit cent quatre-vingt-douze.

Lu et approuvé:

J. DE SELVES.

LAI et approuvé:

G. NoBLEMAllïE.

Lu el approuvé:

A. DEIIAY.NIN.

Lu el approuvé:

J. PEYTEL.

Lu et approuvé:

Paul DEY^S.

.Lit et approuve

G. BERNAHD.

Lu et approuvé:

ZEXS.

Lu et approuvé:

E. PÉnEims.

LJU. el approuvé:

A, FnAissiKET.

Approuvé par les Conseils d'Administration des Compagnies :

Pour le Présidaiidu Conseild'administration
de la Compagnie des chemins-defer

P.-L.-M. :

COUKDBE'I'.

Le Président du Conseil d'administration
de la Compagnie des chemins de fer

de i'Esl-Algcrien,

A. DEHAVNIN.

Pour le Président
du Conseil d'Administration

de la,Compagnie
des Chemins de fer de TOuest-Alqérien:

Un administrateurdélégué,

J PEYTEL.

Le Président du Conseil d'Administration
de la Compagnie

des Chemins de fer de Bône-Guclma?

PAUL DEVÈS.

Pour lePrésidentdu Conseild.'administration
de la Compagnie franco-algérienne:

Un Administrateur délégué,

G. BEIINAHD.

Pour le Présidentdu Conseil d'adminislrati&i
de ht Compagnie des chemins de fer

départementaux :
L'Administrateur

Directeur de la Compagnie,

ZENS.

Le Président d.u Conseil d'Administration
de la Compagnie générale transatlantique,

E. PÉREUVlï.

Le Directeur-Gérant
de la CompagnieMarseillaise

de navigation à vapeur,
A, FnAISSINET.

Approuvé :

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie,

JULES ROCHE.
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I

Répartition des taxes [timbre non compris) des colis postaux échangés

à l'intérieur de l'Algérie ou entre la France et l'Algérie.

COLIS JUSQU'A 3 KILOG. COLJS DE 3 A 5 KILOG.

EXEMPLES DES DIFFÉRENTS CAS. I*AHT FAUT PART HÉTIU- PART PART PART HKTIU-
fran- mari- aïgc- BUTIOS fran- mari- algé- BUTION
caise. unie. rienne totale, caïse. tiinc. rienne totale.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. (V. c fr, c. fr. c. fr. c.

De gare à gare en Algérie. ( A3ger-Blî<Iah.). « •-
0 50 0 50 «

'
« 0 70 0 70

Déport à port en Algérie. ( Alger-Dcllys.)
. « 0 50 » 0 50

,,-
0 70 « 0 70

1
D'une gare algérienne pour un port algérien

dis débarquement et réciproquement. ( Bli-
dah-Dellys.) .. 0 25 0 25 0 50 ,. 0 35 0 35 0 70

D'im port métropolitain pour un port al-
gérien et réciproquement. ( Marseille -

I

Alger. ) » 0 25
., 0 25 * 0 65 u 0 45

D'un port métropolitain pour une gare algé-
rienne etrér.iprofpiemcnt (Marsoillc-Blidah)

v 0 25 0 50 0 75 » 0 35 0 00 0 05

D'une gare tic France pour un port de dc-
Imrqucineiit algérien et réciproquement.

.
Il

(Lyon-Alger.) 0 50 0 25 » 0 75 0 50 0 45 * 0 <»5

D'une gare de France pour une gare on Al-
gérie et réciproquement. (Lyon-Blid«h.)

.
0 50 0 25 0 25 1 00 0 50 0 35 0 35 1 20

D'un port nigérien pour un pays ulranger
(aveu transit par les chemins île fer frali-
tais). (Alger-Bruxelles.) 0 50 0 25 » 0 75 0 50 0 25 » 0 75

D'un port algérien pour un pays étranger
(sans transit pur les chemins de ter
français). (Alger-Alexandrie.) , 0 75 » 0 75 » 0 75 » 0 75

D'une gare algérienne pour un pays étranger
( avec Iransi l pur les chemins de 1er
français). (Blidah-Bruxellcs.) 0 50 0 25 0 25 1 00 0 50 0 25 0 25 1 00

D'une gare algérienne pour un pays étranger
(sans transit par les chemins do for fran-
çais ). (Blidali-Alexandrie.') u 0 25 0 50 0 75 « 0 25 0 50 0 75

D'un pays étranger pour un port algérien) ' '

(avec transit par les chemins de fer fran-} 0 50 S ° ~5 {
« 1 00 0 50 S ° 2^ )

„ 1 00
i:uib). (BruxoilosrAlger.) J i 0 25J ( 0 25 j

™ • < , .
11 11

Dun pays étranger pour mi port algérien} £ 0 25 ) ( 0 O*" J
(sans transit par les chemins de fer fran-> »

J
Q

^-
« - 1 00 »

\
Q

-,,' „ \ 00
çais). (Alexandrie-Alger.)

, j * '

D'un pays étranger pour une gare algé-
rienne ( avec transit par les chemins de
fer français). (Bi-LixeUes-Blidali.) 0 50 0 25 0 25 3 00 0,50 0 25 0 25 1 00

D'un pays étranger pour une gars algérienne
(sans transit par les chemins de fer fran-
çais ). (Alexamlric-Biidah.) im. „ 0 25 0 75 1 00 » 0 25 0 75 1 00

i
-
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Il

Répartitiondes taxes (timbre non compris) des colis postaux échangés
à l'intérieur de la Corse on entre la France et la Corse.

COLIS JUSQU'A 3 KILOG. COLIS DE 3 A 5 KILOG. |
j EXEMPLES DES DIFFÉRENTS CAS. PART PAKT pAI,T

KÉTIU- PART PART pAIlT imTRI- g
ï fran- mari- ÎÏUTIOK fran- mari- UTJTIOK g'.---' çaise. t;me, corse. to(alc çaibC dmc corse. ,oUlcIfr. c. fr. c. Ir. c. fr. c. tr. c. fr. c. ir. c. fr. c. 3,

Intérieur de la Corse. (Bastia-Corle. ) * - 0 50 0 50 « « 0 70 0 70 1

Déport à port en Corse. ( Ajaccio-Cnlvi.). » 0 50 " 0 50 » 0 70 « 0 70 |
De l'intérieur de la Corse pour un port ;

J corso de débarquoiucnl et réciproquement.
| ( Corte-Bonifacio- itinéraire supposé : Corte

.S à' Bastia-JWeau
-

Bonifacio.) « 0 25 0 25 0 50 » 0 35 0 35 0 70

j* D'un port métropolitain pour un port corseI el réciproquement. (Marseille-Ajaccio.)
. " 0 25 0 25

<'
0 Û5 " 0 45

8 D'un port métropolitain pour l'intérieur do
g la Corse et réciproquement. ( Marselllc-

Corte. )
•<

0 25 0 50 0 75 « 0 35 0 00 0 95 j

D'une gîn'ft de-France pour un port de dé-
liïirqucmeiitcorseoLrécjproquomuul. (Lyon-
Ajaccio. ) 0 50 0 25 >•' 0 75 0 50 0 45

,
»

6 05

D'une gare de France pour l'intérieur delà
Corso et réciproquement. (Lyon-Cortc.).

.
0 50 0 25 0 25 1 00 0 50 0 35 0 35 1 20

D'un port Corse pour un pays étranger '
( avec, transit par les chemins de fer
français). (Ajaccio-Bruxclles.) 0 50 0 25 » 0 75 0 50 0 25

•-.
0 75 V

D'un port Corse pour un pays étranger
(sans transit par les chemins de fer
français). (Bastia-Livournc. ) « 0 75 » 0 75 » 0 75

•>
0 75

Do l'intérieur de la Corsé pour un puys| élrunger (avec transit par les chemins tic| fer français). ( Corte-Bruxcllcs.) 0 50 0 25 0 25 1 00 0 50 0 25 0 25 1 00 '

8 De l'intérieur de la Corse pour un pays
K étranger (sans transit par les chemins de| fer français). (Corte-Livonrne.) « 0 25 0 50 0 75 « 0 25 0 50 0 -75

| D'un pays étranger pour un port corse) , , . .I (avec transit par les chemins de 1er-fran-i 0 50) u-°
„ 100 0 50 ° 25

* 100i èais}. (Bruiellcs-AJaceio.) \. * ° 25 S \ « 25 j

I D'un pays étranger pour un port corse (sans) ( Q 25) 0 25)I transit par les chemins de fer français),) » ) 0 75 ( " 1 00 « 0 751 " 1'-00i
( Livouvne-Biislia

.
) \

a D'un pays étranger pour l'Intérieur de la
jj Corse (avucitransilpar les cliomins de fer
g français ). (Ëruxellcs-Corto.) 0 50 0 25 0 25 1 00 0 50 0 25 0 25 1 00

D'un pava étranger pour Tintéiïour de la
Corse (sons transit par les chemins defer

,
;

français). ( Livourne-Corle.) » 0 25 0 75 1 00 > 0 25 0 75 1 00 ^
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III

Répartition des taxes (timbre non compris) des colis postaux échangés

entre l'Algérie el la Corse.

COLIS JUSQU'À 3 KILOG. COLIS DE 3 À 5 KILOG.
1

EXEMPLES DES DIFFÉRENTS CAS. "~ ~~"* * -~"~"
.

\
~~ "*** " —==-—- |

PART PART PART nE'fr»1" PAI1T PART pART UlïTRI- §

algé- mari- BUTIOÎ; algé- mari- BTJTION|
corse.

. . corse. 8
| nenno Urne. totale, ricnnc lune. totale. H

\ fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. HID'un

port algérien pour un port corse cl jg
réciproquement. ( Alger-Ajaccio. ) " 0 25 « 0 25 ' 0 45 « 0 45

D'un port algérien pour l'intérieur de la g
Corse et reciproqucnient. ( Algor-Corte. )

. * 0 25 0 50 0 75 « 0 35 0 GO 0 05 i

D'une gare algérienne pour un port corse S
et réciproquement. ( Blidah-Ajaecio.) 0 50 0 25 » 0 75 0 00 0 35 » 0 95 |

D'une gare nigérienne pour l'intérieur de la jg
Corse et réciproquement. ( Blidah-Corlc.) 0 50 0 25 0 25 1 00 0 50 0 35 0 35 1 20 |
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DECRET
.

portant exécution des lois des 12 et 13 avril 1892
concernant les colis postaux.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vules lois des 12 el i3 avril 1S92;
Sur le rapport du Ministre du commerce et de l'industrie et du Ministre de la

marine et des colonies,

DlîGUL-J'E :

Àivr. 1". —Les taxes et conditions d'envoi applicables en verlu des lois susvi-
sées aux colis postaux sont déterminées conformément aux indications des
tableaux I à X annexés au présent décret. L'affranchissement des colis postaux
sera obligatoire.

Les colis postaux ordinaires de o à 3 et de 3 à 5 kilogrammes, lorsqu'ils se-
ront transportés exclusivement par voie de terre, au moyen des correspondants
du chemin de fer ou des courriers de la poste, supporteront la même taxe que
les colis de gare à gare ou de gare à domicile, prévue au tableau n" 1, suivant
qu'ils seront livrables bureau restant oa à domicile.

L'expéditeur d'un colis postal recevra gratuitement, au moment du dépôt, un
récépissé sommaire de son envoi.

L'expéditeur de tout colis postal peut obtenir un avis de réception de ce colis,
moyennant un droit fixe de a5 centimes.

Aivr. 2. — En cas de livraison à domicile dans les localités desservies par fac-
tage ou correspondance, et en cas de distribution dans un bureau de poste
ouvert au service d'un colis postal ayant emprunté la voie ferrée, il sera perçu
de l'expéditeur un droit de a5 centimes.

Pour les colis provenant des pays étrangers, ce droit sera perçu du destina-
taire à l'arrivée, sauf arrangement contraire avec les offices intéressés.

Les colis distribuâmes dans les localités de la France continentale où la
livraison à domicile est assurée pourront être remis immédiatementaprès leur
arrivée au lieu, de destination, par un porteur spécial, lorsque les expéditeurs
en auront fait la demande et auront acquitté à cet effet une taxe dite «d'exprès»
de 5o centimes.

Pour les envois à destination des pays étrangers qui acceptent les colis exprès
l'expéditeur paye d'avance un droit fixe dj 5o centimes et le complément, s'il y
a lieu, des frais d'exprès est. recouvré sur le destinataire par le bureau de desti-
nation.

ART. 3. — Les destinataires des colis livrables en gare seront avisés dans les
vingt-quatre heures, par les chefs de gare, de l'arrivée des colis à leur adresse et
devront rembourser le port de la lettre d'avis avant de prendre possession de
ces colis. - '

.Le destinataire de tout colis postal livré à domicile remboursera an transpoi-
teur les droits de douane, d'octroi ou autres dont celui-ci aurait fait l'avance.

Tout colis postal porté à domicile par un service de factage ou de correspon-
dance et qui n'aura pas été livré, pour une cause quelconque, sera conservé
en gare, au bureau de correspondance ou au bureau de poste, à la disposition,
du destinataire. Si un second transport à domicile est demandé par celui-ci, la
livraison ne sera opérée que contre payement d'un nouveau droit de factage de
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ia centimes, indépendammentdu droit de magasinage exigible, s'il y a lieu, enconformité des tarifs.
Le destinataire d'un colis postal provenant de l'étranger aura à payer un droit

de timbre de 10 centimes.
Aivr. k. —Dans les relations-avec, les pays qui'y consentiront, les expéditeurs

pourront prendre à leur -charge: les droits- dé : douane exigibles à l'arrivée,
moyennant déclaration préalable et dépôt d'arrhes suffisantes au Lui-eau de
départ.

Les expéditeurs pourront également faire retirer du service les colis postaux
ou. en faire modifier l'adressé., aux conditions et sous les réserves déterminées
pour les objets de correspondance. De plus, ils seront tenus de garantir d'avance-
le payement du port dû pour la nouvelle transmission.

ART. 5. — La réexpédilon d'un colis postal, par suite du changement de rési-
dence du destinataire, du renvoi à l'expéditeur ou pour toute autre cause, don-
nera lieu à la'perception supplémentaire d'une nouvelle taxe et d'un nouveau
droit de timbre-de îo centimes, à la charge du destinataire ou de l'expéditeur,
suivant le cas, sans préjudice du-remboursement des droits de douane ou d'oc-
troi acquittés et des taxes de factage, de magasinage -et autres frais, s'il y a
lieu.-

.
-La réexpédition par suite de fausse direction ou d'une erreur de service ne

pourra donner lieu à aucune perception supplémentaire à la charge du public.
ART. 6. — Les colis postaux qui n'auront pu être livrés aux destinataires pour

unie cause quelconque, et que les expéditeurs, dûment consultés, n'auront pas
fait k'etirer ou réexpédier, seront tenus à la disposition de ceux-ci pendant six
niais, s'il s'agit dé colis du régime intérieur. Passé ce délai, ils seront/livrés à
l'Administration des domaines pour être vendus au profit de l'Etat, sauf déduc-
tion, des taxés et frais dus aux transporteurs, s'il y a lieu.
; Les colis originaires de -l'étranger seront conservés en souffrance pendant; un

délai de deux mois, à l'expiration duquel ils seront renvoyés d'office au bureau
d'origine. Ce délai est porté à six mois ponr les relations avec les pays d'outre-
mer.

.
'

Toutefois, ceux des colis postaux non distribués qui renfermeront des articles
sisjels-à corruption ou :à détérioration seront vendus immédiatement au profit
de qui de droit, sans avis préalable ni formalités judiciaires.

ART. 7.— Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou l'avai-ied'un
colis postal donnera lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande
de celui-ci, du destinataire, aune indemnité correspondant au montant réel de
la perte, de l'avarie ou de là spoliation, sans que celte indemnité puisse tou-
tefois dépasser, pour les colis ordinaires, i5 ou a5 francs,suivant queleurpoids
n'excède pas ou excède 3 kilogrammes. •'

Pour les colis avec valeur déclarée, l'indemnité pourra s'élever jusqu'au mon-
ta»! de cette valeur; mais en cas de déclaration frauduleuse d'une valeur supé-
rieure àia valeur réelle du colis, l'expéditeur perdra tout-droit à une indemnité,
sans préjudice des. poursuites judiciaires que comporte la législation sur la ma-
tière.

L'expéditeur d'un colis perdu aura droit, encontre, à la restitution des frais
d'expédition. .'.-'.-

Le-payement.de l'indemnité aura lieu le plus tôt possible, et au plus tard dans
ie délai do trois,mois, pour le régime intérieur et d'un an pour le régime inter-
national,-à partir .du jour delà réclamation.

'Toute réclamation-produiteaprès un an, à partir de la date d'expédition du
calis-,-sera nulle-et sans effet.

.
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La responsabilité des transporteurs cessera par ie fait de la livraison des colis

rpostaux aux. destinataires ou à leurs représentants.
En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement ou en i as de

livraison du colis au destinataire sans que le montant du remboursement ail été
encaissé, l'expéditeur du colis poslal aura droit an payement intégral des sommes
perdues ou. non encaissées.

ART. 8. — Les colis postaux seront transportés-par les trains en usage pour le
:sei-vice des colis de grande vitesse el diriges par le même itinéraire que ces
colis. Leur expédition, leur transmission d'une Compagnie à une autre et leur
livraison auront lieu dans les délais les plus courts fixés par les règk'ir.euls
généraux pour les transports à grande vitesse.

Les transports par voie maritime seront effectués par les Compagnies de navi-
"galion aux conditions dé leur itinéraire réglementaire.

ART. 9. — Les taxes applicables en verludes lois et décrets antérieurs au pré-
sent décret sont maintenues, en ce qui concerne les colis originarcs ou à
destination des colonies françaises, saufles exceptions prévues an tableau X ci-
annexé.

Ain:. 10. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent
abrogées.

ART. 11. — Les. dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
i" juillet i8Q2.

ART. 12. — Le Ministre du commerce et de l'industrie, le Ministre de la ma-rine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé ulion
du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 37 juin 1S93.

CAKNOT.

Par le Président, de la République:

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie,

JULES ROCHE.
.Le Ministre de la Marine cl des Colonies,

C. CAYAIGNAC.

59.
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TABLEAU I. — Tarifdes colis postaux circulant à l'intérieur
de la France continentale (°.

/ Colis postal livrable en
De o à ) gare ,

of 6oc (y compris le droit de timbre à o fr. 10).
3 kilog.} Colis postal livrable à do-

( micile ou poste restante, o 85 (y compris le droit de timbre de o fr. îo
et le droit; de factage de o fr. 25).

/ Colis postal livrable en
De 3 à i gare o 8o (y compris le droit de timbre de o fr. io)„
5 liilog.l Colis postal livrable à do-

( micileoupostereshmte. i o5 (y compris le droit de timbre de o fr. îo
el le droit de-factage de o fr. 25),

TAXE DE HETOUB D'UN llEMBOURSEiMEKT.

i Retour du remboursement
en gare o' 6oc (y compris le droit de timbre de o fr. îo

Retour du remboursement
à domicile o 85 (y compris le droit de timbre de o fr. îo.

et. le droit de factage de o fr. 2 5).

! Retour du remboursement
en gare . O 8o (y compris le droit dé timbre de o fr. îo).

Retour du remboursement
à domicile i o5 (y compris le droit de timbre de o fr. îo

el le droit de factage de o fr.
•>.

5).

Taxe d'assurance en cas de déclaration de valeur = o fr. îo jusqu'au maximum de
ooo francs.

TABLEAU D.-— Tarifdes colis postaux échangés à l'intérieur de l'Algérie
ou entre la France el l'Algérie !2>, (:l>, P>.

JUSQU'À D]; 3
3 kit. 5 kil.

A l'intérieur de l'Algérie.. or 5oc o1 70°
D'un port métropolitain pour un port algérien et réciproquement.

. o 25 o /i5
D'un port métropolitain pour une gare algérienne et réciproquement, o j,ï o q;> .D'une gare de France W pour un port algérien et réciproquement. 076 o 9b
D'une gare de France'> pour une gare en Algérie et réciproquement. 1 00 1 20

Voir les notes, page 162.
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TABLEAU 111. — Tarif des colis postaux échangés à l'intérieur de la Corse
' ou entre la France et la Corse,t2', <3>, l*\

3 kil. ' 5 kil.

A l'intérieur de la Corse , .
a' 5o° of 70e

D'un port métropolitain pour un port corse et réciproquement. ... o 25 o 45

D'un port métropolitain pour l'intérieur de la Corse et récipro-
quement o 76 o 95

D'une gare de France ('> pour un port delà Corse et réciproquement, o 7b o g5

D'une gare de France M pour l'intérieur de la Corse el récipro-
quement 1 00

_
1 20

TABLEAU IV.— Tarif des colis postaux échangés entre l'Algérie et la Corse w, W, <s>.

:; idt. 5 kil.

D'un port algérien pour un port corse et réciproquement o' 2 5e or /|5"

D'un port algérien pour l'intérieur de la Corse et réciproquement.. o 75 o 95

D'une gare algérienne pour un port corse et réciproquement 076 095
D'une garealgériennepour l'intérieur delà Corse el réciproquement. 1 00 1 20

TABLEAU V. — Tarif des colis postaux expédiés de la France
(y compris la Corse) cl de l'Algérie en Tunisie W, (3), (5).

JUSQU'À de 3
3 kil. à 5 lui.

D'un port.métropolitainou corse pour îa Tunisie o' 5oc of 70'

D'une gare de France M, de l'intérieur de la Corse pour la Tunisie
(Voie directe des paquebots-poste) 1 00 1 20

D'une gare de France M, de l'intérieur de la Corse pour la Tunisie
(Voie d'Algérie)

, .............. 1 2 5 1 45

D'un port algérien pour un port tunisien ( Voie directe des paquebots-
poste).

. . o 5o o 70

D'une gare d'Algérie pour la Tunisie (Voie ferrée)'. o 76 o 85

Voir les noies, page 1G2.
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TABLEAU VI. — Tarifdes colis postaux expédies de la France continentale
à destination des coloniesfrançaises ('\ <--\ w, et réciproquement(3).

Obp-ck.
. . . ; Voie des paquebots français. 2f oo'

La Réunion Idem .- 3 oo
Sainte-Marie de Madagascar. Idem. \
Nossi-Bé

,
Idem j

Mavolia Idem !
.,

T7 ' ° °0'Diéyi-Suarez
, . .

Idem i

Tamalave, Majunga et autres établissements \
français à Madagascar Idem j

Indes françaises Idem 3 oo-
Cocbincliine, Cambodge. .....' Idem k oo
Annam

,
Idem h 5o

Tonkin Idem l\ 5o
.Nouvelle-Calédonie Idem. h oo
Tahiti Idem 6 oo
Sénégal Idem ' 2 oo
Coiisro français Idem )

.,
.:'

. - .
i OO

Rivières du Sud ....'.'
.

Idem )

Guadeloupe. ' Idem '. )

. .
'. o ooMai-Unique.,

.
Idem.

. )

Guyane française.
. .

Idem 3 oo

'> Au départ de France, les colis postaux déposés chez les correspondants du chemin
de fer.ou

,
à défaut, de correspondant, dans un bureau de posle ouvert au service, sup-

portent en outre une taxe de 2 5 centimes pour l'apport dos colis à la gare expéditrice.

W Les taxes indiquées ne comprennent pas le droit de timbre de îo centimes.

P' L'expéditeur paye, outre les taxes indiquées, un droit de 25 centimes si le colis
doit êlre remis à domicile dans les localités desservies par factage ou correspondance.

M Admission des colis contre remboursement jusqu'à îoo francs, moyennant
payement, d'une taxe égale au prix de Iransport d'un colis -postal. —- Acceptation des
colis sans limite de volume ou de dimension par les paquebotsde la compagnieconces-
sionnaire du service maritime postal entre la.France et la Corse,

'!> Limite de dimension des colis : 6o centimètres.
-—

Limite de volume : 2b déci-
mètres cubes. —Admission des cannes, parapluies, cartes, plans ou rouleaux d'une
faible épaisseur et non encombrants.

(°> Maximum de poids : 5 kilogrammes. — Limite de dimension des colis : 6o. centi-
mètres. — Limite de volume : 20 décimètres cubes.
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TABLEAU VII. — Tarif des colis postaux expédiés de la France continentale:

à destination des pays étrangers M.

TAXÉ DROIT ;
(non

IJ'ASSUUANCEPAYS compris
: ]){u.

VOIE. lo 3oo francs
BI101T ou fraction

DU H.E8TIN1TIOX. .,..-,... .

do timbre .... i„
1 ,

JO cent. ).

Ir. c. - Ir. <:.

/ Voie directe 100 0 10

l '
.

I Voie île Belgique (colis expédiés (les., gares
1 de lu compagnie du Koril).. .. 100 0 25

Allemagne {
. ,'

. . . . , ,IVole.de Belgique (colis expédies des gares
des autres compagnies) [a] 1 <>0 & ^5

Voie de Luxembourg,. 125 0 2S

- -
IIl Iles Samoa Voie d'Allemagne 4 .50 0 25-

Iles Tonga Voie d'Allemagne 150 0 25
.

SB Ç Voio d'Allemagne 3 50 " 0 35
;

S ] "mu"1'" j Yoie de Belgique cl. d'Allemagne (a) 100 0 35

I)
.,, ,,, ., . ,, < Voie d'Allemagne 3 50| logo(lerruon.ede)...|

Ydc <lc j,^;^ cl .p^,,,,^ 4 ,00
.

.-. :

o I^ I Afrique orientale Voie d'Allemagne '. 4 50
-*i

I \ Nouvelle-Guinée Voie d'Allemagne
.

5 50

Argentine (République) Voie (le Bordeaux cl des paquebots français.
. o 75 i-

( Voie d'Allemagne 1 50 0 25
Autriche-Hongrie .j Voie d'Italie 1 50 0 25

(
Voie de Suisse 150 0 25

1

' ( Voie directe,,, 100 0 10 '

°S"t"C " "
(

Voie de Luxembourg 125 025
I

,' Voie d'Allemagne 2 75
Bulgarie t Voie de Suisse

. • .
2 75 >(

Voie d'Italie .. .
2 75 , «•

1

( Voie de Belgique 4 50
..--

( Voie d'Allemagne (a) .'.'.; 4 50 »!'-''

Congo, (État indépendantdn).. Voie de Belgique 3 00
: «- /'

Corée..... Voie d'Italie et d'Egypte
,

5 ûû . >i>- ..:;

Voie d'Allemagne 150 0 25-Danemark ; . .
1l Voie do Belgique (a) 2 00 0 2» j

I '
-

-

.,:>' (
(J) Les colis postauxdéposés chezles correspondants du cheminde 1er ou, à défautdecorrespondant, dans un II

bureau deposlcouvcrtanservicc
, supportent

, en outre
, une taxede ofa5ponr l'apportdos colis à la- gare expéi- Il

dilrice. il
(fl) Sur la demande expresse des expéditeurs. •'
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TAXE DROIT
( "0I1. n'ASSUlUïiCEP A Y S compris llar

VOIE. lc -3oo francs
lm0IT ou fraction

DE »l.l-l.UT10,lt. de timbre do
"e 3oo francs.

10 ccnl. ).

fr. c. fr. c.
Antilles danoises, Sainte-Croix- I

Saint-Jean
,

Sainl-Thomas.. .
W lle Bo["<-lcal1*

• • * • -
3 00 * 1

I

( Voie Je Marseille et des paquebots fronçais 2 25 *

( Voîc d'Italie cl de Messine ou de Brîndisi..
.

2 25 0 35

Espagne Voie directe 1 25 •

!Voie directe de Marseille et des paquebots
français 2 00 *

Voio d'Italie et de lîrîndîsi
, 2 00

Voie de Trieslc cl des paquebots autrichiens. 2 75 "

Italie (y compris Saint-Marin).. Voie de Moclanc ou Je Vinlimîllc 1 25 0 10

.,-,,-, î Voie de MoJanc ou Je Vinlimillc
,

d'Italie etAssab el Mnssouali j d'Egypte 2 75 0 35

Japon Voie d'Italie et d'Egypte .' 5 00 »

( Voie directe 0 75 0 10
Luxembourg ( Grand-duchéde).

<
Voie do Belgique 3 25 025

(
Voie d'Allemagne ï 25 0 25

1

( Voie d'Allemagne
- 2 "25 0 35

Monténégro | Voie de Suisse 2 25 0 35
( Voie' d'Italie 2 25 0 35
I

iVoic d'Allemagne el de Danemark 2 25 0 35
Voie d'Allcniagno et des paquebots de Ham-

bourg-Hnmmcrfest 1 75 0 35
Voie de Belgique et de Danemark («V 2 75 0 35
Voie de Belgique et do Hambourg-Hammcr-

fesl (a) .. .
2 25 0 35

Voie d'Allemagne et de Suède 2 50 0 35
Voie do Belgique et de Suède (a) 3 00 0 35

I

- ,,
Voie de Belgique. 1 50 0 25Pays-Bas i n J

J Voio d'Allemagne (a) 1 50 0 25

Portugal cl ses possessions. , . .
Voie d'Espagne 1 75 «

Iles des Açorcs Voie d'Espagne 2 75 u

Iles de Madère Voie drEspagne. 2 25 *

Portugal et ses possessions.... Voie de Bordeaux et des paquebots français. 1 75 *

(«) Sur la demande expresse des expéditeurs.
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TAXE DROIT
,!\non D»ASSuTîAïiCEPAYS'

- compris r
VOIE. ic 3oo francs

«»—.«>- ' deDtT„Le 0" fT,i0n
1 e 300 francs.

10 cent.).Ifr,
c. fr. c.

Iles des Açorcs Voie de Bordeaux et des paquebots français,
.

2 75 "
.

I

Ile de Madère Voie de Bordeaux et des paquebots français. 2 25 «

( Voie d'Allemagne '. 2 25 0 25-
Roumanie ' Voie de Suisse. 2 25 0 25

(
Voie d'Halle -.,..-..;-.. 2 25 0 25

Salvador (République du)
. . . .

I Voie des paquebots français 3 75 «

( Voie d'Allemagne
. .

2 25 "

Serine ( Voie de Suisse 225 »(
Voie J'Ilalic.,..

. ,., 2 25 «

Sbang-Iiaï (Chine) Voie de Marseille et des paquebots français.. (l 00 ' *
S

/ Voie d'Allemagne 2 50 0 25
1 Voie d'Allemagne et de Danemark 2 50 0 25

Suéde <j Voie de Belgique el d'Allemagne (a) 3 00 0 25

\ Voie de Belgique cl de Danemark (a) ..... 3 00 0 25

Suiss? Voie directe 1 00
.

0 10

Tanger (Maroc) Voie de Marseille el Jes paquebots français-
.

1 50 »

Voie de Marseille et des paquebots français.. 2 00 nImpoli Je Barbarie ,. . , ,„ .. , , - ,. "
-, ,-^( Voie tl-ilalic cl des paquebots italiens J 50 "Il Bureau français

. .' Voie de Marseille et des paquebots français 2 00 *
l

Ports desservis par l'of- Volc (,']llllî° et de Messine ou de BrinJisi
. .

2 00 "
«

.
1 lire autrichien i1 Voie de Tneslc cl des paquebots autrichiens. 3 00 «'

£. / Consianlinoplc (bureau \ Voie d'Alleinagno, d'Aulrichc-Hongricet de

=
1 autrichien) ,' Varna ,' 3 25 «

I Villes de l'intérieur: An- 1 VoU ^^ ^ ^ Messine ou de Brindisi
. .

2 00
I drinopic, Janma, .lu->

.

\ rusalem \ ! "riestc et (les paquebots autrichiens. 3 00 «

Uruguay Voie de Bordeaux et Jês paquebots français
. .

4 75 «

Prix et conditions applicables exclusivementpar les gares d.c la compagnie du. Nord et
les Luroaiw de ville de Paris autorisés à recevoir des colis postaux pour le compte
de cette compagnie.

Danemark j Voie de Belgique
.

1 50 0 25

/ Voie de Belgique et de Suéde 2 50 0 35

,T , l Voie de Belgique et de Danemark 2 25 0 35
Norvège \

i n iJ Voie de Belgiqueet de Iîambourg-Hâmmer-
{ fost 1 75 0 35

Suède Voie de Belgique
-
2 50 0 25

(H) Sur la demande expresse des expéditeurs.
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TABLEAU VILt. — Tarif des colis postaux expédiés de l'Algérie- et de la Corse -à

destination des coloniesfrançaise M, [-) et des pays étrangers.

TAXE À APPLIQUER
(y comprisle droit de timbre de o fr. 10).

h I Y. U D F. D Ê P Ô T

LIEU DE DESTINATION. ^"^L.' J^!!!J1,.
^

Agouce Gare Agence
maritime ou agence maritimeI_ au port à au port Gare,
d'cmbor- l'inli- d'embar-

quement, rieur. quement. |
,

fr. c. IV. c. fr. c. fr. c." »
/ Sénégal. O 35 2 GO 2 35 2 60

1

Guadeloupe. Martinique,Guyane g
française ..;V.....'...

. 3 35 3 GO ' 3 35 3 60 |
I Rcuniou

.
Indes françaises..

. . . 2 85 3 35 2 S5 3 35 1

Il
-
Cochinchine

,
Cambodge, Ko.u-|

.

vellc-Galcdonic -.. 335 4 35 3 S5 4 35| Dicgo-Suarer., Sainte-Marie tic j
j Madagascar, Mavolte, Kossi- \

„',
. r .

/ Bé, Tamatave, Majunga et î
Colonies Jrançaises { autres ^ablissements français| à Madagascar..,.:;... 2 85 3 35 2 85

•
-3 35

H Annam, Tonkin.. 4 35 4 85 4 35
-

4 85 |
S Tahiti 5 55 6 35 5 85 0 35

i
S Obock ; 155 035 1 85 -2 35

E

Congo français f parMarsoillo. 2 85 3 35 2 S5 3 35
B

1 etlUvièresduî
par Bordeaux. 3 35 3 60 3 35 3 60 g

\ Sud. ( parOran...
„

"

,. 2 60 3 30 |

PA^S
VOIE DE TRAKSMISSIOK.

B

DE DBSTIKATION. i

/ Voie Je Fronce ; ;.
.

1 35 1 60 1 35
.

1 00 iIl Voie de France et de Bclgi- S
Allemagne......... { que (a) : 1 55 2 10 185 2 10 B

f Voie de France et de Luxem- H\ bourg... 160 185,
.

.100 .15 B

\ Voie de France et (l'Allemagne
j Afrique orientale j (paquebots allemands) 4.85 5 10 4 85 5 10

£ l f Voie de France et d'Allemagne
»^{.Cameroun (.Afrique 1 ( paquebots allemands

,
Ham-

g ï occidentale. ( bourg) S 85 4 10 3 85 410

™ I ( Voie de France et d'AUema- ' 1
».

< Togo (Territoire do), j 3 85 4 10 3 85 4 10
o j ' h '. '
% j ( Voie de. France et d'Allemagne|I Nouvel!» Guinée j (paquebots allemands)....

.
3 S5 4 10 3 85 4 10

* Iles Samoa: Voie de Franco et d'Allemagne. 4 85 5 10 4 85 5 10

\ Iles Tonga Voie de Franco et. d'Allemagne. 4 85 5 10. 4 S5 5 10

i1} Limite de dimension, Go centimètres; limite du volume
, 20 centimètres cubes.

P) Ce tarif s'appliqueégalement aux colis originaires des colonies françaises it destination de l'Algérie et
de la Corse. -

(G) Sur la demande oxprosse (les expéditeurs.
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r_E_ffi32B___g_s_»a_MraBHraBB~^.'/.--' TAXE À APPLIQUER
' "~

,
( y compris'ledroitdciimbre de o fr. 10 ).

LIEU DE DKPÔT

LIEU DE DESTINATION. _-__S!L-~.. ,_._!ï__-,_
Agence Gare Agence

mariLime ou agence maritimeIau port. à au port Gare.
d'embar- Finlé- d'embar-

quement. ,
rieur. quoinent.

i " fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
\ Voie de France et des paque1Argentine (République)... j Wis français (Bordeaux).... 50 5 35 5 10 5 35

f Voie de France cl d'Allemagne.. \

.
\ Voie de France et d'Italie (part

„ „,;,„'. ' '
] ModaneouYinthnille).:.1.. ^S («)2 10 185 2 10

ÀUlriche-Hongrie (
,

l!1 Voie de France et de Suisse.
. .

J

f Voie d'Italie (par Baslïa-Li-
\ vourne) ...... .. 1 85 1 85 „ .-

I Voie de France. .'. 1 35 1 60 1 35 1 60

Belgique \ Voie de France et de Luxem-
( bourg («) 1 60 1 S5 100 185

' Voie de France et d'Allemagne.^
• - ..

\ Voie de France el: d'Italie (par!
„ ,„ , ,„ „

'-.) ModaneouVi„Umille)...P. 31° M3 S5 '"» "> ' 3 35

Bulgarie \ y0-(e t|e ]_rrance Ci de Suisse. ..
J

f Voie d'Iialic {par Bastia-Li- J'i l. vourne) ''••[ 3Î0 310 " "
.

[' Voiii de France et de Bel- "j

Chili „B"1",(i'V. ,',',,,""} 4 85 5 10 4 85 5 10
j 1 Voie de l'rance et d Alterna- L

1 \ gne ". J

j
t

l Voie de France cl de Belgi-
;| Etat indépendant du Congo. J que (paquebots belges) An-! ( vers) 3 35

-
3 60 3 35 3 60

Corée.
.

| Voie d'Italie et d'Egypte. .... 5 35 5 60 5 35 5 60

( Vole de France et d'Allemagne. L 85 2 10 1 85 2 10

Danemark i Voie do France et de Belgi-
| que (a)... 5 35 '2 60 2 35 2 60.
.t Voie de France et des paquebots

Antilles danoises j français , 3 '33 3 00 3 35 3 60

/ Voie de Marseille et des paque-
bots français 2 60 2 60 2 00 2 60

| Voie de Port-Vendres et des
j paquebots français (a) «

.
>>

2 60 2 85

Egypte / Voie de France et d'Italie (par
1

Modane bu Vinthnille) de
J Messine pu Brindisi {a) 2 60 2 85 2 60

.

2 85

f Vole de Bastia-Livoiirne et de
\ Messînc ou Brindisi.(a)-,. ,. .

2 60 2 60 » M

[ Voie de France L 60 1 85 1 60 1 85

Espagne
, \ Voie de Cartliag-cne' et des pa-

( qnobots français u « 1 60 1 60

,
- 1

[

(c) Sur la demandeexpresse des expéditeurs.
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TAXE À APPLIQUER

( y compris le droit de timbre de o fr. là).
PAYS VOIE -

LIETJ DE D ÉpOT.

de de Corse. Algérie.

I
Agence Agence

maritime <jarc maritime
.-DE6TIXATIOK. T » A i s y i s si OK.. al, ollogci.ce- au

I
P«' àl'in- 1»? Ga,'C-

d embar-
, .

d embar-
quement. Prieur. quement.

fr. c, fr. c. fr. c. fr. c.

/ Voie directe de Mar.MÛlle el des
l

.
paquebots français 2 35 2 35 2 35 2 35 |

Grèce ) Voie de Marseille
,

d'Italie _l de |
J Brindisi {«j 2 35 2 60 2 35

„

2 00 1

\ Voie de Bastia-Lhourne 2 35 2 35 «

1

,' Voie de Ftaïue et de Mmlanc

. .. , • c .
i

O" Vintinnlle 1 60 («) 1 85 1 00 1 85
Jtalie (y compris r>atnl-J

^

v '
Marin) \ Voie de Baslia-Livournc ou

j d'Ajaccio ou Bastia à Porto-
[ Terres 3 00 .160 160 1 S5If Voie de France et do Modanc
L

nu ViiiLimillecl d'Egypte... 3 10 (a) 3 35 3 10 3 35
Assnb et Massouab { Voie ,ic Baslia-Livourne ouj d'Ajaccio ou llaslîa à Porto-

\ Torrès et d'Egypte 3 10 3 10 3 10 3 35

Japon Voie d'Italie et d'Egypte 5 35 5 60 5 35 5 00

( Voie de France 1 10 1 35 1 10 1 35
Luxembourg ( Voie ,|c France et d'Allemagne

( ou de Belgique(a)., ) 60 3 85 1 60 1 S5

I

' Voie de France et d'Allemagne.\
\ Voie de France et d'Italie (par

, or „ -ft „ 0„\ ,, i w ,- -n \
w > 2 00 la) 2 85 2 60 2 8a

,. ., , ' Modanc ou Vintinnlle) I ^ >
iVlontcncgro /

,
' \

J Voie de France et de Suisse-.
. .

}

,
j Vole d'Italie ( par Baslia-Lî-

j
\ vourne)

.
2 00 2 00

: i

, -
;

/' Voie de France el d Allemagne
; j cl de Danemark 2 60 2 85 2 60 2 85

V Voie de France et d'Allemagne| I et de Ilambonrg-Hammer-
! fesi (a) 2 10 2 35 2 10 2 35
,

Norvège <,,.,,-, , -,-» t •j \ Voie de rranec et de Belgique
}

i
v.l de Danemark, (q) 3 10 3 35 3 10 3 35

I Voie de France et de Belgique
î ! et de Hambourg-Hamincr-\ fest (a) 2 60 2 85 2 60 2 85

I

.

"

(a) Sur la demande expresse des expéditeurs.
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TAXÉ A APPLIQUER

( y compris in droit de timbre de o fr. 10 ).

-PAYS VOIE
_

—
1IED IIE DIÎPOT.

de de Corse.
,

Algérie.

Agence Agence
maritime jare maritime

D E S T l K AT 1 O S. T Iï A N S M I S S10 lï. QU ou agence au
I

/ ,.*"? »!- VV°« GarG' I
'- ,. -

<l embar-
, _

d embar-
quement, teneur. quemenl.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
i' Voie de France et d'Allemagne
\ et de Suéde 2 85 3 10 2 S5 3 10

Norvège. ( Suite. ) {
,J Voie de France et de Belgique

1 et de Suède («) 3 35 3 00 3 35 3 60
i l ' -
!Voîc de 1*rance et de Belgique. )

Voie de France et d'Aile-' 1 85 2 10 1 85 2 10
magne (a) 1

! I
S Voie de l'rance et d'Espagne ou I

voie de Bordeaux el des pa- I
( quebols français ; 2 10 2 35 2 10 2 35

j Voie de France et d'Espagne ou
( Açorcs ) voie de Bordeaux el des pa-\ ( quebols français 3 10 3 35 3 10 3 35

Possessions J
i

portugaises, j j
y0;c (lc VvKau, fll d'Espagne ou

\ Madère J voie de Bordeaux et des pa-i quebols français 2 00 2 S5 2 60 2 851/ Voie de France et d'Allemagne.\
I Voie de France et d'Italie ( pur f
1 Modano ou Vintiinillo)....) 2 60 („) 2 S» 2 00 2 85

Roumanie {
.

\
1 Voie uo I' rance et ouïsse j
f Voio d'Italie (par Bastia-ti-\ voinno) 2 00 2 00 »

( Voie de France et des paquebots
Salvador (République du).

.
j j-r£mcil;s

- 410 4 35 4 10 4 35Il Voie de France et d'Allemagne.
.
\

| Voie de France et d'Italie (pari , n„1 ModaneouVintiniille)...1.. 2 60 («) 2 S5 2 00 2 85
Serbie < ,,.,„-,,-. \

] Voie de l'rance et do ouïsse ... y
[ Voie d'Italie (par Bastia-Li-
V vourne ) 2 60 2 60

\ Voie de Marseille et des paque-Shang-Haï (Clnne) j bots français .. 3 85 4 35 .3 85 435

l Voio do France et d'Allemagne. 2 85 3 10 2 85. 3 10
Ôucde ..... .^'

t Voie de France et de Belgique.. 3 35 3 60 3 35 3.60

-Suisse Voie de France 1 35 1 60 1 35 1 60

{«) Sur la demande expresse deÈ expéditeurs.
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A APPLIQUER

... .
.;-'.. (y compris le droit de timbre de ofr. 10). j

- ... PAYS-
.

., -
VOIE.

- —.':__-._:. LIEU 1>E BÉl'OT,
s'. * I

de
-

de ' ' Corse. ~ Algérie.

" -
' Agence Agence |

maritime «î,rc marîlîmc §
Di:STIKATIOX, TRAKSM1SS.IOW.. a„ Ql, ogpnco ' - ail

N
]">''«•

à lin- 1»? Gar°'
d'cnibar- d embar-
quement. Prieur, quement.

fr. c. fr. c. ir. c. fr. c.I
f Voie de Marseille (b) '. ] 35 "l 85

J Vole de Marseille el des paque-Tanger ( Maroc ) j Lol? f,.:n]Cll5B ;
, . „ „ 1 ] 0

.
,,

^ Voie directe d'Oran
i< u a 1 60

iVoio de Marseille j 85 2 35 " »

Voie directedes paquebots fran-
çais .' •- ' -.

| 1 00 2 .10

Voie des paquebots Hlançais ]
d'Ajaccîo-Bônc !.. t 60 2 10 «

Voie de Baslia-Livournc et des
paquebot.»italiens I 85 1 85 » •>

Voie de France cl d'Italie, pa-
quebots italiens

« .,
1 85 2 10

:

T^-icii™.'^-).| vtt":^.*::rr:
> s3 2 3S 185. - * 35

; Voie de France et d'Itnlic (par
1 iVlodane ou Vintinnlle) et de

/ Ports dosFor-6 Messine ou Brindisi 2 3» •" }~ <>0 2 35 2 60
visiiarl'of-

,T , ,,, .. , „ . ,fico aulri-- Voie d llalio (par Baslia-L.-,
1 i • ,

1 Tourne) el île Messine oul..cl"on i Brindisi 2 35 55|
\ Voie de France et de Tricstc («) 3 35 3 00 3 35 3 60

1 urquie. ï Voie de Bastia-Livourno et de
Bureaux 7 ïrioste [a) 3 35 3 35

auti-i- \ ... i

cliiens, 1 / Voie de France et d'Italie ( par
i

| I Modanc ou Vintïmille) et de
1 I

Villes do l'iii-l Messine ou Brindisi
;

2 00 (a) 2 85 2 60 2 85

F rieur (A11-Ï Voie d'Italie (par Bastia-Li-
! drinople ,/ vourne) el de Messine ou
J Jonina, Je-j Brindisi).:..:.. 2 60. .260. ..„ ».

\- rusnlem... J
' y0io Je Franco et do Triesle (n) 3 60,. ii 85 360 385

I Voie de Bastia-Livournc et de\ Triesfe («)'. .:.'.'.. .'.'.'.':..'.' 3 60 3 60 „

Turquie. —.
CoiislaïUinoiilei Voie °o France-et d'Allemagne

,
'

,, . , .

: , bureau aulricKen )..... d. Autriche ^ Hongrie et do
.) ' I Varna ~ 3 60 3 85 3 60 3S5

fïr miav
] Voie de France et-des paquebots

."" ! i-'.°° 5' " \ français (Bordeaux):: 5 10 5 35 5 10 5 35

|
.

..(a) Surla demande .expresse des expéditeurs.
. .

(h) Le transport entre la France et la Corse se fera exclusivement.par Marseille.
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TABLEAU -IX. — Indiquant les conditions auxquelles sont soumis les colis postaux à destination des pays étranqers'.-

PAYS
* ' " ' '

. •
.

-'- '
p^YS PAYS ACCRPTAXT i.r:s eoi.ts PAYS .PAYS

avec déclarationsde valeur ACCETIAM' I. l-;.s COI. IS ACCEPTAS!"r,GS C0t.ls

limitant à 3 kilogrammes AcciiPTAyT nioycunantundroilpi-oportionne! contre reninoiirsenient 'encomurpnts>'

d'iissiiiMiice égal moyennantHO cent, par .10 IV. moyennant.une majoralion-

le pouls dos colis. les coll.: jusqu'il ô kilogr. h cc,|„; qiI; cst 1)cl.ç„ ou frartion dc ,,0 fra„Cs. ' ',' de 5o p. o/o.;

pour les lettres.

Bulgarie. Allemagne et possessions Allemagne et possessions -Allemagne.- Allemagne.

.
Corée [1). allemandes. allemandes de Came- Autriche-Hongrie. Autriche-Hongrie.'-.'

1 Espagne. Autriche-Hongrie. roun, de Samoa, de Belgique. Belgique.

.
Grèce. ' ;

Belgique. Tonga. Danemark. Luxembourg.

Italie.-—Assahet Mas- Chili. Autriche. Egypte (voie d'ilalie). Norvège. ' ;;

souâh. Colonies françaises. Belgique. Italie. Bournanie. :

Japon1"'. Congo. —État indépen-. Danemark. Luxembourg. Suisse. ; -

Portugal. —- Açores et
.

dant. Egypte (voie d'Italie). Norvège. ' v

Madère. Danemark. Italie.',— Assah et Mas- Pays-Bas.

San-Salvador. Antilles danoises. souah. Boumanie.
.

Serbie. Egypte. Luxembourg. Suède.

Suède. Luxembourg. Monténégro. Suisse. :..

Turquie (bureauxautri- Monténégro. Norvège.
''.'

chiens). Norvège. Pays-Bas.

République Argentine. Pays-Bas. Roumanie.
Boumanie. Suède.
Shang-Hai. Suisse. .

'
Suisse.'-..''. ' Tanger. • ', i , .

Tripolide Barbarie. '

Tunisie.
Turquie (bur. français). '

.
•

-

Uruguay.
^ ^ .

; : :

. .,

' ;"y-

t3.1 Poids limité à a 'kilogrammes.
iiiima^mmmmm^mmmiimm^mimamaim&
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TABLEAU X. — Indiquant les modifications apportées aux taxes à percevoir sur lés
colis postaux, soit en provenance, soit à destinalion des colonies françaises, des
bureauxfrançais en Turquie;, de Tripoli de Barbarie el de la Tunisie.

TAXE
I

des I
PAYS DE DESTINATION. COI.IS OKIGIMIUES

des Jmrcaux français
en Turquie.

-_
fr. c.

Oboclc («) 2 00
Indes françaises. — La Réunion (a)

.

-3 00
Sainte-Marie de Madagascar, Mayolte-, INossi-Bé, Diégo-Suare/.

,
I

Tamatave, Majuti!*a et aulres établissements français à Mada- i

.gascar. .
.". ..' ." («) 3 00

Cochinchinc, Cambodge, Nouvelle-Calédonie (a) 4 00

Annam et Tonkin («) 4 50

Tahiti.
. .

M 6 00

I Sénégal (a) 3 50
Congo français, Rivières du Sud, Guadeloupe, Martinique,

Guyane française (a) 4 50
Ts-ipol'i de Barbarie [c) (n) 3 00
Tunisie (b) 2 75.

TAXE
]>i;s COI.ISPAYS D'ORIGINE, i, destination

do
la Tunisie [h).

IOhock., 2 75
Indes françaises (La Réunion) : 3 75
Sainte-Marie de Madagascar, Mayotte, iN'ossi-Bé, Diégo-Suarez

,Tamatave, Majmiga et autres établissements français à Mada-
,

i gascar. . . , : ' .3 75
Cochinchinc, Cambodge, Nouvclliî-Calédonie

.
' 4 75

Annam et. Tonkin 5 25
Tahiti 0 75

: Sénégal 3 25

j -Congo frai-çaïs, Rivières dn Sud, Guadeloupe, Martinique,
Guyane française :

4 25

Tripoli de Barbarie (c). 1 75

i (") Cette taxe s'applique également au.t expédiliuns':eu sens inverse.
H

(b) Taxe à ajouter pour chaque colis
, en cas de remise à domicile, 20 centimes.

I {c) Les taxes actuellementperçues dans les colonies françaises
,

à Tanger cl à Slmio-llaï sur les colisJ
i "postaux àdestination de Tripoli de Barbarie, cl vice versti

,
sont.augmentées de 5o centimes,

P^imMHiiLil||-.-i.™»'»«"'—."-"lliHJSf
M" ...*.n..M~.«w^^."^i|tVffîfl,'{""L""tJ"j^;,'^*"'^*H—™^,™m,M;*M,t^" HIMII.IH——an

IMPHIMEP.IE N-ALTIQ.SAIJJ. — Août 1892.
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